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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE

2022_03411_VDM  -  Délégation  de  signature  à  Madame
Sabrina  Aussendou,  Responsable  du  Pôle  Conduite  des
Achats à la Direction de l'Achat et de la Commande Publique
Direction Générale Adjointe Maîtriser Nos Moyens

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L2122-19 et L2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l'article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02324_VDM  du  11  juillet  2022  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02811_VDM  du  24  août  2022  portant
délégation  de  signature  à  Madame Joséphine  ROIG-LAURENT,
Directrice Générale Adjointe en charge de « Maîtriser nos Moyens
»,
Vu  l’arrêté  n°  2021_04177_VDM  du  14  janvier  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Cédric HERITIER, Directeur de
l’Achat  et  de  la  Commande  Publique,  en  matière  de  marchés
publics,  CONSIDÉRANT  Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés,
dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame
Sabrina AUSSENDOU, Responsable du Pôle Conduite des Achats
à la Direction de l’Achat et de la Commande Publique, identifiant n°
20021788. Délégation de signature est donnée à Madame Sabrina
AUSSENDOU, Responsable du Pôle Conduite des Achats, en ce
qui  concerne  les  marchés  et  accords-cadres  attribués  par  la
Commission  d'Appel  d'Offres,  ou  soumis  à  cette  dernière  (y
compris en tant que jury), ainsi que les concessions et délégations
de  service  public  relevant  de  la  Commission  de  Délégation  de
Service Public, pour : 
- les bons de commande relatifs à la publicité des procédures de
marchés publics, de concession et de délégation de service public
et leurs avis d’attribution,
- les demandes de prolongation du délai de validité de l’offre de
l’attributaire du marché, après avis ou attribution du marché par la
Commission d’Appel d’Offres,
-  le  retour  des  plis  non ouverts  arrivés  hors  délai.  La  présente
délégation vaut également pour la signature électronique, puis la
transmission  dématérialisée  via  le  profil  d’acheteur  de  la
Collectivité, des documents sus-cités. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de  Madame  Sabrina  AUSSENDOU  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Madame  Delphine  VIDIL-HUGUET,  Attachée  Principale  à  la
Direction de l’Achat  et  de la Commande Publique,  identifiant  n°
20091028,
-  Monsieur  Cédric  HERITIER,  Directeur  de  l’Achat  et  de  la
Commande Publique, identifiant n° 20181930. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de

légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03462_VDM  -  Délégation  de  signature  à  Madame
Nathalie  Amprimo  Responsable  du  Service  Notification  et
Exécution  à  la  Direction  de  l'Achat  et  de  la  Commande
Publique Direction Générale Adjointe Maîtriser nos Moyens

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L2122-19 et L2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille en
vertu  de  l'article  L.  2122-22  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02324_VDM  du  11  juillet  2022  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  OSTRÉ,  Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02811_VDM  du  24  août  2022  portant
délégation  de signature  à  Madame Joséphine ROIG-LAURENT,
Directrice Générale Adjointe en charge de « Maîtriser nos Moyens
»,
Vu  l’arrêté  n°  2021_04177_VDM  du  14  janvier  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Cédric HERITIER, Directeur de
l’Achat  et  de  la  Commande  Publique,  en  matière  de  marchés
publics,
Vu l’arrêté  n°  2020_03075_VDM du 23 décembre 2020 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Claude  FOURNEL,
Responsable  de  la  Direction  des  Marchés  et  des  Procédures
d’Achats Publics, CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le
bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations
de  signature  aux  fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après
désignés, dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou
Conseiller Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2020_03075_VDM du 23 décembre
2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Claude
FOURNEL,  Responsable  de  la  Direction  des  Marchés  et  des
Procédures d’Achats Publics, est abrogé. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame
Nathalie  AMPRIMO,  Responsable  du  Service  Notification  et
Exécution à la Direction de l’Achat et de la Commande Publique,
identifiant  n°  20192974 La  signature  du Maire  de  Marseille  est
déléguée à Madame Nathalie AMPRIMO, Responsable du Service
Notification  et  Exécution,  en  ce  qui  concerne  les  marchés  et
accords-cadres attribués par la Commission d'Appel d'Offres, ou
soumis à cette dernière (y compris en tant que jury), ainsi que les
concessions  et  délégations  de  service  public  relevant  de  la
Commission de Délégation de Service Public, pour : 
-  la  notification  au titulaire  et  la  diffusion  à  l'Administrateur  des
Finances  Publiques,  des  marchés  et  accords-cadres,  de  leurs
nantissements et de leurs avenants,
-  la  notification  au titulaire  et  la  diffusion  à  l'Administrateur  des
Finances Publiques, des concessions et conventions de délégation
de service public, et de leurs avenants,
-  les  lettres  de  demandes  de  certificats  fiscaux,  sociaux  et  les
relevés  d'identité  bancaire  concernant  les  candidats  retenus  en
procédure  restreinte  (y  compris  après  avis  de  jury),  et  les
attributaires de marchés ou concessions,
- les lettres de rejet des candidatures et des offres non retenues
après avis ou attribution du marché par  la  Commission d'Appel
d'Offres, et lorsque cette dernière siège en tant que jury,
- l'envoi des mises au point des marchés et accords-cadres après
avis ou attribution du marché par la Commission d'Appel d'Offres,
-  l'envoi  pour  signature  des  marchés  transmis  par  voie
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électronique, 
-  la  notification  au titulaire  et  la  diffusion  à  l'Administrateur  des
Finances Publiques, des actes de sous-traitance,
-  la  diffusion  à  l'Administrateur  des  Finances  Publiques  des
coefficients d’actualisation des prix et/ou de révision des prix. La
présente délégation vaut également pour la signature électronique,
puis la transmission dématérialisée via le profil  d’acheteur de la
Collectivité, des documents sus-cités. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de Madame Nathalie  AMPRIMO dans l’exercice
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est
également déléguée, dans cet ordre, à : 
- Madame Sabrina AUSSENDOU, Responsable du Pôle Conduite
des Achats à la Direction de l’Achat et de la Commande Publique,
identifiant n° 20021788,
-  Monsieur  Cédric  HERITIER,  Directeur  de  l’Achat  et  de  la
Commande Publique, identifiant n° 20181930. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03559_VDM - ARRÊTÉ DE NOMINATION D'UN AGENT
PORTEUR DE LA CARTE ACHAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l’exécution
des marchés publics par carte achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte achat,
Vu l’instruction n° 05-025-M0-M9,
Vu l’arrêté n° 2019_02456_VDM en date du 24 juillet 2019 portant
nomination de Mme Carole DEVESA, Responsable du programme
carte achat,
Considérant  la  proposition  de  l’Administration  de  nommer  les
agents, dont la liste est annexée au présent arrêté, en qualité de
porteurs de carte achat, pour effectuer des commandes dans le
cadre des achats professionnels de leur service, 

Article 1 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure sur la liste jointe au présent arrêté, pour effectuer des
transactions  par  carte  achat  dans  le  cadre  des  achats
professionnels de son service. 

Article 2 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  3  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 16 novembre 2022

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2022_03587_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2022-2023

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,

Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement  nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  n°2022_03431_VDM  du  26  octobre  2022  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
09/09/22 12h – 16/09/22 12h BERNARDI Rebecca 16/09/22 12h –
23/09/22 12h COCHET Jean-Pierre 23/09/22 12h – 30/09/22 12h
DJAMBAÉ Nouriati 30/09/22 12h – 07/10/22 12h EL RHARBAYE
Didier 07/10/22 12h – 14/10/22 12h FORTIN Olivia 14/10/22 12h –
24/10/22  12h  FADHLA  Hattab  24/10/22  12h  –  28/10/22  12h
CAZZOLA  Roland  28/10/22  12h  –  30/10/22  18h  MEGUENNI
Zoubida 30/10/22 18h _ 04/11/22 12h PEREZ Fabien 04/11/22 12h
– 11/11/22 12h GANOZZI  Pierre-Marie 11/11/22 12h –  18/11/22
12h BIANCARELLI-LOPES Aurélie  18/11/22 12h – 25/11/22 12h
GATIAN Audrey 25/11/22 12h – 02/12/22 12h NARDUCCI Lisette
02/12/22 12h –  09/12/22 12h GUEDJALI  Aïcha 09/12/22 12h –
16/12/22  12h  GUERARD  Sophie  16/12/22  12h  –  23/12/22  12h
ROQUES Sophie 23/12/22 12h – 30/12/22 12h FRENTZEL Lydia
30/12/22 12h – 06/01/23 12h PRIGENT Perrine 06/01/23 12h –
13/01/23 12h JIBRAYEL Sébastien 13/01/23 12h – 20/01/23 12h
JUSTE Christine 20/01/23 12h – 27/01/23 12h LAUSSINE Isabelle
27/01/23 12h – 03/02/23 12h LHARDIT Laurent  03/02/23 12h –
10/02/23 12h MEGUENNI Zoubida 10/02/23 12h – 17/02/23 12h
MENCHON  Hervé  17/02/23  12h  –  24/02/23  12h  SEMERDJIAN
Eric 24/02/23 12h – 03/03/23 12h GHALI Samia 03/03/23 12h –
10/03/23 12h OHANESSIAN Yannick 10/03/23 12h – 17/03/23 12h
HEDDADI  Ahmed  17/03/23  12h  –  24/03/23  12h  HUGON
Christophe  24/03/23  12h  –  31/03/23  12h  CHABOCHE Mathilde
31/03/23  12h  –  07/04/23  12h  RAMDANE Hedi  07/04/23  12h  –
14/04/23 12h PASQUINI Marguerite 14/04/23 12h – 21/04/23 12h
RUBIROLA Michèle 21/04/23 12h – 28/04/23 12h SEMERDJIAN
Eric  28/04/23  12h  –  05/05/23  12h  SIF  Aïcha  05/05/23  12h  –
12/05/23  12h  TESSIER  Nathalie  12/05/23  12h  –  19/05/23  12h
AMICO Patrick 19/05/23 12h – 26/05/23 12h BARLES Sébastien
26/05/23  12h  –  02/06/23  12h  BATOUX  Marie  02/06/23  12h  –
09/06/23 12h BENARROCHE Pierre 09/06/23 12h – 16/06/23 12h
BENFERS  Sami  16/06/23  12h  –  23/06/23  12h  BENMARNIA
Nassera  23/06/23  12h  –  30/06/23  12h  COPPOLA  Jean-Marc
30/06/23  12h  –  07/07/23  12h  GARINO Audrey  07/07/23  12h  –
14/07/23  12h  BOSQ  Christian  14/07/23  12h  –  21/07/23  12h
BOULAINSEUR Nadia 21/07/23 12h – 28/07/23 12h BRAMBILLA
Véronique 28/07/23 12h – 04/08/23 12h CHALLANDE-NEVORET
Théo 04/08/23 12h – 11/08/23 12h CANICAVE Joël 11/08/23 12h –
18/08/23  12h  FURACE  Josette  18/08/23  12h  –  25/08/23  12h
CERMOLACCE  Marie-José  25/08/23  12h  –  01/09/23  12h
HUGUET Pierre 01/09/23 12h – 08/09/23 12h CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 16 novembre 2022

2022_03588_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Mathilde CHABOCHE du 19 au 30 décembre 2022
inclus  -  remplacée  par  Monsieur  Eric  MERY du  26  au  30
décembre 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
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Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Mathilde
CHABOCHE, 11ème Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme
et du développement harmonieux de la ville n°2020_03101_VDM
en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame Mathilde
CHABOCHE, 11ème Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme
et du développement harmonieux de la ville, est habilité à signer
tous arrêtés, pièces etdocuments en ses lieux et place : 
- Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Délégué à la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal  et  les  édifices  cultuels  du  26  au  30  décembre  2022
inclus 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 16 novembre 2022

2022_03649_VDM - Arrêté portant Délégation de fonctions à
Monsieur Joël CANICAVE - 6ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le code de la commande publique
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en
qualité de sixième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n°17/2118/EFAG du 16 octobre 2017 autorisant
la poursuite du programme d’émission Euro Médium Term Notes
(EMTN),
Vu l’arrêté n° 2021_00820_VDM en date du 8 avril 2021, portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  sixième
adjoint au Maire,
Vu l’arrêté n° 2022_01488_VDM en date du 10 mai 2022, portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  sixième
adjoint au Maire,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03274_VDM  en  date  du  14  octobre  2022,
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,
sixième adjoint au Maire, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration, d’octroyer une délégation de signature à Monsieur
Joël  CANICAVE,  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres
de la Ville de Marseille à compter d’un montant de 215 000 euros
HT,  dans  les  matières  où  aucun  autre  Adjoint  ou  Conseiller
Municipal n’a reçu de délégation, 

Article  1  L’arrêté  n°  2022_03274_VDM  en  date  du  14  octobre
2022, portant délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
sixième adjoint au Maire est abrogé. 

Article 2 Une partie de mes fonctions est déléguée à Monsieur Joël
CANICAVE, 6ème adjoint au Maire, en charge des finances, des
moyens généraux et des budgets participatifs. Dans le cadre de
cette  délégation,  Monsieur  Joël  CANICAVE reçoit  délégation de
ma signature à l’effet  de signer tous actes et décisions dans la
limite de ses attributions et aura notamment en charge :
-  d’assurer  le  contrôle  de  gestion  et  la  performance  de  la

commande publique,
- de gérer le patrimoine municipal et les édifices cultuels,
- de procéder à tous les actes et opérations relatifs à la gestion de
la dette et de la trésorerie, tels que précisés aux articles 2, 3, 4 et 5
de la délibération n°20/0671/EFAG du 21 décembre 2020,
- de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des  services  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  et
opérations relatifs à la gestion de ces régies. Dans le cadre de
cette délégation,  Monsieur  Joël  CANICAVE reçoit  délégation  de
ma  signature,  dans  les  matières  où  aucun  autre  Adjoint  ou
Conseiller Municipal n’a reçu de délégation, à l’effet de signer tous
actes  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le
règlement des marchés publics et  accords-cadres de la Ville de
Marseille à compter d’un montant de 215 000 euros HT, ainsi que
la  signature  des  commandes  réalisées  en  exécution  de  la
convention  qui  lie  la  Ville  de  Marseille  à  l'Union  générale  des
acheteurs  publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d'achat  à
compter  d'un  montant  de  215  000  euros  HT.  Délégation  est
également donnée pour la signature de tous actes concernant les
dossiers  relatifs  aux  subventions  d’investissement  susceptibles
d’être  octroyées  par  les  partenaires  financiers  de  la  Ville  de
Marseille. Il reçoit aussi délégation de signature à l’effet de signer
les actes décisoires portant passation et modification des contrats
de  concession  de  services  ou  de  travaux,  y  compris  les
délégations de service public, ainsi que pour signer toute décision
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.
Délégation lui est également donnée pour autoriser les mandats
spéciaux  que  les  membres  du  Conseil  Municipal  peuvent  être
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le
remboursement des frais afférents prévus à l'article L.2123-18 du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.  Enfin,  il  reçoit
délégation de signature à l’effet de signer le compte de gestion du
receveur municipal. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables : 
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 25 novembre 2022

2022_03677_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Aïcha GUEDJALI - Remplacée par Madame Zoubida
MEGUENNI  DU  19  au  22  décembre  2022  inclus  et  par
Madame Aïcha SIF du 23 au 26 décembre 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Aïcha GUEDJALI,
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre  l’habitat
insalubre  et  les  nuisibles  n°2022_03126_VDM  en  date  du  24
décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Aïcha
GUEDJALI,  Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre
l’habitat  insalubre et les nuisibles,  du 19 au 26 décembre 2022
inclus sont habilitées à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place : 
- Madame Zoubida MEGUENNI, Conseillère Municipale Déléguée
à  la  prévention  des  conduites  à  risque  chez  les  jeunes  et  la
médiation sociale du 19 au 22 décembre 2022 inclus. 
-  Madame  Aïcha  SIF,  15ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de
l’alimentation durable, de l’agriculture urbaine, de la préservation
des sols et des terres agricoles, des relais natures et des fermes
pédagogiques du 23 au 26 décembre 2022 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
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l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

DIRECTION DES FINANCES

2022_03626_VDM  -  LIGNE  DE  TRÉSORERIE  CAISSE
D’ÉPARGNE CEPAC

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L.2122-18 et L.2122- 22 ;
Vu la  délibération  n°  22/0545/AGE du 30  septembre  2022,  par
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2022_03274_VDM  du  14  octobre  2022  portant
délégation  de fonctions à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux et les
budgets participatifs en vertu des dispositions de l’article L.2122-18
du CGCT ;
Vu la proposition de convention de la Caisse d’Épargne CEPAC
pour une ligne de trésorerie d’un montant de 40 millions d’Euros ;
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la
Ville de Marseille ; 

Article 1 En vue de conforter les procédures actuellement utilisées
en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de convention
de ligne de trésorerie de la Caisse d’Épargne CEPAC est acceptée
telle que décrite ci-après : • Montant : 40 000 000 € • Durée : un an
maximum  •  Index  :  €ster  (dans  l’hypothèse  où  l’€ster  serait
inférieur à zéro, l’€ster sera alors égal à zéro) • Marge : 1 % • Frais
d’engagement : 0,10 % du montant de la ligne, soit  40 000 € •
Commission de non-utilisation : 0,10 % • Versement des fonds :
par  crédit  d’office,  à  J  pour  une  demande  avant  11h  •
Remboursement  des  fonds  :  par  débit  d’office,  à  J  pour  une
demande à J-1 avant 16h30 • Base de calcul : jours exacts sur 360
jours • Dates de valeur : le décompte des intérêts débute le jour du
versement des fonds ; le jour du remboursement n’est pas inclus
dans  le  décompte  des  intérêts  •  Paiement  des  intérêts  :
mensuellement par débit d’office 

Article  2  Monsieur  l'Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux  et  aux  budgets  participatifs  est  autorisé  à  signer  le
contrat  subséquent  en  application  des  dispositions  de  la
délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022, et de l’arrêté
n°  2022_03274_VDM du 14 octobre 2022 portant  délégation de
fonctions. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03627_VDM  -  LIGNE  DE  TRÉSORERIE  ARKEA
BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L.2122-18 et L.2122- 22 ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE du  30  septembre  2022  par
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2022_03274_VDM  du  14  octobre  2022  portant
délégation  de fonctions à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux et les
budgets participatifs en vertu des dispositions de l’article L.2122-18

du CGCT ;
Vu la proposition de convention d’ARKEA Banque Entreprises et
Institutionnels  pour  une ligne  de  trésorerie  d’un  montant  de  10
millions d’Euros ;
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la
Ville de Marseille ; 

Article 1 En vue de conforter les procédures actuellement utilisées
en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de convention
de  ligne  de  trésorerie  d’ARKEA  Banque  Entreprises  et
Institutionnels est acceptée telle que décrite ci-après : • Montant :
10 000 000 € • Durée : 12 mois • Index : TI3M • Marge : 0,51 % •
Frais d’engagement : 0,15 % du montant de la ligne, soit 15 000 €
• Commission de non-utilisation : sans objet • Versement des fonds
:  par  virement  VSOT,  à  J  pour  une  demande  avant  15h  via
DOMIWEB (Service  Banque à  Distance)  •  Remboursement  des
fonds : par virement VGM • Base de calcul : jours exacts sur 360
jours • Dates de valeur : le décompte des intérêts débute le jour du
versement des fonds ; le jour du remboursement n’est pas inclus
dans  le  décompte  des  intérêts  •  Paiement  des  intérêts  :
trimestriellement sans capitalisation 

Article  2  Monsieur  l'Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux  et  aux  budgets  participatifs  est  autorisé  à  signer  le
contrat  subséquent  en  application  des  dispositions  de  la
délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 et de l’arrêté
n° 2022_03274_VDM du 14 octobre 2022 portant délégation de
fonctions. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03628_VDM  -  LIGNE  DE  TRÉSORERIE  AGENCE
FRANCE LOCALE

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L.2122-18 et L.2122- 22 ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022  par
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2022_03274_VDM  du  14  octobre  2022  portant
délégation de fonctions  à Monsieur  Joël  CANICAVE, Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux et les
budgets participatifs en vertu des dispositions de l’article L.2122-18
du CGCT ;
Vu la proposition de convention de l’Agence France Locale pour
une ligne de trésorerie d’un montant de 10 millions d’Euros ;
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la
Ville de Marseille ; 

Article 1 En vue de conforter les procédures actuellement utilisées
en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de convention
de ligne de trésorerie de l’AFL est acceptée telle que décrite ci-
après : • Montant : 10 000 000 € • Durée : 364 jours • Index : €ster
(flooré à 0) • Marge : 0,39 % • Frais d’engagement : 0,08 % du
montant de la ligne, soit 8 000 € • Commission de non-utilisation :
0,10 % • Versement des fonds : à J pour une demande à J-1 avant
16h • Remboursement des fonds : à J pour une demande à J-1
avant 16h • Base de calcul : jours exacts sur 360 jours • Dates de
valeur : le décompte des intérêts débute le jour du versement des
fonds  ;  le  jour  du  remboursement  n’est  pas  inclus  dans  le
décompte des intérêts • Paiement des intérêts : mensuel 
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Article  2  Monsieur  l'Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux  et  aux  budgets  participatifs  est  autorisé  à  signer  le
contrat  subséquent  en  application  des  dispositions  de  la
délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 et de l’arrêté
n°  2022_03274_VDM du 14 octobre 2022 portant  délégation de
fonctions. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03710_VDM  -  LIGNE  DE  TRÉSORERIE  LA  BANQUE
POSTALE

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L.2122-18 et L.2122- 22 ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE du  30  septembre  2022  par
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2022_03274_VDM  du  14  octobre  2022  portant
délégation  de fonctions à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux et les
budgets participatifs en vertu des dispositions de l’article L.2122-18
du CGCT ;
Vu la proposition de convention de La Banque Postale pour une
ligne de trésorerie d’un montant de 10 millions d’Euros ;
Considérant qu’il convient de réaliser une ligne de trésorerie afin
de pouvoir assurer les besoins de financement court terme de la
Ville de Marseille ; 

Article 1 En vue de conforter les procédures actuellement utilisées
en matière de gestion de la trésorerie, la proposition de convention
de ligne de trésorerie de La Banque Postale est acceptée telle que
décrite ci-après : • Montant : 10 000 000 € • Durée : 364 jours
maximum • Index : €ster (flooré à 0) • Marge : 1,020 % • Frais
d’engagement : 0,10 % du montant de la ligne, soit  10 000 € •
Commission de non-utilisation : 
- si le taux de non-utilisation constaté quotidiennement est inférieur
ou égal à 50 %, la CNU appliquée au jour considéré sera de 0 %
sur le montant disponible de la ligne de trésorerie ;
-  si  le  taux  de  non-utilisation  constaté  quotidiennement  est
strictement supérieur à 50 % et inférieur à 65 %, la CNU appliquée
au jour considéré sera de 0,05 % sur le montant disponible de la
ligne de trésorerie ;
-  si  le  taux  de  non-utilisation  constaté  quotidiennement  est
strictement  supérieur  à  65  %  et  inférieur  à  100  %,  la  CNU
appliquée  au  jour  considéré  sera  de  0,10  %  sur  le  montant
disponible de la ligne de trésorerie ; • Versement des fonds : par
crédit d’office, à J pour une demande avant 16h30 à J-1 (montant
minimum de 10 000 € via « Banque en Ligne ») • Remboursement
des fonds : par débit d’office, à J pour une demande à 16h30 à J-1
(via « Banque en Ligne ») • Base de calcul : exact / 360 • Paiement
des  intérêts  et  de  la  CNU  :  trimestriel  •  Modalité  de  tirage  /
remboursement  :  à  tout  moment  et  au plus tard 3 jours ouvrés
précédant la date d’échéance de la ligne. 

Article  2  Monsieur  l'Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux  et  aux  budgets  participatifs  est  autorisé  à  signer  le
contrat  subséquent  en  application  des  dispositions  de  la
délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 et de l’arrêté
n°  2022_03274_VDM du 14 octobre 2022 portant  délégation de
fonctions. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 21 novembre 2022

DGA TRANSFORMER NOS PRATIQUES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2022_03657_VDM - COMPOSITION DES BUREAUX DE VOTE
ELECTIONS PROFESSIONNELLES DU 8 DECEMBRE 2022

VU le Code général de la fonction publique, VU le décret n°89-229
du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives
paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics  ;  VU le  décret  n°2014-793  du  9  juillet  2014  relatif  aux
conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par
internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des
instances de représentation du personnel de la fonction publique
territoriale ; VU le décret 2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié,
relatif  aux  commissions  consultatives  paritaires  de  la  fonction
publique territoriale ; VU le décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif
aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ; VU l’arrêté du 9 mars 2022 fixant la
date  des  prochaines  élections  professionnelles  dans  la  fonction
publique;  VU  l’arrêté  n°2022_02669  du  4  août  2022  modifié,
portant  sur  les  modalités  d’organisation  des  élections
professionnelles  du  8  décembre  2022.  VU  la  délibération  du
conseil municipal n° 22/0160/AGE du 8 avril 2022 adoptant le vote
électronique par internet comme modalité exclusive d’expression
des suffrages aux élections professionnelles de décembre 2022 et
fixant  le  nombre  de  représentants  titulaires  du  personnel  au
Comité  social  territorial  au  regard  des  effectifs  arrêtés  au  1er
janvier 2022 ; VU l’arrêté n°2022-03601 en date du 9 novembre
2022 fixant  la  composition  des bureaux  de vote électronique et
bureau de vote centralisateur ;
Considérant que l’arrêté du 9 novembre susvisé est entaché d’une
erreur matérielle en ce qui concerne la désignation d’un syndicat
ayant déposé une liste de candidats ;
Considérant  la  nécessité  de  rectifier  cette  erreur  matérielle  et
rapporter  l’arrêté  n°  2022-03601  susvisé  afin  d’en  établir  un
nouveau pour plus de lisibilité ; 

ARTICLE 1 : L’arrêté n°2022-03601 du 9 novembre 2022 portant
composition des bureaux de vote électronique et bureau de vote
centralisateur est rapporté. 

ARTICLE 2 :  Les bureaux de vote  électronique sont  composés
comme suit : Comité Social Territorial Présidente : Olivia FORTIN
Suppléante  :  Christine  JUSTE  Secrétaire  :  Matthieu  CORDIER
Suppléante : Sonia PAVIC Délégués des organisations syndicales :
CFDT Interco 13 : Christophe MARTIN CHALAMEL Suppléante :
Delphine  GILIBERTO  CFTC/  SNT  CFE-CGC  :  Françoise
TOUCHARD Suppléant  :  Philippe ANGELELLI  CGT Territoriaux-
ICT  :  Françoise  RISTERUCCI  Suppléant  :  Mikaël  CASANOVA
FORCE OUVRIERE : Alain VOLLARO Suppléant : Patrick CASSE
FSU  Territoriale  13  :  Joëlle  LIBRATY  Suppléante  :  Ingrid
GUIRCHOUN  UNSA  Territoriaux  :  Josselyne  COZZOLINO
Suppléant  :  Cyril  PICARD  Commission  Administrative  Paritaire
Catégorie  A Présidente  :  Olivia  FORTIN  Suppléante  :  Christine
JUSTE Secrétaire : Matthieu CORDIER Suppléante : Sonia PAVIC
Délégués des organisations syndicales : CFTC/ SNT CFE-CGC :
Françoise  TOUCHARD  Suppléant  :  Philippe  ANGELELLI  CGT
Territoriaux-ICT  :  Raymond  ROMANO  Suppléant  :  Mikaël
CASANOVA FORCE OUVRIERE : Jacques HUSER Suppléante :
Nicole  LEBORGNE UNSA Territoriaux  :  Josselyne COZZOLINO
Suppléant  :  Cyril  PICARD  Commission  Administrative  Paritaire
Catégorie  B  Présidente  :  Olivia  FORTIN Suppléante  :  Christine
JUSTE Secrétaire : Matthieu CORDIER Suppléante : Sonia PAVIC
Délégués des organisations syndicales : CFTC/ SNT CFE-CGC :
Françoise  TOUCHARD  Suppléant  :  Philippe  ANGELELLI  CGT
Territoriaux-ICT : Chantal BOLLER Suppléant : Mikaël CASANOVA
FORCE  OUVRIERE  :  Jacques  HUSER  Suppléante  :  Nicole
LEBORGNE FSU Territoriale  13  :  Joëlle  LIBRATY Suppléante  :
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Ingrid GUIRCHOUN UNSA Territoriaux :  Josselyne COZZOLINO
Suppléant  :  Cyril  PICARD  Commission  Administrative  Paritaire
Catégorie  C  Présidente  :  Olivia  FORTIN Suppléante  :  Christine
JUSTE Secrétaire : Matthieu CORDIER Suppléante : Sonia PAVIC
Délégués  des  organisations  syndicales  :  CFDT  Interco  13  :
Christophe  MARTIN  CHALAMEL  Suppléante  :  Delphine
GILIBERTO  CFTC/  SNT  CFE-CGC  :  Françoise  TOUCHARD
Suppléant  :  Philippe  ANGELELLI  CGT Territoriaux-ICT :  Marie-
Louise  RUGGIU  Suppléant  :  Mikaël  CASANOVA  FORCE
OUVRIERE :  Jacques HUSER Suppléante :  Nicole LEBORGNE
FSU  Territoriale  13  :  Joëlle  LIBRATY  Suppléante  :  Ingrid
GUIRCHOUN  UNSA  Territoriaux  :  Josselyne  COZZOLINO
Suppléant  :  Cyril  PICARD  Commission  Consultative  Paritaire
Présidente  :  Olivia  FORTIN  Suppléante  :  Christine  JUSTE
Secrétaire  :  Matthieu  CORDIER  Suppléante  :  Sonia  PAVIC
Délégués des organisations syndicales : CFTC/ SNT CFE-CGC :
Françoise  TOUCHARD  Suppléant  :  Philippe  ANGELELLI  CGT
Territoriaux-ICT  :  Charlotte  OLIVIER  Suppléant  :  Mikaël
CASANOVA FORCE OUVRIERE : Jacques HUSER Suppléante :
Nicole  LEBORGNE  FSU  Territoriale  13  :  Joëlle  LIBRATY
Suppléante :  Ingrid GUIRCHOUN UNSA Territoriaux :  Josselyne
COZZOLINO Suppléant : Cyril PICARD 

ARTICLE 3 : Le bureau de vote centralisateur est composé comme
suit  :  Présidente :  Olivia FORTIN Suppléante : Christine JUSTE
Secrétaire  :  Matthieu  CORDIER  Suppléante  :  Sonia  PAVIC
Délégués  des  organisations  syndicales  :  CFDT  Interco  13  :
Christophe  MARTIN  CHALAMEL  Suppléante  :  Delphine
GILIBERTO  CFTC/SNT  CFE-CGC  :  Françoise  TOUCHARD
Suppléant  :  Philippe ANGELELLI  CGT Territoriaux-ICT :  Chantal
BOLLER  LANGLAIS  Suppléant  :  Mickael  CASANOVA FORCE
OUVRIERE :  Patrick CASSE Suppléant :  Jacques HUSER FSU
Territoriale 13 : Joëlle LIBRATY Suppléante : Ingrid GUIRCHOUN
UNSA  Territoriaux  :  Josselyne  COZZOLINO  Suppléant  :  Cyril
PICARD 

ARTICLE 4 :  Le délai  de  recours  contentieux contre  le  présent
arrêté,  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  MARSEILLE,  est  de
deux mois à compter de sa notification. 

Fait le 16 novembre 2022

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

22/127  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Don  d’une  médaille
commémorative  de  la  pose  de  la  première  pierre  de  la
cathédrale de la Major en 1852 éditée au début des travaux en
1855.
(L.2122-22-9°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles  L.2122-22 et L.2122-23,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°20/0670/EFAG en date
du 21 décembre 2020 autorisant le Maire à accepter les dons et
legs  qui  ne  sont  grevés  ni  de  conditions  ni  de  charges et  à
déléguer sa signature en ces matières aux Adjoints au Maire et
Conseillers municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 08/04/2021 portant délégation
de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA, quatrième adjoint
au Maire délégué à la culture pour toutes et tous, la création, le
patrimoine culturel et le cinéma
Décidons,
Article 1 Est accepté de la part de M. Hartmann-Virnich Andreas, le
don  d’une  médaille  commémorative  de  la  pose  de  la  première
pierre de la cathédrale de la Major en 1852 éditée au début des
travaux en 1855.
Article 2 La médaille sera conservée aux Archives municipales au
sein du Cabinet des Monnaies et Médailles de Marseille.
Fait le 8 novembre 2022

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2022_03624_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc  public  -  Illuminations  -  Mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements - Parc de maison blanche -  02 décembre
2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/440/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par Monsieur Azziz CHAIB EDDOUR,
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister aux animations du
lancement  des illuminations,  la partie  haute sise côté Mairie  du
parc  de  Maison  Blanche,  restera  ouverte  jusqu’à  20h30  le  02
décembre 2022. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de Maison Blanche. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03647_VDM - Arrêté portant modification du règlement
particulier de police - Jardin de la colline puget - Article 7
alinéa a) - Disposition concernant les animaux

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté 11/427/SG du 21 septembre 2011,  portant  règlement
particulier de police du jardin de la colline puget,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’nnarticle  7  alinéa a)  du
règlement particulier de police du jardin de la colline Puget, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin de la colline Puget. 

Article 1 L’nnarticle 7 : Disposition concernant les animaux, en son
alinéa a) est modifié comme suit : 

Article 2 Les chiens sont tolérés en liberté sous la responsabilité
de leur maître dans l’enclos aménagé à cet effet et autorisés en
laisse pour la traversée du parc afin d’y accéder. Les aires de jeux
d'enfants sont strictement interdites aux animaux (chiens, etc...) 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 
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Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin
de la colline Puget et de l’enclos à chiens. 

Fait le 16 novembre 2022

2022_03653_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et
de  stationnement  -  Ekiden  de  marseille  -  Olympique  de
marseille athlétisme - Parc borély - 19 et 20 novembre 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police du parc Borély,
Vu l’arrêté n° 2020_02010_VDM du 11 septembre 2020, portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  28e
Adjointe,
Vu la demande présentée par l’Olympique de Marseille Athlétisme
lors  de  la  réunion  de  coordination  de  la  course  «  Ekiden  de
Marseille » du 4 octobre 2022, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles
et les véhicules à pédales, le 19 novembre 2022 de 9h00 à 13h00
et le 20 novembre 2022 de 6h00 à 14h30. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 16 novembre 2022

DIRECTION DE LA MER

2022_03777_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation de « Nettoyage Un Océan de Vie
2022 », le dimanche 11 décembre 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral  n° 172/2013 du 06 septembre 2013 et n°
256/2022 du 5 août 2022 réglementant la navigation, le mouillage
des  navires,  la  plongée  sous-marine  et  la  pratique  des  sports
nautiques de vitesse dans la bande des 300m bordant la commune
de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01900_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la

commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « Nettoyage Un Océan de Vie 2022 », organisée par
« Un Océan de Vie », le dimanche 11 décembre 2022.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons le nettoyage de la plage Borély, suivant le plan
de l’annexe 1, le dimanche 11 décembre 2022, de 9h00 à 13h00. 

Article 2 L’organisateur de l’évènement, « Un Océan de Vie », sera
en charge d’installer un périmètre de sécurité sur le plan d’eau,
d’en assurer la surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux
personnes. 

Article 3  Dans  le cadre  de la manifestation,  le  « Nettoyage Un
Océan de Vie 2022 », la baignade ainsi que les activités nautiques
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront
interdites  sur  une  partie  du  plan  d’eau  de  la  plage  Borély,  le
dimanche 11 décembre 2022, de 9h00 à 13h00 (voir Annexe 1).
Zone interdite (Annexe 1) : A - 43°15'26.34"N // 5°22'30.63"E B -
43°15'26.52"N // 5°22'04.51"E C - 43°15'21.67"N // 5°22'04.90"E D
- 43°15'19.02"N // 5°22'27.79"E 

Article 4 Tout débris et déchet sera retiré après la manifestation. 

Article 5 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées  par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 25 novembre 2022

2022_03778_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA  MANIFESTATION  LA
TRAVERSÉE DES ROIS, LE SAMEDI 7 JANVIER 2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des  sports  nautiques de vitesse dans  la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  Traversée  des  rois  »,  organisée  par  «  Team
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Marseille  Natation  »,  le  samedi  7  janvier  2023.  Attendu  qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la pratique de la natation dans le cadre de la
manifestation sportive « Traversée des rois », le samedi 7 janvier
2023 de 07h00 à 14h00, entre la plage du Prophète et la rade
d’Endoume.  La compétition se déroulera dans la bande littorale
des 300 mètres et dans des périmètres délimités (voir annexes).
10h00 - Parcours « La Marégraphe » 1500m (ANNEXE 1) : Points
GPS (degrés décimaux – géodésique WGS84)
- Kayak N°1 : 43.27378663766983, 5.361926496768181
- Kayak N°2 : 43.273685800104374, 5.359390030762723
- Kayak N°3 : 43.276681901367375, 5.35377003722858 12h00 -
Parcours  «  Les  Dauphins  »  500m  :  (ANNEXE  2)  Points  GPS
(degrés décimaux – géodésique WGS84)
- Kayak N°1 : 43.27378663766983, 5.361926496768181
- Kayak N°2 : 43.273685800104374, 5.359390030762723
- Kayak N°3 : 43.2744867338743, 5.359615582341992 

Article 2 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
du  Prophète,  le  samedi  7  janvier  2023  pour  l’évènement  «  La
Traversée  des  rois  »  de  7h00  à  13h00 (Annexe  3)  et  de  la  «
collecte de déchets » de 13h00 à 14h00 (Annexe 4). 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation « La Traversée des rois
», la baignade ainsi que les activités nautiques avec des engins de
plage  ou  des  engins  non-immatriculés  seront  interdites  sur  les
parcours de la manifestation, le samedi 7 janvier 2023 de 07h00 à
14h00 (Annexes 1 & 2). 

Article  4  Autorisons  le  nettoyage  de  la  plage  du  Prophète,  le
samedi 7 janvier 2023 de 13h00 à 14h00 (Annexe 4). 

Article 5 L’organisateur de l’évènement « Team Marseille Natation
» sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur
le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, son contrôle ainsi que
l’assistance aux personnes. 

Article  6  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  8  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 25 novembre 2022

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA RELATION CITOYENNE ET 
DE LA PROXIMITE

2022_03589_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION DES MENTIONS EN MARGE DES ACTES

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
l’Article R.2122-10 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d'État Civil, l'agent
titulaire du Service de l’État Civil du Pôle Élections État Civil, ci-
après désigné : NOM/PRENOM GRADE IDENTIFIANT CERDAN
Cendrine Adjoint Administratif Territorial 2019 2140 

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Service de l’État
Civil du Pôle Élections État Civil. 

Article 3  La signature manuscrite  de l'intéressée sera  suivie de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône, à Madame le Procureur de la République près
le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 23 novembre 2022

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAJSP

2022_03713_VDM - ARRÊTÉ DE PLACEMENT PROVISOIRE
D'UNE TORTUE GRECQUE DANS UN LIEU DE DÉPÔT

Vu le code rural et de la Pêche Maritime, et notamment l'article L.
211-21 ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  08  octobre  2018  fixant  les  règles
générales de détention d'animaux d'espèces non domestiques
Vu l’arrêté numéro 2021/02710/VDM du 27 septembre 2021 relatif
à la délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à
Mme Lydia FRENTZEL 
Considérant  la  sollicitation,  en  date  du  28  octobre  2022,  de  la
Direction  Départementale  de  la  Protection  des  Populations  des
Bouches-du-Rhône, au sujet d'un spécimen de tortue grecque non
identifié,  découvert  blessé sur  la voie publique à la traverse du
Château Vento dans le 14éme arrondissement de Marseille, 
Considérant que la détention des animaux de l'espèce de Tortue
Grecque (Testudo Graeca Ibera) est réglementée en application de
l'arrêté du 08 octobre 2018 fixant les règles générales de détention
d'animaux d'espèces non domestiques, et qu'il convient de placer,
à ce titre, ces animaux dans un lieu de dépôt adapté . 

Article 1 Le spécimen appartenant à l'espèce de Tortue Grecque
visé ci-dessus et dont le propriétaire ou le gardien n'est pas connu,
est  placé à titre provisoire,  dans le lieu de dépôt adapté à son
accueil  et  à  sa  garde mentionné ci-dessous  :  Chez  M.  Nicolas
PELLEGRIN – Turtle World – domicilié au 6 avenue de la grand
gorge 13009 Marseille / n° capacitaire : 13/CC/FSC/EL/166.13 
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Article 2 A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au
lieu  de dépôt  désigné,  si  l'animal  n'a  pas  été  réclamé par  son
propriétaire auprès du Maire de Marseille, il sera alors considéré
comme abandonné et pourra, par arrêté municipal, être cédé ou,
après avis d'un vétérinaire, être euthanasié. 

Article 3 La présente décision peut être déférée devant le Tribunal
Administratif compétent dans un délai de deux mois à partir de sa
notification ou de son affichage en Mairie. 

Fait le 21 novembre 2022

DGA VILLE PLUS VERTE ET PLUS 
DURABLE

DIRECTION DE L URBANISME

2022_03133_VDM  -  ARRȆTÉ  PORTANT  ORDRE
D'INTERRUPTION DE TRAVAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 610.1, L
480.1, L 480.2, L 480.3 et L 480.4, 
Vu le procès verbal d'infraction dressé par un agent assermenté de
la Ville de Marseille le 28 juillet 2022, 
Vu la mise en demeure adressée au contrevenant le 11 août 2022, 
Considérant  que  des  travaux  non  conformes  au  permis  de
construire n°  13055 22 00078 du 2 mai  2022 sont  réalisés par
Monsieur  Erroll  TEBOUL,  sur  une  propriété  située  348  ch  du
Roucas Blanc 13007 Marseille cadastrée quartier Le Roucas Blanc
section L n° 63 et 65 lui appartenant, 
Considérant  que  le  permis  de  construire  susvisé  autorisait  la
démolition des toitures, de la façade Sud à l’exception d’une partie
au  R+1  et,  uniquement  au  rez-de-chaussée,  d’une  partie  des
façades latérales, 
Considérant que, contrairement à ce qui était autorisé, une grande
partie de la villa existante a été démolie à savoir les toitures, la
façade Sud, la quasi totalité des façades latérales Est et Ouest et
les planchers, 
Considérant que seules ont été ainsi conservées la façade Nord et
une portion d’environ 2 mètres de largeur des façades latérales, 
Considérant  que  l’ensemble  de  ces  démolitions  représentent  la
suppression  de 364,70 m²  de surface de plancher  alors  que le
permis de construire ne prévoyait la démolition que de 17,70 m², 
Considérant que, en limite Ouest, des locaux annexes devant être
conservés on été démolis, 
Considérant que, contre le mur de clôture côté Sud, un nouveau
mur de 18 m de long et d’une hauteur variant de 0,80 à 1 m a été
construit pour venir renforcer le mur existant, 
Considérant que, à l’alignement de la voie côté Est, une partie du
mur de clôture a également été démolie, 
Considérant enfin que sept chênes devant être conservés ont été
abattus, 
Considérant que les travaux en cours sont exécutés en violation de
l'article L.421-1 du Code de l'Urbanisme, 
Considérant  que  les  travaux  en  cours  contreviennent  aux
dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal en vigueur
sur le territoire de la commune de Marseille et en particuliers à UP-
10 de son règlement, 
Considérant qu'il est de l'intérêt général et urgent que les travaux
soient interrompus. 

Article 1 er : Monsieur Erroll TEBOUL les entrepreneurs, et autres
personnes responsables de l'exécution des travaux, sont mis en
demeure de cesser immédiatement tous les travaux à l'exception
des mesures strictement nécessaires à la sécurité des personnes
et des biens 

Article  2  :  Toutes  autorités  de  Police  ou  de  Gendarmerie  sont
chargées de l'exécution du présent arrêté. 

Article  3  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  :  Monsieur  Erroll
TEBOUL  4  av  Saint  Exupéry  -  13008  Marseille  par  lettre

recommandée avec demande d'avis de réception. 

Article 4 : Copies de ces arrêtés seront transmises à Monsieur le
Préfet  des  Bouches-du-  Rhône,  Monsieur  le  Procureur  de  la
République, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Bouches-du-Rhône. 

Article  5  :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux
mois à compter de sa notification 

Fait le 05 octobre 2022

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA 
MOBILITE

N° 2022_03350_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cross  du  collège  Massenet  -  collège
Massenet  -  parc  du  grand  séminaire  -  21  octobre  2022  -
f202201313

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  4  octobre  2022  par :  le  Collège
Massenet  domicilié  au :  35  bd  Massenet  -  13014  Marseille,
représenté par : Madame Isabelle MONNET - DEGAND Principale,
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
ARRÊTONS
Article   1     La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
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dans le parc du Grand séminaire (13014), le dispositif suivant :
une zone logistique, une zone de départ, des stands partenaires et
des stands de ravitaillement.
Selon la programmation suivante :
manifestation  :  le  21  octobre  2022 de 7h à  12h45 montage et
démontage inclus.
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un cross, par : le Collège
Massenet  domicilié  au :  35  bd  Massenet  -  13014  Marseille,
représenté par : Madame Isabelle MONNET - DEGAND Principale.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.
Article   2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.
Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.
Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.
Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le

transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.
Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.
Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.
Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.
Article 10 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.
Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.
Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.
Article 13 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.
Article 14 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.
Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 20 octobre 2022

2022_03358_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  20 rue Pavillon
13001 - Istanbul Grill Sas - compte 70257-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_02557_VDM en date du 18/08/2022,
Vu  la  demande  2022/1009  reçue  le  17/06/2022  présentée  par
ISTANBUL  GRILL  SAS,  représentée  par  TEKIN  Mehmet,
domiciliée 30 rue Pavillon 13001 Marseille  en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  SNACK  30  RUE
PAVILLON 13001 MARSEILLE 
Considérant l’élargissement du trottoir  suite aux travaux dans la
voie,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  L’arrêté  2022_2557_VDM  en  date  du  18/08/2022  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Monsieur  TEKIN  Mehmet  représentant  la  société
ISTANBUL GRILL SAS, est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  30  RUE  PAVILLON  13001
MARSEILLE  en  vue  d’y  installer  :  Une  terrasse  contre  le
commerce délimitée latéralement par des écrans en verre securit
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté.
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Façade : 4,80 m - 1
m entrée Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 11 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 4 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  5  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 6 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 7 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  8  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  9  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 10 La présente autorisation est personnelle, toute cession
ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  11  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 13 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 14 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  15  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 16 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  leprésent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70257-
02 

Fait le 29 novembre 2022
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N° 2022_03424_VDM  arrêté  portant  modification des règles
de  l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  cross  du
collège  Massenet  -  collège  Massenet  -  parc  du  grand
séminaire - 18 novembre 2022 - f202201313

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu  l'arrêté  N°  2022_03350_VDM du  20  octobre  2022,  relatif  à
l'organisation d’un cross,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 20 octobre 2022
par : le Collège Massenet
domicilié au : 35 bd Massenet - 13014 Marseille,
représenté par : Madame Isabelle MONNET - DEGAND Principale,
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles,
ARRÊTONS
Article 1 L'arrêté N° 2022_03350_VDM du 20 octobre 2022, relatif
à l'organisation d’un cross est modifié comme suit : 
Report de la manifestation au 18 novembre 2022.
Article 2 Les  autres  termes  de  l’article  1  et  les  autres  articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés.
Article 3 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.
Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 24 octobre 2022

2022_03534_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Illuminations - Mairie des 9ème et 10ème
arrondissements  de  Marseille  –  2  décembre  2022  -  parc
maison Blanche – F202201224

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 12 septembre 2022 par : La Mairie
des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au :
150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les illuminations, dans le cadre des fêtes de fin
d’année, présentent un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
blanche (13009), le dispositif suivant : des illuminations, une boîte
aux lettres pour le Père Noël, un buffet offert et une sonorisation.
Avec la programmation ci-après :  Manifestation :  le 2 décembre
2022 de 9h a 22h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé dans le cadre des fêtes de fin d’année, par : La Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,

13/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 novembre 2022

2022_03553_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – association des commerçants des Voûtes
de la Major - installation d’une structure lumineuse – place
Albert Londres – du 20 novembre 2022 au 10 janvier 2023 –
F202201341

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 11 octobre 2022 par : l’association
des commerçants des Voûtes de la Major, domiciliée au : 44 quai
de la Tourette – 13002 Marseille, représentée par : Monsieur jean-
François CLEREN Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
structure lumineuse de 3,5m x 3,3m, sur la place Albert Londres
(13002),  du  20  novembre  2022,  10h  au  10  janvier  2023,  20h,
conformément l’annexe jointe.  Ce dispositif  sera installé dans le
cadre  des  fêtes  de  fin  d’année,  par  :  l’association  des
commerçants des Voûtes de la Major, domiciliée au : 44 quai de la
Tourette  –  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  jean-
François CLEREN Président. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 novembre 2022

2022_03613_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  palissades  dans  le  cadre  de
travaux de construction d'un hôtel - 108 boulevard de Paris
et  rue  Melchior  Guinot  à  Marseille  3e  arrondissement  -
Groupe Murello Construction 83 - Compte N° 103394

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2022/01607 déposée le 03 novembre 2022 par
le  Groupe  Murello  Construction,  ZAC  de  Gavarry,  444  avenue
Abraham  Louis  Breguet  83260  La  Crau,  pour  le  compte  de
PRIMOSUD représentée par Mme Marina Gournay, 30 rue Louis
Rège à Marseille 8e arrondissement,
Considérant que PRIMOSUD est titulaire d'un arrêté de permis de
construire au nom de l’Etat n° PC 013055 19 00706 P0 en date du
14 février 2020,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Réglementation,
Subdivision  Police,  Circulation  et  Stationnement,  arrêté  N°
T2204843 du 02 novembre 2022,
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  108
boulevard  de  Paris  et  rue  Melchior  Guinot  à  Marseille  3e
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades sises 108 boulevard de Paris et rue Melchior Guinot à
Marseille  3e  arrondissement  est  consenti  au  Groupe  Murello
Construction, pour la mise en place d'une base de vie de chantier,
une  zone  de  livraison  et  une  benne  pour  des  travaux  de
construction d’un hôtel. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes : 108 Bd de Paris : Rue Melchior Guinot : Longueur :
20,70m 33,80m Hauteur : 2,00m au moins 2,00m au moins Saillie :
2,85m 6,00m Les palissades seront correctement balisées le jour
et  éclairées  la  nuit  notamment  à  leurs  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de  propreté  et  d'éviter  leur  dégradation  et  de  lutter  contre
l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Boulevard de Paris, le
cheminement  des  piétons  sera  maintenu  et  réduit,  en  toute
sécurité sur le trottoir, côté pair, entre le N°110 et la rue Melchior
Guinot, par des aménagements provisoires prévus à cet effet par
l’entreprise  et  sous  sa  responsabilité.  Rue  Melchior  Guinot,  la
circulation des piétons sera interdite sur le trottoir côté chantier et
sera déviée côté opposé par des passages piétons existants. Les
pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards
techniques présents au niveau du chantier. A l'intérieur de l'enclos,
seront installés 4 bungalows (base de vie), une zone de livraison
ainsi qu'une benne. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le
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tarif  est de 11,95 euros par mois et  par m² pour les 6 premiers
mois et de 5,97 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 103394 

Fait le 15 novembre 2022

2022_03631_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Régularisation de pose de palissade non
autorisée  dans  le  cadre  de  la  3e  phase  de  travaux  de
restructuration de bâtiments - 25 boulevard Charles Nedelec
à Marseille 3e arrondissement - Entreprise DEMCY (Eiffage
Genie Civil) - Compte N° 103352

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2022/01565 déposée le 24 octobre 2022 par la
DEMCY, 99 rue Jean Aubert 30900 Nîmes, pour le compte de la
SCCV NEDELEC, 30 Quai Claude Bernard, 69007 Lyon,
Considérant que la SCCV NEDELEC est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 19 00042 M01 du 24 novembre
2020,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation,  subdivision Police,  Circulation  et  Stationnement
en date du 18 juillet 2022,
Considérant la demande de pose de palissades sises rue Frédéric
Ozanam à Marseille 3e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise rue Frédéric Ozanam, côté chantier,  entre la  rue
Antoine Zattara et la rue Jules Ferry à Marseille 3e arrondissement
pour  la  restructuration  de  bâtiments  (PHASE 3)  est  consenti  à
l'entreprise DEMCY. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  et
conformément  au  PIC  joint  au  dossier  de  régularisation  :
Longueur : 50,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 5,00m La
palissade  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. La circulation des piétons sera interdite sur le trottoir côté
chantier  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des  passages  piétons
existants.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur
les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
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qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103352 

Fait le 15 novembre 2022

2022_03642_VDM  -  Arrêté  portant  révocation  d'une
autorisation  d'occupation  du  domaine  public  -  Terrasses
parasol double pente banque réfrigérée - Massena Café - 21
place Castellane 13006 - Stephane B Sarl - compte 63019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et
suivants d'autre part
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu l'autorisation d'emplacement 2010/2244 en date du 27 janvier
2011, délivrée à la société STEPHANE B SARL représentée par
BENADY  Stéphane  titulaire  d’une  autorisation  d’occupation  du
domaine public pour des terrasses, un parasol double pente et une
banque réfrigérée ,  au droit  du commerce sis Massena Café 21
place Castellane / Jules Cantini 13006 Marseille compte n° 63019
Considérant les travaux concernant l’extension du tramway Nord /
Sud sur le site,
Considérant que le maintien de l’ordre public nécessite de libérer
de toute occupation l’espace où se dérouleront ces travaux, 

Article 1 L’autorisation d'emplacement n°2010/2244 accordée à la
société  STEPHANE  B  SARL  pour  l’occupation  de  terrasses,
parasol double pente et banque réfrigérée est révoquée à compter
de la date du présent arrêté 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il

est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème groupe de CRS, Monsieur le Conseiller municipal délégué à
l’espace public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté Marie 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03643_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public  -  terrasse -  Le Poulpe -  80
quai du Port 13002 - VL Canotiers Sasu - compte 102524-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/895 reçue le 30/05/2022 présentée par VL
CANOTIERS SASU, représentée par BOIVIN Stéphane, domiciliée
80 quai du Port 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  LE  POULPE 80  QUAI  DU  PORT
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BOIVIN Stéphane représentant  la société VL
CANOTIERS  SASU  ,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  80  QUAI  DU  PORT  13002
MARSEILLE en vue d'y installer : côté passage du Pentacontore :
une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
détachée de la façade Façade : 10,80 m Saillie / Largeur : 2 m
Superficie : 22 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
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sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102524-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03644_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Pose de palissade dans le cadre de la 4e
phase  de  travaux  de  restructuration  de  bâtiments  -  25
boulevard Charles Nedelec à Marseille 3e arrondissement -
Entreprise DEMCY - Compte N° 103353

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2022/01567 déposée le 24 octobre 2022 par la
DEMCY, 99 rue Jean Aubert, 30000 Nîmes, pour le compte de la
SCCV NEDELEC, 30 Quai Claude Bernard, 69007 Lyon,
Considérant que la SCCV NEDELEC est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 19 00042 M01 du 24 novembre
2020,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation,  subdivision Police,  Circulation  et  Stationnement
en date du 28 septembre 2022, arrêté N° T2204277, 
Considérant la demande de pose de palissades sises rue Antoine
Zattara,  angle  rue  Charles  Nedelec,  rue  Frédéric  Ozanam  à
Marseille 3e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades sises rue Antoine Zattara, angle rue Charles Nedelec,
rue  Frédéric  Ozanam  à  Marseille  3e  arrondissement  pour  la
restructuration de bâtiments (PHASE 4) est consenti à l’entreprise
DEMCY. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de  palissades  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :  Rue
Frédéric Ozanam : Rue A. Zattara : Rue C. Nedelec : Longueur :
50,00m 66,00m 13,00m Hauteur : 2,00m au moins 2,00m au moins
2,00m au moins Saillie : 5,00m 6,00m 4,00m La palissade sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit notamment à ses
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa dégradation et de
lutter  contre  l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  La
circulation des piétons sera interdite sur le trottoir, côté chantier et
sera  déviée  côté  opposé  par  des  aménagements  provisoires
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prévus  par  l’entreprise  et  existants.  En  aucune  manière,  les
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne
devront  pas  être  posés  sur  les  regards  techniques  présents  au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le
tarif  est de 11,95 euros par mois et  par m² pour les 6 premiers
mois et de 5,97 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103353 

Fait le 15 novembre 2022

2022_03650_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Noailles  autrement  -  Association  Le
bouillon de Noailles – rue Halles Delacroix et rue d'Aubagne
– 20 novembre 2022 – F202201401

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 25 octobre 2022 par : l’association Le
bouillon de Noailles, domiciliée : 7 rue de l’arc – 13001 Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Claude  SIGNORET  Responsable
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer rue
Halles Delacroix et rue d’Aubagne (13001), le dispositif suivant :
des  tables  et  des  chaises  pour  l’organisation  d’ateliers  pour
enfants, d’un repas participatif et de débats thématiques. Selon la
programmation suivante : Manifestation : le 20 novembre 2022 de
8h à 19h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  de  l’événement  «  Noailles  autrement  »  par  :
l’association Le bouillon de Noailles, domiciliée : 7 rue de l’arc –
13001 Marseille, représentée par : Monsieur Claude SIGNORET
Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 novembre 2022

2022_03651_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – village des droits de l’enfant  – Division
des Animations Éducatives de la Ville de Marseille – parvis
de l'hôtel de ville – 19 et 20 novembre 2022 – F202201266

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 23 septembre 2022 par : la Division
des Animations Éducatives de la Ville de Marseille, domiciliée au :
20 rue du docteur Acquaviva - 13004 Marseille, représentée par :
Madame Marie BATOUX Adjointe au Maire, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’événement  «  Village des  droits  de  l’enfant  »
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera un food-truck sur le parvis
de l’Hôtel  de  ville,  les  19  et  20  novembre 2022 de 10h à  17h
(montage et démontage inclus), conformément au plan ci-joint. Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Village des
droits de l’enfant », par : la Division des Animations Éducatives de
la Ville de Marseille, domiciliée au : 20 rue du docteur Acquaviva -
13004  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Marie  BATOUX
Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
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d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 novembre 2022

2022_03663_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ekiden – Olympique de Marseille athlétisme
- parc Borely – 19 et 20 novembre 2022 - f202200857

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 16 juin 2022 par :  l’Olympique de
Marseille Athlétisme , domiciliée au : 70 rue Henri Cochet – 13009
Marseille, représentée par : Monsieur Alain SAMUEL Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le Parc Borely, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
un village composé de tentes « pagode », des tables, des chaises,
un car-podium et une sonorisation. Avec la programmation ci-après
: Montage : le 18 novembre 2022 de 8h à 18h Manifestation : le 19
novembre 2022 de 9h à 19h et le 20 novembre 2022 de 7h à 15h
Démontage : le 21 novembre 2022 de 8h à 18h Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la course « Ekiden », par : l’Olympique de
Marseille Athlétisme , domiciliée au : 70 rue Henri Cochet – 13009
Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Alain SAMUEL Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
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renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 novembre 2022

2022_03669_VDM - Arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - la voie est libre
- Ville de Marseille – Corniche Kennedy – 20 novembre 2022
– f202201268

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu l’arrêté  N°2022_03646_VDM du 15 novembre 2022 relatif  à
l’organisation de « La voie est libre » sur la corniche JFK,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 23 septembre 2022 par : la Ville de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant qu’il y a lieu de mettre à jour la liste des participants, 

Article 1 L’arrêté N°2022_03646_VDM du 15 novembre 2022 relatif
à l’organisation de « La voie est libre » sur la corniche JFK , est
modifié comme suit : le dispositif est complété par la présence d’un
food-truck supplémentaire, conformément à la liste jointe. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article 3 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité  civile  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public. 

Article  4  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 novembre 2022
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2022_03673_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Colbert - 10 rue
Colbert 13001 - KMD Sarl - compte 6030-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/69 reçue le 12/01/2022 présentée par KMD
SARL représentée par KETTO Djaffer,  domiciliée 10 rue Colbert
13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse  suivante  :  LE  COLBERT  10  RUE  COLBERT  13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KETTOU Djaffer représentant la société KMD
Sarl, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de son
commerce  10  RUE  COLBERT  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre  le  commerce Façade :  3,50  m +  1,50  m Saillie  /
Largeur : 1,20 m Superficie : 6 m² Côté rue Fontaine d’Arménie :
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre
le commerce Façade : 3,50 m Saillie / largeur : 1 m Superficie :
3,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait

en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 6030-01

Fait le 29 novembre 2022
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2022_03674_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Yasmine  Vieux
Port - 27 rue de la Loge 13002 - Sham Sarl - compte 70975-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2019_03941_VDM en date du 14 novembre 2019,
Vu  la  demande  2022/1678  reçue  le  15/11/2022  présentée  par
SHAM SARL,  représentée par ATTRASH Safwan et ALATRASH
Ghazwan,  domicilié  27  rue  de la Loge 13002 Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 27 RUE
DE LA LOGE / PASSAGE ANTOINE BLES 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Messieurs ATTRASH Safwan et ALATRASH Ghazwan ,
sont autorisés à occuper un emplacement public au droit de leur
commerce 27 RUE DE LA LOGE MARSEILLE en vue d’y installer :
CÔTE  PASSAGE  ANTOINE  BLES  Une  terrasse,  contre  le
commerce, délimitée latéralement par des écrans en verre securit
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté.
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Façade : 9 m Saillie /
Largeur : 5,33 m Superficie : 48 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs

prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.  Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame

24/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70975-
04 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03675_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  12  cours  Jean
Ballard 13001 - Le Marengo Sarl - compte 72408-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2019_04079_VDM en date du 6 décembre 2019,
Vu  la  demande  2021/2909  reçue  le  27/12/2021  présentée  par
SARL LE MARENGO représentée par CHAUFFOURNIER Hugo et
HAMPARTZOUMIAN Kenny, domiciliée 21 rue Saint Saëns 13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  12  COURS  JEAN  BALLARD  /RUE  SAINT  SAËNS
13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2019_04079_VDM en date du 6 décembre 2019
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Messieurs  CHAUFFOURNIER  Hugo  et
HAMPARTZOUMIAN  Kenny,  sont  autorisés  à  occuper  un
emplacement public au droit de leur commerce 12 COURS JEAN
BALLARD / SAINT SAENS 13001 MARSEILLE en vue d’y installer
:  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
contre le commerce Façade : 8,80 m – 1m entrée Saillie / largeur :
1,50 m Superficie : 12 m² Une terrasse simple sans délimitation ni
couverture  ni  écran détachée du commerce :  Façade :  8,20  m
Saillie / largeur : 5,70 m Superficie : 38 m² Côté rue Saint Saëns :
Une terrasse, contre le commerce,  délimitée par des écrans en
verre securit transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces
dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état
de  propreté.  Le  mobilier  devra  être  positionné  en  permanence
derrière les  vitres  afin  d’éviter  tout  heurt  avec les  passants.  La
fixation des éléments dans le sol est autorisée par chevillage en
profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera rebouché par le
titulaire en fin  de saison.  Aucun revêtement  de sol  ne doit  être
posé. Aucun élément mobilier ne doit être fixé au-dessus de ces
paravents. Elle sera munie de dispositifs hivernaux Façade : 7,80
m Saillie / Largeur : 2,80 m Superficie : 24 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 4 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  5  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 6 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 7 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  8  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  9  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 10 La présente autorisation est personnelle, toute cession
ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  11  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 13 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
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redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 14 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  15  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 16 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72408-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03678_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 36 boulevard Charles Nedelec 1er
arrondissement  Marseille  -  Madame  Esther  Foye  pour  la
société entreprise rent-a-car citer entreprise sasu

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/1457  reçue  le  29/09/2022
présentée  par  Madame Esther  Foye  pour  la  société  Entreprise
Rent-A-Car citer entreprise SASU en vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  36
boulevard Charles Nedelec 13001 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Madame Esther Foye gérante en exercice de la société
Entreprise Rent-A-Car citer entreprise SASU dont le siège social
est situé : 37 rue du Colonel Pierre Avia 75015 Paris, est autorisée
à  installer  à  l'adresse  36  boulevard  Charles  Nedelec  13001
Marseille : 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, fond bleu noir et

vert,  lettres  découpées  de  couleur  jaune  et  blanche  dont  les
dimensions seront :  Largeur 5,65m / Hauteur 1,30m / Épaisseur
16cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol  5m /  Surface
7,34m² Le libellé sera : « Alamo / entreprise rent-a-car /National »
- Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond bleu
noir et vert, lettres découpées de couleur jaune et blanche dont les
dimensions seront :  Largeur 0,80m / Hauteur 1,03m / Épaisseur
16cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol  5m /  Surface
0,82x2 soit  1,64m² Le libellé sera :  « Alamo / entreprise rent-a-
car /National » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 
Fait le 24 novembre 2022
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2022_03680_VDM - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DES
RÈGLES DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU
DOMAINE  PUBLIC  -  LA  VOIE  EST  LIBRE  -  VILLE  DE
MARSEILLE – CORNICHE KENNEDY –
20 NOVEMBRE 2022 – F202201268

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  2022_03646_VDM  du  15  novembre  2022  relatif  à
l’organisation de « la voie est libre » sur la corniche JFK
Vu  l'arrêté  2022_03669_VDM  du  16  novembre  2022  portant
modification  des  règles  de  l’occupation  temporaire  relatif  à
l’organisation de « la voie est libre »,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée par :  La Ville de Marseille,  domiciliée
au :  Quai  du Port  13233 Marseille  Cedex 20 représentée par  :
Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant, 
Considérant qu'il y a lieu de modifier des erreurs matériels, 

Article 1 L'arrêté 2022_03646_VDM du 15 novembre 2022 relatif à
l’organisation  de «  la  voie  est  libre  »  sur  la  corniche  JFK,  est
modifié  comme suit  :  Le plan  ci-annexé,  annule  et  remplace le
précédent. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article 3 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité  civile  garantissant
tout  dommage pouvant  être causé aux personnes et  aux biens.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public. 

Article  4  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03686_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  22  boulevard  du  Jardin
Zoologique  13004  Marseille  -POURTAL  IMMOBILIER  -
compte n°103418 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1643 déposée le 8 novembre 2022 par
PORTAL  IMMOBILIER  domicilié(e)  5  rue  Saint  Jacques13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 22
boulevard  du  Jardin  Zoologique  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 04012P0 en date du 20 janvier 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 23 décembre 2021,
Considérant l’arrêté n° T2204838 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescent  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 2 novembre
2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  PORTAL
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture et
ravalement de pignon aveugle. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103418 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03687_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  38 boulevard Notre Dame
13006  Marseille  -  SDC  38  boulevard  Notre  Dame  Chez
Cabinet de Pierrefeu - compte n° 103452 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5

et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1682 déposée le 15 novembre 2022 par
SDC 38 boulevard Notre Dame – chez Cabinet DE PIERREFEU
domicilié(e) 33 boulevard Aristide Briand 13100 Aix-En- Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 38
boulevard Notre Dame 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 00120P0 en date du 13 janvier 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 8 février 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SDC  38
boulevard  Notre  Dame –  chez  Cabinet  DE PIERREFEU lui  est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 16 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur.  Largeur du
trottoir  2 m. Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons, sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux entrée de l'immeuble et
garages situés en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
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périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°103452 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03688_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public échafaudage - 6 rue Dejean 13006 Marseille -
Cabinet TARIOT - compte n° 103459 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal

pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1691 déposée le 17 novembre 2022 par
Cabinet TARIOT domicilié 24 rue Neuve Sainte Catherine 13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
rue Dejean 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
TARIOT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8,50 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
entrées  de  l'immeuble  et  garages  situé  en  rez-de-chaussée.  Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  façade
(remplacement chéneaux). 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°103459 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03689_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  112 rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - Lodi Centre Immobilier - compte n° 103434 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1658 déposée le 10 novembre 2022 par
LODI CENTRE IMMOBILIER domicilié  32 rue  de Village 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 297 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 04222P0 en date du 18 février 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 19 janvier 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LODI CENTRE
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,30  m,  hauteur  16  m,  saillie  0,80  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,52 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103434 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03690_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  19  rue Frédéric  Chevillon
13001  Marseille  -  SDC  19  rue  Frédéric  Chevillon  -  chez
FONCIA VIEUX PORT - compte n°103461 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1693 déposée le 17 novembre 2022 par
SDC  19  rue  Frédéric  Chevillon  –  chez  FONCIA VIEUX  PORT
domicilié(e) 1 rue Beauvau 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 19
rue Frédéric Chevillon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n°  DP 013055 20 02407P0 en date du 5 novembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 15 octobre 2020, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 19 rue
Frédéric Chevillon – chez FONCIA VIEUX PORT lui est accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes :  Longueur  11,87 m, hauteur
16,80 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité,
et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble. Aucun objet,
ni  matériau  ne  devra  empêcher  le  passage  des  piétons  sous
l’échafaudage et les obliger à se déporter sur la chaussée. Il sera,
en outre,  entouré de filets  de protection afin d'éviter  tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses

extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103461 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03691_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  87  boulevard  Longchamp
13001 Marseille - Intramuros Gestion - Société Méditerranée -
compte n°103464 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1698 déposée le 17 novembre 2022 par
INTRAMUROS  GESTION  –  SOCIÉTÉ  MEDITERRANEE
domiciliée 7 rue Gustave Ricard 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 87
boulevard Longchamp 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant la majoration du délai d’instruction à une déclaration
préalable  de  travaux  initiale  n°  DP 013055 22 01912P0 et  ses
prescriptions en date du 8 juin 2022, (date de dépôt),
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 031222, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par INTRAMUROS
GESTION  –  SOCIÉTÉ  MEDITERRANEE  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  11  m,
saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage de
protection  parfaitement  étanche afin  de permettre d’une part,  le
libre passage des piétons devant l'échafaudage en toute sécurité,
et d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble et garages
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103464 

Fait le 24 novembre 2022
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2022_03692_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  Métropole  Aix  Marseille
Provence -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/0000 déposée le 17 novembre 2022 par
Métropole Aix Marseille Provence domiciliée 58 boulevard Charles
Livon 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
158 rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Métropole Aix
Marseille  Provence  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  2,40  m,  hauteur  3,50  m,  saillie  2,20  m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,20 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès  aux  entrées  de  l'immeuble  et  garages  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un nettoiement
de graffitis. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra

être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03693_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  rue Villeneuve - retour 15
allée Léon Gambetta 13001 Marseille -  LISA IMMOBILIER -
compte n° 103311 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1532 déposée le 17 octobre 2022 par LISA
IMMOBILIER  domicilié(e)  40  rue  Edouard  Delanglade  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
au début rue Villeneuve – retour 15 allée Léon Gambetta 13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2205052 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 15 novembre
2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LISA
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté début rue Villeneuve
: Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux
dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 38 m, saillie 1,50
m. Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  véhicules  sera
maintenu sur la voie sur une largeur de 3 m minimum. Côté 15
allée  Léon  Gambetta:  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage de pied sur le trottoir contre la façade de l’immeuble
aux dimensions suivantes aux dimensions suivantes : Longueur 20
m, hauteur 38 m, saillie 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le
libre passage des piétons sur le trottoir et le libre accès à l’entrée
des commerces et  de l’immeuble.  Le dispositif  sera  entouré de
filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de
pierres  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était

reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103311 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03694_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 9 rue de la Charteuse - angle
boulevard Françoise Duparc 13004 Marseille - SDC 9 rue de
la Chartreuse Chez CITYA CARTIER - compte n° 103428 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1653 déposée le 9 novembre 2022 par
SDC  9  RUE  DE  LA  CHARTREUSE  Chez  CITYA  CARTIER
domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9
rue de la Chartreuse – angle boulevard Françoise Duparc 13004
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP 013055 22 02597P0 en date  du 3
octobre 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 30 août 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 9 RUE DE
LA CHARTREUSE  Chez  CITYA CARTIER  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied,  installé  côté  boulevard  Françoise  Duparc  de  l’immeuble
cadastré au 9 rue de la Chartreuse aux dimensions suivantes :
Longueur 28 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection d’enduit sur
pignon. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité

immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103428 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03695_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 boulevard Barbier 13004
Marseille - SDC BARBIER - chez FONCIA MEDITERRANEE -
compte n°103413 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1638 déposée le 14 novembre 2022 par
SDC boulevard Barbier chez Foncia Méditerranée domiciliée 225-
227 rue Saint Pierre 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
boulevard Barbier 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
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Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 02189P0 et ses prescriptions en date
du 28 juin 2022 (date de dépôt),
Considérant l’arrêté n° T2204900 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 7 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC boulevard
Barbier chez Foncia Méditerranée lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des

Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103413 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03696_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 24 rue Yves LARIVEN 13005
Marseille - ROCHE & ASSOCIES - compte n°103181 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1432 déposée le 27 septembre 2022 par
ROCHE & ASSOCIES –  Transactions  Immobilières domiciliée 5
rue Capazza 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 24 rue
Lariven 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2204919 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en date du 9 novembre
2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ROCHE &
ASSOCIES  –  Transactions  Immobilières  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en
encorbellement aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu
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du  mur  0,010  m,  hauteur  2,50  m.  Passage  restant  pour  la
circulation des piétons sur trottoir 0,80m. Les pieds de ce dispositif
seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er
étage, il aura, une saillie de 0,80 m, une hauteur de 3 m et une
longueur de 7 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des piétons sera assurée par la mise en place d’une signalisation
adéquate. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de la façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103181 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03697_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - base de vie & dépôt de matériaux - 264 rue
Saint Pierre 13005 Marseille - Centre Hospitalier Régional de
Marseille - compte n°103438 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1663 déposée le 10 novembre 2022 par
Centre Hospitalier Régional de Marseille domicilié 80 rue Brochier
13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une base de vie et d’un dépôt
de matériaux au 264 rue Saint Pierre 13005 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’avis du Bataillon des Marins-Pompiers de la Ville de
Marseille n°175, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Centre
Hospitalier  Régional  de Marseille  lui  est  accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Une
base de vie ainsi que les matériaux seront installés sur le parvis
devant  l’hôpital  de  la  Timone  dans  le  prolongement  de  la
délimitation constituée de barrière Heras et K16 contre la clôture
de l’établissement. Ils seront correctement protégés et balisés. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis.  La  délimitation  sera  correctement  balisée  le  jour  et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera en permanence sur le trottoir devant celle- ci. Le
dépôt de matériaux sera couvert par mauvais temps et enlevé si
possible en fin de journée. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. Le pétitionnaire s’engage à
maintenir  en  permanence  les  accès  secours,  à  garantir  le
cheminement permettant d’accéder à l’ensemble du bâtiment et se
conformer à l’ensemble des préconisations du Bataillon des Marins
Pompiers de Marseille. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
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domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  aménagement  de
l’entrée de l’hôpital de la Timone. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,

Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103438 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03698_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  benne  -  25  rue  Yves
Chapuis 13004 Marseille - SDC 25 rue Yves Chapuis - chez
Roche & Associés - compte n°103450 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1680 déposée le 15 novembre 2022 par
SDC 25 rue Yves CHAPUIS chez ROCHE & ASSOCIES domiciliée
5 rue Capazza 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  benne  au  25  rue  Yves  CHAPUIS  –  chez  ROCHE  &
ASSOCIES  5  rue  Capazza  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 25 rue
Yves CHAPUIS - chez ROCHE & ASSOCIES lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 9 m,
saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Une benne sera installée au droit du chantier,
sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des  véhicules.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et sera balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est
invité à solliciter la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine
de la Ville  de Marseille  pour  obtenir  l’accord de neutraliser  une
place de stationnement. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de la toiture.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
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panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103450 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03699_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage -
446 rue Paradis 13008 Marseille - Cabinet Georges COUDRE
- compte n° 103417 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants et d’autre part l’article L.2213-6 et
L.2224-18, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2022_03635_VDM du 15 novembre 2022 relatif à la
pose d ‘un échafaudage dans le cadre d’une réfection de la toiture
à l’identique – 446 rue Paradis 13008 Marseille.
Vu la demande déposée le 8 novembre 2022 par l’entreprise SPIB
– 171 bis chemin de la Madrague Ville 13002 Marseille, pour le
compte de Cabinet Georges COUDRE, Lodi  Village - 84 rue de
Lodi 13006 Marseille.
Considérant la demande de pose d’un échafaudage de pied sis,
446 rue Paradis 13008 Marseille qu’il y a lieu de l’autoriser.
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté, 

Article  1  L’arrêté  n°  2022_03635_VDM  relatif  à  la  pose  d’un
échafaudage de pied, dans le cadre d’une réfection de toiture à
l’identique, 446 rue Paradis 13008 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103417 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03700_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  44  rue  de  la  Loubière  13006
Marseille - Madame IDOUX - compte n°101533 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/1664  déposée  le  10  novembre  2022  par
Madame Guylaine IDOUX domiciliée 44 rue de la Loubière 13006
Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 44 rue de la
Loubière 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2204916 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 8 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 44 rue de la Loubière 13006 Marseille est consenti  à
Madame  Guylaine  IDOUX  .  Date  prévue  d'installation  du
14/11/2022 au 19/12/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit  de l’immeuble faisant l’objet  des travaux. Elle
devra  être  enlevée  les  vendredis  au  plus  tard  à  18H00  et
réinstallée les lundis à partir de 8H00. La benne reposera sur des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit et sera recouverte par mauvais temps. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de
nuit.  Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer  la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101533 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03701_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 124 rue d'Endoume 13007
Marseille - Cabinet Immobilier SADA - compte n° 103357 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2022/1576 déposée le  24  octobre  2022 par
Cabinet Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 124 rue
d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
Immobilier SADA lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : Hauteur 15 m. Les pieds de ce dispositif
seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er
étage, il aura une saillie de 0,90 m, une hauteur de 11,50 m et une
longueur de 10 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque d'accident de chute de
pierres  ou  d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. La circulation des piétons sur le trottoir, côté
chantier et sous l’échafaudage, devra rester libre en permanence
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation  des  piétons ni  la  faire  dévier.  Toutes les  précautions
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devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police

municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103357 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03702_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  13 rue Jean Roque 13001
Marseille - AJ ASSOCIES - compte n° 103442 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1671 déposée le 14 novembre 2022 par
AJ ASSOCIES domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 13
rue Roche 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2204931 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 8 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AJ ASSOCIES
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 8 m,
hauteur 15 m, saillie 0,70 m. Le dispositif  ainsi  établi  sera muni
d’un pont de protection parfaitement étanches afin de permettre le
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en
toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce
pont de protection sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une
protection étanche sera installée sur toute la façade afin d’éviter la
chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter les règles
de  sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Le dépôt de matériaux n’est pas autorisé en
raison  de  la  configuration  des  lieux,  vu  l’étroitesse  de  la  voie.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103442 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03703_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  3  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - SA KHERBA - compte n°103441 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1670 déposée le 14 novembre 2022 par
SA KHERBA domiciliée 3 rue d’Aubagne 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3
rue d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013 055 19 03159P0 en date du 17/01/2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SA KHERBA lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 14,20
m,  hauteur  14  m,  saillie  1,50  m  à  compter  du  nu  du  mur.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons devant l'échafaudage, sur le trottoir en toute liberté et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour
et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Le dépôt
de matériaux n’est pas autorisé en raison de sa configuration des
lieux, vu l’étroitesse de la voie. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de la façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103441 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03704_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  1 place du Lycée Thiers -
SDC  1  place  du  Lycée  Thiers  chez  Cabinet  DEVICTOR  -
compte n°103453 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1685 déposée le 15 novembre 2022 par
SDC  1  Place  du  Lycée  Thiers  chez  Cabinet  DEVICTOR
domicilié(e) 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
Place du Lycée Thiers – angle rue Mazagran 13001 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  20
00696P0 et ses prescriptions en date du 30 mars 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 1 Place
du  Lycée  Thiers  chez  Cabinet  DEVICTOR  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Coté 1 Place du Lycée Thiers :
Longueur 7,50 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Coté rue Mazagran:
Longueur 9 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  d’un pont  de protection parfaitement  étanche afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée
des travaux. Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Le dépôt de matériaux n’est
pas autorisé en raison de la configuration des lieux vu l’étroitesse
de la voie. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les  travaux  concernent  une  réhabilitation  de  la  façade  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103453 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03705_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  145  boulevard  de  la
Libération - Général de Monsabert 13001 Marseille SDC 145
boulevard  de  la  Libération  -  chez  cabinet  d'Agostino  -
compte n°103449 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1679 déposée le 15 novembre 2022 par
SDC 145 boulevard de la Libération chez Cabinet D’AGOSTINO
domicilié(e) 116 avenue Jules Cantini 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
145 boulevard  de la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 02333P0 en date du 20 octobre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 9 octobre 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SDC  145
boulevard  de  la  Libération  chez  Cabinet  D’AGOSTINO  lui  est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 20 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un
pont de protection parfaitement étanche afin de permettre le libre
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute
liberté et en toute sécurité, pendant la durée des travaux. Ce pont
de  protection  sera  d’une  hauteur  minimale  de  3,50  m.  Une
protection étanche sera installée sur toute la façade afin d’éviter la
chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter les règles
de  sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de la façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103449 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03706_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 58 rue Barthélémy 13001 Marseille -
Monsieur GIROUX - compte n°103446 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/1676  déposée  le  14  novembre  2022  par
Monsieur  Antoine  GIROUX  domiciliée  12  rue  du  Loisir  13001
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  58  rue
Barthélémy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 12 rue du Loisir 13001 Marseille est consenti à Monsieur
Antoine  GIROUX.  Date  prévue  d'installation  du  09/12/2022  au
12/12/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur l’emplacement devant l’immeuble faisant l’objet
des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et
recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103446 

Fait le 24 novembre 2022
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2022_03707_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  94  rue  Loubon  13003
Marseille - SA AB - compte n°103419 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1644 déposée le 8 novembre 2022 par SA
AB domiciliée 32 rue Henri Matisse 13180 Gignac-La-Nerthe,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 94
rue Loubon 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SA AB lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 11 m,
hauteur 13 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  1,40  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
de la façade et une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103419 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03708_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  52  rue  d'Algésiras  13010
Marseille - Madame DE PHILIP - compte n°103424 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
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2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1648 déposée le 9 novembre 2022 par
Madame Pascale DE PHILIP domiciliée 52 rue d’Algéras 13010
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 52
rue d’Algéras 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Pascale  DE PHILIP lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 0,90 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous  l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès à l’entrée de l'immeuble et le garage situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103424 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03709_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 32 avenue Camille Pelletan
13003  Marseille  -  Monsieur  Philippe  MAGNUS  -  compte
n°103451 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1681 déposée le 15 novembre 2022 par
Monsieur Philippe MAGNUS domicilié 32 avenue Camille Pelletan
13003 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 32
avenue Camille Pelletan 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° DP 013 055 22 01809 portant retrait d’une
déclaration  préalable  de  travaux  au  nom  de  l’État  en  date  27
septembre 2022,
Considérant  que  les  prescriptions  émises  par  l’Architecte  des
Bâtiments de France doivent être respectées, 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Philippe MAGNUS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 15 m, saillie 1,60 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 3 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103451 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03715_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 12 rue Espérandieu - angle
rue  d'Anvers  13004  Marseille  -  SCI  DU  12  RUE
ESPERANDIEU 13004 Marseille - compte n°103460 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/1692 déposée le 17 novembre 2022 par SCI DU
12  RUE ESPERANDIEU  domiciliée  12  rue  Espérandieu  13004
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que SCI DU 12 RUE ESPERANDIEU est titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP  013055  22  03096P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  21
septembre 2022,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
rue Espérandieu – angle rue d’Anvers 13004 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis  de  stationnement  demandé par  SCI  DU 12
RUE ESPERANDIEU lui est accordé aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes :  Côté 12 rue Espérandieu :  Longueur  15 m, hauteur
14,50 m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,50 m. Côté rue d’Anvers : Longueur 7 m, hauteur 14,50 m, saillie
1,20 m à compter du nu du mur.  Largeur du trottoir 1,50 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part,
le libre à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera,
en outre,  muni  d'un garde-corps ceinturé de filets  de protection
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résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de  projections  diverses.  En  ce  qui  concerne  les  devantures
commerciales,  la  totalité  des  enseignes  et  rampes  lumineuses
seront  déposées.  De ce fait,  le  ravalement  de la façade pourra
s’effectuer  jusqu’au  rez-de-  chaussée.  Un  nouveau  dossier
d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)  devra  être  déposé  au  33a  rue
Montgrand  13006  Marseille  au  Service  Publicité  au  1er  étage.
Aucun  dispositif  ne  pourra  être  installé  avant  l’instruction  du
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service concerné.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103460 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03716_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 446 rue Paradis 13008 Marseille -
COUDRE DEBES - Cabinet Paul COUDRE - compte n° 103463
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/1697  déposée  le  17  novembre  2022  par
COUDRE DEBES – Cabinet Paul COUDRE domicilié(e) 58 Saint
Ferréol 13001 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 446 rue Paradis
13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2204792 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille  cedex  20  et  ses  prescriptions  en  date  du  28 octobre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  446  rue  Paradis  13008  Marseille  est  consenti  à
COUDRE  DEBES  –  Cabinet  Paul  COUDRE.  Date  prévue
d'installation du 30/11/2022 au 23/02/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  la  chaussée  à  l’emplacement  réservé  au
stationnement  de  véhicules  de  livraison  au  droit  de  l’immeuble
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et recouverte par mauvais temps. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
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des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103463 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03717_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  7  boulevard  Burel  13003
Marseille - MASSILIA SUN SYSTEM - compte n° 103469 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1703 déposée le 18 novembre 2022 par
MASSILIA  SUN  SYSTEM  domiciliée  73  La  Canebière  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
boulevard Burel 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  21
01379P0et ses prescriptions en date du 3 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MASSILIA SUN
SYSTEM  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 20 m, hauteur 3 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche
afin de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir, sous
l'échafaudage en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée
des travaux. Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Le dépôt de matériaux n’est
pas autorisé en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse
de la voie. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les  travaux  concernent  une  pose  de  panneaux  solaires
photovoltaïque. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
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immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103469 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03718_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  35 avenue des Chartreux 13004
Marseille - Monsieur CHACHAY - compte n° 103467 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/1702  déposée  le  17  novembre  2022  par
Monsieur  Juan  Mathias  CHACHAY  domicilié  35  avenue  des
Chartreux 13004 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 35 avenue des
Chartreux 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 35 avenue des Chartreux 13004 Marseille est consenti à

Monsieur Juan Mathias CHACHAY. Date prévue d'installation du
28/11/2022 au 28/11/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  de livraison au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des
travaux.  La  benne  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et
recouverte  par  mauvais  temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à
solliciter la Division Réglementation de la mobilité Urbaine de la
Ville  de  Marseille  pour  obtenir  la  neutralisation  de  la  place  de
stationnement afin d’organiser l’installation de la benne. Toutes les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103467 

Fait le 24 novembre 2022
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2022_03719_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  475  rue  Paradis  13008
Marseille  -  SDC  LE  GEORGES  SAND  -  chez  COULANGE
IMMOBILIER - compte n°103466 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2022/1700 déposée le 17 novembre 2022 par SDC
LE GEORGES SAND Chez COULANGE IMMOBILIER domiciliée
400 avenue de Mazargues 13008 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 475 rue Paradis
Chez  COULANGE  IMMOBILIER  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2205072 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 17 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 475 rue Paradis 13008 Marseille est consenti à SDC LE
GEORGES SAND – Chez COULANGE IMMOBILIER Date prévue
d'installation du 24/11/2022 au 24/01/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  la  chaussée  à  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules 475 rue Paradis 13008 Marseille. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103466 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03720_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  446  rue  Paradis  13008
Marseille  -  COUDRE  DEBES  -  Cabinet  Paul  COUDRE  -
compte n°103463 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1697 déposée le 17 novembre 2022 par
COUDRE DEBES – Cabinet Paul COUDRE domicilié 58 rue Saint
Ferréol 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 446 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
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Considérant l’arrêté n° T2204792 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille  Cedex  20 et  ses  prescriptions  en date  du 28 octobre
2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  COUDRE
DEBES – Cabinet Paul COUDRE lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le
trottoir, contre la façade de l’immeuble aux dimensions suivantes :
Longueur  3,07  m,  hauteur  28  m,  saillie  1 m.  Le  dispositif  ainsi
établi sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche sous
lequel  s’effectuera  le  passage  des  piétons  et  pour  permettre
l’accès  à l’immeuble.  Ce pont  de  protection  sera d’une hauteur
minimale de 2,50 m. La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger  éventuel.  La  sapine  sera  installée  à  l’intérieur  de
l’échafaudage sur le pont métallique au premier niveau. Un filet de
protection étanche sera installé sur toute la façade, afin d’éviter la
chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter les règles
de  sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  un  ravalement  et  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103463 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03721_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  route  de  la  Sablière  11ème
arrondissement Marseille - Monsieur Jean-Bernard Estienny
pour la société Distribution Casino France SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/1657  reçue  le  10/11/2022
présentée  par  Monsieur  Jean-Bernard  Estienny  pour  la  société
Distribution Casino France SAS en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises route
de  la  Sablière  13011  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Monsieur Jean- Bernard Estienny gérant en exercice de
la société Distribution Casino France SAS dont le siège social est
situé : 1 cours Antoine Guichard 42008 Saint Étienne, est autorisé
à  installer  à  l'adresse  route  de  la  Sablière  13011  Marseille:  *
Façade Sud :
-  Une  enseigne  lumineuse,  installée  sur  la  toiture  du  bâtiment,
lettres  boîtiers  de  couleur  rouge  et  verte  dont  les  dimensions
seront : Largeur 9m / Hauteur 2,35m / Épaisseur 12cm / hauteur
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libre  au  dessus  du  niveau  du  sol  6,92m /  Surface  21,15m²  Le
libellé sera : « CASINO + #hyperfrais + logos métiers » * Façade
Nord :
-  Une  enseigne  non  lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres
boîtiers  de couleur  rouge et  verte dont  les  dimensions seront  :
Largeur 6m / Hauteur 1,57m / Épaisseur 19cm / hauteur libre au
dessus du niveau du sol 4,89m / Surface 9,42m² Le libellé sera : «
CASINO + #hyperfrais + logos métiers »
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
lettres découpées de couleur rouge et verte dont les dimensions
seront : Largeur 6,25m / Hauteur 3,60m / Épaisseur 3cm / hauteur
libre  au  dessus  du  niveau  du  sol  6,72m /  Surface  22,50m²  Le
libellé sera : « CASINO + #hyperfrais + logos métiers » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,

sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03725_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 92 rue des Bons
Enfants 13006 - Lodi C Sasu - compte 100713-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/564 reçue le 30/03/2022 présentée par LODI
C SASU, représentée par VALITTUTI Laurent, domiciliée 92 rue
des  Bons  Enfants  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public à l'adresse suivante :  92 RUE DES BONS
ENFANTS 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  VALITTULI  Laurent  représentant  la  société
LODI C SASU, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  92  RUE DES BONS ENFANTS 13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
4,24 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 2,54 m² Une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce, de part et d’autre de l’arbre Façade : 1,50 m + 1,40 m
Saillie / Largeur : 1,45 m Superficie : 4 m² Côté rue de Lodi : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 3 m Saillie / Largeur : 0,50 m Superficie : 1,50
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100713-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03726_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  Maison Cordon
Bleu - 18 bd Théodore Thurner 13006 - MCB Sarl - compte
103184-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1439  reçue  le  27/09/2022  présentée  par
MCB  SARL,  représentée  par  SIDOLI  Louise  et  WATIN-
AUGOUARD Aymeric,  domiciliée 10 rue Colbert  13001 Marseille
en vue d'occuper un emplacement  public  à l'adresse suivante :
MAISON CORDON BLEU 18 BD THÉODORE THURNER 13006
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame SIDOLI Louise et Monsieur WATIN-AUGOUARD
Aymeric, sont autorisés à occuper un emplacement public au droit
de  leur  commerce  18  BD  THÉODORE  THURNER  13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran détachée du commerce, de part
et d’autre de l’arbre Partie A : Façade : 1,60 m Saillie / Largeur :
1,65 m Superficie : 3 m² Partie B : Façade : 3,50 m Saillie / Largeur
: 1,65 m Superficie : 6 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103184-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03730_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du domaine public  -  terrasse -  1  bd  Théodore
Thurner 13006 - Chaotic Dsisters Sas - compte 103226-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1464  reçue  le  03/10/2022  présentée  par
CHAOTIC SISTERS SAS,  représentée par  GIANNINI  Elisabeth,
domiciliée  1  bd  Théodore  Thurner  13006  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : CHAOTIC
DONUTS 1 BD THEODORE THURNER 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  GIANNINI  Elisabeth  représentant  la  société
CHAOTIC  SISTERS  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 1 BD THEODORE
THURNER 13006 MARSEILLE en vue d'y installer  une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 15 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
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sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103226-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03731_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  étalage -  248 rue Paradis
13006 - Le Naturel Sarl - compte 102952-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/1482 reçue le 06/10/2022 présentée par LE
NATUREL SARL, représentée par SWAID Mouhammad, domiciliée
248  rue  Paradis  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : FRUITS ET LÉGUMES
248 RUE PARADIS 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur SWAID Mouhammad représentant la société LE
NATUREL SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 248 RUE PARADIS 13006 MARSEILLE
en vue d'y  installer  :  un  étalage de fruits  et  légumes contre  le
commerce Façade :  1,20  m x  2  SAILLIE du nu du mur  :  1  m
Superficie : 2,40 m² 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 
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Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102952-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03732_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Baskawaï - 4 pce
Notre  Dame  du  Mont  13006  -  ETXE  AGUR  Sas  -  compte
101487-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1343  reçue  le  08/09/2022  présentée  par
ETXE AGUR SAS, représentée par BAUDET Jérôme, domiciliée 4
pce Notre Dame du Mont  13006 Marseille  en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  BASKAWAÏ  4  PCE
NOTRE DAME DU MONT 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BAUDET Jérôme représentant la société ETXE
AGUR SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de  son  commerce  4  PCE  NOTRE  DAME  DU  MONT  13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  détachée  du
commerce,  sans  délimitation  ni  écra,  couverte  par  un  parasol
double pente (Parasol long 5 m largeur 4 m superficie projetée 20
m² ) La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris,
ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du
trottoir,  la hauteur totale du double pente ne devra pas excéder
2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce. Façade : 5
m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 20 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’article 1 de cet arrêté. Toute installation irrégulière fera
l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
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règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101487-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03733_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse- Luna Piena - 24 rue
du Maréchal Fayolle 13004 - VOIRIN Philippe - compte 91928-
03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes

handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/250  reçue  le11/02/2022  présentée  par
VOIRIN Philippe, domicilié 3 bd du Castallas 13220 Châteauneuf
les Martigues en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse
suivante : LUNA PIENA 24 RUE DU MARÉCHAL FAYOLLE 13004
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  VOIRIN  Philippe,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  24  RUE  DU
MARÉCHAL FAYOLLE 13004 MARSEILLE en vue d'y installer  :
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre
le  commerce  Façade  :  0,80  m  x  2  Saillie  /  Largeur  :  0,60  m
Superficie : 1 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
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entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 91928-
03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03734_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Pâtisserie - 19 rue
Puits du Denier 13002 - Délices d'Orient Sas - compte 91242-
01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des

espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1516  reçue  le  14/10/2022  présentée  par
DÉLICES D’ORIENT SASU,  représentée par  FIRGOUS Ahmed,
domiciliée  19  rue  Puits  du  Denier  13002  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
PÂTISSERIE 19 RUE PUITS DU DENIER 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  FIRGOUS  Ahmed  représentant  la  société
DÉLICES  D’ORIENT  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 19 RUE PUITS DU
DENIER 13002 MARSEILLE en vue d'y  installer  :  une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 9 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
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mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 91242-
01 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03737_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - O Max Grillade - 4
bd de Paris 13003 - Benlarbi Rachid - compte 70850-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/505  reçue  le  22/03/2022  présentée  par
BENLARBI Rachid, domicilié 22 bd de Paris 13003 Marseille en
vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  Ô
MAX GRILLADE 4 BD DE PARIS 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BENLARBI Rachid, est autorisé à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 4 BD DE PARIS
13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 2 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 3 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
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d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70850-
01 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03738_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  2  rue  Elimir
Bourges 13004 - Crêperie l'Evidence Sarl - 43873-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2022/1327 reçue le  07/029/2022 présentée par
CRÊPERIE L’EVIDENCE SARL, représentée par BARRA Raphaël
domicilié 2 rue Elémir Bourges 13004 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  2  RUE ELEMIR
BOURGES 13004 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BARRA  Raphaël  représentant  la  société
CRÊPERIE  L’EVIDENCE  SARL  ,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit  de son commerce 2 RUE ELEMIR
BOURGES 13004 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 1,20 m x 2 Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 1 m² Une
terrasse  délimitée  sur  3  côtés  par  des  barrières  en  bois,  sans
couverture, détachée sur l’emplacement protégé par les arceaux.
Elle  sera  installée  sur  un  planchon.  Façade  :  5,50  m  Saillie  /
largeur : 1,50 m Superficie : 8 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et

62/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 43873-
03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03739_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine Droit de regard - France télévisions
–  plusieurs  sites  –  entre  le  23  et  le  28  novembre  2022  -
f202201440

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 4 novembre 2022 par :  la société
France Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France -
75015 Paris, représentée par : Monsieur Guillaume BY Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante : Le 23 novembre 2022 de 5h à 20h Parc
Longchamp (côté Kiosque) (13004) Le 25 novembre 2022 de 5h à
20h Place Monthyon (13006) Le 28 novembre 2022 de 5h à 23h
Esplanade Jean-Paul II (13002) Ce dispositif sera installé dans le
cadre du tournage d’un téléfilm, par : la société France Télévisions,
domiciliée  au  :  7  esplanade  Henri  de  France  -  75015  Paris,
représentée par : Monsieur Guillaume BY Régisseur Général. Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
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les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03740_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Orange Vélodrome trail – LCO - Parvis Jean
Bouin et Ganay - 27 novembre 2022 – f202201232

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 13 septembre 2022 par : la société
LCO, domiciliée au : 365 avenue Archimède – CS 60346 – 13799
Aix-en-Provence  Cedex  3,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent
COURBON Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les parvis Jean Bouin et Ganay du stade Orange Vélodrome, un
périmètre  avec des barrières Vauban pour  délimiter  le  parcours
d’une  course  et  des  zones  de  ravitaillement,  selon  la
programmation suivante : Montage : du 24 novembre 2022 7h au
27 novembre 2022 10h Manifestation : le 27 novembre 2022 de
10h à 18h Démontage :  dès la fin  de la manifestation jusqu’au
lendemain  22h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  «
l’Orange Vélodrome trail » par : la société LCO, domiciliée au : 365
avenue Archimède – CS 60346 – 13799 Aix-en-Provence Cedex 3,
représentée  par  :  Monsieur  Laurent  COURBON  Président  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
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garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03741_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Décroche la troisième étoile avec la lucarne
d’Évry  - Société Darewin – 27 novembre 2022 – place Félix
Pyat - f202201410

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  27  octobre  2022  par  :  la  société
Darewin, domiciliée au : 36 boulevard Sébastopol - 75004 Paris,
représentée par : Monsieur Victor KNAAP Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place  Félix  Pyat,  rue  Édouard  Crémieux  (13003),  le  dispositif
suivant : une zone de filtrage, une annexe technique sous barnum
avec sonorisation, un espace animation tir au but, un écran vidéo,
un photocall, des rampes d'éclairage et un espace scénique. Selon
la programmation suivante : manifestation : le 27 novembre 2022
de 8h à 22h30 montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera
installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Décroche  la  troisième
étoile avec la lucarne d’Évry », par : la société Darewin, domiciliée
au :  36  boulevard  Sébastopol  -  75004 Paris,  représentée par  :
Monsieur Victor KNAAP Président. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
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de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03742_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  entrepôt  scooters  -  31/33
cours  Lieutaud  13006  -  Univers  2  Roues  Sasu  -  compte
102676-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1039  reçue  le  23/06/2022  présentée  par
UNIVERS 2 ROUES SASU, représentée par RAHMANI Mohamed,
domiciliée 186 rue Ripert  13600 La Ciotat en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  31/33  COURS
LIEUTAUD 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  RAHMANI  Mohamed représentant  la  société
UNIVERS  2  ROUES  SASU  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  31/33  COURS
LIEUTAUD 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : un entrepôt de
scooters détaché du commerce Façade : 6,60 m Saillie / Largeur :
1,75  m  Superficie  :  11,55  m²  Suivant  plan  Le  pétitionnaire  ne
pourra installer ses scooters, motos, cycles exclusivement pendant
les horaires d’ouverture de son établissement. Tous les véhicules
les  épaves  sont  interdites.  Aucune  intervention  sur  le  domaine
public (réparation , démontage ou lavage ) ne sera tolérée. Tout
manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  la  révocation  de
l’Autorisation d’Occupation Temporaire. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de  la date de sa publication.  L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
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l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 102676-00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03750_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – parking Devops Dday – parvis Jean Bouin
nord - OM opérations – 1er décembre 2022 – f202201403

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 26 octobre 2022 par : la société OM
opérations,  domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012
Marseille, représentée par : l’Olympique de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner
130 véhicules sur le parvis Jean Bouin nord, le 1er décembre 2022
de  8h  à  17h,  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de « Devops Dday » par : la société OM
opérations,  domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012
Marseille,  représentée  par  :  l’Olympique  de  Marseille.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

67/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03751_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - urban sport truck - addap 13 – plusieurs
sites  –  entre  le  30  novembre  2022  et  le  30  juin  2023  -
f202201309

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 4 octobre 2022 par : L’ADDAP 13,
domiciliée  au  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAÏSSE Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Urban  sport  truck  »  est
organisée par l’ADDAP 13 en partenariat avec la Ville de Marseille,
en faveur de la socialisation, l’insertion sociale et la lutte contre
l’exclusion des jeunes et et des adolescents en situation précaire, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion équipé de matériel  sportif  amovible sans ballon,  sur  les
sites  suivants,  conformément  aux  plans  ci-joints  et  selon  la
programmation ci-après : Entre le 30 novembre 2022 et le 30 juin
2023 de 17h à 21h30 :
- Place du refuge, les mercredis
- Place François Moisson et Place Cadenat, les jeudis
- Place de la Major, les vendredis
-  Place François  Mireur,  les  samedis.  Ce dispositif  sera installé
dans le cadre de l’événement « Urban sport truck » par : L’ADDAP
13,  domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAÏSSE Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
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renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03752_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - CFTC - Village mobile CFTC - place de la
Joliette – 28 novembre 2022 - F202201329

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 7 octobre 2022 par : la Confédération
Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC), domiciliée au :  45
rue de la procession – 75015 Paris,  représentée par : Monsieur
Cyril CHABANIER Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place  de  la  Joliette  (13002),  le  dispositif  suivant  :  un  véhicule
aménagé et une zone d’accueil du public sur une surface totale de
48 m².  Avec  la programmation  ci-après  :  Manifestation  :  Le  28
novembre 2022 de 6h à 19h montage et  démontage inclus. Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la promotion du syndicat
CFTC par : la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens
(CFTC), domiciliée au :  45 rue de la procession – 75015 Paris,
représentée  par  :  Monsieur  Cyril  CHABANIER  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
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l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03753_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Plus belle la fête au Panier  -  Mairie des
2ème et 3ème arrondissements – plusieurs sites – 25 et 26
novembre 2022 - f202201435

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 3 novembre 2022 par : La Mairie des
2ème et  3ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :  2
Place de la Major - 13002 Marseille représentée par :  Monsieur
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que « Plus belle la fête au Panier » organisée par la
Mairie  du  2ème  secteur,  présente  un  caractère  d’intérêt  public
local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les places du Refuge,
Izzo et du Père Saisse, le dispositif suivant : des ateliers sportifs,
d’animation, de vente de plats préparés, avec installation de tables
et  de  chaises,  une  petite  scène  et  une  sonorisation.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 25 novembre 2022, de
13h à 00h et le 26 novembre 2022, de 10h à 00h (montage et
démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de «
Plus belle la fête au Panier » par : La Mairie des 2ème et 3ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 2 Place de la Major -
13002 Marseille représentée par : Monsieur Anthony KREHMEIER
Maire du 2ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
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A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03754_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – lancement des illuminations - Mairie des
2ème et 3ème arrondissements – place de Strasbourg – 2
décembre 2022 - f202201480

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 17 novembre 2022 par : La Mairie des
2ème et  3ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :  2
Place de la Major - 13002 Marseille représentée par :  Monsieur
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que « Le lancement des illuminations » organisé par
la Mairie du 2ème secteur, présente un caractère d’intérêt public
local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place de Strasbourg
(13003),  le  dispositif  suivant  :  un  espace  de  distribution  de
boissons  chaudes  et  viennoiserie,  des  tables,  des  chaises,  un
pupitre  et  une  sonorisation.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation  :  le  2  décembre  2022  de 16h  à  20h montage  et
démontage inclus.  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des
fêtes  de  fin  d’année,  par  :  La  Mairie  des  2ème  et  3ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 2 Place de la Major -
13002 Marseille représentée par : Monsieur Anthony KREHMEIER
Maire du 2ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des

71/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03755_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – pose de stickers - Alliance Française Aix-
Marseille – 13006 – 24 novembre 2022 - F202201406

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  26  octobre  2022  par  :  l’Alliance

Française Aix-Marseille, domiciliée au : 72-74 rue Saint Suffren -
13006 Marseille, représentée par : Monsieur Frédéric BERTHOZ
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  l’Alliance  Française  Aix-Marseille  participe  à
l’apprentissage de la Langue Française en faveur des populations
en  situation  précaire  et  des  réfugiés  des  États  en  situation  de
guerre, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de déposer au
sol 10 stickers de 50 cm x 50 cm, le 24 novembre 2022, entre le
n°72 rue Saint Suffren et la place Edmond Rostand (13006), de
16h à 22h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé
dans le cadre d’une inauguration, par  :  l’Alliance Française Aix-
Marseille,  domiciliée  au  :  72-74  rue  Saint  Suffren  -  13006
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric  BERTHOZ
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
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de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03756_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantines « Ploom / Ora ito » - HVH Films –
plusieurs sites – entre le 28 novembre et le 2 décembre 2022
- F202201457

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 10 novembre 2022 par : la société
HVH films, domiciliée au : 46 rue du Berceau – 13005 Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Christophe  GASTAUDO
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation  suivante  :  Le  28  novembre  2022  Traverse  des
Caillols  13012  De  6h  à  20h  Le  29  novembre  2022  Esplanade
Jean-Paul II 13002 De 6h à 20h Le 30 novembre 2022 Place Henri
Verneuil  13002 De 7h à 19h Le 2  décembre 2022 Place Henri
Verneuil  13002 De 6h à 19h Ce dispositif  sera  installé  dans  le
cadre  du  tournage  d’une  publicité,  par  :  la  société  HVH  films,
domiciliée au : 46 rue du Berceau – 13005 Marseille, représentée
par : Monsieur Jean-Christophe GASTAUDO Régisseur Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03757_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  25 rue de L’évêché 13002
Marseille - ALBORUM PROPERTIES - compte n° 103480 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal

pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1715 déposée le 21 novembre 2022 par
ALBORIUM PROPERTIES domiciliée 13 avenue Auguste Galtier
06230 Villefranche-Sur-Mer,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 25
rue de L’Evéché 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  ALBORIUM
PROPERTIES lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103480 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03758_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 rue Halle Charles Delacroix
13001 Marseille - Compte n° 103440 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1669 déposée le 14 novembre 2022 par
SOLEAM domiciliée 49 La Canebière 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
rue  Halle  Charles  Delacroix  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’attestation de non recours émis par la 2ème & 4ème
chambre  du  tribunal  administratif  de  Marseille,  relatif  à
l’autorisation  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux n° DP 013 055 2102866P0 en date du 5 octobre 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOLEAM lui est

accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 3 m,
hauteur 6 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’habitation et aux
commerces. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent des travaux à
l’intérieur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103440 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03759_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 19 rue Nationale - angle rue
du Baignoir 13001 Marseille - SOLEAM - compte n°103458 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1690 déposée le 15 novembre 2022 par
SOLEAM domiciliée 49 La Canebière 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 19
rue Nationale – angle rue du Baignoir 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2205100 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 16 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOLEAM lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  19  rue
Nationale : Longueur 21 m, hauteur 13 m, saillie 1 m. Côté rue du
Baignoir : Longueur 12 m, largeur 13 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble et du commerce situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine

public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  d’un
immeuble de logement collectif. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
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Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103458 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03760_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  4ter  rue  Centrale  13ème
arrondissement Marseille - Monsieur Guillaume De Brondeau
pour la société GB patrimoine immobilier SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/1539  reçue  le  18/10/2022
présentée par Monsieur Guillaume De Brondeau pour la société
GB  PATRIMOINE  IMMOBILIER  SAS  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet  d'installation des enseignes sises 4ter
rue  Centrale  13013  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant la DP 013055 22 02345P0 en date du 11/07/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’Urbanisme
en  ce  qui  concerne  la  modification  de  devanture,  Monsieur
Guillaume  De  Brondeau  gérant  en  exercice  de  la  société  GB
PATRIMOINE IMMOBILIER SAS dont  le  siège social  est  situé :
4ter  rue  Centrale  13013  Marseille,  est  autorisé  à  installer  à
l'adresse 4ter rue Centrale 13013 Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, logo blanc et bleu
, lettres découpées de couleur bleue dont les dimensions seront :
Largeur 2,03m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 2cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 2,19m / Surface 0,81m² Le libellé sera : «
logo arbre + laforêt»
-  Une enseigne non lumineuse,  parallèle à la façade,  fond bleu
foncé, logo bleu clair et lettres découpées de couleur blanche dont
les dimensions seront : Largeur 0,62m / Hauteur 0,62m / Épaisseur
1cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 1,20m / Surface
0,38m² Le libellé sera : « logo arbre + laforêt»
- Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, logo blanc
et bleu , lettres découpées de couleur blanche dont les dimensions
seront : Largeur 0,47m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 6cm / Hauteur
libre  au  dessus  du  niveau  du  sol  2,36m  /  Surface  0,18x2  soit
0,37m² Le libellé sera : « logo arbre + laforêt» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58

du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 24 novembre 2022
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2022_03761_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bar Dégustation
Provence  -  121  rue  de  Lodi  13006  -  Taponnier  Jérôme  -
compte 67024-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  20221696  reçue  le  01/10/2022  présentée  par
TAPONNIER Jérôme, domicilié 55 rue Berlioz 13006 Marseille en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BAR
DEGUSTATION  PROVENCE  121  RUE  DE  LODI  13006
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur TAPONNIER Jérôme est autorisé à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 121 RUE DE LODI
13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse délimitée par
des  jardinières  avec  planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de
stationnement Façade : 6 m Saillie / Largeur : 1,45 m Superficie :
4,55 m² Suivant plan L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A
COMPTER  DE  LA  SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dés  son
installation,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et

sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 67024-
01 
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Fait le 29 novembre 2022

2022_03762_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Chola - 59 rue
des Trois Frères Barthélemy 13006 - Sabores des Peru sas -
compte 72161-05

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_01844_VDM en date du 16 septembre 2020,
Vu  la  demande  2022/1397  reçue  le  20/09/2022  présentée  par
SABORES  DEL  PERU  SAS,  représentée  par  PINTO  Patricia,
domiciliée 59 rue des Trois Frères Barthélemy 13006 Marseille en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante :  LA
CHOLA 59  RUE  DES  TROIS  FRÈRES  BARTHÉLEMY  13006
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2020_01844_VDM en date du 16 septembre 2022
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Madame  PINTO  Patricia  représentant  la  société
SABORES  DEL  PERU  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  59  RUE  DES
TROIS FRÈRES BARTHÉLEMY 13006 MARSEILLE en vue d'y
installer une terrasse simple délimitation ni écran sans couverture
ni écran contre le commerce Façade : 6,50 m – 1 m entrée Saillie /
Largeur : 1,50 m Superficie : 8 m² Une terrasse délimitée par des
jardinières  sans  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 3,80 m Superficie : 14,10 m²
arbre déduit Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements

procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
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Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72161-
05 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03763_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  La  Femme  du
Boucher -10 rue de Village 13006 - Eurl Ma Caillette - compte
102934-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande2022/1209  reçue  le  02/08/2022  présentée  par
EURL MA CAILLETTE, représentée par VISSE Lætitia, domiciliée
10  rue  de  Village  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LA  FEMME  DU
BOUCHER 10 RUE DE VILLAGE MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

 nnArticle  1  Madame VISSE Lætitia  représentant  la  EURL MA
CAILLETTE, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 10 RUE DE VILLAGE 13006 MARSEILLE
en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur chaussée, sur
une place de stationnement Façade : 2 m Saillie / Largeur : 2 m
Superficie : 4 m² Suivant plan L’AUTORISATION SERA VALABLE
1 AN A COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ Dés son
installation,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements

procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
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public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102934-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03764_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du domaine public  -  terrasse -  1  rue Consolat
13001  -  Association  Aglio  Olio  e  Peperoncino  -  compte
102815-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19
janvier 1989 portant réglementation des Emplacements Publics et
notamment les articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire  MPM  le  18  Décembre  2006Vu  la  demande
2022/1594  reçue  le  27/10/2022  présentée  par  ASSOCIATION
AGLIO  OLIO  E  PEPERONCINO,  représentée  par  SCHIAVONI
Emanuele, domiciliée 1 RUE CONSOLAT 13001 MARSEILLE en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 1 RUE
CONSOLAT 13001 MARSEILLE Considérant que toute occupation
du Domaine Public doit faire l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  SCHIAVONI  Emanuele  représentant
l’association  AGLIO  OLIO  E  PEPERONCINO  ,  est  autorisé  à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son  local  1  RUE
CONSOLAT 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
délimitée  avec  planchon  sur  la  chaussée,  sur  une  place  de
stationnement Façade : 5,10 m Saillie / Largeur : 2,10 m Superficie
: 11 m² Suivant plan L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A
COMPTER  DE  LA  SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dés  son
installation,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du

commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
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public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102815-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03765_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bistrot Comptoir
d'Ella - 23 abv Robert Schuman 13002 - Lors Sarl - compte
70438-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapéesVu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif
aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,Vu l'arrêté Municipal n°
2020_03117_VDM du 24 décembre  2020 portant  délégation  de
fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté en date du 15 novembre 2022,
Vu  la  demande  2022/1631  reçue  le  04/11/2022  présentée  par
LORS SARL, représentée par SERRA Louis, domiciliée 6 rue des
Taillis 13013 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse suivante : BISTROT COMPTOIR D’ELLE 23 AV ROBERT
SCHUMAN 13002 MARSEILLE Considérant que toute occupation
du Domaine Public doit faire l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2022_03596_VDM en date du 15 novembre 2022
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Monsieur  SERRA Louis  représentant  la  société  LORS
SAS, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 23 AV ROBERT SCHUMAN 13002 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 5 m - 1 m entrée
Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 10 m² Une terrasse simple sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 5 m Saillie / largeur : 3 m Superficie : 15 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du

commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
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public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70438-
03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03767_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - journée mondiale de lutte contre le VIH -
COREVIH - 1er décembre 2022 – 2 sites - f202201295

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  29  septembre  2022  par  :  le
COREVIH,  domicilié  au  :  16,  boulevard  des  Aciéries  -  13010
Marseille, représenté par : Madame Erika KURZAWA Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  journée  mondiale  de  lutte  contre  le  VIH
présente  un  caractère  humanitaire  et  caritatif,  notamment  en
faveur des populations en situation précaires, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer deux
véhicule de type fourgon et un barnum sur le Cours Julien (13006)
et le Bas de la Canebière (13001), le 1 er décembre 2022, de 9h à
17h30 montage et démontage inclus, conformément aux plans ci-
joints.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  journée
mondiale de lutte contre le VIH, par : le COREVIH, domicilié au :
16,  boulevard  des  Aciéries  -  13010  Marseille,  représenté  par  :
Madame Erika KURZAWA Présidente. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
Julien. La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur
le Cours Julien. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers de Marseille,
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention),
en  conséquence,  les  organisateurs  devront  prendre  toutes  les
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité
contre l’incendie,
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours.
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 L’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide
et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs
moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la mise
en  station  des  échelles  aériennes  des  marin-pompiers  sur  les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  10  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
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sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  15  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03782_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - SDC 8 quai du Port 13002
Marseille - chez FONCIA VIEUX PORT - compte n° 102945 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1218 déposée le 24 novembre 2022 par
SDC 8 Quai du Port chez FONCIA VIEUX PORT domiciliée 1 rue
Beauvau – BP 91872 - 13221 Marseille cedex 01,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
quai du Port 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 8 Quai du
Port  chez FONCIA VIEUX PORT lui  est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les

travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir + de 5 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous  l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102945 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03783_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  37  rue  Goudard  13005
Marseille - Monsieur IZE - compte n°103483 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1720 déposée le 22 novembre 2022 par
Monsieur  Roland  IZE  domicilié  10  boulevard  Pibauleau  13012
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 37
rue Goudard 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Roland IZE lui  est  accordé aux  conditions suivantes  et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,90 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103483 

Fait le 24 novembre 2022
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2022_03785_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Just Yu 2 - 14 cours
Belsunce 13001 - Eurl Noleay - compte 102703-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté  2022_02290_VDM en date  du 30/06/2022 autorisant
deux étalages du 01/07 au 15/09/2022
Considérant  que  ces  autorisations  temporaires  sur  le  cours
Belsunce peuvent être reconduites pour deux autres périodes
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur  ZAI  Yani  représentant le EURL NOLEAY, est
autorisé  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 14 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  DEUX  ÉTALAGES  DE  VÊTEMENTS  CONTRE  LE
COMMERCE Façade : 1 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie :
2,50 m² Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 3,75
m² Suivant plan pour la période du 01/12/2022 au 31/01/2023 et du
01/07/2023 au 30/08/2023 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour les durées citées dans
l’nnarticle 1 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont

réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 102703-00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03786_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Passion - 26 cours
Belsunce 13001 - Oubraham Fares - compte 54523-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté  2022_02289_VDM en date  du 30/06/2022 autorisant
deux étalages du 0/07 au 15/09/2022
Considérant  que  ces  autorisations  temporaires  sur  le  cours
Belcunce peuvent être reconduites pour deux autres périodes 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur OUBRAHAM Fares, est autorisé à occuper un
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emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  26  COURS
BELSUNCE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX
ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade :
1,50 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 3 m² chacun pour la
période  du  01/12/2022  au  31/01/2023  et  du  01/07/2023  au
30/08/2023 Suivant plan chArticle 2 La présente autorisation est
délivrée  à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l'annuler
si  l'intérêt  public  l'exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  puisse
prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour les durées citées dans
l’nnarticle 1 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 54523-00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03787_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Le Belsunce - 38
cours Belsunce 13001 - AHDI Abderrahmane compte 73662-
04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté  2022_02287_VDM en date  du 30/06/2022 autorisant
deux étalages du 01/07/2022 au 15/09/2022,
Considérant  que  ces  autorisations  temporaires  sur  le  cours
Belsunce peuvent être reconduites pour deux autres périodes,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AHDI Abderrahmande, est autorisé à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  38  COURS
BELSUNCE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX
ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade :
1 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 2,50 m² Façade : 1,50 m
Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 3,75 m² Suivant plan pour la
période du 01/12/2022 au 31/01/2023 et du 01/07/2023 au 

30/08/2023 nnArticle 2 La présente autorisation est délivrée à titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour les durées citées à
l’nnarticle 1 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
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réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 73662-04 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03788_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 22 cours Belsunce
13001 - Miss French Sas - compte 96868-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté  2022_02293_VDM en date  du 30/06/2022 autorisant
deux étalages du 01/07 au 15/09/2022
Considérant  que  ces  autorisations  temporaires  sur  le  cours
Belsunce peuvent être reconduites pour deux autres périodes
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DAOUD  Mohammed représentant  la  société
MISS  FRENCH  SAS,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement

public au droit de son commerce 22 COURS BELSUNCE 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX  ÉTALAGES  DE
VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade :  1 m Saillie /
Largeur :  2,50 m Superficie :  2,50 m² Façade :  1,60 m Saillie /
Largeur : 2,50 m Superficie : 4 m² Suivant plan pour la période du
01/12/2022 au 31/01/2023 et du 01/07/2023 au 30/08/2023 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour les durées citées dans
l’nnarticle 1 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 96868-01 

Fait le 29 novembre 2022
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2022_03789_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Blue Way - 12 cours
Belsunce 13001 - Canal 46 Sarl - compte 73640-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté  2022_02291_VDM en date  du 30/06/2022 autorisant
deux étalages du 01/07 au 15/09/2022
Considérant  que  ces  autorisations  temporaires  sur  le  cours
Belsunce peuvent être reconduites pour deux autres périodes
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ZIDI Ahmed représentant la société CANAL 46
SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 12 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue
d'y installer  :  DEUX ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE
COMMERCE  Façade  :  4,50  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m
Superficie : 11,25 m² Façade : 3,70 m Saillie / Largeur : 2,50 m
Superficie : 9,25 m² Suivant plan pour la période du 01/12/2022 au
31/01/2023 et du 01/07/2023 au 30/08/2023 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour les durées citées dans
l’nnarticle 1 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont

réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 73640-03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03790_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  I  Shopping  -  6
cours Belsunce 13001 - Maide Sarl - compte 102717-0

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté  2022_02294_VDM en date  du 30/06/2022 autorisant
deux étalages du 01/07 au 15/09/2022 
Considérant  que  ces  autorisations  temporaires  sur  le  cour
Belsunce peuvent être reconduites pour deux autres périodes
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MALKA Salomon représentant la société MAIDE
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SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 6 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue
d'y installer  :  DEUX ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE
COMMERCE Façade : 1 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie :
2,50 m² chacun Suivant plan pour la période du 01/12/2022 au
31/01/2023 et du 01/07/2023 au 30/08/2023 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour les durées citées dans
l’nnarticle 1 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 102717-00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03791_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Au  Saphir  -  22
cours Belsunce 13001 - Wordl Déco sasu - compte 53087-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté  2022_02292_VDM en date  du 30/06/2022 autorisant
deux étalages du 01/07 au 15/09/2022
Considérant  que  ces  autorisations  temporaires  sur  le  cours
Belsunce peuvent être reconduites pour deux autres périodes
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AHDI Hassan représentant la société WORLD
DECO SAUS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  22  COURS  BELSUNCE  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX  ÉTALAGES  DE
VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade :  1 m Saillie /
Largeur :  2,50 m Superficie :  2,50 m² Façade :  1,50 m Saillie /
Largeur : 2,50 m Superficie : 3,75 m² Suivant plan pour la période
du 01/12/2022 au 31/01/2023 et du 01/07/2023 au 30/08/2023 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour les durées citées dans
l’nnarticle 1 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
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réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 53087-02 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03798_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  Public  –  nouvelles  consignes  de  tri  de  Noël  –
Métropole  Aix  Marseille  Provence  –  bas  Canebière  –  3
décembre 2022 - f202201468

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 16 novembre 2022 par : la Métropole
Aix Marseille Provence, domiciliée au : 2,  quai d’Arenc – 13002
Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
bas de la Canebière (13001), le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint  :  des stands informatifs et  des ateliers.  Selon la
programmation suivante : manifestation : le 3 décembre 2022 de
6h à 20h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé
dans le cadre des « Nouvelles consignes de tri de Noël », par : la
Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 2, quai d’Arenc –
13002  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Martine  VASSAL
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
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charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03800_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  cantine Nun 2  -  Peninsula  film Nun 2  –
13001 – du 30 novembre au 3 décembre 2022 - F202201466

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs

d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 15 novembre 2022 par : La société
Peninsula film Nun 2, domiciliée au : 7 boulevard Maritime - 13500
Martigues,  représentée  par  :  Monsieur  David  PIECHACZEK
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  place  du  Lycée  Thiers  (13001),  du  30
novembre 16h au 3 décembre 3h. Ce dispositif sera installé dans
le cadre du tournage d’un long métrage, par : La société Peninsula
film Nun 2, domiciliée au : 7 boulevard Maritime - 13500 Martigues,
représentée  par  :  Monsieur  David  PIECHACZEK  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
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de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03801_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Bonne maman - Jerico TV – 13003 –
1er décembre 2022 - F202201470

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant

délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 16 novembre 2022 par : La société
Jerico  TV,  domiciliée  au :  44  avenue George V -  75008 Paris,
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, le 1er décembre 2022 de 7h à 18h, sur le
trottoir  angle  rue  de  Ruffi  /  rue  Melchior  Guinot  (13003).  Ce
dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’un téléfilm, par :
La société Jerico TV, domiciliée au : 44 avenue George V - 75008
Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Max  BESNARD  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
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confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03802_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine pub Lacoste - shot in mars – parc
balnéaire du Prado – 29 ou 30 novembre 2022 - F202201467

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la

Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 15 novembre 2022 par : La société
Shot  in  Mars,  domiciliée  au :  26  quai  de  Rive  Neuve –  13007
Marseille, représentée par : Monsieur Tommy KERNE Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, le 29 ou le 30 novembre 2022 de 5h à 22h,
sur le parc balnéaire du Prado (côté mini-golf). Ce dispositif sera
installé dans le cadre du tournage d’une publicité par : La société
Shot  in  Mars,  domiciliée  au :  26  quai  de  Rive  Neuve –  13007
Marseille, représentée par : Monsieur Tommy KERNE Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants,  des commerces ambulants,des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
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revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03811_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Cross de Marseille - Association Massilia
Marathon - Parc Pastré – 4 décembre 2022 - F202201079

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  4  août  2022  par  :  l’association
Massilia Marathon, domiciliée au : 13 bd Bel Air – 13012 Marseille,
représentée par : Monsieur Michel PARRA Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Pastré, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
4 tentes et une zone technique. Avec la programmation ci-après :
Montage : les 2 et 3 décembre 2022 de 6h à 20h Manifestation : le
4 décembre 2022 de 8h à 19h Démontage : le 5 décembre 2022
de 6h à 20h Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un cross, par
: l’association Massilia Marathon, domiciliée au : 13 bd Bel Air –
13012  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Michel  PARRA
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation

95/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03813_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  cantine  Léo  Mattei  -  big  band  story  –
parking Bonne brise – entre le 1er et le 9 décembre 2022 –
f202201482

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et

notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 17 novembre 2022 par : la société Big
Band Story, domiciliée au : 60, rue du Faubourg Poissonnière –
75010  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Mathieu  DESSAGNE
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur le parking Bonne brise (13008), entre le
1er et le 9 décembre 2022 (seulement 2 jours de présence) de 6h
à 21h (le lendemain). Ce dispositif sera installé dans le cadre du
tournage d’une série télévisée,  par  :  la  société Big Band Story,
domiciliée au : 60, rue du Faubourg Poissonnière – 75010 Paris
représentée  par  :  Monsieur  Mathieu  DESSAGNE  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03814_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cirque Médrano - production Arena - parc
balnéaire du Prado - du 2 décembre 2022 au 2 janvier 2023 -
f202200335

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu la Convention de Washington de 1973, applicable en France
depuis 1977,
Vu la Directive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, modifiant la
Directive 91/628/CEE relative à la protection des animaux en cours
de transport,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Rural et notamment les articles L.213-2 et R.213-2 à
R.213-4  fixant  les  conditions  de  délivrance  d’un  certificat  de
capacité pour l’entretien et la présence au public d’animaux vivants
d’espèces non domestiques,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1,
Vu la loi n°2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre
la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les
hommes,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu  l’Ordonnance  du  13  octobre  1945  modifiée  relative  aux
spectacles,
Vu  le  Décret  87-223  du  26 mars  1987 relatif  à  l’utilisation  des
animaux dans les spectacles publics et les jeux,
Vu l’arrêté ministériel  du  18 mars 2011 fixant  les  conditions  de
détention  et  d’utilisation  des  animaux  vivants  d’espèces  non
domestiques dans les établissements de spectacles itinérants,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N°20/0404/EFAG du 5 octobre 2020 portant sur
le  vœu  relatif  à  l’interdiction  des  animaux  sauvages  dans  les
cirques,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022, 
Vu  la  demande  présentée  le  15  mars  2022  par  :  La  société
Production  Arena,  domiciliée  au  :  6  Chemin  du  Pigeonnier  de
Cépière  –  31100  Toulouse,  représentée  par  :  Monsieur  Raoul
GIBAULT Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
parc  balnéaire  du Prado,  le  dispositif  suivant,  conformément  au
plan ci-joint : Un chapiteau principal d’accueil des représentations
de 1074,66m², 1 tente technique, des véhicules et des annexes
techniques.  Avec  la programmation  ci-après :  Montage :  Du 28
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novembre 2022 au 1er décembre 2022 de 6h à 23h Manifestation :
Du 2 décembre 2022 au 2 janvier 2023 de 10h à 23h Démontage :
Du 3 au 4 janvier 2023 de 6h à 23h Ce dispositif sera installé dans
le cadre des représentations de spectacles entièrement humain du
Cirque Médrano, par : La société Production Arena, domiciliée au :
6  Chemin  du  Pigeonnier  de  Cépière  –  31100  Toulouse,
représentée  par  :  Monsieur  Raoul  GIBAULT  Gérant.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité quilui  seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne
pourra être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores
et mâts de signalisation routière. 

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03817_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Patinoire pour les fêtes de fin d’année –
Direction de la Communication Externe – place Bargemon –
du 11 décembre 2022 au 2 janvier 2023 – F202201415

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 28 octobre 2022 par : la Direction de
la  Communication  Externe de la Ville  de  Marseille,  domiciliée  :
Hôtel  de  Ville  -  Quai  du  Port  -  13233  Marseille  Cedex  20,
représentée par : Madame Samia Ghali Adjointe au Maire, 

98/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’installation  d’une patinoire  dans  le  cadre  des
fêtes de fin d’année présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera une patinoire synthétique
de  400m²  ainsi  que  des  annexes  techniques,  sur  la  place
Villeneuve Bargemon,  conformément  au plan ci-joint  et  selon la
programmation suivante : Montage : du 8 au 10 décembre 2022
Manifestation : du 11 décembre 2022 au 2 janvier 2023 de 10h à
19h Démontage : du 3 au 4 janvier 2023 Ce dispositif sera installé
dans le cadre des fêtes de fin  d’année par  :  la  Direction de la
Communication Externe de la Ville de Marseille, domiciliée : Hôtel
de Ville - Quai du Port - 13233 Marseille Cedex 20, représentée
par  :  Madame Samia  Ghali  Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1) la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation; 2) après avis favorable de
la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra être
autorisée  par  la  prise  d’un  arrêté  municipal  d’ouverture  notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03821_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Lightino - 18 bd
de Dunkerque 13002 - Globe Traiteur Sas - compte 69306-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2019_03942_VDM en date du 14 novembre 2019
Vu  la  demande  2022/1734  reçue  le  24/11/2022  présentée  par
GLOBE TRAITEUR SAS, représentée par GALLILCHET Jacques,
domiciliée 18 bd de Dunkerque 13002 Maseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : LE LIGHTINO 18 BD
DE DUNKERQUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur  GALLICHET Jacques représentant  la société
GLOBE TRAITEUR SAS , est autorisé à occuper un emplacement
public au droit de son commerce 18 BD DE DUNKERQUE 13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
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délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade :  4,90  m Saillie  /  Largeur  :  3,50  m Superficie  :  14  m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 69306-
03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03822_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 38 rue Caisserie
13002 - Maison Geney sarl - compte 3991-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1670  reçue  le  14/11/2022  présentée  par
MAISON  GENEY  SARL,  représentée  par  GENEY  Marion  et
Étienne,  domiciliée  38  rue  Caisserie  13002  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
PÂTISSERIE 38 RUE CAISSERIE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 

 nnArticle 1 Madame GENEY Marion et Monsieur GENEY Étienne
représentant la société MAISON GENEY SARL, sont autorisés à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  38
RUE CAISSERIE 13008 MARSEILLE en vue d'y  installer  :  une
terrasse  avec  planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de
stationnement Façade : 4 m Saillie / Largeur : 1,70 m Superficie : 7
m²  Suivant  plan  L’AUTORISATION  SERA  VALABLE  1  AN  A
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COMPTER  DE  LA  SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son
l'installation,  le  planchon devra répondre à toutes les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi

pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 3991-01

Fait le 29 novembre 2022

2022_03824_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse  -  121  av  Joseph
Vidal 13008 - V & V sas - compte 103067-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/1354 reçue le 12/09/2022 présentée par V &
V SAS, représentée par CALANI Laurent,  domiciliée 151/153 av
Joseph Vidal 13008 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : 151-153 AV JOSEPH VIDAL 13008
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur CALANI Laurent représentant la société V & V
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit  de
son commerce 151-153 AV JOSEPH VIDAL 13008 MARSEILLE en
vue d'y installer : une terrasse délimitée avec planchon, sur deux
places  de  stationnement,  protégée  par  des  potelets  (h  1  m)
Façade : 10 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 15 m² Suivant
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plan L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE LA
SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son  l'installation,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la

redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103067-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03826_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  5  rue  Paul  Brutus  15ème
arrondissement Marseille - Madame Nathalie Boucard pour
la société Jaguar Network SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/2022  reçue  le  09/11/2022
présentée par Madame Nathalie Boucard pour la société JAGUAR
NETWORK SAS en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 5 rue
Paul  Brutus  13015  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  Madame Nathalie  Boucard  gérante  en  exercice  de  la
société JAGUAR NETWORK SAS dont le siège social est situé :
71 avenue André Roussin 13321 Marseille, est autorisée à installer
à l'adresse 5 rue Paul Brutus 13015 Marseille: * façade Ouest :
-  Une  enseigne  lumineuse,  lettres  boîtiers  de  couleur  rouge  et
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blanche dont les dimensions seront  :  Largeur 11,63m / Hauteur
2,40m / Épaisseur 20cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
25,92m / Surface 27,91m² Le libellé sera : « free PRO » * façade
pignon Sud :
-  Une  enseigne  lumineuse,  lettres  boîtiers  de  couleur  rouge  et
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  5,82m /  Hauteur
1,20m / Épaisseur 20cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
29,68m / Surface 6,98m² Le libellé sera : « free PRO » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03827_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Cantoche - 13
rue Haxo 13001 - Tocherie Sarl - compte 101659-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/470  reçue  le  16/03/2022  présentée  par
TOCHERIE  SARL,  représentée  par  TOCHE  Julia  et  TOCHE
Louise, domiciliée 13 rue Haxo 13001 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : LA CANTOCHE 13
RUE HAXO 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Mesdames TOCHE Julia et TOCHE Louise représentant
la  société  TOCHERIE  SARL,  sont  autorisées  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce 13 RUE HAXO
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
12,50  m Saillie  /  Largeur  :  3,25  m Superficie  :  41  m²  La  voie
centrale  réservée aux  interventions  des  Marins  Pompiers  devra
toujours rester libre de toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
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acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101569-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03828_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Fiancée - 8 rue
Haxo 13001 - Moma Marseille Sasu - 58338-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/422  reçue  le  10/03/2022  présentée  par
MOMA MARSEILLE SASU,  représentée  par  COULOMB Olivier,
domiciliée  8  rue  Haxo  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : SNACK LA FIANCÉE 8
HAXO 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  COULOMB  Olivier  représentant  la  société
MOMA MARSEILLE,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 8 RUE HAXO 13001 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 6,40 m Saillie /
Largeur : 2,82 m Superficie : 18 m² La voie centrale réservée aux
interventions des Marins Pompiers devra toujours rester libre de
toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
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acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 58338-
03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03829_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne -  21  boulevard  du  Docteur  David
Olmer  13005  Marseille  -  CHIVA IMMOBILIER  -  compte  n°
103501 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/1732 déposée le 24 novembre 2022 par CHIVA
IMMOBILIER domiciliée 5 avenue du Général  De Gaulle 94160
Saint-Mande,
Considérant la demande de pose d'une benne au 21 boulevard du
Docteur David Olmer 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 21 boulevard du Docteur David Olmer 13005 Marseille
est consenti à CHIVA IMMOBILIER. Date prévue d'installation du
12/12/2022 au 15/12/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  L’installation  d’une benne étant  impossible  au  droit  du
chantier,  celle-ci  sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules au droit de l’immeuble, face à celui
faisant  l’objet  des travaux,  sise 22 boulevard du Docteur  David
Olmer.  La  benne  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et sera
recouverte  par  mauvais  temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à
solliciter la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine de la
Ville de de Marseille pour obtenir la neutralisation de la place de
stationnement ou la benne sera installée. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
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titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103501 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03830_VDM - Arrêté portant autorisation d’occupation
temporaire temporaire du domaine public - terrasse - 20 rue
Haxo 13001 - Howard Burger Sarl - compte 90891-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1501  reçue  le  11/10/2022  présentée  par
HOWARD  BURGER  SARL,  représentée  par  ODDONE  Marie-
Laure, domiciliée 20 rue Haxo 13001 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  20  RUE  HAXO
13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation

Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame ODDONE Marie-Laure représentant la société
HOWARD  BURGER  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son commerce 20 RUE HAXO
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 6
m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 2,90 m Superficie : 14,50 m² La
voie  centrale  réservée  aux  interventions  des  Marins  Pompiers
devra toujours rester libre de toute occupation Côté rue Dumarsais
:  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
contre  le  commerce  Façade  :  9  m  Saillie  /  Largeur  :  1,80  m
Superficie : 16 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :90891-
03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03831_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bagel Corner - 37
rue Vacon / rue Haxo 13001 - BC Nono Sarl - compte 87202-
01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/827 reçue le 16/05/2022 présentée par BC
NONO SARL, représentée par ATLAN Nicolas, domiciliée 37 rue
Vacon 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse  suivante  :  BAGEL  CORNER  RUE  HAXO  13001
MARSEILLE 

Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ATLAN  Nicolas  représentant  la  société  BC
NONO SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  37  RUE  VACON  /  RUE  HAXO  13001
MARSEILLE en vue d'y installer  :  côté rue Haxo :  une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 9,55 m Saillie / Largeur : 2,72 m Superficie : 26 m² La
voie  centrale  réservée  aux  interventions  des  Marins  Pompiers
devra toujours rester libre de toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
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suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 87207-
01 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03832_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bistrot Haxo - 6
rue Haxo 1300 - Axo sarl - compte 43862-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/830 reçue le 16/05/2022 présentée par AXO
SARL, représentée par JIMENEZ Richard , domiciliée 6 rue Haxo
13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse  suivante  :  BISTROT  HAXO  6  RUE  HAXO  13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation

Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur JIMENEZ Richard représentant la société AXO
SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son  commerce  6  RUE  HAXO  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre le commerce Façade : 7,50 m Saillie / Largeur : 3 m
Superficie  :  22,50  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran de l’autre côté de la voie centrale contre la
façade, de part et d’autre de l’entrée de l’immeuble Façade : 3 m +
7 m Saillie / largeur : 1 m Superficie : 10,50 m² La voie centrale
réservée aux  interventions  des  Marins  Pompiers  devra  toujours
rester libre de toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 43862-
02 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03833_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 5 rue Haxo 13001 -
La Coupole Provençale Sarl - compte 52986-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/828 reçue le 16/05/2022 présentée par LA
COUPOLE  PROVENÇALE  SARL,  représentée  par  NAMURA
Georges, domiciliée 5 rue Haxo 13001 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : 5 RUE HAXO 13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur NAMURA Georges représentant la société LA
COUPOLE  PROVENÇALE  SARL,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  5  RUE  HAXO
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 4
m Saillie /  Largeur : 2,90 m Superficie :  12 m² La voie centrale
réservée aux  interventions  des  Marins  Pompiers  devra  toujours
rester libre de toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
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sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :52986-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03834_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 2 rue Haxo 13001 -
Le Bistrot d'Alberto Sas - compte 70584-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/829 reçue le 16/05/2022 présentée par LE
BISTROT  D’ALBERTO  SAS,  représentée  par  SPINAZZE
Christophe,  domiciliée  2  rue  Haxo  13001  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  2  RUE
HAXO 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur SPINAZZE Christophe représentant la société
LE  BISTROT  D’ALBERTO  SAS,  est  autorisé(e)  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2  RUE  HAXO
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
3,60 m Saillie / Largeur : 2,72 m Superficie : 10 m² Une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran de l’autre côté de la
voie centrale contre la façade Façade : 9 m Saillie / Largeur : 2,75
m Superficie : 25 m² La voie centrale réservée aux interventions
des  Marins  Pompiers  devra  toujours  rester  libre  de  toute
occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
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suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70584-
04 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03835_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 12 rue du Jeune
Anarcharsis 13001 - LAURENT Nezha - compte 12006-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/221  reçue  le  07/02/2022  présentée  par
LAURENT Nezha, domiciliée 6 bd Sidolle 13010 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 12 RUE
DU JEUNE ANACHARSIS 13001 MARSEILLE
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame LAURENT Nezha , est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  12  RUE  DU
JEUNE ANACHARSIS 13001 MARSEILLE en vue d'y  installer  :
une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  contre  le
commerce Façade : 6,65 m Saillie / Largeur : 2,42 m Superficie :
16 m² Côté rue Haxo :  une terrasse simple sans délimitation ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 7,09 m Saillie /
Largeur : 2,82 m Superficie : 20 m² La voie centrale réservée aux
interventions des Marins Pompiers devra toujours rester libre de
toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
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sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 12006-
04 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03836_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 17 rue Haxo 13001
- Babel Food Vieux Port Sasu - compte 100663-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2716  reçue  le  23/11/2022  présentée  par
BABEL FOOD VIEUX PORT SASU,  représentée par  JORBERT
Benoit, domiciliée 68 rue de la République 13002 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 17 RUE
HAXO 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur JOBERT Benoit représentant la société BABEL
VIEUX  PORT  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerc17 RUE HAXO 13001 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 15,80 m Saillie /
Largeur : 3,30 m Superficie : 52 m² La voie centrale réservée aux
interventions des Marins Pompiers devra toujours rester libre de
toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
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Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100663-
00 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03837_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 11 rue Haxo 13001
- Au Grain Désiré sasu - compte 68752-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/144 reçue le 26/01/2022 présentée par AU
GRAIN DÉSIRE SASU représentée par Madame BULCKE Marie,
domiciliée  11A rue  Haxo  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 11 A RUE HAXO 13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  BULCKE  Marie  représentant  la  société  AU
GRAIN DESIRE SASU, est autorisée à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  11  RUE  HAXO  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 4
m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 12 m² Une terrasse simple
sans délimitation ni couverture ni écran contre la façade Façade : 9
m  Saillie  /  Largeur  :  3  m  Superficie  :  27  m²  La  voie  centrale
réservée aux  interventions  des  Marins  Pompiers  devra  toujours
rester libre de toute occupation Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
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Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :68752-
03 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03839_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 63 boulevard de Strasbourg
13003 Marseille - SCI NAIL - compte n°103498 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2022/1729 déposée le 24 novembre 2022 par
SCI NAIL domiciliée 156 avenue de Frais Vallon 13013 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 63
boulevard de Strasbourg 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2205226 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 23 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI NAIL lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un

échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 6 m,
hauteur  15  m,  saillie  1m à  compter  du  nu du mur.  Largeur  du
trottoir  2,50 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de la façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103498 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03840_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26-28  rue  Chaix  13007
Marseille - Monsieur FATTOUMI - compte n° 103308 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2022/1529 déposée le  17  octobre  2022 par
Monsieur  Nidhal  FATTOUMI  domicilié  26-28  rue  Chaix  13007
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 26-28 rue
Chaix 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 02280P0 en date du 31 août 2022,
Considérant  que  les  prescriptions  mentionnées  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France ci-joint seront respectées, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Nidhal FATTOUMI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  d’une
hauteur  de  9  m.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés
contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il  aura une
saillie de 0,80 m, une hauteur de 5,50 m et une longueur de 6 m.
Le dispositif  ainsi  établi  sera entouré de filets de protection afin
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester  libre en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs ne devra
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la façade suite à un incendie. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103308 

Fait le 29 novembre 2022
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2022_03841_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 59 rue d'Endoume 13007 Marseille -
Monsieur ROBIC - compte n°103511 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/1737  déposée  le  25  novembre  2022  par
Monsieur  Alexis  ROBIC  domicilié  59  rue  d’Endoume  13007
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  59  rue
d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  59  rue  d’Endoume  13007  Marseille  est  consenti  à
Monsieur Alexis ROBIC. Date prévue d'installation du 7/12/2022 au
9/12/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103511 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03842_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne -  248 chemin du Vallon de L'Oriol
13007 Marseille - Madame BORNOT - compte n°103437 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/1662  déposée  le  10  novembre  2022  par
Madame  Françoise  BORNOT  domiciliée  53  rue  Émile  Duployé
13007 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 248 chemin du
Vallon de L’Oriol 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 248 chemin  du Vallon  de L’Oriol  13007 Marseille  est
consenti à Madame Françoise BORNOT. Date prévue d'installation
du 16/12/2022 au 21/12/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  devant  le  258  chemin  Du  Vallon  de  l’Oriol  13007
Marseille, le chantier se trouvant au 248. La benne reposera sur
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit et sera recouverte par mauvais temps. Toutes
les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103437 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03843_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  3  rue  de  Nice  13007
Marseille - Madame DI COSTANZO - compte n°103399 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1612 déposée le 3 novembre 2022 par
Madame  Véronique  DI  COSTANZO  domiciliée  3  rue  de  Nice
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3
rue de Nice 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Véronique DI COSTANZO lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du nu
du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble et du garage
situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs  ne devra
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  de  la
façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°103399 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03844_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage et  benne -  92  rue Edmond
Rostand 13006 Marseille - BE IMMOVE - compte n° 103500 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1731 déposée le 24 novembre 2022 par
BE IMMOVE domiciliée 5 rue Jean François Leca 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 92 rue Edmond Rostand 13006 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2205229 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 23/11/2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BE IMMOVE lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 11 m,
hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble et
garages situé en rez-de-chaussée.  Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La benne à
gravats  sera  placée  sur  une  place  de  stationnement  devant
l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  Elle  sera  posée  sur  des
cales  afin  de  ne  pas  abîmer  l’enrobé.  Elle  sera  correctement
balisée aux  extrémités,  couverte par  mauvais  temps  et  enlevée
impérativement en fin de journée. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103500 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03845_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à la corde - 85 rue Adolphe Thiers
13001  Marseille  -  Terrasse  en  ville  -  BEAULIEU  Conseil  -
compte n°103507 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2022/1736 déposée le 25 novembre 2022 par
Terrasse en Ville – BEAULIEU Conseil domiciliée 26 rue des Trois
Frères Barthélémy 13006 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 85 rue
Adolphe Thiers 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde afin de remplacer le chéneau en façade sur rue, de deux

chevrons  et  pose  pose  d’un  coffrage  nécessitant  des  travaux
acrobatiques  au  85  rue  Adolphe  Thiers  13001  Marseille  est
consenti  à  Terrasse  en  Ville  –  BEAULIEU  Conseil.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103507 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03846_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 132 rue Consolat 13001 Marseille -
Madame KUSTER - compte n°103499 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2022/1730  déposée  le  24  novembre  2022  par
Madame Bérangère KUSTER domiciliée 132 rue Consolat 13002
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  132  rue
Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  132  rue  Consolat  13001  Marseille  est  consenti  à
Madame  Bérangère  KUSTER.  Date  prévue  d'installation  du
12/12/2022 au 14/12/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules entre le 132 et le 134 rue Consolat 13001 Marseille. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103499 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03847_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 16 rue Léon Meisserel 13012
Marseille - Monsieur CHAURIS - Compte n° 103495 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1728 déposée le 23 novembre 2022 par
Monsieur Nicolas CHAURIS domicilié 7 rue Lacedemone 13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 16 rue Léon Meisserel 13012 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Nicolas CHAURIS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 20 m, hauteur 7 m, saillie 0,90 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  Toutes les précautions devront  être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  de  la
façade. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103495 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03848_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - bennes - 75 rue Paradis 13006 Marseille -
Société Marseillaise de Crédit - compte n°018506 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/1735 déposée le 24 novembre 2022 par Société
Marseillaise de Crédit domiciliée 75 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  de  deux  bennes  au  75  rue
Paradis 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2204494 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille cedex 20 et ses prescriptions en date du 14 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de deux
bennes au 75 rue Paradis 13006 Marseille est consenti à Société
Marseillaise de Crédit. Date prévue d'installation du 22/11/2022 au
29/12/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les bennes à gravats (dimensions 2m de largeur et 3m de
longueur)  seront  installées  sur  deux  places  de  livraison  devant
l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  Elles  reposeront  sur  des
madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elles seront
vidées sitôt pleines ou, au plus tard, en fin de journée et balisées
de jour comme de nuit, et recouvertes par mauvais temps. Toutes
les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
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l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 018506 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03849_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissades  -  54  avenue du  Prado 13006
Marseille - Monsieur BERMOND - compte n°103091 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1721 déposée le 22 novembre 2022 par
Monsieur Paul BERMOND domicilié 54 avenue du Prado 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  de  deux  palissades  au  54
avenue du Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2204057 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille cedex 20 et ses prescriptions en date du 15 septembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Paul

BERMOND lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide de deux palissades de chantier aux dimensions
suivantes  :  Sur  le  trottoir  devant  l’immeuble  :  Longueur  10  m,
hauteur 2 m, saillie 2 m. Passage libre de 0,80 m pour piétons. Sur
la  place  de  stationnement  face  à  l’immeuble  :  Longueur  4  m,
hauteur 2 m, saillie 5 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. L’installation de
la palissade est soumis à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six  premiers  mois  et  de 5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103091 

Fait le 29 novembre 2022

2022_03852_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Mercato – Itinéraire productions –
parking de la bonne brise et parc Borély – 30 novembre , 2 et
3 décembre 2022 – f202201483

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 4 novembre 2022 par : La société
Itinéraire productions, domiciliée au : 24 avenue Charles de Gaulle
– 92200 Neuilly-sur-Seine, représentée par : Monsieur Henri PAUL
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  le  parking  de  la  bonne  brise,  le  30
novembre 2022 de 6h à 20h et dans le parc Borély (13008), du 2
décembre 2022 16h au 3 décembre 2022 3h. Ce dispositif  sera
installé dans le cadre du tournage d’une série télévisée, par : La
société Itinéraire productions, domiciliée au : 24 avenue Charles
de Gaulle – 92200 Neuilly-sur-Seine, représentée par : Monsieur

Henri PAUL Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03854_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  31  rue  du  Coq  13001
Marseille  -  SDC  31  RUE  DU  COQ  -  chez  Agence  de  la
Comtesse - compte n°103477 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1710 déposée le 21 novembre 2022 par
SDC 31 RUE DU COQ chez AGENCE LA COMTESSE domiciliée
20 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 31 rue du Coq 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2205034 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 15 novembre
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 31 RUE
DU  COQ  chez  AGENCE  LA COMTESSE  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-

dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 7,20 m, hauteur 17,40
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  d’un  pont  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute
liberté et en toute sécurité devant l'échafaudage pendant la durée
des travaux. Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le dépôt de matériaux n’est pas
autorisé en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse de la
voie.  Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°103477 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03879_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  illuminations  de  fin  d’année  -  Service
Éclairage public et Illuminations de la Ville de Marseille - du
2 décembre 2022 au 1er janvier 2023 – 3 sites -

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 2 novembre 2022 par :  le Service
Éclairage Public et Illuminations de la Ville de Marseille, domicilié :
320-330, Avenue du Prado – 13233 Cedex 20, représenté par :
Monsieur Didier EL RHARBAYE Conseiller Municipal délégué, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  les  illuminations  de  fin  d’année  présentent  un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les sites ci-dessous, les
dispositifs  suivants,  conformément aux plans ci-joints :  un sapin
géant illuminé sur le Quai de la Fraternité, des motifs 3D illuminés
sur  la  Place  Bargemon  et  un  tunnel  illuminé  sur  la  Place  du
Général de Gaulle. Avec la programmation suivante : Montage : du
28 novembre 2022 à 7h au 2 décembre 2022 18h Manifestation :
du 2 décembre 2022, à partir  de 18h au 1er  janvier  2023, 23h
Démontage :  du 2 janvier  2023 7h au 15 janvier  2023,  23h Ce
dispositif sera installé dans le cadre des festivités de fin d’année,
par  :  le  Service  Éclairage Public  et  Illuminations  de la Ville  de
Marseille, domicilié : 320-330, Avenue du Prado – 13233 Cedex
20,  représenté  par  :  Monsieur  Didier  EL RHARBAYE Conseiller
Municipal  délégué.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible

susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent  en aucun cas rouler  ou stationner sur  les
grilles de ventilation du parking. 

Article  4  Sur  la  place  Général  de  Gaulle,  l’'organisateur  doit
respecter  les  règles de charge compte  tenu de la  présence du
parking  sous-  terrain  et  se  référer  au  plan  de  surface  avec  le
tableau des hypothèses de charges admissibles (1daN = 1,02 Kg),
ci après. Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par
m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m²,
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être
protégée  par  des  potelets.  La  portance  du  sol  de  la  place
Villeneuve-Bargemon est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  5  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
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confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être  respectées.  nnArticle11  Avis  favorable  est  donné  pour
l’organisation  de  cette  manifestation  sous  réserve  que  la
Commission de Sécurité compétente émette un avis favorable lors
de sa visite avant l’ouverture de la manifestation et du respect des
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une
notice  de  sécurité  et  des  plans  d’implantations  et
d’aménagements,  devra  être  adressé  au  secrétariat  de  la
Commission Départementale de Sécurité  – Bataillon des Marins
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg –
13003 Marseille,  au moins deux (02) mois avant le début de la
manifestation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 01 décembre 2022

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
ET NATURE EN VILLE

22/129  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  « Comité  Français  de l’UICN »  et
paiement de la cotisation pour l’année 2022.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°10/1086/DEVD du 6 décembre 2010,
Vu la délibération n°16/0947/DDCV DU 5 décembre 2016,
Vu  la  délibération  n°18/1039/DDCV du  20  décembre  2018  -
Approbation de la démarche menant à la demande d'adhésion de
la Ville à l’UICN ainsi qu'au Comité Français de l'UICN.
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020
DECIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville  de  Marseille  à  l’association « Comité Français  de l’UICN »
dont  le  siège  social  est  situé  « 259-261  rue  de  Paris  –  93100
Montreuil ».
ARTICLE 2 Est approuvé le paiement à l’association susvisée de
la cotisation de l’année 2022, dont le montant, qui s’élève à 1525
Euros, sera imputé sur les crédits du budget 2022 – nature 6281—
fonction 833 — code action  16113591
Fait le 21 novembre 2022

2022_03413_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Entreprise SAS A3L.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date

du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles L’entreprise SAS A3L représentée par
Mme Anne-Sophie LEICHER (ci-après nommé le Requérant ou le
Détenteur  du  Visa  Vert)  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  58  rue  Saint  Sébastien  13006  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
-  Pose de 4 pots de 2 m de haut non ancrés au sol,  fixés aux
arceaux  anti  stationnement  par  liens  démontables.  Végétaux
proposés : 
- Glycine de Chine (Wisteria sinensis). Prescriptions : 
-  Il  est  interdit  de  masquer  les  arceaux  anti  stationnement  qui
garantissent  une  bonne  visibilité  la  nuit  grâce  à  leurs  bandes
réfléchissantes  blanches  et  rouges.  En  cas  d’évolution  des
conditions  locales  (travaux  de voirie,  élagage ou  abattage d’un
arbre,  mise en place de nouveaux mobiliers...),  le Détenteur du
Visa  Vert  sera informé par  courrier  de la nécessité  de  déposer
temporairement ou définitivement les éléments de végétalisation.
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Écologie Urbaine et
Nature en Ville dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute
demande  d’évolution  de  ses  éléments  de  végétalisation  ou  de
toute  difficulté  rencontrée  dans  leur  mise  en  place  ou  leur
entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille devra être
obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute  modification
significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux  installations  (mobilier
et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service Écologie
Urbaine  et  Nature  en  Ville  320-330  avenue  du  Prado  13233
Marseille cedex 20 Tél : 04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
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annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03414_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - Mme
Coline FOURMENT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la

Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Mme  Coline  FOURMENT  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  13  rue  François  Arago  13005  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 1 jardinière de 1,40 m de longueur, de 0,50 m de largeur et 0,48
m de hauteur.
- 1 pot de 0,50 m de diamètre et 0,43 m de hauteur. Végétaux
proposés : 
-  Topinambour  (Helianthus  tuberosus),  menthe  verte  (Mentha
spicata),  menthe basilic ou menthe poivrée (Mentha x piperata),
marjolaine commune (Origanum vulgare), plantes grasses comme
les crassulacés,  (délosperme de Cooper  (Delosperma cooperi)),
kalanchoé de Blossfeld (Kalanchoe blossfeldiana), sédum (Sedum
sp.), lierre commun (Hedera helix), rose trémière (Althaea rosea),
sauge commune (Salvia pratensis). Prescriptions : 
- La commission technique vous conseille de remplacer la bignone
(Campsis  radicans)  par  de  la  dentelaire  du  Cap  (Plumbago
capensis)  ou  bien  du  polygale  à  feuilles  de  myrte  (Polygala
myrtifolia)  qui  sont  des  végétaux  beaucoup  plus  faciles  à
entretenir. La bignone nécessite une taille drastique chaque année
pour  l’empêcher  d’envahir  l’espace public  avec  ses pousses  de
bois  rigides  et  vulnérantes.  En  cas  d’évolution  des  conditions
locales (travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en
place de nouveaux  mobiliers...),  le  Détenteur  du  Visa Vert  sera
informé par courrier de la nécessité de déposer temporairement ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Écologie Urbaine et Nature en Ville
dont  les  coordonnées  figurent  ci-dessous,  de  toute  demande
d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté
rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord
préalable  de  la  Ville  de  Marseille  devra  être  obtenu  par  le
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il
souhaiterait  apporter  aux  installations  (mobilier  et/ou  végétaux),
durant toute la durée de l'AOT. Service Écologie Urbaine et Nature
en Ville 320-330 avenue du Prado 13233 Marseille cedex 20 Tél :
04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article 4  Destination du domaine Le Détenteur  du  Visa Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à  une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 
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Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03415_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -  M
Maurice MONNIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles M Maurice MONNIER (ci-après nommé
le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  2  rue  René  Seyssaud  13007  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
-  2  jardinières  en  bois  de  0,40  m  de  longueur,  de  0,40  m  de
largeur, et de 0,40 m de hauteur.
- 1 jardinière en bois de 0,90 m de longueur, de 0,25 m de largeur,
et de 0,50 m de hauteur.
- 1 jardinière en bois de 1,20 m de longueur, de 0,20 m de largeur,
et de 0,50 m de hauteur. Végétaux proposés : 
- Iris de Hollande (Iris hollandica), primevères commune (Primula
vulgaris), pensées des jardins (Viola x wittrockiana), kalanchoé de
Blossfeld  (Kalanchoe  blossfeldiana),  misère  ou  tradescantie  à
fleurs de Cérinthe (Tradescantia cerinthoides). Prescriptions : 
- Les impacts invasifs du sénéçon anguleux sont très localisés sur
la Côte  d’Azur  mais  l’espèce est  à  surveiller  car  sa  capacité  à
étouffer la végétation indigène est préoccupante. Afin d’éviter que
par boutures ou prélèvements de graines il n’atteigne les espaces
naturels où vivent de nombreuses espèces végétales protégées, il
est  donc  déconseillé  de  le  planter  sur  l’espace  public.  En  cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie,  élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...),  le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Écologie Urbaine et Nature en Ville dont les coordonnées figurent
ci-dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
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devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Ecologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  320-330  avenue  du  Prado
13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de

l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03416_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  vert  -
Entreprise WILDPROJECT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  L’entreprise  WILDPROJECT
représentée  par  M  Baptiste  LANASPEZE  (ci-  après  nommé  le
Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  12  boulevard  National  13001  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : voir annexe 3. 
- 1 pied d’arbre autour duquel est installé un bac en bois de 1,90 m
de longueur, de 1,56 m de large et 0,43 m de hauteur. Végétaux
proposés : 
-  Achillée à feulles  de  criste marine (Achillea crithmifolia),  lierre
terrestre (Glechoma hederacea), géranium vivace ibère (Geranium
Ibericum), myosotis du Caucase (Brunnera macrophylla), hosta de
Nankai  (Hosta  nakaiana),  camomille  romaine  (Chamaemelum
nobile),  La  commission  technique  vous  propose  d’élargir  votre
palette végétale avec de la sauge de Graham (Salvia grahamii), de
l’agapanthe  bleue  (Agapanthus  x  hybride),  de  la  gaillarde  à
grandes fleurs (Gaillardia grandifolia),  ou de la spirée du Japon
(Spiraea japonica) Prescriptions : 
- L’euphorbe petit cyprès (Euphorbia cyparissia) est déconseillée
sur l’espace public car elle produit un latex toxique à la coupe de
ses feuilles ou de ses tiges. 
- Le banc ne doit pas dépasser sur l’espace public. Il faut donc le
positionner  à  l’intérieur  du  cadre  bois  afin  de  laisser  un  libre
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passage  pour  les  piétons.  En  cas  d’évolution  des  conditions
locales (travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en
place de nouveaux mobiliers...),  le  Détenteur  du Visa  Vert  sera
informé par courrier de la nécessité de déposer temporairement ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Écologie Urbaine et Nature en Ville
dont  les  coordonnées  figurent  ci-dessous,  de  toute  demande
d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté
rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord
préalable  de  la  Ville  de  Marseille  devra  être  obtenu  par  le
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il
souhaiterait  apporter  aux  installations  (mobilier  et/ou  végétaux),
durant toute la durée de l'AOT. Service Écologie Urbaine et Nature
en Ville 320-330 avenue du Prado 13233 Marseille cedex 20 Tél :
04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation

pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03417_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public marseillais - Visa Vert - SAS
ERRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  L’entreprise  SAS ERRO représentée
par  M Eric  BOULANGER  (ci-après  nommé le  Requérant  ou  le
Détenteur  du  Visa  Vert)  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 8 place du Général de Gaulle 13001 Marseille. • Le Requérant
est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 10 pots de 0,50 m de diamètre et 0,87 m de hauteur
- 7 pots de 0,60 m de diamètre et 0,85 m de hauteur
- 9 pots de 0,48 m de diamètre et 0,75 m de hauteur Végétaux
proposés : 
- Néflier commun (Mespilus germanica), pourpier maritime (Atriplex
halimus),  nerprun  alaterne  (Rhamnus  alaternus),  luzerne
arborescente  (Medicago  arborea),  troène  commun  (Ligustrum
vulgare), filaire à feuilles étroites (Phillyrea angustifolia), pistachier
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lentisque,  (Pistacia  lentiscus)  asperge  de  Sprenger  (Asparagus
sprengeri),  clématite  d’Armand  (Clematis  armandii),  ciste  de
montpellier  (Cistus  monspeliensis),  jasmin  jaune  (Jasminum
nudiflorum), lavande vraie (Lavandula officinalis), romarin commun
(Rosmarinus  officinalis),  myrte  commun  (Myrtus  communis),
fenouil commun (Foeniculum vulgare) orpin blanc Sedum album),
sauge commune (Salvia pratensis),  phlomis de Russel  (Phlomis
russeliana), sauge à petites feuilles (Salvia microphylla), orpin des
rochers (Sedum reflexum). Prescriptions : 
-  sans  prescription.  En  cas  d’évolution  des  conditions  locales
(travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place
de nouveaux mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé
par  courrier  de  la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Écologie Urbaine et Nature en Ville
dont  les  coordonnées  figurent  ci-dessous,  de  toute  demande
d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté
rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord
préalable  de  la  Ville  de  Marseille  devra  être  obtenu  par  le
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il
souhaiterait  apporter  aux  installations  (mobilier  et/ou  végétaux),
durant toute la durée de l'AOT. Service Écologie Urbaine et Nature
en Ville 320-330 avenue du Prado 13233 Marseille cedex 20 Tél :
04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la

gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03427_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Association "Little Affrica - l'Afrique en miniature"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles L’association « Little Africa – l’Afrique
en miniature » représentée par Mme Justine DAUMAS (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  36  rue  Roger  Schiaffini  13003  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
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éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 jardinières de 1,08 m de longueur, de 0,50 m de largeur et 0,50
m de hauteur. Végétaux proposés : 
- Bambou nain (Pleioblastus distichus). Prescriptions : 
- Veillez à ne pas positionner la jardinière de gauche (voir annexe
3) en face du potelet cela réduirait la largeur du passage piéton,
qui doit être au moins de 1,40 m 
- Le Laurier rose est déconseillé sur l’espace public en raison de la
toxicité de ses feuilles et de ses fleurs en cas d’ingestion par de
jeunes  enfants.  La  commission  technique  vous  conseille  de  le
remplacer  par  de  la  sauge  officinale  (Salvia  officinalis),  de  la
lavande  officinale  (Lavandula  officinalis),  du  romarin  officinal
(Rosmarinus officinalis) ou du séné corymbosa (Cassia ou Senna
corymbosa). En cas d’évolution des conditions locales (travaux de
voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  les
éléments de végétalisation. Le Détenteur du Visa Vert informera le
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville dont les coordonnées
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments
de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise
en  place  ou  leur  entretien.  Un  accord  préalable  de  la  Ville  de
Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa Vert  avant
toute  modification  significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux
installations  (mobilier  et/ou  végétaux),  durant  toute  la  durée  de
l'AOT. Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue
du  Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle

demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03428_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Conseil Syndical Résidence Le National.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions dans lesquelles Conseil syndical consultatif Résidence
Le National représenté par M Lounis MEBAREK (ci-après nommé
le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique Ce  Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 
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Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  322  boulevard  National  13003  Marseille.  •  Le  Requérant  est
autorisé  à  installer  et  à  entretenir,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 1 jardinière de 1,20 m de longueur, de 0,40 m de largeur et 0,45
m de hauteur.
- 2 pots carrés de 1,00 m de côté et 1,00 m de hauteur. Végétaux
proposés : 
-  Olivier  (Olea  europaea),  ciste  blanc  (Cistus  albidus),  ciste  de
Montpellier (Cistus monspeliensis), coronille de Valence (Coronilla
valentina) et laurier rose (Nerium oleander). Prescriptions : 
- Le laurier rose est déconseillé sur l’espace public en raison de la
toxicité de ses feuilles et de ses fleurs en cas d’ingestion par de
jeunes  enfants.  Préférez  lui  un  séné  corymbosa  (Cassia
corymbosa).  Le cassia est un arbuste très décoratif  au feuillage
persistant vert vif et à la floraison longue et généreuse d’un jaune
d’or de la fin du printemps au début de l’automne. 
- La jardinière, comme dessinée en annexe 3, devant les potelets
ne peut pas entraver le passage des piétons sur le trottoir.  Elle
sera  donc  posée  comme  représentée  en  annexe  3bis  sans
empiéter sur la piste cyclable. -Veillez à tailler les oliviers afin de
contenir leurs branches et leur feuillage à moins de 15 cm du bord
du pot. En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie,
élagage  ou  abattage  d’un  arbre,  mise  en  place  de  nouveaux
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de
la  nécessité  de  déposer  temporairement  ou  définitivement  les
éléments de végétalisation. Le Détenteur du Visa Vert informera le
Service Écologie Urbaine et Nature en Ville dont les coordonnées
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments
de végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise
en  place  ou  leur  entretien.  Un  accord  préalable  de  la  Ville  de
Marseille devra être obtenu par le Détenteur du Visa Vert  avant
toute  modification  significative  qu'il  souhaiterait  apporter  aux
installations  (mobilier  et/ou  végétaux),  durant  toute  la  durée  de
l'AOT. Service Écologie Urbaine et Nature en Ville 320-330 avenue
du  Prado  13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier

recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03429_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de l'espace public marseillais - Visa vert - Mme
Flora BLONDIAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article 1  Objet  Le  présent  Visa Vert  a pour  objet  de  définir  les
conditions  dans  lesquelles  Mme  Flora  BLONDIAUX  (ci-après
nommé le Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e),
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3,
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2
et 3 (descriptif et photos ou plans). 
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Article  2  Domanialité  publique  Ce Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir  des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
- 57 rue Saint François d’Assise 13008 Marseille. • Le Requérant
est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, sur ce lieu, les
éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- 1 jardinière de 3,00 m de longueur, de 0,45 m de largeur et 0,45
m de hauteur. Végétaux proposés : 
-  Yucca  à  feuilles  d’Aloé  (Yucca  aloifolia),  laurier  rose  (Nerium
oleander),  misère  ou  tradescantie  à  fleurs  de  Cérinthe
(Tradescantia  cerinthoides),  romarin  officinal  (Rosmarinus
officinalis),  petites plantes grasses, lavande officinale (Lavandula
officinalis). Prescriptions : 
- La jardinière, comme dessinée en annexe 3, n’est pas autorisée.
Elle empêche complètement le passage des piétons sur le trottoir.
Elle doit être réduite de moitié soit 1,50 m de longueur et posée
comme indiquée dans l’annexe 3bis. 
- Le laurier rose est déconseillé sur l’espace public en raison de la
toxicité de ses feuilles et de ses fleurs en cas d’ingestion par de
jeunes  enfants.  Préférez  lui  un  séné  corymbosa  (Cassia
corymbosa).  Le cassia est un arbuste très décoratif  au feuillage
persistant vert vif et à la floraison longue et généreuse d’un jaune
d’or de la fin du printemps au début de l’automne. 
- Le Yucca, plante vulnérante, est déconseillé sur l’espace public.
La commission technique vous conseille de le remplacer par de la
verveine  citronnelle  (Aloysia  triphylla),  de  la  verveine  nodulaire
(Lippia ou phyla nodulaire) ou par des plantes succulentes comme
les  ficoïdes  et  les  sédums.  En  cas  d’évolution  des  conditions
locales (travaux de voirie, élagage ou abattage d’un arbre, mise en
place de nouveaux mobiliers...),  le  Détenteur  du Visa  Vert  sera
informé par courrier de la nécessité de déposer temporairement ou
définitivement  les  éléments  de  végétalisation.  Le  Détenteur  du
Visa Vert informera le Service Écologie Urbaine et Nature en Ville
dont  les  coordonnées  figurent  ci-dessous,  de  toute  demande
d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute difficulté
rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un accord
préalable  de  la  Ville  de  Marseille  devra  être  obtenu  par  le
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il
souhaiterait  apporter  aux  installations  (mobilier  et/ou  végétaux),
durant toute la durée de l'AOT. Service Écologie Urbaine et Nature
en Ville 320-330 avenue du Prado 13233 Marseille cedex 20 Tél :
04 91 55 24 51 visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il  entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_03430_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  de  l'espace  public  marseillais  -  Visa  Vert  -
Entreprise "Murmur Intérieur".

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date
du 08 octobre 2018,
Considérant  la  politique  ambitieuse et  volontariste  initiée  par  la
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant
ainsi  œuvré,  entre  autres,  pour  le  développement  des  jardins
collectifs, en proposant à la population une « Charte des jardins
partagés  marseillais  »  (délibération  du Conseil  Municipal  du  29
mars 2010),
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le
nombre  ne  cesse  de  croître,  répondent  aux  besoins  de  la
population marseillaise.
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  édicté  une  Charte  de
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un «
Visa  Vert  »  valant  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et
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d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 

Article  1 Objet  Le présent  Visa  Vert  a  pour  objet  de définir  les
conditions dans lesquelles L’entreprise « MURMUR INTERIEUR »
représentée  par  Mme  Hélène  SEGURA  (ci-après  nommé  le
Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 3, afin de
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et
3 (descriptif et photos ou plans). 

Article  2  Domanialité  publique  Ce Visa  Vert  est  conclu  sous  le
régime  des  autorisations  d’occupation  temporaire  du  domaine
public. En conséquence, le Détenteur du Visa Vert ne pourra se
prévaloir  des dispositions sur  la propriété commerciale ou d’une
autre  réglementation  quelconque  susceptible  de  lui  conférer  un
droit au maintien dans les lieux. Cette AOT précaire et révocable
ne pourra donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Mise à disposition • Le Requérant est autorisé à occuper
le lieu ci-après désigné : 
-  3  rue Jaubert  13005 Marseille.  •  Le Requérant  est  autorisé à
installer et  à entretenir,  à ses frais, sur ce lieu, les éléments de
végétalisation suivants : Mobilier : 
- 2 pots céramique demi-lune.
- 2 jardinières de 1,00 m de longueur, de 0,30 m de largeur et 0,40
m de hauteur. Végétaux proposés : 
- Des plantes succulentes comme les crassulacés, (délosperme de
Cooper (Delosperma cooperi)), kalanchoé de Blossfeld (Kalanchoe
blossfeldiana),  sédum  (Sedum  sp.),  eucalyptus  (Eucalyptus
gunnii),  iris  de  Hollande  (Iris  hollandica),  laurier  rose  (Nerium
oleander),  agapanthe d’Afrique ou tubéreuse bleue (Agapanthus
africanus),  acanthe  à  feuilles  molles  (Acanthus  mollis),  bambou
non traçant ou fargésie luisante (Fargesia nitida). La commission
technique vous  conseille  aussi  du romarin  officinal  (Rosmarinus
officinalis),  de  la  lavande  officinale  (Lavandula  officinalis),  de
l’althéa ou hibiscus de Syrie (Hibiscus syriacus),  de la sauge à
petites feuilles ou de Graham (Salvia microphylla ou grahamii), ou
de la sauge officinale (Salvia officinalis). Prescriptions : 
-  Pour  des raisons  de sécurité  et  d’accessibilité,  la  commission
technique vous accorde seulement 2 pots céramique en demi lune
de chaque côté de votre entrée ainsi que 2 jardinières de 1 m de
long, de 0,30 m maximum de large et de 0,40 m de hauteur. Les
jardinières doivent être positionnées entre les potelets en bordure
du trottoir devant votre atelier. De ce fait le libre passage piétons
de 1,40 m est respecté. 
- Le laurier rose est déconseillé sur l’espace public en raison de la
toxicité de ses feuilles et de ses fleurs en cas d’ingestion par de
jeunes  enfants.  Préférez  lui  un  séné  corymbosa  (Cassia
corymbosa).  Le cassia est un arbuste très décoratif  au feuillage
persistant vert vif et à la floraison longue et généreuse d’un jaune
d’or  de  la  fin  du  printemps  au  début  de  l’automne.  En  cas
d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, élagage ou
abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers...), le
Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de la nécessité de
déposer  temporairement  ou  définitivement  les  éléments  de
végétalisation.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  informera  le  Service
Écologie Urbaine et Nature en Ville dont les coordonnées figurent
ci-dessous,  de  toute  demande  d’évolution  de  ses  éléments  de
végétalisation ou de toute difficulté rencontrée dans leur mise en
place ou leur entretien. Un accord préalable de la Ville de Marseille
devra  être  obtenu  par  le  Détenteur  du  Visa  Vert  avant  toute
modification significative qu'il souhaiterait apporter aux installations
(mobilier et/ou végétaux), durant toute la durée de l'AOT. Service
Écologie  Urbaine  et  Nature  en  Ville  320-330  avenue  du  Prado
13233  Marseille  cedex  20  Tél  :  04  91  55  24  51
visavert@marseille.fr 

Article  4 Destination  du domaine Le Détenteur  du Visa  Vert  ne
pourra affecter le lieu à une destination autre que celle d’installer
les éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 3. 

Article  5  Caractère  personnel  de  l’occupation  Le  Visa  Vert  est
nominatif,  attribué à une personne physique ou morale,  qui  est
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 6 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la
charge  du  Détenteur  du  Visa  Vert  et  réalisés  sous  sa
responsabilité.  Ils  ne  pourront  être  mis  en  place  qu’après
l’obtention du Visa Vert.  Les éléments  de végétalisation doivent
être  maintenus  en bon état.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  doit  se
conformer  à  la  Charte  de  végétalisation  de  l'espace  public
marseillais, document qu’il a préalablement approuvé et figurant en
annexe 1. 

Article 7 Publicité et communication Le Détenteur du Visa Vert ne
pourra ni apposer ni diffuser de publicité à l’extérieur et à l’intérieur
du domaine public occupé, ni sur le dispositif de végétalisation. La
Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère visuel
et  graphique  les  sites  végétalisés.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert
accepte que des photos et/ou films du site qu’il entretient soient
réalisés  par  la  Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisés  par
celle-ci pour promouvoir la démarche. Aucun dédommagement ne
pourra être exigé par le Détenteur du Visa Vert. 

Article  8  Assurance  Le  Requérant  doit  disposer  d’une  police
d’assurance  responsabilité  civile  le  garantissant  contre  les
conséquences  des  dommages  matériels  et  corporels  qui
pourraient résulter de l'installation. 

Article  9  Responsabilité  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  demeure
entièrement  et  seul  responsable  des  dommages  matériels  et
corporels qui pourraient résulter de l’installation, de l’exploitation et
de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 

Article  10  Durée du Visa  Vert  Le  Visa  Vert  entre  en  vigueur  à
compter de la date de sa notification au Requérant par courrier
recommandé.  Il  est  accordé  pour  une  durée  de  trois  ans,
renouvelable tacitement dans la limite d’une durée maximale de
douze ans. À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du
Visa  Vert  ne  souhaite  pas  renouveler  son  autorisation,  il  en
informera la Ville par courrier un mois avant la date d'échéance et
devra remettre le site en l'état au plus tard à la date anniversaire.
Un état des lieux sera alors effectué par la Ville. Si la remise en
état n'est pas réalisée ou réalisée de manière incomplète, la Ville
procédera  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs  contenants.
Dans ce cas, le végétaliseur ne pourra plus déposer de nouvelle
demande. Si le végétaliseur souhaite poursuivre sa végétalisation,
il devra refaire une demande complète à la Ville de Marseille. 

Article  11  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la
gratuité  de  l'occupation  du  domaine  public  puisqu'elle  est  non
rémunératrice et d'intérêt général local. 

Article  12  Abrogation  Si  le  Détenteur  du  Visa  Vert  est  une
personnalité morale, l'AOT sera abrogée de plein droit en cas de
dissolution  ou  de  liquidation  judiciaire  de  la  structure.  Si  un
membre de la  structure  dissoute  ou liquidée souhaite  continuer
l’entretien  du  site  végétalisé,  il  devra  déposer  une  nouvelle
demande en son nom propre. Par ailleurs, la présente autorisation
pourra être abrogée pour tout motif d'intérêt général ou en cas de
manquement du Détenteur du Visa Vert aux engagements de la
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce
cas,  la  Ville  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se  mettre  en
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier.
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs
contenants.  Le  Détenteur  du  Visa  Vert  ne  pourra  prétendre  à
aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de
l’abrogation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 

Article 13 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de
cette AOT relèvent de la compétence du Tribunal administratif de
Marseille. 

Fait le 17 novembre 2022
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DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD

N°  2022_03397_VDM  DÉSIGNATION  DES  REPRÉSENTANTS
DU  MAIRE  AU  SEIN  DES  COMMISSIONS  D’ ATTRIBUTION
DES  LOGEMENTS  ET  D’EXAMEN  DE  L’OCCUPATION  DES
LOGEMENTS

VU  les  articles  L.2122-19,   L.2122-20  et  L.2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code de la Construction et de l’Habitation ;
VU le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal en date du
4 juillet 2020 ;
VU le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020 ;
VU  la  délibération  n°  20/0669/EFAG du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre
d’Adjoints au Maire à 30 ;
VU la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées  au Maire par le Conseil Municipal ;
VU l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
12ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et de
la  lutte  contre  l’habitat  indigne  N°2020_03084_VDM  du  24
décembre 2020 ;
VU   l’arrêté  N° 2022_01027_VDM du  29  avril  2022  portant
désignation des représentants du Maire de Marseille au sein des
Commissions  d’Attribution  de  Logements  et  d’Examen  de
l’Occupation des Logements (CALEOL) ; 
CONSIDÉRANT

Qu’en application des dispositions de l’article L.441-2 du Code de
la Construction et de l’Habitation, les SA d’HLM, SEM, OPH, ESH,
USH comportent une commission d’attribution chargée d’attribuer
nominativement chaque logement locatif ;
Qu’en vertu de ces mêmes dispositions, le Maire de Marseille, ou
son  représentant,  est  membre  de  droit  de  la  Commission
d’Attribution des Logements des bailleurs présents sur le territoire
communal ; 
Que le Maire de Marseille, ou son représentant, dispose d'une voix
prépondérante  en  cas  d'égalité  des  voix,  en application  des
dispositions de l’article L.441-2 du Code de la Construction et de
l’Habitation ; 
Qu’il convient ainsi de procéder à la désignation du représentant
du Maire de Marseille au sein de ces Commissions d’Attribution
des  Logements  et  d’Examen  de  l’Occupation  des  Logements
(CALEOL).
ARRÊTONS
Article 1 L’ arrêté N° 2022_01027_VDM portant désignation des
représentants du Maire de Marseille en date du 29 avril 2022  est
abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 
Article 2 Sont désignées les personnes ci-après :
-  Monsieur  Florent  HOUDMON,  Directeur  du  logement  et  de  la
lutte contre l’habitat indigne,  identifiant n° 2021 3500 ;
- Madame Lamiaâe ANTAR, Chargée d’Études, identifiant n° 2021
3381 ;
-  Madame  Nathalie  ANGLADE,  Assistante  de  service  social,
identifiant n° 2021 3579 ;
- Madame  Fatoumata BANGOURA,  Assistante de service social,
identifiant n° 2013 0970 ;
-  Madame  Carole  FELLETTI,  Assistante  de  service  social,
identifiant n° 2022 0840 ;pour représenter le Maire de Marseille au
sein des Commissions d’Attribution de Logements et d’Examen de
l’Occupation  des  Logements  (CALEOL)  des  bailleurs  sociaux
présents sur le territoire communal.

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché,  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 23 novembre 2022

2022_03448_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  –
MADAME MATHILDE DEDIEU  –  DIRECTRICE -  DIRECTION
DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DE L’EMPLOI

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02324_VDM  du  11  juillet  2022,  portant
délégation de signature à Monsieur Didier Ostré, Directeur Général
des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02519_VDM  du  21  juillet  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Stéphane RIZZO, Directeur en
charge  de  la  Direction  du  Développement  Économique  et  de
l’Emploi,  CONSIDÉRANT  Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés,
dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02519_VDM du 21 juillet 2022 portant
délégation de signature à Monsieur Stéphane RIZZO, est abrogé
et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame
Mathilde DEDIEU , Directrice, identifiant n° 2022/2078 en charge
de  la  Direction  du  Développement  Économique  et  de  l’Emploi
(DDEE) :  a)  La signature du Maire de Marseille est déléguée à
Madame Mathilde DEDIEU à l’effet de signer, dans la limite des
attributions  de  la  Direction  en  charge  du  Développement
Économique  et  de  l’Emploi,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,
contrats et correspondances préparés par les services placés sous
son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des  délégations  particulières
confiées aux Responsables de Service de la Direction en charge
du Développement Économique et de l’Emploi, dans le cadre de
leurs  attributions  respectives.  b)  Délégation  de  signature  est
donnée  à  Madame  Mathilde  DEDIEU  pour  toute  décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des  marchés  Publics  et  des  accords-cadres  préparés  par  les
services relevant de son autorité, dont le montant est inférieur à 40
000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision  concernant  leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de
l’exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
des  Groupements  d’Achats  Publics  (UGAP),  délégation  de
signature  est  donnée  à  Madame  Mathilde  DEDIEU  pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est
supérieur  à  40  000  euros  HT,  délégation  de  signature  est
également  donnée à  Madame Mathilde  DEDIEU pour  les  seuls
engagements  de dépenses  et  émission  de bons  de commande
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement
des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 000 euros
et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP, est donné
délégation  de  signature  à  Madame  Mathilde  DEDIEU  pour  la
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures
dès  lors  que les  crédits  ont  bien été engagés  Cette  délégation
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concerne notamment les actes suivants préparés par les services
relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Madame
Mathilde  DEDIEU pour  signer  les  ordres  de mission en Région
Sud-Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Madame Mathilde DEDIEU dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à 
- Madame Valérie RANISIO, Directrice d’Appui Fonctionnel de la
Direction  Générale  Adjointe  ville  plus  verte  et  plus  durable,
identifiant n°1993 0024. 
-  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des
Services en charge de la ville plus verte et plus durable, identifiant
n° 2021 0655. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 23 novembre 2022

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2022_03655_VDM - Arrêté de mainlevée de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  40  boulevard  de  Plombières  -  13014
Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2021_04128_VDM  signé  en  date  du  17  décembre  2021,
interdisant,  par  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de  sécurité,
l’occupation du pied du mur pignon de l’immeuble sis 38 boulevard
Plombières – 13014 MARSEILLE 14EME sur une profondeur de 3
mètres, dans la cour de l’immeuble sis 40 boulevard de Plombières
-  13014 MARSEILLE 14EME, parcelle  cadastrée,  section 891C,
numéro 0079, quartier Bon Secours, 
Vu l’attestation de travaux de purge et de rebouchage exécutés sur
le mur pignon de l’immeuble sis 38 boulevard Plombières – 13014
MARSEILLE 14EME, établie le 26 septembre 2022, par Monsieur
Paul  REYMOND, architecte DPLG domicilié 15 rue de Cassis –
13008 MARSEILLE, 
Considérant l’immeuble sis 40 boulevard de Plombières - 13014
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  891C,  numéro
0079, quartier Bon Secours, pour une contenance cadastrale de 8
ares et 96 centiares, 
Considérant le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 40
boulevard de Plombières - 13014 MARSEILLE, représenté par le
cabinet DURAND IMMOBILIER, syndic, domicilié 165 rue Breteuil

– 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation susvisée de Monsieur Paul
REYMOND,  architecte  DPLG,  que  les  travaux  de  purge  et  de
rebouchage ont été réalisés conformément à ses préconisations et
qu’ils permettent d’éviter les infiltrations d’eau dans la structure du
mur pignon, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
septembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation,
attestés  le  26  septembre  2022  par  Monsieur  Paul  REYMOND,
architecte DPLG, du mur pignon mitoyen des parcelles cadastrées,
section  891C,  numéros  0078  et  0079,  quartier  Bon  Secours,
correspondant  à  l’immeuble  sis  38  boulevard  de  Plombières  –
13014 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté urgent de mise en
sécurité n°2021_04128_VDM signé en date du 17 décembre 2021
est prononcée. 

Article 2 L’accès à la zone sécurisée par un périmètre de sécurité
au pied du mur pignon à une distance de 3 m, dans la cour de
l’immeuble sis 40 boulevard de Plombières - 13014 MARSEILLE
14EME est de nouveau autorisé. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndicat  des  copropriétaires de l’immeuble  tel  que mentionné à
l’nnarticle 1.  Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03658_VDM - Arrêté de mainlevée de péril imminent –
311 rue de Lyon - 13015 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM portant  délégation  de signature,
pendant la période d’indisponibilité de Monsieur Patrick AMICO, à
Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge des  finances,  des
moyens généraux et des budgets participatifs, 
Vu l'arrêté de mise en sécurité n°2018_00108_VDM signé en date
du 18/01/2018, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation de
l’immeuble  sis  311  rue  de  Lyon  -  13015  MARSEILLE  15EME,
excepté l’accès au commerce situé au rez-de-chaussée côté rue, 
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Vu le  constat  de  la  réalisation  des  travaux  dressé  en  date  du
20/09/2022 par les services municipaux, 
Vu  le  constat  de  réception  des  travaux  signé  en  date  du
02/09/2022, communiqué le 04/10/2022 par M. Lassäd BELTAIEF,
gérant de la SCI 2B, avec 100 % des travaux réalisés, 
Vu l’attestation de fin de travaux signée en date du 29/10/2022 par
M.  Amar  HALFOUNE,  dirigeant  de  l’entreprise  Azur  Travaux
Bâtiment,  SIREN  n°  453  241  424,  domiciliée  201  boulevard
Michelet - 13009 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 311 rue de Lyon - 13015 MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section B, numéro 084, quartier Saint-
Louis, pour une contenance cadastrale de 1 are et 41 centiares, 
Considérant qu’il ressort du constat dressé en date du 20/09/2022
que les travaux ont été exécutés conformément aux préconisations
mentionnées par la procédure susvisée, 

Article 1 Il est pris acte des travaux de réfection de l’escalier de
l’immeuble  sis  311  rue  de  Lyon  -  13015  MARSEILLE  15EME,
parcelle cadastrée section B, numéro 84, quartier Saint-Louis, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 41 centiares appartenant,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la Société
Civile Immobilière 2B, domicilié 269 rue Georges Brassens - 13340
ROGNAC.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  imminent  n°
2018_00108_VDM signé en date du 18/01/2018 est prononcée. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
nnArticle5 Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou dans un délai  de deux mois à partir  de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé
au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03659_VDM - SDI 21/566 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité urgente – 112 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  d’urgence  n°2021_02349_VDM
signé en date du 3 août 2021, qui interdit pour raison de sécurité
l'occupation  de  l’immeuble  sis  112  rue  Breteuil  -  13006
MARSEILLE 6EME, 

Vu  l'arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  d’urgence
n°2021_02445_VDM signé en date du 18 août 2021, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation des appartements du 4ème et
du  5ème  étages  de  l’immeuble  sis  112  rue  Breteuil  -  13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  2  août  2021  par  le  bureau  d’études
Bertoli-Gimond,  domicilié  87  avenue  de  Saint-Julien  -  13012
MARSEILLE, 
Vu  l’attestation  établie  le  10  août  2022  par  le  bureau  d’étude
POLYEXPERT,  domicilié  Domaine  de  la  Vallée  Verte  -  Bât.
Bourbon 1 - 1 rue de la Vallée Verte - 13011 MARSEILLE, 
Vu  l’attestation  établie  le  20  octobre  2022  par  le  bureau
POLYEXPERT,  domicilié  Domaine  de  la  Vallée  Verte  -  Bât.
Bourbon 1 - 1 rue de la Vallée Verte - 13011 MARSEILLE, 
Vu la facture établie en date du 7 octobre 2022, par l’entreprise
A.C.R. TRAVAUX, domiciliée 18 rue de Lyon - 13015 MARSEILLE,
SIRET n°  42813758200030,  concernant  les travaux de mise en
sécurité  et  de  réhabilitation  des  parties  communes  et  des
appartements du 4ème et du 5ème étages et de la réfection de la
charpente et de la couverture de l’immeuble sis 112 rue Breteuil -
13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble sis 112 rue Breteuil  -
13006 MARSEILLE 6EME pris en la personne du cabinet IMMO 8,
domicilié 2 rue du docteur Albert Schweitzer – 13006 MARSEILLE,

Considérant qu’il ressort de l’attestation du bureau POLYEXPERT
que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 28
octobre  2022,  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 
Considérant que les appartements du 4ème et 5ème étages de
l’immeuble sis 112 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE 6EME sont,
selon nos informations à ce jour, vacants, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 20 octobre 2022 par le bureau POLYEXPERT
dans l’immeuble sis 112 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE 6EME,
parcelle  cadastrée  section  828C,  numéro  79,  quartier  Vauban,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  29  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la SARL AXIBAT (société à responsabilité limitée, SIREN n° 380
062 778, gérant Monsieur DURANT Gérard), domiciliée 4 place de
la Mairie – 13105 MIMET, ou à ses ayants droit, et représentée par
le gestionnaire de l’immeuble, le cabinet IMMO 8, domicilié 2 rue
du docteur Albert Schweitzer – 13006 MARSEILLE. La mainlevée
de l’arrêté urgent de mise en sécurité n° 2021_02349_VDM signé
en date du 3 août 2021 est prononcée. L'arrêté modificatif de mise
en sécurité d’urgence n°2021_02445_VDM signé en date du 18
août 2021 est abrogé. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 112 rue Breteuil -
13006 MARSEILLE est  de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03660_VDM - sdi 03/0527 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité – 18 rue Despieds - 13003 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté  n°2022_02980_VDM portant  délégation de signature,
pendant la période d’indisponibilité de Monsieur Patrick AMICO, à
Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge des  finances,  des
moyens généraux et des budgets participatifs, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2022_00877_VDM, signé en date
du 30 mars 2022, prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger, 
Vu  le  rapport  de  fin  de  travaux  établi  le  24  octobre  2022  par
Monsieur  Julien  COULOMBEL,  architecte,  société  MIX
ARCHITECTES (SIRET n° 505 288 936 0022), domiciliée 31 rue
de la Loge - 13002 MARSEILLE, 
Vu  le  rapport  des  services  municipaux  du  8  novembre  2022
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 18 rue Despieds - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro  075,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  88
centiares, 
Considérant qu’il ressort du rapport de fin de travaux établi le 24
octobre  2022  par  Monsieur  Julien  COULOMBEL,  architecte,
société  MIX  ARCHITECTES  (SIRET  n°  505  288  936  0022),
domiciliée 31 rue de la Loge - 13002 MARSEILLE, que les travaux
de réparations définitifs ont bien été réalisés, 
Considérant  la  visite  des  services  municipaux  en  date  du  19
octobre 2022 constatant  la  réalisation des travaux mettant  fin  à
tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  24  octobre  2022  par  Monsieur  Julien
COULOMBEL, architecte, société MIX ARCHITECTES (SIRET n°
505 288 936 0022) dans l’immeuble sis 18 rue Despieds - 13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 75,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
88 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute  propriété  à  Monsieur  JAU  Stéphane  Pierre  Bernard  ,
domicilié 15 rue de Cassis - bâtiment C - 13008 MARSEILLE ou à
ses  ayants  droit.  Le  gestionnaire  de  l’immeuble  sis  18  rue
Despieds - 13003 MARSEILLE 3EME est pris en la personne du
cabinet  BOURGEAT,  domicilié  54  cours  Pierre  Puget  -  13006
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00877_VDM signé en date du 30 mars 2022 est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au

gestionnaire de l’immeuble tel  que mentionné à l’nnarticle 1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03661_VDM - SDI  22/0387 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE PÉRIL  IMMINENT  -  3  RUE  EUGÈNE  POTTIER  -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM en date du 12 septembre 2022
portant délégation de signature à Monsieur Joël CANICAVE, 6ème
Adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux et
des  budgets  participatifs  durant  la  période  d'empêchement  de
Monsieur Patrick AMICO, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°2017_00943_VDM signé en date du
26 juin 2017, qui  interdit  pour raison de sécurité  l'occupation et
l’utilisation  de  l’immeuble  sis  3  rue  Eugène  Pottier  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  d’une
procédure de péril simple, notifié le 24 juillet 2018 au propriétaire
de l’immeuble, 
Vu  la  déclaration  d’achèvement  des  travaux  de  démolition  de
l’immeuble sis 3 rue Eugène Pottier – 13003 MARSEILLE établie
le 17 octobre 2022 par Monsieur Thomas VIDAL, responsable de
missions de l’agence d’Aix-en-Provence – Région Provence – BU
Bâtiments,  Régions  et  Équipements,  de  l’entreprise  ARTELIA
(SIRET n°444 523 526 00838)  domiciliée  Les  Milles  –  595 rue
Pierre Berthier – 13290 AIX-EN-PROVENCE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 octobre 2022, 
Considérant  l’immeuble  déconstruit  sis  3  rue  Eugène  Pottier  -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  814C,
numéro 8, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de
77 centiares, 
Considérant  le  propriétaire  de  l’immeuble  déconstruit  pris  en  la
personne  de  l’Établissement  Public  d’Aménagement
Euroméditerranée, domicilié l’Astrolabe - CS 70443 - 79 boulevard
de Dunkerque – 13235 MARSEILLE cedex 2 
Considérant  qu’il  ressort  de  la  déclaration  d’achèvement  de
travaux établie le 17 octobre 2022 par Monsieur Thomas VIDAL,
représentant  l’entreprise  ARTELIA,  que  les  travaux  de
déconstruction  de l’immeuble  sis  3  rue  Eugène Pottier  -  13003
MARSEILLE 3EME ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 22
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septembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  de
déconstruction, attestés le 17 octobre 2022 par Monsieur Thomas
VIDAL, représentant l’entreprise ARTELIA, de l’immeuble sis 3 rue
Eugène  Pottier  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée
section  814C,  numéro  008,  quartier  La  Villette,  pour  une
contenance  cadastrale  de  77  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’Établissement Public
d’Aménagement  Euroméditerranée,  domicilié  l’Astrolabe  -  CS
70443 - 79 boulevard de Dunkerque – 13235 MARSEILLE cedex
2. La mainlevée de l’arrêté de péril imminent n°2017_00943_VDM
signé en date du 26 juin 2017 est prononcée. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le  présent  arrêté
sera affiché en mairie de secteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03662_VDM - SDI  22/0708 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE  PÉRIL  -  122  AVENUE  CAMILLE  PELLETAN  -  13003
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté  n°2022_02980_VDM en date  du 12 septembre 2022
portant délégation de signature, durant la période d'empêchement
de Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
en  charge des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu l'arrêté de péril non imminent n°12/403/SPGR signé en date du
3 août 2012, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°14/133/SPGR signé en date du 6
mars  2014,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité  l'occupation  de
l’immeuble sis 122 avenue Camille Pelletan - 13003 MARSEILLE
3EME, 
Vu le procès verbal de réception des travaux de démolition de l’îlot
Roussel Pottier sis 122 avenue Camille Pelletan, 2, 4, 6 avenue
Roger  Salengro  et  3  rue  Eugène Pottier  –  13003 MARSEILLE,
établi le 21 novembre 2018 par l’entreprise ARTELIA Bâtiment &
Industrie  (SIRET  n°444  523  526  00838),  maître  d’œuvre,
domiciliée Les Milles – 595 rue Pierre Berthier – 13290 AIX-EN-

PROVENCE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 octobre 2022, 
Considérant  l’immeuble  déconstruit  sis  122  avenue  Camille
Pelletan – 13003, parcelle cadastrée section 814C, numéro 014,
quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 3 ares et
52 centiares, 
Considérant  le  propriétaire  de  l’immeuble  déconstruit  pris  en  la
personne  de  l’Établissement  Public  d’Aménagement
Euroméditerranée, domicilié l’Astrolabe - CS 70443 - 79 boulevard
de Dunkerque – 13235 MARSEILLE cedex 2, 
Considérant qu’il ressort du procès verbal de réception des travaux
de démolition de l’îlot Roussel Pottier établi le 21 novembre 2018
par l’entreprise ARTELIA Bâtiment & Industrie, que les travaux de
déconstruction de l’immeuble sis  122 avenue Camille  Pelletan -
13003 MARSEILLE 3EME ont bien été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 22
septembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  de
déconstruction,  attestés  le  21  novembre  2018  par  l’entreprise
ARTELIA Bâtiment  &  Industrie,  de  l’immeuble  sis  122  avenue
Camille Pelletan - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée
section  814C,  numéro  014,  quartier  La  Villette,  pour  une
contenance  cadastrale  de  3  ares  et  52  centiares,  appartenant,
selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à
l’Établissement  Public  d’Aménagement  Euroméditerranée,
domicilié l’Astrolabe - CS 70443 - 79 boulevard de Dunkerque –
13235 MARSEILLE cedex 2. La mainlevée de l’arrêté de péril non
imminent  n°12/403/SPGR  signé  en  date  du  3  août  2012  est
prononcée.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  imminent
n°14/133/SPGR signé en date du 6 mars 2014 est prononcée. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent arrêté est
affiché en mairie de secteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03664_VDM - Arrêté portant modification de l’arrêté de
mise en  sécurité  n°2022_00397_VDM -  10  boulevard de la
Liberté / 20 rue Lafayette - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
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Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  d’urgence  n°
2021_00307_VDM, signé en date du 27 janvier 2021, interdisant
l’occupation  et  l’utilisation de l’immeuble  sis  10 boulevard  de la
Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE 1ER et instituant
un périmètre de sécurité sur rue devant celui-ci, 
Vu l’arrêté  de  mise  en sécurité  N°  2022_00397_VDM signé en
date  du  22  février  2022,  ordonnant  la  réalisation  des  travaux
nécessaires à la mise en sécurité définitive de celui-ci (cf annexe
1), 
Considérant  l’immeuble sis  10  boulevard de la Liberté  /  20  rue
Lafayette – 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
802A,  numéro  0155,  quartier  Chapitre,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  25  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  l’administrateur  provisoire  de  cet  immeuble,  pris  en  la
personne de Monsieur Laurent FERGAN, domicilié 17 rue Roux de
Brignoles - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  l’immeuble  sis  40  rue  Saint  Bazile  /  14  et  18  rue
Lafayette - 13001 MARSEILLE 1ER, mitoyen du 10 boulevard de
la  Liberté  /  20  rue  Lafayette,  et  faisant  l’objet  de  l’arrêté  péril
ordinaire n°2020_01693_VDM en date du 17 août 2020, 
Considérant la note du CSTB (Centre Technique et Scientifique du
Bâtiment) en date du 3 mai 2021, au sujet de l’immeuble sis 10
boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE,
concluant  que  ce  bâtiment  ne  présente  pas  de  pathologies
remettant en cause sa stabilité d’ensemble, 
Considérant la note du CSTB en date du 3 mai 2021, au sujet de
l’immeuble sis 40 rue Saint Bazile / 14 et 18 rue Lafayette - 13001
MARSEILLE,  concluant  que  ce  bâtiment  ne  présente  pas  de
pathologies remettant en cause sa stabilité d’ensemble, 
Considérant le rapport du bureau d’études EMTS en date du 20
janvier  2022,  au  sujet  de  l’immeuble  sis  10  boulevard  de  la
Liberté /  20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE,  prescrivant  les
mesures  de  mise  en  sécurité  d’urgence  de  celui-ci,  et  dont  il
résulte que le  sens  de portée des  planchers  de l’immeuble  est
perpendiculaire au mur mitoyen avec l’immeuble du 40 rue Saint
Bazile / 14 et 18 rue Lafayette, 
Considérant  le  rapport  du  bureau d’études  de sol  GEOTEC en
date  du  20  septembre  2022,  au  sujet  de  l’immeuble  sis  10
boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE,
indiquant que l’injection de résine pour consolider le sous-sol de
celui-ci doit se faire sous le mur de refend central du bâtiment, et à
l’angle  des  façades  sur  la  rue  Lafayette  et  le  boulevard  de  la
Liberté, et dont il résulte qu’il n’est pas nécessaire de procéder à
des travaux de stabilisation du sous-sol du mur mitoyen avec le 40
Saint Bazile / 14 et 18 rue Lafayette, 
Considérant  l’attestation  de  l’entreprise  SMTL,  certifiant  la
réalisation des travaux de mise en sécurité d’urgence (étaiement,
étrésillonnement  des  baies  et  pose  de  fissuromètre)  au  10
boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette, 
Considérant le procès-verbal de réception par la Ville de Marseille
des travaux de confortement de l’immeuble sis 10 boulevard de la
Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE, en date du 2 mai
2022, 
Considérant la visite des services municipaux des immeubles sis
10 boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette, et 40 rue Saint Bazile
/ 14 et 18 rue Lafayette, en date du 28 octobre 2022, 
Considérant  la  note  du  bureau  d’études  SEBA en  date  du  2
novembre 2022, au sujet de l’immeuble sis 40 rue Saint Bazile / 14
et 18 rue Lafayette - 13001 MARSEILLE, indiquant que le sens de
portée des planchers de celui-ci est parallèle au mur mitoyen avec
l’immeuble  voisin  du  10  boulevard  de  la  Liberté,  et  que  le
déplacement  de l’immeuble du 10 boulevard de la Liberté n’est
donc pas préjudiciable à la stabilité de celui du 40 rue Saint Bazile,

Considérant qu’il résulte des éléments suscités que les pathologies
des immeubles sis respectivement au 40 rue Saint Bazile / 14 et
18 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE, et au 10 boulevard de la
Liberté  /  20  rue  Lafayette  –  13001  MARSEILLE,  peuvent  être
traités indépendamment, 
Considérant qu’il résulte des éléments suscités qu’il n’y a pas, en
l’état  actuel,  de  risque  d’effondrement  de  l’immeuble  du  10
boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE
pouvant entraîner le 40 rue Saint Bazile / 14 et 18 rue Lafayette, et
que  le  périmètre  de  sécurité  devant  les  façades  sur  rue  de
l’immeuble sis 10 boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette peut
donc être enlevé, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité

N°2022_00397_VDM signé en date du 22 février 2022, 
Considérant  que  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
d’urgence n°2021_00307_VDM, signé en date du 27 janvier 2021,
est désormais sans objet, 

Article  1  L’article  septième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
N°2022_00397_VDM  signé  en  date  du  22  février  2022  est
remplacé par le texte suivant : « Le périmètre de sécurité installé
par la Métropole Aix Marseille Provence, interdisant l’occupation de
la chaussée et du trottoir le long des façades côté boulevard de la
Liberté et rue Lafayette de l’immeuble, peut être retiré ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité
N°2022_00397_VDM restent inchangées. 

Article  3  L’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  d’urgence
N°2021_00307_VDM est abrogé. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  à
l’administrateur  provisoire  de  l’immeuble.  Celui-ci  le  transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03665_VDM - SDI 21/693 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité - 23 route de la Valentine - 13011 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l'arrêté de mise en sécurité n°2022_02656_VDM signé en date
du 29 juillet 2022, imposant des travaux de réfection du mur de
soutènement de l’immeuble sis 23 route de la Valentine - 13011
MARSEILLE 11EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  6  octobre  2022,  par  l’entreprise
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BOUHALLI  (SIREN  n°  829  579  713  RCS  MARSEILLE),
représentée par Monsieur BOUHALLI Jalel, domiciliée 15 avenue
des Belges – 13100 AIX-EN-PROVENCE, 
Considérant  l’immeuble  sis  23  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867I,  numéro
0367, quartier Saint-Marcel, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 38 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation susvisée de l’entreprise
BOUHALLI, que les travaux de réparation définitifs ont été réalisés,

Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
octobre  2022  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  6  octobre  2022 par  l’entreprise  BOUHALLI,
dans l’immeuble sis 23 route de la Valentine - 13011 MARSEILLE
11EME,  parcelle  cadastrée  section  867I,  numéro  0367,  quartier
Saint-Marcel,  pour  une  contenance  cadastrale  de  6  ares  et  38
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à Monsieur BOUTOBBA Tahar, domicilié 23 route de la
Valentine - 13011 MARSEILLE ou à ses ayants-droit. La mainlevée
de l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_02656_VDM signé en date
du 29 juillet 2022 est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03666_VDM - SDI 22/376 - Arrêté portant l'abrogation
de l'arrêté n°2021_03631_VDM du 26 octobre 2021 - 23 route
de la Valentine - 13011 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n°2021_03631_VDM signé en date du 26 octobre 2021
portant  mise  en place d’un  périmètre  de sécurité  et  interdiction
d’occupation, d’utilisation et d’accès à la terrasse coté Sud-Est de
l’immeuble  sis  23  route  de  la  Valentine  –  13011  MARSEILLE
11EME, parcelle cadastrée section 867I, numéro 0361, pour cause

de  mur  mitoyen  menaçant  ruine  et  soutenant  les  terres  de
l’immeuble  sis  23  route  de  la  Valentine  –  13011  MARSEILLE
11EME, parcelle cadastrée section 867I, numéro 0367, 
Vu  l’attestation  établie  le  6  octobre  2022,  par  l’entreprise
BOUHALLI  (SIREN  n°  829  579  713  RCS  MARSEILLE),
représentée par Monsieur BOUHALLI Jalel, domiciliée 15 avenue
des Belges – 13100 AIX-EN-PROVENCE, concernant la réfection
totale du mur soutenant les terres de l’immeuble sis 23 route de la
Valentine – 13011 MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section
867I, numéro 0367, 
Considérant que l’immeuble sis 23 route de la Valentine – 13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867I,  numéro
0361, quartier Saint Marcel, pour une contenance cadastrale de 6
ares  et  55  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à  Monsieur
Bruno  FAURE,  domicilié  23  route  de  la  Valentine  –  13011
MARSEILLE 11EME, ou à ses ayants droit. 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation susvisée de l’entreprise
BOUHALLI que la réfection totale du mur soutenant les terres de
l’immeuble  sis  23  route  de  la  Valentine  –  13011  MARSEILLE
11EME,  parcelle  cadastrée  section  867I,  numéro  0367,  a  été
réalisée et que les  travaux réalisés permettent  de mettre fin au
danger, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille en
date du 24 octobre 2022 a permis de constater la réalisation des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs, attestés le 6 octobre 2022 par l’entreprise BOUHALLI, du
mur surplombant  la  terrasse côté Sud-Est  de l’immeuble sis  23
route  de  la  Valentine  –  13011  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
section 867I, numéro 0361. L’arrêté susvisé n°2021_03631_VDM
signé en date du 26 octobre 2021 est abrogé. 

Article 2 L’occupation, l’utilisation et les accès à la terrasse coté
Sud-Est  de  l’immeuble  sis  23  route  de  la  Valentine  –  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867I,  numéro
0361,  sont  de  nouveau  autorisés.  Le  périmètre  de  sécurité
interdisant l’occupation de la dite terrasse peut être retiré. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
propriétaire unique pris en la personne de Monsieur Bruno FAURE,
domicilié 23 route de la Valentine – 13011 MARSEILLE. Le présent
arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  secteur  et  sur  la  porte  de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 21 novembre 2022
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2022_03667_VDM - Arrêté portant modification de l’arrêté de
péril ordinaire n°2020_01693_VDM - 40 rue Saint Bazile / 14
et 18 rue Lafayette - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté  n°2022_02980_VDM portant  délégation de signature,
pendant la période d’empêchement de Mosieur Patrick AMICO, à
Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  en  charge des  finances,  des
moyens généraux et des budgets participatifs, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_04457_VDM signé
en date du 3 janvier 2020, interdisant l’occupation et l’utilisation de
l’immeuble  sis  40  rue  Saint  Bazile  -  13001  MARSEILLE  et
instituant un périmètre de sécurité sur rue devant celui-ci, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_01693_VDM signé en date du
17 août 2020, ordonnant la réalisation des travaux nécessaires à la
mise en sécurité définitive de l’immeuble sis 40 rue Saint Bazile -
13001 MARSEILLE (cf annexe 1), 
Vu l’arrêté n°2020_01998_VDM, signé en date du 16 septembre
2020, modifiant l’arrêté de péril ordinaire n°2020_01693_VDM (cf
annexe 1), 
Vu l’arrêté n°2021_01114_VDM, signé en date du 22 avril  2021,
modifiant l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_04457_VDM, 
Considérant que l’immeuble sis 40 rue Saint Bazile / 14 et 18 rue
Lafayette  -  13001 MARSEILLE 1ER,  parcelle  cadastrée  section
802A,  numéro  0156,  quartier  Chapitre,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  28  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  JJO,  société  à
responsabilité limitée, SIRET n° 84016417200016, domiciliée 163
avenue des  Tamaris  -  Zone Artisanale ATHELIA IV -  13600 LA
CIOTAT, ou à ses ayants droit, 
Considérant  l’immeuble sis  10  boulevard de la Liberté  /  20  rue
Lafayette  –  13001  MARSEILLE  1ER,  mitoyen  du  40  rue  Saint
Bazile  et  faisant  l’objet  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_00397_VDM en date du 22 février 2022, 
Considérant la note du CSTB (Centre Technique et Scientifique du
Bâtiment) en date du 3 mai 2021, au sujet de l’immeuble sis 10
boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE,
concluant  que  ce  bâtiment  ne  présente  pas  de  pathologies
remettant en cause sa stabilité d’ensemble, 
Considérant la note du CSTB en date du 3 mai 2021, au sujet de
l’immeuble sis 40 rue Saint. Bazile / 14 et 18 rue Lafayette - 13001
MARSEILLE,  concluant  que  ce  bâtiment  ne  présente  pas  de
pathologies remettant en cause sa stabilité d’ensemble, 
Considérant le rapport du bureau d’études EMTS en date du 20
janvier  2022,  au  sujet  de  l’immeuble  sis  10  boulevard  de  la
Liberté /  20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE,  prescrivant  les
mesures  de  mise  en  sécurité  d’urgence  de  celui-ci,  et  dont  il
résulte que le  sens  de portée des  planchers  de l’immeuble  est
perpendiculaire au mur mitoyen avec l’immeuble voisin du 40 rue
Saint. Bazile / 14 et 18 rue Lafayette, 
Considérant  le  rapport  du  bureau d’études  de sol  GEOTEC en
date  du  20  septembre  2022,  au  sujet  de  l’immeuble  sis  10
boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE,
indiquant que l’injection de résine pour consolider le sous-sol de
celui-ci doit se faire sous le mur de refend central du bâtiment, et à
l’angle  des  façades  sur  la  rue  Lafayette  et  le  boulevard  de  la
Liberté, et dont il résulte qu’il n’est pas nécessaire de procéder à
des travaux de stabilisation du sous-sol du mur mitoyen avec le 40
Saint Bazile / 14 et 18 rue Lafayette, 
Considérant  l’attestation  de  l’entreprise  SMTL,  certifiant  la
réalisation des travaux de mise en sécurité d’urgence (étaiement,
étrésillonnement  des  baies  et  pose  de  fissuromètre)  au  10

boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette, 
Considérant le procès-verbal de réception par la Ville de Marseille
des travaux de confortement de l’immeuble sis 10 boulevard de la
Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE, en date du 2 mai
2022, 
Considérant  la  visite  des  services  municipaux,  en  date  du  28
octobre 2022, des immeubles sis respectivement au 10 boulevard
de la Liberté / 20 rue Lafayette, et au 40 rue Saint Bazile / 14 et 18
rue Lafayette, 
Considérant  la  note  du  bureau  d’études  SEBA en  date  du  2
novembre 2022, au sujet de l’immeuble sis 40 rue Saint. Bazile /
14 et 18 rue Lafayette - 13001 MARSEILLE, indiquant que le sens
de portée des planchers de celui-ci est parallèle au mur mitoyen
avec l’immeuble voisin du 10 boulevard de la Liberté,  et  que le
déplacement  de  ce  dernier  n’est  donc  pas  préjudiciable  à  la
stabilité de l’immeuble du 40 rue Saint Bazile, 
Considérant qu’il résulte des éléments suscités que les pathologies
des immeubles sis respectivement au 40 rue Saint Bazile / 14 et
18 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE, et au 10 boulevard de la
Liberté  /  20  rue  Lafayette  –  13001  MARSEILLE,  peuvent  être
traités indépendamment, 
Considérant qu’il résulte des éléments suscités qu’il n’y a pas, en
l’état  actuel,  de  risque  d’effondrement  de  l’immeuble  du  10
boulevard de la Liberté / 20 rue Lafayette – 13001 MARSEILLE
pouvant entraîner l’immeuble voisin du 40 rue Saint Bazile / 14 et
18  rue  Lafayette,  et  que  le  périmètre  de  sécurité  devant  les
façades sur rue de l’immeuble sis 40 rue Saint Bazile peut donc
être enlevé, 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_01693_VDM signé en date du 17 août 2020, 
Considérant  que  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_04457_VDM  signé  en  date  du  3  janvier  2020  est
désormais sans objet, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_01693_VDM signé en date du 17 août 2020 est remplacé
par le texte suivant : « L’immeuble sis 40 rue Saint Bazile / 14 et 18
rue  Lafayette  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  802A,  numéro  0156,  quartier  Chapitre,  pour  une
contenance cadastrale de 2 are et 28 centiares appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  société  à
responsabilité  limitée  (S.A.R.L.)  unipersonnelle  J.J.O,  domiciliée
163 avenue des Tamaris - Zone Artisanale ATHELIA IV - 13600 LA
CIOTAT, SIRET n° 84016417200016, dont le gérant est Monsieur
Jean-Jacques GUIGUI, ou à ses ayants-droit, suivant acte reçu par
Maître Sandrine MARTINEZ PEREZ, notaire exerçant au 3 rue de
la  République  –  13002  MARSEILLE,  le  4  mars  2021.  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants :
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la structure de l’immeuble et son état de conservation afin d’aboutir
aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux
de  réparation  définitifs  des  désordres  constatés,  notamment  :
Façades sur rue : 
- Traitement de la lézarde verticale sur la tranche du mur mitoyen
entre les immeubles sis au 10 boulevard de la Liberté et au 40 rue
Saint Basile / 14 et 18 rue Lafayette,
- Traitement des linteaux, corniches, appuis de fenêtre et autres
éléments de modénature détériorés, Façades sur cour:
- Traitement de la fissure verticale au droit du mur mitoyen avec
l’immeuble  sis  10  boulevard,  de  la  Liberté  /  20  rue  Lafayette,
Caves : 
- Traitement des poutrelles oxydées du plancher haut des caves et
des voûtains détériorés,
- Traitement des revêtements dégradés (murs et plafond) et des
cloisons détériorés, Hall et cage d’escalier : 
- Traitement des fissures et réfection de l’enduit en sous-face des
volées d’escalier, des paliers et du plafond à la base du puits de
lumière,
- Traitement des fissures sur le mur d’échiffre au dernier étage,
- Consolidation de la dernière volée d’escalier montant dans les
combles, dont les marches sont partiellement détachées du mur
d’échiffre ; 1 er étage : 
- Traitement des fissures en surface et à proximité du mur mitoyen
avec l’immeuble sis 10 boulevard de la Liberté, 2ème étage : 
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- Traitement des fissures en surface et à proximité du mur mitoyen
avec l’immeuble sis 10 boulevard de la Liberté, 3ème étage : 
- Traitement des fissures en surface et à proximité du mur mitoyen
avec  l’immeuble  sis  10  boulevard  de  la  Liberté,  4ème  étage
(appartement de droite) : 
- Traitement des fissures en surface et à proximité du mur mitoyen
avec l’immeuble sis 10 boulevard de la Liberté, et  en sous-face
des plafonds,
- Réfection des zones de revêtement de sol détériorés,
-  Traitement  des  corniches  fissurées  côté  rue  Lafayette,  4ème
étage (appartement de gauche) : 
-  Appartement  de  gauche :  traitement  des  fissures  sur  la  paroi
intérieure  du pignon sur  courette;  5ème étage (appartement  de
droite) : 
- Réfection des enduits fissurés et partiellement décollés en sous-
face du plafond,
- Consolidation du linteau fissuré d’une porte-fenêtre s’ouvrant sur
le balcon côté rue Lafayette,
- Traitement du revêtement de sol de la dalle du balcon côté rue
Lafayette, 5ème étage (appartement de gauche) : 
- Réfection des zones de revêtement de sol détériorés, Combles : 
- Consolidation ou emplacement des éléments de charpente bois
détériorés,
- Réfection des revêtements muraux et des plafonds dégradés et
des fissures dans les chambres de bonne, 
-  Faire  vérifier  par  un  homme  de  l’art  l’ensemble  des  réseaux
humides de l’immeuble (eau pluviale, eau usée, eau potable),
-  Faire  vérifier  par  un  homme  de  l’art  l’état  de  la  couverture,
charpente, combles et de l’étanchéité,
- Faire vérifier par un homme de l’art l’état du réseau électrique de
l’immeuble,
- Réparer l’ensemble des désordres relevés ultérieurement lors du
diagnostic établi par les hommes de l’art qualifiés,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
- S’assurer que les travaux induits ont été réalisés (équipements
sanitaires,  menuiseries,  réseaux,  etc.)  Le  propriétaire  de
l’immeuble sis 40 rue Saint Bazile / 14 et 18 rue Lafayette - 13001
MARSEILLE 1ER, ou ses ayant-droit, doivent, sous un délai de 32
mois à compter de la notification de l’arrêté de péril ordinaire initial,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_01693_VDM signé en date du 17 août 2020 est modifié
comme suit  :  «  Tous les  accès à l’immeuble interdit,  y  compris
fenêtres,  lucarnes,  trappes  ou  soupiraux  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens nécessaires par le
propriétaire  (obturation  des  baies  par  remplissage  maçonné,
plaques en bois, barreaudage métallique, vissage ou soudure des
volets,  installation  de porte  de  sécurité  avec  alarme,  etc.).  Ces
accès seront réservés aux seuls experts et professionnels chargés
de la mise en sécurité. Un dispositif de gardiennage devra être mis
en place par le propriétaire pour empêcher l’accès à l’immeuble et
dans le périmètre de sécurité à toute personne non autorisée » 

Article  3  L’article  septième  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_01693_VDM signé en date du 17 août 2020 est remplacé
par  le  texte suivant  :  «  Le périmètre  de sécurité  installé  par  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  interdisant  l’occupation  de la
chaussée et du trottoir le long des façades côté Saint Bazile et
Lafayette de l’immeuble, peut être retiré. » 

Article  4  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_00419_VDM restent inchangées. 

Article  5  Les  arrêtés  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_04457_VDM  et  modificatif  de  péril  grave  et  imminent
n°2021_01114_VDM sont abrogés. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire de l’immeuble. Celui-ci le transmettra aux ayants droit
ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  7  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du

service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 
Fait le 18 novembre 2022

2022_03668_VDM  -  SDI 19/007  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SECURITE - 26 boulevard BATTALA - 13003 MARSEILLE

Vu le code de la  construction et  de  l’habitation,  notamment  les
articles  L511-1  et  suivants,  L541-2  et  (en  cas  d’hôtel  meublé)
L541-3, et les articles R511-1 et suivants, 
Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu le courrier d’information préalable prévu par l’article L511- 10 du
code de la construction et de l’habitation, adressé le 7 juin 2022 et
notifié aux propriétaires en indivision Monsieur et Madame BOI en
date du 17 juin 2022, accompagné du rapport dûment établi par les
services de la Ville de Marseille à la suite de la visite en date du 21
avril  2022,  faisant  état  de  désordres  sur  la  structure  et  de
dysfonctionnements  des  équipements  communs  de  l’immeuble,
susceptibles  de  porter  atteinte  à  la  sécurité  des  occupants  et
mettant  en  cause  leurs  conditions  d’habitation  et  lui  ayant
demandé ses observations, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 septembre 2022, portant sur les désordres
constructifs et les dysfonctionnements des équipements communs,
susceptibles  d'entraîner  un  risque  pour  les  occupants  de
l’immeuble sis 26 boulevard BATTALA - 13003 MARSEILLE 3EME,

Considérant  l’immeuble  sis  26  boulevard  BATTALA  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D,  numéro
0026, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 5 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 21 avril
2022 et du 24 septembre 2022, les désordres constructifs suivants
ont été constatés : Façade principale et mur pignon : 
- Fissurations verticales et diagonales en façade principale sur rue
avec risque d’évolution des pathologies et de chute de matériaux
dégradés sur les personnes, 
- Fissure verticale à la jonction entre le mur porteur mitoyen avec
le n°28 et le mur de façade et risque d’évolution des pathologies et
de  dégradation  de  la  structure  porteuse  de  l’immeuble,  voire
d’effondrement,
- Corrosion importante des éléments métalliques et épaufrures de
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l’enduit  du  mur  pignon Nord-Est,  mitoyen avec  le 28  boulevard
BATTALA, avec risque d’évolution des pathologies, de dégradation
de la structure porteuse de l’immeuble et de chute de matériaux
dégradés sur les personnes ,
-  Fissures  verticales  d’enduit  en  façade  secondaire  sur  cour  et
risque d’infiltrations d’eau, et de chute de matériaux dégradés sur
les personnes,
-  Descentes  d’eaux  pluviales  percées  en  façade  arrière  avec
risque de dégradation de la structure porteuse de l’immeuble par
infiltrations d’eau et altération de mur, Cage d’escalier : 
- Fissures verticales sur le mur porteur mitoyen avec l’immeuble
voisin du 28 boulevard BATTALA, au niveau du 2ème étage, et
risque d’évolution des pathologies et de dégradation de la structure
porteuse de l’immeuble, voire risque d’effondrement,
- Affaissement du sol sur terre-plain du hall d’entrée de l’immeuble
et  fissuration  des  cloisons  du  hall  d’entrée,  avec  risque  de
déstabilisation de la structure porteuse de l’immeuble, de chutes
de matériaux sur les personnes, voire d’effondrement,
-  Affaissement  des  paliers  et  de  marches  sur  les  deux  volées
d’escaliers avec risque de dégradation de la structure de l’escalier,
d’effondrement partiel et de chutes de personnes,
- Fissuration du limon de l’escalier et des sous-faces des volées
d’escaliers avec risque d’effondrement  partiel  de l’escalier  et  de
chutes de matériaux sur les personnes,
-  Fissuration  de  l’enduit  recouvrant  les  poutres  de  chevêtre  et
risque de chutes de matériaux dégradés sur les personnes,
- Fissurations horizontales sur les cloisons palières au niveau des
poutres de chevêtre et risque de dégradation de la structure des
planchers et de chutes de matériaux sur les personnes,
- Nombreuses traces d’infiltrations d’eau sur les cloisons palières,
sur le mur d’échiffre, sur le puits de lumières et sur les sous-faces
des volées d’escaliers, avec risque de dégradation de la structure
porteuse et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Déformation  importante  de  la  cloison  entre  le  hall  et
l’appartement  du  rez-de-  chaussée  sur  rue,  avec  un  risque
immédiat  d’effondrement  partiel  sur  les  personnes,  Circulation
d’accès à la courette : 
-  Dégradation importante de l’enfustage du plancher  haut  de  la
circulation (importante infiltration) et risque immédiat de chute de
matériaux  sur  les  personnes,  voire  d’effondrement  partiel,
Logement rez-de-chaussée sur rue : 
- Importante fuite d’eau dans la salle de bain en provenance de
l’appartement du 1er étage sur rue et risque de dégradation de la
structure porteuse du plancher, d’effondrement du faux plafond et
de chute de matériaux sur les personnes, Logement 1 er étage sur
rue : 
-  Importante  fuite  d’eau  dans  la  cuisine  en  provenance  de
l’appartement du 2ème étage sur rue avec risque de dégradation
de  la  structure  porteuse  du  plancher,  d’effondrement  du  faux
plafond et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissuration  des  cloisons  de  l’appartement  et  risque  de
dégradation  de ces  cloisons  et  de  chutes de matériaux sur  les
personnes. 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 21 avril
2022 et du 24 septembre 2022, les dysfonctionnements suivants,
affectant les équipements communs, ont été constatés : Colonne
de distribution électrique : 
-  Absence de protection mécanique sur les tableaux répartiteurs
d’électricité  et  risque  d’électrisation  des  personnes  par  contact
direct avec des pièces à nu sous tension,
- Écoulement d’eau sur le tableau répartiteur du rez-de-chaussée,
et risque immédiat d’un flash diélectrique accompagné d’un départ
d’incendie,
-  Présence  de  branchements  sauvages  entre  les  appartements
avec des fils volants, et risque immédiat d’électrocution par contact
direct  d’une  partie  sous  tension)  ou  d’échauffement  (risque  de
départ d’incendie), Installation électrique des parties communes : 
- Arrachage du presse-étoupe de l’interrupteur de l’éclairage de la
cage  d’escalier  au  rez-de-chaussée,  mettant  à  nu  les  fils
électriques,  et  générant  un  risque  immédiat  d’électrisation  ou
d’électrocution d’une personne lors d’un contact direct des parties
sous tension. 
Considérant que les colonnes montantes appartiennent en toute
propriété,  depuis  le  24  novembre  2020,  au  réseau  public  de
distribution électrique sauf opposition des propriétaires, 
Considérant que la distribution électrique est assurée par ENEDIS,
société anonyme à directoire et à conseil de surveillance, dont le
siège social est situé Tour ENEDIS, 34 place des Corolles - 92079

Paris-La Défense, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Nanterre sous le n°444 608 442, et représentée par
Madame Marianne LAIGNEAU, Présidente du directoire, 
Considérant  qu'il  ressort  du  rapport  des  services de la Ville  de
Marseille que la sécurité des occupants est notamment menacée
par  l’état  des  équipements  communs  de  l'immeuble  et  par
l’écoulement  d’eau  sur  les  installations  électriques  pouvant
provoquer un départ d’incendie dans l’immeuble, 
Considérant  qu’il  y  a  urgence à  ce  que les  mesures  suivantes
soient prises sous un délai de 1 mois en vue de garantir la sécurité
des  personnes,  laquelle  est  menacée  par  l’état  de  l’immeuble
susvisé : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser : • un
diagnostic des réseaux de distribution d’eau et d’évacuation des
eaux vannes, • la réparation des fuites d’eaux, • un diagnostic de la
colonne  montante  électrique  par  ENEDIS,  •  la  réparation  des
boîtiers de distribution électrique, • la mise en sécurité de la cloison
entre le hall d’entrée et l’appartement sur rue du rez-de- chaussée,
• la mise en sécurité du plancher haut de la circulation menant à la
courette arrière par étaiement. 
Considérant  qu'en  raison  de  la  gravité  de  la  situation  et  de  la
persistance  des  désordres,  il  convient  d’engager  la  procédure
prévue aux articles L511-10 et suivants du code de la construction
et  de  l’habitation,  afin  que  la  sécurité  des  occupants  et  leurs
conditions d’habitat soit sauvegardée, 
Considérant  que  ces  mesures  doivent  être  prises  en  vue  de
garantir la sécurité des personnes, laquelle est menacée par l’état
de l’immeuble susvisé. 
Considérant,  que  les  propriétaires  indivis  de  l’immeuble  sis  26
boulevard BATTALA - 13003 MARSEILLE 3EME, n'ont pas pris les
dispositions  de  nature  à  mettre  fin  durablement  à  la  situation
dangereuse de l’immeuble, 

Article  1  L’immeuble  sis  26,  boulevard  BATTALA  -  13000
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813D  numéro
0026, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
1 are et 5 centiares, appartient selon nos informations à ce jour, à
l’indivision en pleine propriété ou à ses ayants droit, suivant acte
reçu par Maître AIMEDIEU Alain, notaire à MARSEILLE cedex 20 -
60 rue de Rome le 14/03/2008 et  dont  copie authentique a été
publiée  au  service  de  la  publicité  foncière  de  MARSEILLE  le
27/03/2008 sous la référence d’enliassement 1314P01 2008P2061
: 
- Monsieur BOI Jean-Jacques Christian Léopold, né le 13/05/1955,
domicilié  Villa  Angélique  –  167  rue  François  Mauriac  –  13010
MARSEILLE, 
- Madame BOI née SAINSOUS Véronique Odette henriette, née le
24/03/1957, domiciliée Villa Angélique – 167 rue François Mauriac
– 13010 MARSEILLE, 
-  Monsieur  SANDOVAL Patrick,  né le 30/04/1959,  domicilié  Les
Soleillades – 106 avenue de la Soude – 13009 MARSEILLE, 
- Madame SANDOVAL née SICARDI Éléonore Antoinette, née le
15/01/1967, domiciliée 54 rue Henri Tomasi - Bâtiment D – 13009
MARSEILLE,  PARTAGE  APRES  DIVORCE  acte  reçu  Maitre
VEIRY-SOLLARI,  notaire  à  MARSEILLE  le  11/01/2022  et  dont
copie authentique a été déposée au service de la publicité foncière
de MARSEILLE le 31/01/2022 - n° de dépôt D05651 sous le n°
d’archivage provisoire 1314P03 P03241. Les colonnes montantes
appartiennent en toute propriété depuis le 24 novembre 2020, au
réseau public de distribution électrique et la distribution électrique
est assurée par ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil
de surveillance, dont le siège social est situé Tour ENEDIS - 34
place des Corolles - 92079 PARIS-LA-DEFENSE. Les propriétaires
indivis  de  l’immeuble  sis  26  boulevard  BATTALA  -  13003
MARSEILLE  3EME,  ou  leurs  ayant-droit,  identifiés  au  sein  du
présent article , sont mis en demeure : Sous un délai de 1 mois à
dater de la notification du présent arrêté, de faire réaliser, sous le
contrôle et suivant l’avis d’un homme de l’art qualifié : 
- un diagnostic des réseaux de distribution d’eau et d’évacuation
des eaux vannes,
- la réparation des fuites d’eaux,
- un diagnostic de la colonne montante électrique par ENEDIS,
- la réparation des boîtiers de distribution électrique,
-  la  mise  en  sécurité  de  la  cloison  entre  le  hall  d’entrée  et
l’appartement  sur  rue  du  rez-de-chaussée.  Sous  un  délai  de  6
mois à compter de la notification du présent arrêté de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
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mesures listés ci-dessus :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réalisation d’une étude de sol par un bureau d’études spécialisé,

-  Réalisation  d’un  diagnostic  sur  la  totalité  de  la  structure  de
l’immeuble  établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, - Exécution de tous les travaux annexes qui, à
titre de complément direct des mesures de sécurités prescrites ci-
dessus,  sont  nécessaires  et  sans  lesquels  ces  dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble sis  26 boulevard
BATTALA - 13003 MARSEILLE 3EME, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les propriétaires devront en informer immédiatement la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art  se
prononçant sur la parfaite mise en œuvre des mesures listées à
l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra acte de l’exécution
de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article  6  A  défaut  pour  les  propriétaires  indivis  mentionnés  à
l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du
présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune,  pourra
procéder  d’office  à  la  réalisation  desdits  travaux,  à  leurs  frais.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  désordres  ou  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des propriétaires indivis défaillants. La créance résultant
de  ces  travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de
contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. Art icle 8 Le
présent  arrêté sera notifié  contre pli  sous signature ou par  tout
autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  aux
propriétaires  indivis  de  l’immeuble  sis  26  boulevard  BATTALA -
13003 MARSEILLE 3EME, Le présent arrêté sera affiché en mairie
de secteur et sur la porte de l'immeuble. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, à la direction territoriale Bouches-du-Rhône de
la  société  anonyme  ENEDIS,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Arti cle 12 Le
présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification d’un recours gracieux devant le Maire.
Le présent arrêté peut faire l'objet  de recours devant le tribunal
administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
ou  dans  un  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03676_VDM  -  SDI  22/0120  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE - PROCEDURE URGENTE - 3/5/7 RUE SENAC DE
MEILHAN - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  n°2022_02980_VDM du 12  septembre  2022,  portant
délégation  de  signature  pendant  la  période  d’empêchement  de
Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint en
charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 14 novembre 2022 concluant  à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  3/5/7  rue  Sénac  de
Meilhan - 13001 MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le
public, 
Considérant l'immeuble sis 3/ 5/ 7 rue Sénac de Meilhan - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806 A, numéro 0084,
quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 96
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Traces d’infiltrations d’eau, présence de moisissures et de fissure
diagonale  sur  une cloison de la  cave avec  risque de chute  de
matériaux sur les personnes,
- Présence non attestée, d’un ancien étaiement partiel du plancher
haut et d’une volée d’escalier, visible depuis le faux-plafond ainsi
que  dans  un  local  technique  mais  encoffré  dans  la  salle  avec
risque d’effondrement du plancher et de chute de matériaux sur les
personnes,
- Dégradation importante du plafond original en canisses, induisant
la présence de débris surchargeant le faux-plafond avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Fuite  d’eau  usée  provenant  de  l’équipement  sanitaire  du
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logement  situé  au  R+1,  causant  la  dégradation  très  importante
d’une  poutre  et  de  l’enfustage,  avec  risque  imminent
d’effondrement du plancher haut et de chute de matériaux sur les
personnes,
- Fissures verticales à l’aplomb des poutres du plancher haut dans
le hall du n°5 avec risque de rupture et de chute de matériaux sur
les personnes, 
- Fissures horizontales et verticales du cloisonnement de la salle
d’eau  du  logement  situé  au  R+1  central  côté  rue  avec  risque
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes,
- Sol gorgé d’eau entre la salle d’eau et l’entrée du logement situé
au R+1 central côté rue avec risque d’effondrement et de chute de
personnes,
- Dégradation du carrelage du plancher bas du logement situé au
R+1 central côté rue avec fissure importante parallèle à la façade,
présentant un risque d’effondrement et de chute de personnes,
- Poutres en bois du plancher haut très dégradées dans la cave
avec  risque  d’effondrement  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Fuite d’un regard et d’une chute d’eaux usées et pluviales ayant
pu causé un affouillement des fondations du mur mitoyen ainsi que
du piedroit de la façade arrière avec risques d’effondrement et de
chute de matériaux sur les personnes,
- Multiples traces importantes d’infiltration d’eau sur le faux-plafond
et  les  parois  de  la  discothèque,  sous  le  toit-terrasse  dont
l’étanchéité paraît défectueuse, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Etayer les zones détériorées du plancher haut des caves selon
les préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Démonter la totalité des faux-plafond du local de la discothèque
au rez-de- chaussée,
-  Etayer  les  zones  détériorées  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée selon les préconisations et sous le contrôle d’un homme
de l’art qualifié,
- Etayer la poutre de plancher haut du hall d’entrée située entre les
deux caissons de boîtes aux lettres,
-  Rechercher  (y  compris  par  caméra)  et  traiter  les  fuites  sur
l’ensemble des réseaux humides (eaux usées et eaux pluviales), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis  3/  5/  7 rue Sénac de Meilhan -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806 A, numéro 0084,
quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 96
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  AJ  Associés,
domicilié 376 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE. Le syndicat
des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous,  sous 7 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
- Etayer les zones détériorées du plancher haut des caves selon
les préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Démonter la totalité des faux-plafond du local de la discothèque
au rez-de- chaussée,
-  Etayer  les  zones  détériorées  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée selon les préconisations et sous le contrôle d’un homme
de l’art qualifié,
- Etayer la poutre de plancher haut du hall d’entrée située entre les
deux caissons de boîtes aux lettres,
-  Rechercher  (y  compris  par  caméra)  et  traiter  les  fuites  sur
l’ensemble des réseaux humides (eaux usées et eaux pluviales), 

Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule

responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3  Les accès interdits  aux  caves,  à la  discothèque et  au
logement  du  R+1  central  côté  rue  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune,  ils  sont  tenus  d’en  informer  les
services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte
de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 
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Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 novembre 2022

2022_03679_VDM - sdi 22/0107 - Arrêté de mise en sécurité –
98 rue Loubon - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l’arrêté préfectoral d’insalubrité n°2013-04 signé en date du 11
mars 2013, interdisant l’occupation du local  en rez-de-chaussée
côté  sud-ouest  de  l’immeuble  sis  98  rue  Loubon  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 28
juin  2022  aux  copropriétaires  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 mars 2022 et notifié respectivement le 22
avril  2022 et le  28 juin 2022 aux copropriétaires de l’immeuble,
portant sur les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un
risque pour le public dans l'immeuble sis 98 rue Loubon - 13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant l'immeuble sis 98 rue Loubon -  13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811L,  numéro  0106,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  2
centiares, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
préfectoral d’insalubrité n°2013-04 signé en date du 11 mars 2013
ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  du  studio  en  rez-de-
chaussée,  côté  sud-ouest,  appartenant  à  Monsieur  MORELLI
Christophe, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 21 février
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade sur rue : 
- Section manquante de la gouttière au milieu de la façade, avec
risque  d’infiltrations  d’eau  pluviale,  de  fragilisation  de  la
maçonnerie et de chute de matériaux sur les personnes, Parties
communes : 
-  Mauvais  état  généralisé  des  enduits  dans  le  hall  et  la  cage
d’escalier : fissures, traces d’humidité, écaillement et décollement
par plaques avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Studio en rez-de-chaussée (côté sud-ouest) : 
- Effondrement partiel du faux-plafond, traces de dégâts des eaux
et  risque  d’effondrement  complémentaire  et  de  chutes  de
matériaux sur les personnes, Logement du 1er étage sur cour : 
-  Effondrement  partiel  du faux-plafond dans le séjour,  traces de
dégâts des eaux et risque d’effondrement complémentaire et de
chutes de matériaux sur les personnes, Logement du 2eme étage :

-  Fissure  verticale  traversante  du  garde-corps  maçonné  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, 

Considérant que la visite des services municipaux en date du 4
novembre 2022 a permis de constater  la réalisation des travaux
suivants : 
-  Reconstitution  de  la  zone  effondrée  du  plafond  en  plâtre  sur
canisse du séjour de l’appartement du 1er étage côté sud-ouest,
-  Rebouchage  de  la  fissure  du  garde-corps  maçonnée  de  la
terrasse de l’appartement du 2ème étage, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 4 novembre
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Pignon côté sud-est : 
-  Fissures  horizontales  et  verticales  à  tous  les  niveaux,  avec
éclatement  ponctuel  de  la  maçonnerie,  associées  à  des  traces
d’infiltration d’eau, de décollement d’enduit et de papier-peint, sur
le côté mur pignon dans l’appartement du 2ème étage et dans la
cage d’escalier, avec risque de fragilisation de la structure et de
chute de matériaux sur les personnes, Façade côté sud-ouest -
2ème étage : 
- Fissure horizontales à environ 2,20 m du sol, partant du linteau
de la porte d’accès à la terrasse, avec risque de fragilisation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes, Terrasses du
1 er et 2ème étage : 
- Mauvais écoulement des eaux pluviales et étanchéité en mauvais
état,  associé aux dégâts des eaux sur les plafonds des niveaux
inférieurs  déjà  constatés,  avec  risque  de  fragilisation  de  la
structure par infiltration des eaux stagnantes et chute de matériaux
sur  les  personnes,  Parties  communes  –  escalier  d’accès  à
l’appartement du 1 er étage sur cour : 
-  Dans  le  passage  précédant  la  première  volée,  les  poutrelles
visibles du plancher haut sont rouillés, et quelques voûtains brique
sont cassés, ce qui génère un risque de chute de matériaux sur les
personnes, Appartement du 1 er étage sur cour (côté sud-ouest) : 
-  Linteau  de la  fenêtre  de  la  chambre à  coucher  fissuré,  avec
risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  98  rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  811L,  numéro  0106,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  2
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de copropriétaires composé des personnes listées ci-dessous : 
-  Lots  n°  1,  2,  3,  et  5 :  NOM PRÉNOM :  Monsieur  Christophe
Daniel  René  MORELLI  NE  LE  :  07/02/1982  à  MARSEILLE
ADRESSE : 2 rue d’Artagnan - 13014 MARSEILLE 
- Lots n° 4 et 6 – indivision MORELLI : NOM PRÉNOM : Monsieur
Alexandre Paul Armand MORELLI (usufruitier) Madame Catherine
Marie-Rose MORELLI (nu-propriétaire) NE(E) LE : 30/08/1962 A
MARSEILLE 25/07/1968 A MARSEILLE ADRESSE : Appartement
103 - bâtiment A - montée du Galinier - 84160 LOURMARIN 11B
Montée  des  Chênes  -  05300  LARAGNE-MONTEGLIN  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  98  rue  Loubon  -  13003
MARSEILLE 3EME identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants  droit,  sont  mis  en  demeure  sous  un délai  de  3  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de la structure
de l’immeuble (y compris la charpente de la toiture) afin d’aboutir
aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux
de réparation définitifs, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Effectuer  les  travaux  de  réparation  définitifs  des  désordres
constatés, notamment : 
- Réfection des revêtements des murs et des plafonds dans le hall
et la cage d’escalier,
- Traiter le faux-plafond dans le studio du rez-de-chaussée interdit
d’occupation  et  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la
stabilité et à la solidité du plancher haut,
- Traiter les fissures du mur pignon côté sud-est, et prendre toutes
les mesures nécessaires à la stabilité et à la solidité du mur,
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-  Sur  la  façade côté  sud-ouest  -  2ème étage,  traiter  la  fissure
horizontale partant du linteau de la porte d’accès à la terrasse, et
prendre toutes les mesures nécessaires à la stabilité et à la solidité
du mur,
-  Dans  le  passage  précédant  la  première  volée  de  l’escalier
d’accès à l’appartement du 1er étage sur cour, traiter ou remplacer
les  poutrelles  du  plancher  haut  qui  sont  rouillés,  ainsi  que  les
voûtains en brique cassés,
-  Réparer  le  linteau de la  fenêtre  de la  chambre à coucher  de
l’appartement du 1er étage sur cour, 
-  Procéder à la réparation des désordres relevés ultérieurement
lors du diagnostic structure établi par l’homme de l’art. 
-  Faire  vérifier,  par  un  homme  de  l’art  qualifié,  l’étanchéité,  la
couverture et le réseau de gestion des eaux pluviales et effectuer
les réparation nécessaires, s’assurer de l’étanchéité et de la bonne
évacuation et descente des eaux pluviales depuis les terrasses du
R+1 et du R+2, et remplacer le segment de gouttière manquant en
façade sur rue, 
- Faire effectuer, par un homme de l’art  qualifié, l’inspection par
caméra de l’ensemble des réseaux d’évacuation des eaux usées
et  des  sanitaires  de  l’immeuble,  et  procéder  aux  réparations
nécessaires le cas échéant, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages ; 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux, etc.) 

Article 2 Le studio du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 98 rue
Loubon - 13003 MARSEILLE 3EME est interdit à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  et
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  au  studio  du  rez-de-chaussée  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
le  propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du studio du rez-de-chaussée sud-ouest
ont  été  évacués.  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au
danger rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 98 rue
Loubon – 13003 MARSEILLE, celui-ci  devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants

prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  98  rue  Loubon  -  13003
MARSEILLE  3EME  tels  qu’identifiés  à  l’nnarticle  1.  Ceux-ci  le
transmettront aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 
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Fait le 23 novembre 2022

2022_03682_VDM - SDI 22/835 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 46 rue Ferrari - 13005 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 novembre 2022, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 46 rue Ferrari  -  13005
MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  46  rue  Ferrari  -  13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 821A, numéro 0177, quartier La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  29
centiares, 
Considérant l’intervention d’urgence du 17 novembre 2022 par les
services municipaux, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Poutres de la cave en cours de descellement par pourrissement
des ancrages dans les murs porteurs avec risque d'effondrement
imminent du plancher haut et chute des personnes,
-  Poutre  chevêtre  soutenant  les  solives  boiteuses  totalement
pourrie,  en  cours  de  délitement,  avec  risque  d'effondrement
imminent  de  la  première  volée  d’escalier  et  de  chute  des
personnes,
- Présence de cloisons de la cave bombées et semi effondrées par
mise en compression, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sous 24 heures : 
- évacuation et interdiction d’occupation de l’immeuble, S ous 10
jours :
- mise en sécurité par étaiement du plancher haut des caves,
- mise en sécurité de la première volée d’escalier, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 46 rue Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  821A,  numéro  0177,  quartier  La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  29
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, à la Societé
NBG IMMO, domiciliée ZAC du Grand Pont - 1900 avenue Jean
Pallet  –  13880  VELAUX ou  à  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous le contrôle d’un homme de l’art et sous 10 jours à dater de la
notification du présent arrêté : 
- mise en sécurité par étaiement du plancher haut des caves,
- mise en sécurité de la première volée d’escalier. 

Article 2 L’immeuble sis 46 rue Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la

neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer  sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L’accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit, à leur initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
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gestionnaire de l’immeuble sis 46 rue Ferrari – 13005 MARSEILLE
pris en la personne du cabinet Laugier Fine, domicilié 133 rue de
Rome – 13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03683_VDM  -  SDI  18/135  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  RELATIF  AU  FONCTIONNEMENT  DÉFECTUEUX
ET  AU  DÉFAUT  D'ENTRETIEN  DES  ÉQUIPEMENTS
COMMUNS D'UN
IMMEUBLE  COLLECTIF  À  USAGE  D'HABITATION  -
PROCÉDURE D'URGENCE -  LE GYPTIS I  -  7/9  RUE JEAN
CRISTOFOL - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation et suivants,
L541-2 et les articles R511-1 et suivants (cf. annexe 1), 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité relatif aux équipements communs –
procédure  urgente  n°2022_00492_VDM  signé  en  date  du  22
février 2022, ordonnant l’exécution de mesures d’urgence relatives
aux  équipements  communs  dans  l’immeuble  sis  7/9  rue  Jean
Cristofol – 13003 MARSEILLE, 
Vu  l’arrêté  préfectoral  d’insalubrité  des  parties  communes  de
l’immeuble n°2022 – 78 signé en date du 27 juillet 2022, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  relatif  au  fonctionnement
défectueux  et  au  défaut  d’entretien  des  équipements  communs
n°2022_02657_VDM, signé en date du 29 juillet 2022, ordonnant
l’exécution de travaux mettant fin durablement à tout danger dans
un délai de 6 mois dans l’immeuble sis 7/9 rue Jean Cristofol –
13003 MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux en date du 19 octobre 2022,

Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 novembre 2022, concluant à l’existence
d’une  menace  grave  et  imminente  des  équipements  communs,
pour la sécurité des occupants de l’immeuble Le GYPTIS 1, sis 7/9
rue Jean Cristofol - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant l'immeuble Le GYPTIS I sis 7/9 rue Jean Cristofol -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811L,
numéro  0111,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale de 13 ares et 27 centiares, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires est représenté par
le cabinet TRAVERSO, syndic – domicilié 110 boulevard BAILLE -
13005 MARSEILLE, 
Considérant la réalisation des mesures d’urgences prescrites par
l’arrêté de mise en sécurité relatif  aux équipements communs –
procédure  urgente  n°2022_00492_VDM,  signé  en  date  du  22
février 2022, attestée par la facture de la SARL d’exploitation de
maçonnerie GIACOLONE, domiciliée 74 avenue de la Croix Rouge
– 13013 MARSEILLE, datée du 2 mars 2022 et constatée par les
services  municipaux  en date  du 2  mars  2022,  en  présence du
syndic pris en la personne du cabinet TRAVERSO, 
Considérant  les  multiples  interventions du Bataillon des Marins-
Pompiers et  des services de dépannage ENEDIS, à la suite de
plusieurs  départs  d’incendie  dans  les  colonnes  montantes  de
distribution électrique de l’immeuble, 
Considérant  que le  rapport  susvisé  des  services  de la Ville  de
Marseille en date du 16 novembre 2022, constate une évolution
des  désordres,  confirme  l'état  de  danger  imminent  et  liste  les
dysfonctionnements suivants affectant les équipements communs :
Réseaux  de distribution  d’eau potable,  eau chaude sanitaire  et
chauffage par le sol : 
- Dégradation importante des réseaux, forte oxydation et corrosion
des  nourrices  et  raccords,  provoquant  des  inondations  et  des
infiltrations d’eau dans les gaines de distribution électrique, avec
risque imminent de départ  d’incendie par inondation des gaines
électriques,  et  d’une  électrisation  ou  d’une  électrocution  des
personnes par contact direct, Éclairage des parties communes : 
- Absence d’éclairage dans les circulations horizontales des 1er,
2ème et 3ème étages, entraînant un risque important de panique
des  occupants  en  cas  d’évacuation,  surtout  de  nuit,  en  cas
d’incendie dans l’immeuble, Sécurité Incendie : 
-  Présence d’un important  potentiel  calorifique et  d’encombrants
dans les parties communes, notamment dans l’escalier ouest, ainsi
que  dans  les  gaines  techniques,  présentant  un  risque  très
important de production de fumées toxiques en cas d’incendie, et
entravant  l’évacuation  des  occupants  et  l’intervention  des
opérations de secours, 
Considérant que les colonnes montantes appartiennent en toute
propriété,  depuis  le  24  novembre  2020,  au  réseau  public  de
distribution électrique sauf opposition des propriétaires, 
Considérant que la distribution électrique est assurée par ENEDIS,
société anonyme à directoire et à conseil de surveillance, dont le
siège social est situé Tour ENEDIS, 34 place des Corolles - 92079
PARIS-La Défense, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Nanterre sous le n°444 608 442, et représentée par
Madame Marianne LAIGNEAU, Présidente du directoire, 
Considérant  qu'il  ressort  du  rapport  des  services de la Ville  de
Marseille que la sécurité des occupants est gravement menacée
par l’état des équipements communs de l'immeuble : 
-  Risque  majeur  de  départs  d’incendie  dans  les  colonnes
montantes  électriques  à  la  suite  d’inondations  récurrentes  des
gaines (présence d’importantes traces d’humidité sur les tableaux
et ruissellement d’eau sur les appareillages),
- Risque d’électrocution ou d’électrisation des personnes, compte
tenu  de  l’état  des  appareils  électriques  et  des  inondations
récurrentes ayant un impact sur les parties privatives,
-  Entrave  à  l’évacuation  des  occupants  et  à  l’intervention  des
secours, en cas de nécessité, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L'immeuble  Le GYPTIS I,  sis  7/9  rue  Jean Cristofol  -
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13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811L,
numéro  0111,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale  de  13  ares  et  27  centiares,  appartient  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat de copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES Le syndicat de copropriétaires est représenté par
son syndic en exercice, le cabinet TRAVERSO dont le siège est au
110  boulevard  BAILLE  -  13005  MARSEILLE.  RÈGLEMENT DE
COPROPRIÉTÉ  :  DATE  DE  L’ACTE  :  05/09/1967  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  26/09/1967  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 5195 n°20 NOM DU NOTAIRE : Maître
LAFAGE Notaire  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les colonnes
montantes appartiennent en toute propriété depuis le 24 novembre
2020, au réseau public de distribution électrique et la distribution
électrique est assurée par ENEDIS, société anonyme à directoire
et  à  conseil  de surveillance,  dont  le  siège social  est  situé Tour
ENEDIS, 34 place des Corolles - 92079 PARIS- La Défense. Les
copropriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique, en faisant réaliser
les travaux nécessaires d'urgence ci-dessous sous 21 jours à dater
de la notification du présent arrêté :
-  Rechercher  et  remédier  aux  fuites  d’eaux  sur  les  réseaux  de
distribution et d’évacuation, notamment dans : 
-  les gaines au 5ème étage ouest,  au 4ème étage ouest et  1er
étage est (présence d’eau dans les circulations),
- le hall d’entrée,
- le local d’activité 
- Supprimer les installations anarchiques et piquages sauvages, et
assurer la fermeture sécrisée des accès aux tableaux répartiteurs
d’électricité,
-  Remettre  en  état  les  circuits  d’éclairage  des  circulations
horizontales au 1er, 2ème et 3ème étage ainsi que dans l’escalier
ouest,
-  Débarrasser  l’ensemble  des  circulations  des  encombrants,
notamment dans l’escalier ouest. 

Article 2 Si les travaux d’urgence nécessaires pour remédier  au
danger  imminent  rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble
sis  l'immeuble Le GYPTIS I,  sis 7/9 rue Jean Cristofol  -  13003
MARSEILLE  3EME,  les  propriétaires  seront  tenus  d’assurer  un
hébergement décent correspondant aux besoins des occupants. 

Article 3 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droits, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d’un homme de
l’art (architecte, ingénieur, bureau d'étude technique spécialisé...)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire, prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée du présent arrêté ne
sera  prononcée  qu’après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement  aux  dysfonctionnements.  Le  cas  échéant,  si  les
mesures n’ont pas permis de mettre fin aux risques sérieux pour la
sécurité des occupants ou de rétablir leurs conditions d'habitation,
le  maire  poursuit  la  procédure  dans  les  conditions  prévues  à
l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 4 A défaut par les copropriétaires ou leurs ayant droits de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la commune procédera d’office à la réalisation desdits
travaux, à leurs frais.  La créance résultant de ces travaux étant
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  L’arrêté  de  mise  en  sécurité  relatif  aux  équipements
communs – procédure urgente n°2022_00492_VDM est abrogé. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 18 novembre 2022

2022_03684_VDM - SDI – ARRÊTÉ DE MISE EN PLACE DU
PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ ET INTERDICTION D’OCCUPER –
RUE AUBAGNE – 13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde 
Vu l’arrêté n°2018_03309_VDM en date du 12 décembre 2018, de
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble  sis  83  rue  d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté n°2018_03308_VDM en date du 12 décembre 2018, de
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble  sis  81  rue  d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté n°2018_03310_VDM en date du 12 décembre 2018, de
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble  sis  79  rue  d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté n°2019_01377_VDM en date du 25 avril 2019, de péril
grave et imminent sur l’immeuble sis 77 rue d’Aubagne – 13001
Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté n°2019_00819_VDM en date du 7 mars 2019, de péril
grave  et  imminent  sur  les  immeubles  sis  73A  et  73B,  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille, en interdisant l’occupation ainsi que
celle de l’immeuble sis 28 cours Lieutaud – 13001 Marseille,  et
celle de la cave voûtée de l’immeuble sis 71 rue d’Aubagne, sous
la parcelle de l’immeuble sis 73 rue d’Aubagne – 13001 Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2019_00271_VDM en date du 23 janvier 2019, de
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble  sis  71  rue  d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté n° 2019_03102_VDM en date du 19 septembre 2019,
de péril grave et imminent sur l’immeuble sis 67 rue d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté n° 2018_02724_VDM en date du 19 octobre 2018, de
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble  sis  65  rue  d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation, 
Vu l’arrêté  n°2022_00239_VDM en date  du 27 janvier  2022 de
mainlevée du péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble sis 75 rue
d’Aubagne – 13001 Marseille, 
Vu  l’arrêté  n°  2019_02777_VDM  en  date  du  8  août  2019  de
mainlevée  partielle  du  péril  grave  et  imminent  permettant  la
réintégration  de  l’immeuble  sis  28  cours  Lieutaud  –  13001
Marseille, à l’exception de la cour intérieure, 
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Vu l’arrêté n°2021_01930_VDM en date du 5 juillet 2021 portant
modification du périmètre de sécurité de la rue d’Aubagne et la rue
Jean Roque – 13001 Marseille, 
Vu les diagnostics structure des immeubles sis au 61, 69, 71, 73A,
73B, 77, 79, 81 et 83 rue d’Aubagne - 13001 Marseille, établis le
28-29 mai 2020 et le 9 septembre 2020 par le bureau d’études
AXIOLIS, 
Vu le rapport de synthèse des immeubles sis au 61, 69, 71, 73A,
73B, 77, 79, 81 et 83 rue d’Aubagne - 13001 Marseille, établi le 9
septembre 2020 par le bureau d’études AXIOLIS, 
Vu le diagnostic structure de l’immeuble sis 75 rue d’Aubagne -
13001 Marseille, établi le 9 septembre 2020 par le bureau d’études
AXIOLIS, 
Vu le diagnostic structure des murs périphériques de la butte de la
rue d’Aubagne - 13001 Marseille, établi le 7 septembre 2020 par le
bureau d’études AXIOLIS, 
Vu  le  rapport  de  synthèse  des  préconisations  de  travaux
provisoires  du  CSTB  pour  le  Collège  des  expert  de  la  rue
d’Aubagne en date du 18 septembre 2020, 
Vu  l’ensemble  du  dossier  des  ouvrages  exécutés  des  travaux
d’urgences,  réalisés  par  les  entreprises  Toiture  +,  EPC  et
TECHNIC Ingénierie, et suivis par AXIOLIS et GEOTEC, rédigés
respectivement le 18 février 2021, le 9 mars 2022 et le 23 mars
2022, 
Vu l’attestation de réception conforme des travaux de sécurisation
d’urgence, établie en date du 18 juin 2021 par le maître d’œuvre
AXIOLIS, 
Vu le rapport de réception des travaux de confortement de la butte
de  la  rue  d’Aubagne  réalisé  dans  le  cadre  d’une  mission
géotechnique G4 par l’entreprise GEOTEC, en date du 22 mars
2022, 
Vu le rapport du CSTB en date du 2 novembre 2022, donnant un
avis  sur  les  travaux  de  sécurisation,  de  confortement  et  sur
l’instrumentation de la rue d’Aubagne, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant les effondrements des immeubles sis au 63, 65 et 67
rue d’Aubagne – 13001 Marseille, le 5 novembre 2018, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation en date du 18 juin 2021 du
maître d’œuvre AXIOLIS que les travaux de sécurisations ont été
suivis et réalisés tels que mentionnés dans le rapport d’expert et
que les immeubles du 69 au 83 rue d’Aubagne ne présentent plus
de risque pour les tiers, sans pour autant être réintégrables, 
Considérant l’avis favorable émis par l’entreprise GEOTEC le 22
mars 2022, lors de la réception des travaux de confortement de la
butte de la rue d’Aubagne à l’issue de sa mission G4, 
Considérant la visite des services municipaux, réalisée le 2 mai
2022 en présence du CSTB, permettant la validation des travaux
d’urgence et l’établissement d’un protocole en vue de suivre leur
évolution dans le temps, 
Considérant  le  rapport  du CSTB en date du 2 novembre 2022,
permettant  de  valider  l’ensemble  des  travaux  d’urgence mis  en
place sur la rue d’Aubagne tout en préconisant un protocole de
suivi dans le temps, à savoir :
-  Organiser  des  visites  régulières  trimestrielles  sur  site  par  des
experts bâtiment afin de vérifier le bon état général de la zone et
reprendre  les  désordres  éventuels  durant  toute  la  phase  de
sécurisation  définitive  des  bâtiments,  notamment  :  •  Vérifier
l’ensemble  des  éléments  en  façade  des  bâtiments  coté  rue  et
cours, • Purger les éléments de végétation, • Purger les éléments
présentant des risques de chute, • Combler les enduits manquants
en façade avec un enduit à la chaux, • Vérifier les scellements des
volets,  garde-corps  et  descente  d’eaux  pluviales,  •  Vérifier
régulièrement et réparer, le cas échéant, l’assainissement pluvial

de la voirie, • Contrôler le serrage et le maintien des étaiements de
la  zone,  •  Contrôler  la  fermeture  et  fixation  des  persiennes,  •
Contrôler le dévoiement des descentes d’eau pluviales côté rue, 
- Maintenir la surveillance des bâtiments par théodolite, 
Considérant  qu’en  raison de la sécurisation  provisoire exécutée
sur les immeubles sis au 69, 71, 73A, 73B, 77, 79, 81 et 83 rue
d’Aubagne  ainsi  que  sur  la  butte,  il  convient  d’abroger  et  de
remplacer l’arrêté n°2021_01930_VDM en date du 5 juillet  2021
portant modification du périmètre de sécurité de la rue d’Aubagne
et la rue Jean Roque – 13001 Marseille, 

Article 1 Est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté, l’arrêté n°2021_01930_VDM en date du 5 juillet 2021. 

Article 2  Le périmètre de sécurité  (cf.  annexe 1)  installé  par  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  doit  être  conservé jusqu’à  la
réalisation  des  travaux  définitifs  de  mise  en  sécurité.  Dans  ce
cadre, il est prévu : 
- La reprise en fermeture par leur propriétaire des immeubles du
tronçon interdits d’occupation, à savoir les immeubles sis au 69,
71, 73A, 73B, 77, 79, 81 et 83 rue d’Aubagne, 
- Le maintien du suivi des déplacements par théodolite avec des
seuils d’alerte sur les immeubles sis du 61 au 83 rue d’Aubagne –
13001, 
- L’organisation de visites périodiques sur site par des experts en
bâtiment afin de vérifier le bon état général de la zone et reprendre
les  désordres  éventuels  durant  toute  la  phase  de  sécurisation
définitive des bâtiments, afin notamment de : 
- Vérifier l’ensemble des éléments en façade des bâtiments coté
rue et cours,
- Purger les éléments de végétation,
- Purger les éléments présentant des risques de chute,
- Combler les enduits manquants en façade avec un enduit à la
chaux,
-  Vérifier  les  scellements  des  volets,  garde-corps  et  descente
d’eaux pluviales,
- Vérifier régulièrement et réparer, le cas échéant, l’assainissement
pluvial de la voirie,
- Contrôler le serrage et le maintien des étaiements de la zone,
- Contrôler la fermeture et fixation des persiennes, 
- Contrôler le dévoiement des descentes d’eau pluviales côté rue, 
-  Une ronde quotidienne dans  les  immeubles  du 61 au 83 rue
d’Aubagne  –  13001  –  Marseille,  pour  détecter  toute  intrusion
éventuelle. 

Article  3  Restent  interdits  à  tous  accès,  occupation  et  à  toute
habitation : 
- La dent creuse au niveau du 63,65 et 67 rue d’Aubagne – 13001
Marseille, 
- L’immeuble sis 69 rue d’Aubagne - 13001 Marseille, 
-  L’immeuble  sis  61  rue  d’Aubagne  -  13001  Marseille.  Sont  a
nouveau autorisés à occupation : 
-  Les fonds de parcelle du 6 et du 8 rue Jean Roque – 13001
Marseille, 
-  La cour  arrière  de l’immeuble sis  28  cours  Lieutaud – 13001
Marseille. Sortent du périmètre de l’arrêté mais restent interdit à
tout  accès,  occupation  et  à  toute  habitation  au  vu  des  arrêtés
respectifs les concernant, les immeubles sis au 71, 73A, 73B, 77,
79, 81 et 83 rue d’Aubagne - 13001 Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature : 
- au Cabinet Sevenier et  Carlini, domicilié 82 boulevard Eugène
Pierre - 13005 PARIS, syndic de l’immeuble sis 28 cours Lieutaud
– 13001 MARSEILLE, 
-  à  la  SCI  KASMI,  domiciliée  4  place  de  Strasbourg  –  13003
Marseille, représentée par Madame KASMI Rebah, domiciliée 51
bd Marius  Brémond -  Le  Moulin  du  Diable  -  Villa  n°  30  –  Les
Jardins de la Gavotte – 13015 MARSEILLE, gérante de l’immeuble
sis 6 rue Jean Roque – 13001 MARSEILLE, 
-  au  cabinet  IMMOBILIERE  TARIOT,  domicilié  24  rue  Neuve
Sainte-Catherine - 13007 Marseille, syndic de l’immeuble sis 8 rue
Jean Roque – 13001 MARSEILLE, 
- à MARSEILLE HABITAT, domicilié 10 rue Sainte Barbe – 13001
MARSEILLE,  propriétaire  des  immeubles  sis  61  et  63  rue
d’Aubagne, 
- au cabinet FERGAN, domicilié 17 rue Roux de Brignoles - 13006
MARSEILLE,  syndic  des  immeubles  65  et  79  rue  d’Aubagne  –
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13001 MARSEILLE, 
-  à  Monsieur  BERTHOZ  Frédéric  Jean  Bernard  Octavie  Marie,
domicilié  Le  Rosier  –  275  chemin  de  Fenestrelle  –  13400
AUBAGNE,  propriétaire  de  la  parcelle  sis  67  rue  d’Aubagne  –
13001 MARSEILLE, 
-  à  Madame MERMIER Emilie,  domiciliée  107 rue  Longue des
Capucins – 13001 – MARSEILLE, syndic bénévole de l’immeuble
sis 69 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, 
-  à  l’Établissement  Public  Foncier  PACA,  domicilié  62  La
Canebière – 13001 MARSEILLE, propriétaire de l’immeuble sis 71
rue d’Aubagne – 13001 Marseille, 
- au cabinet AJ COPRO, domiciliée 99 chemin de l’Argile – Century
Park Bâtiment A – 13010 MARSEILLE, administrateur judiciaire de
l’immeuble sis 73 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, 
- à Monsieur REDJEM Kamel, domicilié 4 place Charles Bichi  –
13015  MARSEILLE,  propriétaire  de  l’immeuble  sis  75  rue
d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, 
- à la SCI 77 AUBAGNE , domicilié 44 chemin du Passet - 13016
MARSEILLE,  propriétaire  de  l’immeuble sis  77  rue  d’Aubagne -
13001 MARSEILLE, 
-  au  cabinet  INTENSA  IMMOBILIER,  domicilié  12  boulevard
Michelet  –  13008  Marseille,  syndic  de  l’immeuble  sis  81  rue
d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, 
- au cabinet LAUGIER FINE, domicilié 133 rue de Rome – 13006
MARSEILLE, syndic de l’immeuble sis 83 rue d’Aubagne – 13001
MARSEILLE,  Ceux-ci  le transmettront aux propriétaires uniques,
aux copropriétaires,  aux ayants  droit  ainsi  qu’aux  occupants  de
l’immeuble. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur :
-  la  porte  des  immeubles  69  et  61  rue  d’Aubagne  -  13001
Marseille, 
- la porte des immeubles 6 et 8 rue Jean Roque – 13001 Marseille,

- la porte de l’immeuble 28 cours Lieutaud – 13001 Marseille, 
- la clôture du périmètre de sécurité englobant la dent creuse des
immeubles 63, 65 et 67 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE. Il
sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  au
Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03712_VDM - Arrêté de mise en sécurité – Procédure
urgente – 22 rue d'Aix - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 novembre 2022, concluant à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  22  rue  d’Aix  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801A, numéro 0183, quartier Belsunce,
pour une contenance cadastrale de 2 ares et 48 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes :  Hall  d’entrée /
cage d’escalier : 
- une des marches de la première volée d'escalier est instable, du
à  une  discontinuité  de  l'enfustage  avec  un  risque  imminent  de
chute de personnes, Planchers : 
-  Affaissement  important  du  plancher  bas  dans  le  séjour  de
l’appartement  du  R+1  de  gauche,  avec  risque  de  chute  de
personnes, Appartement du R+3 de droite : 
- Fuite d’eau importante avec risque d’inondation, de fragilisation
du  plancher  bas  en  bois  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sous un délai de 24 heures : 
- Faire étayer par un homme de l’art la marche instable de la 1ère
volée d’escalier,
-  Faire  vérifier  par  un  homme de  l’art  l’ensemble  des  réseaux
humides  et  des  sanitaires  de  l’immeuble,  et  effectuer  les
réparations d’urgence nécessaires,
- Faire vérifier par un homme de l’art (architecte, BET structure,
etc.) par sondage destructif le plancher bas du 1er étage, Sous un
délai de 15 jours : 
- désigner un homme de l’art (architecte, BET structure, etc.) pour
effectuer  un  diagnostic  structurel  complet  du  bâtiment  et
préconiser les réparations nécessaires, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801A, numéro 0183, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  48  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le cabinet FONCIA VIEUX PORT,
syndic, domicilié 1 rue Beauvau - 13001 MARSEILLE. Le syndicat
des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, Sous 24 heures à dater de la notification du
présent arrêté : 
- Faire étayer par un homme de l’art la marche instable de la 1ère
volée d’escalier,
-  Faire  vérifier  par  un  homme de  l’art  l’ensemble  des  réseaux
humides  et  des  sanitaires  de  l’immeuble,  et  effectuer  les
réparations d’urgence nécessaires,
- Faire vérifier par un homme de l’art (architecte, BET structure,
etc.)  par  sondage  destructif  le  plancher  bas  du  1er  étage  de
l’appartement de gauche, Sous 15 jours à dater de la notification
du présent arrêté : 
- Désigner un homme de l’art (architecte, BET structure, etc.) pour
effectuer un diagnostic structurel complet du bâtiment, préconiser
les réparations d’urgence nécessaires et les mettre en œuvre. 
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Article 2 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, préconisés par un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  3  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
pris  en  la  personne  du  cabinet  FONCIA VIEUX  PORT,  syndic,
domicilié  1  rue  Beauvau  -  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 novembre 2022

2022_03723_VDM - sdi 21/525 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_04216_VDM - 21-23-25
rue Vitalis - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_04216_VDM signé en date
du 27 décembre 2021, 
Vu  le  courriel  avec  avis  technique  émis  par  Monsieur  Romain
BRESSON  -  bureau  d’étude  ELIARIS,  transmis  en  date  du  28
octobre 2022, 
Vu le courriel émis par Monsieur Yann DONDELINGER – agence
d’architecture  NSL,  transmis  en  date  du  18  novembre  2022  et
estimant  un  planning  prévisionnel  des  études  et  travaux  à
exécuter, 
Considérant  l'immeuble  sis  21-23-25  rue  Vitalis  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 821A, numéro 142,
quartier La Conception pour une contenance cadastrale de 1 are et
20  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
IMMOBILIERE PUJOL syndic,  domicilié  7  rue  du Docteur  Jean
Fiolle - 13006 MARSEILLE. 
Considérant,  d’une part,  l’avis technique prononcé par Monsieur
Romain  BRESSON  -  bureau  d’étude  ELIARIS,  et  transmis  par
courriel  aux  services  municipaux  en  date  du  28  octobre  2022,
précisant que d’importants désordres structurels ont été constatés,
qu’ils  présentent  un  risque  imminent  pour  la  sécurité  des
occupants,  et  nécessitent  un  étaiement  mis  en  place  dans  les
parties  communes,  ainsi  que  l’évacuation  de  l’immeuble  par
mesure de sécurité, 
Considérant, d’autre part, la demande de prolongation des délais
de la procédure de mise en sécurité en cours, émise par le syndic
de l’immeuble IMMOBILIERE PUJOL, en date du 26 octobre 2022,
et transmise aux services municipaux de la Ville de MARSEILLE, 
Considérant  le  planning  prévisionnel  émis  par  Monsieur  Yann
DONDELINGER – agence d’architecture NSL estimant à 10 mois
la durée des études et travaux encore nécessaires , 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_04216_VDM  du  27  décembre  2021,  pour  mettre  en
sécurité les occupants de l’immeuble, et accorder une prolongation
de délais, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_04216_VDM du 27 décembre 2021 est modifié comme suit :
« L’immeuble sis 21-23-25 rue Vitalis - 13005 MARSEILLE 5EME,
parcelle  cadastrée  section  821A,  numéro  142,  quartier  La
Conception,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  20
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 5EME
(13005), 21-23-25 rue Vitalis, personne morale créée par l’nnarticle
14  de  la  loi  n°65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  5EME,  21-23-25  rue  Vitalis.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet IMMOBILIERE PUJOL dont le siège est à MARSEILLE, 7
rue  du  Docteur  Jean  Fiolle,  13006.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
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générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les propriétaires  identifiés  au  sein du présent  article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 
-  Désigner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’étude  techniques,
ingénieur, architecte ...) pour établir un diagnostic de la totalité de
la  structure  de  l’immeuble,  préconiser  les  travaux  définitifs
nécessaires, et assurer le bon suivi de ces travaux, 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble,  en  procédant  au renforcement  ou remplacement  de
tous les éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient
plus de garanties de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer
la sécurité des occupants, et notamment : Les façades :
-  reprendre  les  volets  persiennés  en  bois  abîmés  en  façade
principale sur la rue Ferrari et sur la rue Vitalis,
-  réparer  le  mur  pignon de l’immeuble  perpendiculaire  à  la  rue
Vitalis,
-  refaire  la  façade  arrière  de  l’immeuble,  Commerce  de
restauration en rez-de-chaussée sur rues Vitalis et Ferrari:
- réaliser un confortement des structures porteuses endommagées
en plancher haut du local commercial, Cage d’escalier : 
- assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde- corps,
- reprendre la sous-face de l’escalier d’accès aux caves,
-  réparer  les  revêtements  de  sol  dégradés  dans  les  parties
communes,
- traiter toutes les fissures et reprendre les désordres afférents sur
les murs et au plafond des parties communes, Puits de lumière :
- traiter toutes les fissures sur les murs,
- traiter les corrosions des profilés métalliques supportant le mur
en brique du puits de lumière, Sous-sol et caves : 
- traiter les corrosions des profilés métalliques du plancher haut du
sous-sol,
-  réparer  les  voûtes  maçonnées  du plancher  haut  du  sous-sol,
Logements :
- traiter toutes les fissures et reprendre les désordres afférents sur
les murs et plafonds des logements,
- réaliser un confortement des structures porteuses endommagées
en plancher, Charpente et toiture :
-  engager  des  études  pour  s’assurer  du  bon  état  général  des
cheminées,  des  charpentes  et  des  toitures,  et  procéder  aux
réparations nécessaires, 
- Mettre en œuvre les préconisations du bureau d’étude NSL dans
ses rapports du 10 mai et du 20 septembre 2021, 
-  Faire  réaliser  une  étude  du  sol  par  un  bureau  d’étude
géotechnique, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  21-23-25  rue  Vitalis  -  13005
MARSEILLE 5EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
20 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_04216_VDM du 27 décembre 2021 est modifié comme suit :
« Les parties communes et les logements de l’immeuble sis 21-23-
25 rue Vitalis - 13005 MARSEILLE sont interdits à toute occupation
et utilisation, hormis le restaurant au rez-de-chaussée du n°25, à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_04216_VDM du 27 décembre 2021 est modifié comme suit :
« Les accès à l’immeuble, au restaurant du rez-de-chaussée et
aux  caves  en  sous-  sol  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_04216_VDM du 27 décembre 2021 est modifié comme suit :
«  Pour  des  raisons  de  sécurité,  compte  tenu  des  désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
» Les autres dispositions de l’arrêté n° 2021_04216_VDM restent
inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic de l’immeuble sis 21-23-25 rue Vitalis - 13005 MARSEILLE
pris en la personne du cabinet IMMOBILIERE PUJOL, syndic, 7
rue  du  Docteur  Jean  Fiolle  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03724_VDM - Arrêté portant modification de l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2022_02477_VDM -
55 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
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indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité_ procédure urgente n°2022 02477
VDM signé en date du 12 juillet 2022 (cf annexe 1), 
Vu le diagnostic structurel établi en date du 12 août 2021 par le
bureau  d’études  STRUCTURAL  CONSULTING,  domicilié  C/O
FRENCH HUB - rue Notre-Dame de la Salette - Coeur de Ville -
GRAND BAIE - ILE MAURICE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  55  rue  du  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0084,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 14
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par le cabinet Paul Coudré, syndic,
domicilié  58  rue  Saint-Ferréol  -  13001  MARSEILLE  ou  à  ses
ayants droit, 
Considérant  le  diagnostic  structurel  susvisé,  constatant  dans  le
magasin du rez-de-chaussée :
- la présence d’un premier faux plafond (en Placostyl) suspendu à
un second faux plafond en staff avec un plâtre d’épaisseur 2 cm
environ, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  des présentoirs pour aménagement  commercial  suspendus au
dernier faux plafond, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  une  fissuration  inquiétante,  signe  d’une  déformation  du  faux-
plafond, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- un risque d’effondrement partiel voire total, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant que les visites des services municipaux, en date du 11
octobre et du 16 novembre 2022, ont permis de constater :
- que la purge et la fermeture des accès au balcon du 4ème étage
côté rue Tapis Vert ont été réalisés
-  qu’aucune  mesure  de  mise  en  sécurité  du  faux-plafond  du
magasin en rez-de- chaussée n’a été prise, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
– procédure urgente n°2022 02477 VDM du 12 juillet 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°2022_02477_VDM  du  12  juillet  2022  est
modifié  par  l’ajout  du  paragraphe suivant  :  «  Le  propriétaire  et
l’exploitant du commerce en rez-de-chaussée de l’immeuble sis 55
rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER doivent, sous un délai de
15 jours, à compter de la notification du présent arrêté, effectuer la
dépose  de  tout  élément  constituant  une  surcharge  du  plafond,
purger ce plafond de toute partie non-adhérente, et le faire vérifier
par un homme de l’art qualifié. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°2022_02477_VDM  du  12  juillet  2022  est
modifié par l’ajout du paragraphe suivant : « Le commerce en rez-
de-chaussée  de  l’immeuble  sis  55  rue  Tapis  Vert  –  13001
MARSEILLE 1ER est interdit à toute occupation et utilisation. Les
accès à ce commerce doivent être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité.» Les autres dispositions de l’arrêté de mise
en  sécurité  –  procédure  urgente  n°2022_02477_VDM  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception : 
- au syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne
du cabinet Paul Coudré, syndic, domicilié 58 rue Saint Ferréol -
13001 MARSEILLE, 
-  au  propriétaire  du  commerce  en  rez-de-chaussée,  la  société
ÉTABLISSEMENTS STROUMZA,  domiciliée 55 rue Tapis  Vert  -
13001 MARSEILLE, représentée par Monsieur Jacques AMRAM,
gérant,  domicilié  120  avenue  du  Commandant  Rolland  -  Les
Jardins de Thalassa - Bâtiment B - 13008 MARSEILLE. Ceux-ci le
transmettront  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la
porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département

des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03735_VDM - SDI  22/592 - ARRÊTÉ DE mainlevée de
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE
n°2022_03131_VDM  -  19  RUE  DUGUESCLIN  -  13001
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_03131_VDM signé en date  du  26  septembre 2022,  qui
interdit  pour  raison  de  sécurité  l'occupation  des  caves  de
l’immeuble sis 19 rue Duguesclin - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu la facture établie le 24 octobre 2022 par Monsieur DI NATALE
Emmanuel,  de l’entreprise DI  NATALE (SIREN n°  384 205 662
RCS MARSEILLE), domiciliée 179 avenue des Chartreux – 13004
MARSEILLE, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne  du  cabinet  LAPLANE,  domicilié  42  rue  Montgrand  –
13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de la facture de l’entreprise DI NATALE,
que les travaux de réparation définitive ont bien été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 09
novembre 2022 a permis de constater  la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, facturés le 24 octobre 2022 par l’entreprise DI NATALE,
dans l’immeuble sis 19 rue Duguesclin – 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  806B,  numéro 0077,  quartier  Thiers,
pour  une  contenance  cadastrale  de  77  centiares,  appartenant,
selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  indivision  aux  personnes
listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit :
- Madame REYNIER Michele Elisabeth Yvonne,
- Monsieur VIAL Julien François Louis,
- Monsieur REYNIER Marc François,
- Madame REYNIER Christiane Paule Marie Casanova,
-  Monsieur  REYNIER  Jean  Marie  Françoise.  La  mainlevée  de
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_03131_VDM  signé  en  date  du  26  septembre  2022  est
prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 19 rue Duguesclin
– 13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 
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Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
gestionnaire,  cabinet  LAPLANE,  domicilié  42  rue  Montgrand  –
13006 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires  de
l’immeuble tel  que mentionnés à l’nnarticle 1.  Le présent  arrêté
sera  affiché  en  mairie  de  secteur  ainsi  que  sur  la  façade  de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03744_VDM - SDI 22/893 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  14  rue  Albert  Chabanon  -  13006
Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2022_02980_VDM en date du 12 septembre 2022,
portant délégation de signature pendant la période d’empêchement
de Monsieur Patrick AMICO à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
au Maire en charge des finances, des moyens généraux et des
budgets participatifs, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 novembre 2022, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 14 rue Albert Chabanon -
13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  14  rue  Albert  Chabanon  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro
0084,  quartier  Préfecture,  pour une contenance cadastrale de 7
ares et 78 centiares, 
Considérant que les occupants de l’immeuble ont été évacués lors
de l’intervention d’urgence du 21 novembre 2022 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade sur rue
-  Désolidarisation  des  cloisons  intérieures  avec  la  façade,
présence de fissures verticales à l’encoignure de la façade avec
les  murs  de  refend,  déformation  et  fissuration  à  l’intérieur  des
encadrements  des  baies  avec  risque  imminent  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Planchers
- Déformation du sol du rez-de-chaussée à l’encoignure avec la

façade sur rue (suspicion d’infiltrations d’eau dans le caves) avec
risque imminent de chute de personnes, Murs
- Fissures verticales traversantes sur les refends du milieu et sur
les plafonds à plusieurs endroits avec risque imminent de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté : 
- interdiction d’occupation de l’immeuble, Sous un délai de 15 jours
: 
- sécuriser les ouvrages par purge ou étaiement suivant l’avis d’un
homme de l’art,
- réaliser un sondage des réseaux enterrés de l’immeuble, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  14  rue  Albert  Chabanon  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro
0084, quartier  Préfecture, pour une contenance cadastrale de 7
ares et 78 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à l’Association Familiale Protestante Guillaume
Farel, domiciliée 14 rue Albert Chabanon - 13006 MARSEILLE, ou
à  ses  ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence ci-dessous,  sous  un délai  de  15 jours  à
dater de la notification du présent arrêté :
- sécuriser les ouvrages par purge ou étaiement suivant l’avis d’un
homme de l’art,
- réaliser un sondage des réseaux enterrés de l’immeuble. 

Article  2  L’immeuble  sis  14  rue  Albert  Chabanon  -  13006
MARSEILLE 6EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L’accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 
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Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  le  21
novembre 2022. La personne mentionnée à l’nnarticle 1 est tenue
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article  9  La  personne  mentionnée  à  l'nnarticle  1  est  tenue  de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
Conseil  d’administration  de  l’Association  Familiale  Protestante
Guillaume Farel de l’immeuble sis 14 rue Albert Chabanon - 13006
MARSEILLE  6EME,  domicilié  15  rue  Grignan  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 novembre 2022

2022_03745_VDM - SDI 22/888 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente
- 35 rue Montolieu -13002 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 novembre 2022, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 35 rue Montolieu
- 13002 MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 35 rue Montolieu - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro  0172,  quartier
Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
15 centiares, 
Considérant  que les  occupants  des appartements  des 2e et  3e
étages  à  gauche/gauche  ont  été  évacués  lors  de  l’intervention
d’urgence du 19 novembre 2022 et pris en charge temporairement
par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Logement du 3 e
étage gauche/gauche : 
- Présence d’un trou dans le sol entre le séjour et la salle de bain,
dégradation de l’enfustage en périphérie du trou et déformation du
sol  de  la  salle  de  bain  avec  risque  imminent  de  chute  de
personnes,
- Chute de gravats dans le plenum du faux plafond du 2e étage,
bac douche suspendu dans le vide avec risque imminent de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sous 24 heures : 
- interdiction d’occupation des logements gauche/gauche des 2e et
3e étages de l’immeuble, Sous 15 jours :
- sécurisation du plancher haut du 2e étage gauche par sondages
destructifs, étaiement et/ou purge, suivant l’avis et sous le contrôle
d’un homme de l’art,
-  sondage  des  réseaux  humides  du  logement  du  3e  étage
gauche/gauche. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 35, rue Montolieu - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro  0172,  quartier
Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
15  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Pujol,
syndic,  domicilié  7  rue  Jean  Fiolle  –  13006  MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous, sous le contrôle d’un homme de
l’art et sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- sécurisation du plancher haut du 2e étage gauche par sondages
destructifs, étaiement et/ou purge, suivant l’avis et sous le contrôle
d’un homme de l’art,
-  sondage  des  réseaux  humides  du  logement  du  3e  étage
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gauche/gauche. 

Article 2 Les logements gauche/gauche des 2e et 3e étages de
l’immeuble sis 35, rue Montolieu
-  13002 MARSEILLE 2EME sont  interdits  à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  logements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utile
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires, ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leur frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants logements gauche/gauche des 2e et 3e
étages  de  l’immeuble  ont  été  évacués  lors  de  l’intervention
d’urgence du 19 novembre 2022. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible

des  sanctions  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic de l’immeuble sis 35, rue Montolieu - 13002 MARSEILLE
2EME tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 novembre 2022

2022_03748_VDM - SDI 22/0875 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 14 rue Sainte - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM en date du 12 septembre 2022
portant délégation de signature à Monsieur Joël CANICAVE, 6ème
Adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux et
des  budgets  participatifs  durant  la  période  d'empêchement  de
Monsieur Patrick AMICO, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 22 novembre 2022 concluant  à l’existence
d’un danger imminent sur  l'immeuble sis 14 rue Sainte - 13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  14  rue  Sainte  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0284,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 1 are et 12 centiares, 
Considérant que lors de l’intervention d’urgence du 22 novembre
2022, le logement du 1er étage côté rue était vacant, et que les
locataires du 2e étage ont été pris en charge par leur propriétaire, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  des  planchers  qui
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présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement partiel du plancher bas du logement au 1er étage
au niveau de la salle de bain, avec risque immédiat de chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  importante  du  plancher  bas  du  logement  au  2e
étage au niveau de la salle de bain et de la chambre, avec risque
d’effondrement partiel du plancher, de chute de personnes et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : À notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper les logements des 1er et 2e
étages côté rue de l’immeuble, Sous un délai de 24 heures : 
- Purge de tout élément instable et évacuation des gravats situés
au dessus du faux plafond du local de stockage du magasin du
rez-de-chaussée suite à l’effondrement partiel  du plancher de la
salle de bain du logement du 1er étage côté rue, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 14 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0284,  quartier  Opéra,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  12  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Dallaporta,  syndic,
domicilié 76 rue Sainte – 13007 MARSEILLE 7EME. Le syndicat
des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence suivantes, sous 24 heures à dater de la notification du
présent arrêté : purge de tout élément instable et évacuation des
gravats situés au dessus du faux plafond du local de stockage du
magasin  du  rez-de-  chaussée  suite  à  l’effondrement  partiel  du
plancher de la salle de bain du logement du 1er étage côté rue. 

Article 2 Les logements du premier et du deuxième étages côté rue
de l’immeuble sis 14 rue Sainte -  13001 MARSEILLE 1ER sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux logements des premier et deuxième étages
côté rue interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  À  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais

prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des logements des premier et deuxième
étages  côté  rue  ont  été  évacués  le  22  novembre  2022.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de de mise en sécurité n’est pas prononcée. mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  Le  non-respect  des  obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des  sanctions  pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic de l’immeuble sis 14 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER
pris en la personne du cabinet Dallaporta, domicilié 76 rue Sainte –
13007 MARSEILLE 7EME. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
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Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03749_VDM  -  SDI  21/0527  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION  DE  L’ARRÊTÉ  N°2021_02183_VDM  DU  19
JUILLET  2021  -  31  AVENUE  DÉSIRÉ  BIANCO  -  13010
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n°2021_02183_VDM signé en date du 19 juillet 2021
portant  sur  la  mise  en  place d’un  périmètre  de sécurité  sis  31
avenue Désiré Bianco – 13010 MARSEILLE 10EME, 
Vu le constat attestant des travaux réalisés sur l’immeuble sis 31
avenue Désiré Bianco – 13010 MARSEILLE 10EME, établi  le  8
novembre  2022  par  Monsieur  Gilles  TOURNIER,  architecte
D.P.LG., expert près de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence, pour le
compte de la société EXACT EXPERTISE (SIREN n° 798 904 157)
domiciliée  37  rue  Saint  Sébastien  –  chez  ABCM  –  13006
MARSEILLE, 
Considérant que l’immeuble sis 31 avenue Désiré Bianco– 13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  860B,  numéro
0040, quartier La Timone, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 30 centiares, appartient en toute propriété à la Société BIG
APPLE (SIREN n° 448 480 897) ou à ses ayants droit, domiciliée
146  rue Paradis  –  13006  MARSEILLE,  et  représentée par  son
gérant Monsieur Bruno PADOVANI, 
Considérant que le constat d’état des lieux, établi le 8 novembre
2022  par  Monsieur  Gilles  TOURNIER  représentant  la  société
EXACT EXPERTISE, atteste que les travaux de reprise structurelle
de l’immeuble sis 31 avenue Désiré Bianco– 13010 MARSEILLE
ont  été  réalisés  conformément  aux  préconisations  du  bureau
d’études techniques ICBAM (Ingénierie Calculs Béton Armé Métal,
SIRET n° 813 255 189 00017), 
Considérant la visite du bureau d’études QCS Services en date du
13 juin 2022, missionné par les services de la Ville de Marseille,
constatant la bonne réalisation des travaux mettant durablement
fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 8
novembre  2022  par  Monsieur  Gilles  TOURNIER,  architecte
D.P.LG.,  expert  près  de  la  Cour  d’Appel  d’Aix-en-Provence,
représentant  la  société  EXACT  EXPERTISE.  L’arrêté  susvisé
n°2021_02183_VDM signé en date du 19 juillet 2021 est abrogé. 

Article  2  Le  périmètre  de  sécurité  interdisant  l’occupation  et  le
passage dans le parking au rez-de-chaussée de l’immeuble peut
être  levé  afin  de  permettre  la  circulation  des  personnes  et  des
véhicules. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
propriétaire unique pris en la personne de la Société BIG APPLE,
domiciliée 146 rue Paradis – 13006 MARSEILLE. Le présent arrêté
sera affiché en mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il
sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 novembre 2022

2022_03768_VDM - Arrêté de mise en sécurité – Procédure
urgente – 60 rue Roquebrune - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  n°2022_02980_VDM du 12  septembre  2022,  portant
délégation  de  signature,  pendant  la  période  d’indisponibilité  de
Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint en
charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu l’arrêté de péril imminent n°2020_02529_VDM signé en date du
23 octobre 2020, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation  de  l’immeuble  sis  60  rue  Roquebrune  -  13004
MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 octobre 2022, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 60 rue Roquebrune - 13004
MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  60  rue  Roquebrune  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 815A, numéro 024,
quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 4 ares
et 49 centiares, 
Considérant le rapport susvisé, faisant suite à la visite des services
municipaux  en  date  du  12  octobre  2022,  et  constatant  les
pathologies suivantes qui présentent un risque immédiat pour la
sécurité des personnes : Façades, balcons : 
-  Présence de fissures et  enduits  détériorés sur  l’ensemble des
façades  visibles  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Ancien  bow-window  en  façade  ouest  partiellement  démoli  et
restes de maçonnerie suspendus à la façade avec risque de chute
de matériaux sur les personnes,
- La configuration du terrain ayant été modifiée, le terrain naturel
arrive quasiment à la hauteur du R+1 et l’ancien rez-de-chaussée
est partiellement enterré, ce qui génère un risque de fragilisation
de la structure du niveau bas par poussée des terres et infiltrations
d’eau, Parties extérieures (cour, murs de clôture/de soutènement) :

- Fissuration du mur de clôture côté rue Roquebrune avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, Couverture, charpente,
combles : 
-  Toiture  partiellement  effondrée  avec  risque  imminent
d’effondrement  total,  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et
risque  élevé  de  déstabilisation  d’autres  parties  de  la  structure,
Planchers : 
-  Dans  la  pièce  centrale  du  R+1,  absence  d’une  partie  de
l’enfustage du plancher bas du logement avec risque de chute de
personnes, Cloisons, doublages : 
-  Effondrement  partiel  des  faux-plafonds  sur  l’ensemle  du  1er
étage, et fissuration ou fracture des cloisons avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Déconstruction  du  bâtiment  en  fond  de  parcelle,  selon  les
préconisations  et  sous  le  contrôle  d’un  homme de  l’art  qualifié
(architecte, bureau d’études spécialisé, etc.),
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-  Évacuation des gravats  et  déchets  présents  sur  la  parcelle  et
décontamination du site,
-  Mise  en  œuvre  de  tous  les  travaux  nécessaires  pour  le
confortement  et  la  conservation  des  constructions  mitoyennes
après la déconstruction, le cas échéant. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 60, rue Roquebrune - 13004 MARSEILLE
4EME, parcelle cadastrée section 815A, numéro 24, quartier La
Blancarde,  pour  une  contenance  cadastrale  de  4  ares  et  49
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à la Société Civile Immobilère (SCI) LA LEONIE, SIRET
n°444 385 371 00018, domiciliée 81 avenue de Montolivet - 13004
MARSEILLE,  représentée  par  son  gérant,  Monsieur  Eddy
AOUADI, ou ses ayants droit. Le propriétaire mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 21 jours à dater
de la notification du présent arrêté : 
-  Déconstruction  du  bâtiment  en  fond  de  parcelle,  selon  les
préconisations  et  sous  le  contrôle  d’un  homme de  l’art  qualifié
(architecte, bureau d’études spécialisé, etc.), 
-  Évacuation des gravats et  déchets présents sur  la parcelle,  et
décontamination du site, 
- Purge du sommet du mur de clôture sur la rue Roquebrune, 
-  Mise  en  œuvre  de  tous  les  travaux  nécessaires  pour  le
confortement  et  la  conservation  des  constructions  mitoyennes
après la déconstruction, le cas échéant. 

Article 2 L’immeuble sis 60 rue Roquebrune - 13004 MARSEILLE
4EME demeure  interdit  à  toute  occupation.  Le  propriétaire  doit
maintenir  la  neutralisation des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  demeurer
neutralisés par  tous les  moyens que jugera utile  le  propriétaire.
Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité et des travaux. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune, le propriétaire est tenu d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du

code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13,
boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 L’arrêté de péril imminent n°2020_02529_VDM signé en
date du 23 octobre 2020 est abrogé. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  60  rue  Roquebrune  -  13004
MARSEILLE  4EME,  pris  en  la  personne  de  la  Société  Civile
Immobilère  (SCI)  LA  LEONIE,  SIRET  N°444  385  371  00018,
domiciliée, 81 avenue de Montolivet - 13004 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en tant
que besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 novembre 2022
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2022_03769_VDM - sdi 22/876 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 18 rue du Jet d'eau - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 18 novembre 2022, concluant à l’existence
d’un danger  imminent  sur  l'immeuble sis  18  rue du Jet  d’eau -
13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  18  rue  du  Jet  d’eau  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813E, numéro 147,
quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  45
centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 18 novembre 2022 et pris en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent, constate les pathologies suivantes dans le hall d’entrée
et la cage d’escaliers, qui présentent un risque immédiat pour la
sécurité des personnes : 
- État de dégradation avancée du plancher haut du hall d’entrée et
de la poutre  d’enchevêtrure,  traces  de dégât  des  eaux  actif  au
niveau  du  plafond  en  canisse  du  hall  d’entrée,  fissurations  et
décrochement des enduits  du plafond, avec risque imminent  de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  d’effondrement  de  la
poutre, 
-  État  de  dégradation  avancée  des  marches  :  affaissement  et
défaut  de  scellement  des  marches  de  l’escalier  avec  risque
imminent de chute des personnes,
- Décollement et  fissurations des enduits plâtre en sous-face de
l’escalier  et  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sous 24 heures : 
- évacuer et reloger provisoire des occupants de l’immeuble,
- interdire l’immeuble d’occupation et d’utilisation,
- assurer une fermeture sécurisée de l’immeuble,
- faire couper les fluides de l’immeuble, Sous 15 jours : 
- purger l’ensemble des revêtements non adhérents en sous-face
des volées d’escaliers,
- mettre en sécurité le plancher haut du hall d’entrée et la poutre
au droit  de  la  1er  volée  d’escalier  par  étaiement  ou  tout  autre
moyen adapté, sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- faire cesser les fuites actives après en avoir identifié origine,
- faire contrôler la stabilité des marches des volées d’escaliers par
un homme de l’art qualifié,
-  évacuer  les  encombrants  et  gravats  présents  dans  les  volets
d’escaliers, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 l’immeuble sis 18 rue du Jet d’eau - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro  147,  quartier
Belle  de Mai,  pour  une contenance cadastrale de  45 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par  le cabinet  FONCIA VIEUX-PORT,

syndic,  domicilié  1  rue  Beauvau  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- purger l’ensemble des revêtements non adhérents en sous-face
des volées d’escaliers,
- mettre en sécurité le plancher haut du hall d’entrée et la poutre
au  droit  de  la  1er  volée  d’escalier  par  étaiement  ou  tout  autre
moyen adapté, sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié, 
- faire cesser les fuites actives après en avoir identifié origine,
- faire contrôler la stabilité des marches des volées d’escaliers par
un homme de l’art qualifié,
-  évacuer  les  encombrants  et  gravats  présents  dans  les  volets
d’escaliers. 

Article 2 L’immeuble sis 18 rue du Jet d’eau - 13003 MARSEILLE
3EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport de visite susvisé,
ils  sont  tenus  d’en  informer  les  services  de  la  commune  pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leur  ayants droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  dès  la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres

164/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 18 rue du Jet d’Eau
-  13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  cabinet
FONCIA VIEUX-PORT, syndic,  domicilié 1 rue Beauvau - 13001
MARSEILLE  1ER.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03770_VDM  -  SDI  22/0133  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE  -  37  BOULEVARD  DE LA LIBERATION  -  13001
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat

indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 5
juillet  2022  au  syndic  Cabinet  D’Agostino,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 37 boulevard de la
Libération – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 7 juin 2022 et notifié au syndic en date du 5
juillet  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  37
boulevard de la Libération – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 37 boulevard de la Libération – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802B, numéro 0199,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 10
centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 11 mars et
4 mai 2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés :
Façade boulevard de la Libération et façade rue Nicolas Bourgat : 
-  Épaufrures  et  fissurations  en  bandeaux,  linteaux,  appuis  des
baies et corniche,  ces fissurations étant  probablement générées
par un tassement du sol, avec risque de chute de matériaux sur la
voie publique,
-  Dégradation  des  gonds  de  volets,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur la voie publique, Façades en attique boulevard de la
Libération et rue Nicolas Bourgat : 
- Fissurations traversantes et flexion anormale du mur de façade
(coté rue Nicolas Bourgat) avec risque de chute de matériaux sur
la voie publique,
- A l’angle des façades (en attique) absence du revêtement mural,
avec structure en bois apparente et risque de dégradations de la
toiture, des murs des façades et de chute de matériaux sur la voie
publique,
-  Absence  de  garde-corps  au  niveau  de  l’accès  par  une  porte
donnant sur une terrasse sans protection avec risque de chute de
personnes sur la voie publique, Façade sur cour : 
- Descente d’eaux pluviales dégradée avec risque de détérioration
du mur de façade et de chute de matériaux sur les personnes,
- Regard d’eaux pluviales (EP) ouvert laissant passer les EP vers
les fondations, avec risque d’érosion des fondations et de chute de
matériaux sur les personnes, Mur pignon donnant sur toiture de
l’immeuble sis 39 boulevard de la Libération : 
- Fissurations du revêtement mural avec risque de dégradations du
mur  et  de  chute  de matériaux  sur  les  personnes,  Toitures  coté
boulevard de la Libération et rue Nicolas Bourgat :
-  Débord  de  toit  dégradé,  gouttières  déformées,  remplissage
fissuré et/ou manquant, tuiles cassées, descellées et/ou absentes,
chevrons dégradés, avec risque de dégradations supplémentaires
de la toiture, des murs de façade et de chute de matériaux sur la
voie publique,
- Solins apparemment défectueux, coté immeuble sis 39 boulevard
de la Libération, avec risque de dégradations des toitures et de
chute de matériaux sur les personnes, Toitures coté cour :
- Rive protégée par une bâche avec risque de dégradation de la
toiture,  du  mur  de  façade  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Combles : 
- Présence d’infiltrations d’eau, poutres et chevrons dégradés avec
risque de dégradations supplémentaires des toitures et de chute
de matériaux sur les personnes, Dernier étage (pièces destinées
au stockage) : 
-  Fissurations  des  cloisons  séparatives,  des  plafonds  et  du
revêtement du sol (tommettes) avec risque de chute de matériaux
sur les personnes et de chute de personnes,
-  Linteau  fissuré  (façade  sur  cour)  et  absence  de  raidisseur
maçonné  (source  :  Diagnostic  Poly-Structures)  avec  risque  de
chute de matériaux sur les personnes,
- Traces d’infiltrations d’eau en plafond, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Dernier étage - palier : 
- Fissurations « en escalier » et ventre au niveau du mur, paroi
prise  dans  la  charpente  de  la  toiture,  avec  risque  de
destructuration du mur et de chute de matériaux sur les personnes,
Cage d’escalier : 
-  Fissurations fines en sous-volées d’escaliers en quart-tournant
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ainsi  qu’en  limons,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Tommettes descellées, avec risque de chute de personnes,
-  Fissuration  des  cloisons  de la  cage d’escalier,  notamment  au
niveau des solives d’enchevêtrure, avec risque de déstabilisation
de la structure et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Fissurations en sous-volée d’escalier menant du rez-de-chaussée
vers  les  caves,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Puits de lumière commun à tous les étages : 
- Fissurations en plafond, traces d’infiltrations et de dégradations
en paroi autour de la verrière, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, Puits de lumière - gaine technique :
-  Présence  d’infiltrations  d’eau,  défaut  d’étanchéité  de  la
menuiserie, perte d’adhérence du revêtement mural, et fissurations
en  paroi  autour  du  puits  de  lumière,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Garage (entrée par la cour) : 
- Traces d’humidité et d’infiltrations d’eau, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Plancher  haut  en  mauvais  état  :  structure  métallique  très
dégradée, poutrelles corrodées, éclats au niveau des remplissages
et  absence  du  revêtement  en  plâtre,  la  protection  au  feu  du
plancher  bois  n’étant  plus  assurée,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Enfustages et solives en bois dégradés, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Caves : 
-  Fissuration  en  retombée  en  sous-volée  d’escalier  du  rez-de-
chaussée vers R+1,  avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Fissurations et éclats du remplissage des voûtains, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes,
-  Perte  d’adhérence  du  revêtement  mural  et  flambement  d’une
cloison en briquettes, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Marches et contre-marches fissurées, avec risque de chute de
personnes, Local commercial – entrée boulevard de la Libération : 
- Fissurations en linteau (façade sur cour), absence de raidisseur
maçonné  (source  :  Diagnostic  Poly-Structures),  avec  risque  de
chute de matériaux sur les personnes,
- WC : traces d’un dégât des eaux en plafond, Local commercial –
entrée rue Nicolas Bourgat : 
- Traces d’un dégât des eaux en plafond du dégagement et de la
pièce  annexe,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Logement 4e étage :
-  Devers  du  plancher  bas  (chambre  et  cuisine),  avec  risque
d’affaissement  supplémentaire  du  plancher  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Linteau fissuré (façade sur cour), absence de raidisseur maçonné
(source  :  Diagnostic  Poly-Structures),  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Logement 3e étage :
- Devers du plancher bas, revêtement du sol (carrelage) fissuré,
avec risque de d’affaissement supplémentaire du plancher et de
chute de matériaux sur les personnes,
- Linteau fissuré (façade sur cour), absence de raidisseur maçonné
(source  :  Diagnostic  Poly-Structures),  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Logement 2e étage :
-  Devers  du  plancher  bas,  notamment  coté  séjour,  avec  risque
d’affaissement  supplémentaire  du  plancher  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Fissurations fines en plafond, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, Logement 1e étage :
-  Devers  du  plancher  bas,  fissurations  en  revêtement  du  sol
(carrelage) notamment dans la chambre (coté rue Nicolas Bourgat)
et  le  séjour,  avec  risque  d’affaissement  supplémentaire  du
plancher et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Présence de fissurations  en mur  de  façade (coté  rue Nicolas
Bourgat),  ainsi  qu’en  jonction  de  la  cloison  séparative
chambre/séjour,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Cuisine : 
-  Fissure  traversante  en cloison séparative  cuisine/chambre,  de
type « en escalier », avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Linteau fissuré (façade sur cour), absence de raidisseur maçonné
(source  :  Diagnostic  Poly-Structures),  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Purges réalisées au niveau du linteau et dépose d’une ancienne
ventilation, avec des éclats d’enduit,
- Fissurations fines au plafond,
- Fissuration de la cloison séparative cuisine/salle d’eau, ainsi que

du mur mitoyen avec l’immeuble sis 39 bd de la Libération, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  la  visite  technique  en  date  du  4  mai  2022  et  le
diagnostic de solidité portant sur l’immeuble sis 37 boulevard de la
Libération  –  13001  MARSEILLE,  établi  par  le  bureau  d’études
QCS Services à la demande du service municipal et transmis le 29
mai 2022, 
Considérant  les  documents  techniques  transmis  par  le  syndic
Cabinet D’Agostino au service municipal concernant l’immeuble sis
37 boulevard de la Libération – 13001 MARSEILLE, à savoir : 
- Rapport diagnostic des réseaux d’évacuations eaux usées – eaux
pluviales établi par Hygiène2000, en date du 20 au 22/03/2018,
-  Diagnostic  géotechnique  G5  établi  par  GEOTEC  en  date  du
17/09/2018,
- Note établie par le bureau d’études Poly-Structures en date du
20/12/2019,
-  Avis  visuel  établi  par  Structural  Consulting  Ltd  en  date  du
13/10/2020,
- Diagnostic structure établi par le Bureau d’études Poly-Structures
en date du 07/12/2021,
- « Précisions et éclaircissement à apporter sur nos conclusions »
établi  par  le  bureau  d’études  Poly-Structures  en  date  du
14/02/2022,
-  Documents  graphiques  établis  par  le  bureau  d’études  Poly-
Structures concernant la réparation des linteaux des fenêtres en
façade sur cour,
-  Diagnostic  camera sur  réseaux  d’évacuation horizontaux eaux
usées et eaux pluviales en date du 27/04/2022,
- Document graphique concernant l’état des réseaux au droit de
l’intervention consolib/syndic en date du 27/04/2022,
- Conclusions établies par Hygiène2000 en date du 27/04/2022, 
Considérant la visite technique et investigations en date du 28 juin
2022,  réalisée par  la SERAMM, suivant  la  demande de constat
émise par le service municipal et de son rapport sur l’immeuble sis
37 boulevard de la Libération – 13001 MARSEILLE en date du 12
juillet 2022, 
Considérant la lettre d’information établie par le bureau d’études
Poly-Structures  en  date  du  13  octobre  2022,  concernant  la
réalisation  des  travaux  en  linteaux  des  fenêtres  de  la  façade
arrière  donnant  sur  cour  de  l’immeuble  sis  37  boulevard  de  la
Libération – 13001 MARSEILLE, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L'immeuble sis  37 boulevard de la Libération – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802B, numéro 0199,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 10
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001), 37 boulevard de la Libération, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n°65- 557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 1ER, 37 boulevard de la Libération, Le syndicat de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet D’AGOSTINO dont le siège est à MARSEILLE, 116 avenue
Jules  Cantini  –  13008  MARSEILLE.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 37 boulevard de la
Libération  –  13001  MARSEILLE  1ER,  ou  leurs  ayant-droit,
identifiés au sein du présent article ou leurs ayants-droit sont mis
en demeure sous un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les travaux de réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur structures…) un diagnostic sur l’état de conservation de
la totalité de la structure y compris via sondages destructifs, afin
d’aboutir aux prescriptions techniques pour la mise en œuvre des
travaux de réparation définitifs, 
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-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  nécessaire  aux
prescriptions techniques, 
- Vérifier  l’état  des réseaux humides privatifs et/ou communs de
l’immeuble, et procéder à leur réparation, 
- Respecter les prescriptions techniques obligatoires en termes de
séparativité des effluents (eaux usées / eaux pluviales...) 
-  Réparer  et  assurer  la  bonne  gestion  des  eaux  pluviales,  y
compris  concernant  les  descentes  pluviales,  leurs  regards  et
branchements pluviaux sous chaussée en domaine public et  en
cour arrière, 
- Vérifier l’état des fondations de l’immeuble et les conforter suivant
les prescriptions techniques de l’homme de l’art, 
- Réparer et conforter tous les planchers dégradés de l’immeuble
suivant les prescriptions techniques de l’homme de l’art, 
- Réparer les désordres en toitures (y compris charpentes, poutres,
couvertures, étanchéités, combles...) 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages (fissurations,
perte d’adhérence des revêtements….), 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Si  les  travaux de réparation définitifs  nécessaires pour
remédier  au  danger,  rendent  temporairement  inhabitable
l’immeuble sis 37 boulevard de la Libération – 13001 MARSEILLE
1ER, celui-ci  devra  être interdit  à  toute occupation et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs, suivant
planning et avis établis par l’homme de l’art missionné, à compter
de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification de la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté et attestant de la
solidité  et  de  la  stabilité  de  la  structure  et  des  fondations  de
l’immeuble, le Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et
prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent

arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 37 boulevard de la Libération – 13001
MARSEILLE 1ER pris en la personne du cabinet D’AGOSTINO,
domicilié 116 Avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03771_VDM - SDI 19/050 - Mainlevée de l'ARRÊTÉ DE
PÉRIL GRAVE ET IMMINENT - 16 RUE BAPTISTIN FOUQUET
- 13007 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n°2022_029 80_VDM en date du 12 septembre 2022
portant délégation de signature, durant la période d’empêchement
de Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
en  charge des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2019_01499_VDM signé
en  date  du  10  mai  2019,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation des appartements en fond de cour de l’immeuble sis
16 rue Baptistin Fouquet - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  22  mars  2022,  par  Monsieur  Marc
VERRET  architecte,  domicilié  86  rue  Perrin  Solliers  –  13006
MARSEILLE, 
Considérant le syndic de l’immeuble pris en la personne du cabinet
Foncia, domicilié rue Édouard Alexander - 13010 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de Monsieur VERRET, que
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les travaux structurels définitifs ont été réalisés, 
Considérant que les visites des services municipaux, en date du 4
et du 24 mai 2022 a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 22 mars 2022, par Monsieur Marc VERRET
architecte, dans les appartements en fond de cour de l’immeuble
sis 16 rue Baptistin Fouquet - 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle
cadastrée section 834A, numéro 280, quartier Saint Lambert, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 7 centiares, appartenant,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
représenté par le syndic de l’immeuble, à savoir le cabinet Foncia,
domicilié  rue  Édouard  Alexander  -  13010  MARSEILLE,  La
mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_01499_VDM signé en date du 10 mai 2019 est prononcée.

Article 2 L’accès aux appartements en fond de cour de l’immeuble
sis 16 rue Baptistin Fouquet - 13007 MARSEILLE 7EME est de
nouveau autorisé. Les fluides de ces locaux autorisés peuvent être
rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble tel  que mentionné à l’article 1.  Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03774_VDM - SDI 22/255 - Arrêté de mise en sécurité -
53 rue Curiol - 13001 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël

CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 16 juillet 2022, 
Vu  l’arrêté  municipal  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_01526_VDM signé en date du 6 mai 2022, interdisant pour
raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  de  la  cour,  des
balcons sur cour et des caves de l’immeuble sis 53 rue Curiol -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 1er
juillet 2022 au syndic cabinet Fergan, faisant état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  53  rue  Curiol  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  12  mai  2022  et  notifié  au  syndic  cabinet
Fergan,  en  date  du  1er  juillet  2022,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 53 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  53  rue  Curiol  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro  0014,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et 57 centiares, 
Considérant qu'il convient de poursuivre la procédure de mise en
sécurité conformément aux dispositions du code de la construction
et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 4 mai et du
12  octobre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Cage d’escaliers : 
-  Tomettes  descellées  par  endroits  avec  risque  de  chute  de
personnes, Cour : 
- Etat de corrosion avancé des éléments métalliques des balcons
qui présentent également de la surcharge et une déformation des
dalles. Le revêtement de sol est fissuré et descellé par endroits,
avec risque d’effondrement, de chute de personnes et de chute de
matériaux sur les personnes,
- La maisonnette en fond de cour présente un bombement du mur
qui porte le toit, ainsi que des infiltrations d’eau à l’intérieur, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Le mur mitoyen avec l’immeuble sis 51 rue Curiol présente des
épaufrures  de  l’enduit  et  une  désolidarisation  localisée  des
moellons, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, C
aves : 
-  Plusieurs  poutrelles  métalliques  corrodées  et  feuilletées  aux
encastrements,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Murs : 
- Fissures fines verticales dans l’appartement en rez-de-chaussée
sur la cloison d’accès et sur le mur porteur, au-dessus du mur sis
en terre-plein des caves, avec risque d’évolution des pathologies
et de chute de matériaux sur les personnes, Planchers : 
- Traces d’humidité avec délitement du plafond dans la cuisine du
1er étage, et risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  11  juillet  2022  par  Monsieur
Richard JAVIER, architecte DPLG, domicilié  15 rue de Cassis -
13008 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
octobre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 53 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro  0014,  quartier  Thiers,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  57  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  53  RUE
CURIOL, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 53, rue
Curiol.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic  en  exercice,  le  cabinet  FERGAN  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE, 17 rue Roux de Brignoles, 13006. État descriptif de
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Division et règlement de coproprieté – Acte DATE DE L’ACTE :
21/07/1955,  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/08/1955
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2203  n°16.  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître DE TOLEDO, notaire à Marseille Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 53
rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant-droit, identifiés
au  sein  du  présent  article  ou  leurs  ayants-droit  sont  mis  en
demeure sous un délai de 8 mois à compter de la notification du
présent arrêté de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre des
travaux  de  réparation  définitifs,  et  notamment  :  •  Reprendre  le
plancher haut des caves, •  Réparer  durablement ou démolir  les
balcons  coté  cour,  •  Réparer  durablement  ou  démolir  la
maisonnette en fond de cour, • Sonder et reprendre si nécessaire
les  planchers  affaissés,  •  Reprendre  l’ensemble  des  fissures
observées  après  en  avoir  déterminé  l’origine,  •  Inspecter  les
toitures et en assurer l’étanchéité (couverture, solins, encadrement
des  fenêtres,  etc.),  •  Faire  vérifier  l’état  des  réseaux  humides
privatifs  et  communs  de  l’immeuble  et  en  assurer  le  bon
fonctionnement ainsi que la bonne gestion des eaux pluviales, •
Vérifier et réparer si nécessaire les ouvrages en mitoyenneté, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux, ...). 

Article 2 La cour, les balcons sur cour et les caves de l’immeuble
sis 53 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER, concernés par l’arrêté
de mise en sécurité – procédure urgente n°2022_01526_VDM du 6
mai  2022,  restent  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 53 rue Curiol -
13001  MARSEILLE  1ER,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,

Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés  à  l’nnarticle  1  au  paiement  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  d’une astreinte financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 53 rue Curiol - 13001 MARSEILLE 1ER
pris en la personne du cabinet FERGAN, domicilié 17 rue Roux de
Brignoles  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
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publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03775_VDM  -  SDI  21/720  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 89 RUE DE LA PALUD / 3 PLACE DE ROME -
13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_00888_VDM  signé  en  date  du  6  avril  2022,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des logements
du R+1 sur arrière-cour, desservis par la terrasse et le sas, ainsi
que le rez de chaussée exploité par  la  boite de nuit  «  La rose
Rouge » de l’immeuble sis 89 rue de la Palud / 3 place de Rome -
13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 28 septembre 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 12
août  2022  et  le  9  septembre  2022  au  gestionnaire  et  à  son
représentant,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble  sis  89  rue de la Palud /  3  place de Rome -  13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 juin 2022 et notifié au gestionnaire et son
représentant  en  date  respective  du  12  août  2022  et  du  9
septembre  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 89 rue de la Palud / 3 place de Rome - 13006 MARSEILLE
6EME, 
Considérant l'immeuble sis 89 rue de la Palud / 3 place de Rome -
13006  MARSEILLE  6EME,  parcelles  cadastrées  section  827A
numéro 0178 pour  une contenance cadastrale  de  3  ares et  33
centiares,  et  section  827A numéro  0200  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 44 centiares, quartier Préfecture, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2022_00888_VDM signé
en date du 6 avril  2022 ont entraîné l’évacuation des occupants
des logements du R+1 sur arrière-cour desservis par la terrasse et
le sas, ainsi que l’interdiction d’occupation et d’utilisation du rez de
chaussée exploité par la boite de nuit « La rose Rouge », 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 8
juin 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 9 juin 2022 par H2 TEC, bureau de
contrôle,  domicilié  400  avenue  de  Passe  Temps  –  Z.A.C.  de
Napollon – 13400 AUBAGNE, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration

des logements du R+1 sur arrière- cour desservis par la terrasse et
le  sas,  ainsi  que  la  levée  de  l’interdiction  d’occupation  et
d’utilisation du rez de chaussée exploité par la boite de nuit « La
rose Rouge », et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en date  du 5  mai
2022 et 8 juin 2022,  les désordres constructifs  suivants ont été
constatés : Bâtiment en fond de parcelle : 
- Zone de plancher effondrée : 
- effondrement du plancher entre le rez-de-chaussée et le R+1 sur
l’emprise de 3 logements, avec risque de chute des personnes,
- plancher bas du R+1 composé de chapes superposées, générant
des charges importantes, avec risque de rupture du plancher et de
chute des personnes,
- non-continuité et absence de support de la poutre de chevêtre de
l’escalier accédant aux combles, la descente de charges n’est plus
assurée, avec risque de chute sur les personnes,
-  présence de doublage en briquettes  creuses  avec  lame d’air,
présentant des défauts de mise en œuvre, avec risque de chute
des briquettes sur les personnes, 
- Boite de nuit « La rose rouge » au rez-de-chaussée droite : 
- infiltrations visibles sur l’enfustage du plancher entre le rez-de-
chaussée et  le  R+1,  observable  depuis  une ouverture  en faux-
plafond,  au  droit  du  dégagement  éclairé  par  verrière  zénithale,
avec risque de dégradation de l’enfustage, de rupture de celui-ci,
et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Appartement n° 6 : 
-  velux  fuyard,  traces  d’infiltrations  en  plafond  et  le  long  de  la
cloison, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- instabilité de la main courante de l’escalier et absence de garde
corps sur  le  palier  haut  de  l’escalier,  avec risque de chute des
personnes, 
- Toiture : 
-  vétusté  de  la  couverture,  avec  risque  d’infiltrations  d’eau,  de
dégradations  structurelles  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  présence  d’encombrants  sur  la  couverture  (climatiseurs
déconnectés,  tuiles  en  terre  cuite),  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les mitoyens et au pied de la toiture, Immeuble sur
rue : 
- Façade sur rue : 
-  présence de mousse en sous-face du balcon en attique, avec
risque de descellement  des pierres et de chute de celles-ci  sur
l’espace public,
- fissure sur le linteau de la fenêtre, visible depuis l’appartement n°
208,  avec  risque  d’infiltrations  d’eau  dans  la  maçonnerie  et  de
chute de matériaux sur l’espace public, 
- Façade arrière : 
- épaufrures d’enduits, et risque d’infiltrations d’eau et de chute de
matériaux sur les personnes,
-  chéneau  déformé  et  présence  de  mousse  en  dessous,  avec
risque d’infiltrations d’eau, de dégradation de la maçonnerie, et de
chute de matériaux sur les personnes, 
- Boite de nuit « Étage 89 » au sous-sol côté rue : 
- taux d’humidité aérien et sur les murs important, avec risque de
dégradation de la maçonnerie,  et  de chute de matériaux sur les
personnes, 
- Appartement n° 109 : 
- fissures horizontales sur la faïence murale dans les sanitaires, et
risque  de  désolidarisation,  d’infiltrations  d’eau,  et  de  chute  du
carrelage sur les personnes,
- traces d'infiltrations d’eau visibles sur le plafond au-dessus de la
cuisine, dans la salle de bains et dans le dégagement, et risque de
dégradation du plancher intermédiaire, de chute de dalles du faux
plafond, et de chute de matériaux sur les personnes, 
- dalle de faux-plafond mal positionnée dans l'angle au dessus de
la fenêtre, avec risque de chute de la dalle sur les personnes,
-  vitrage de la fenêtre cassé,  risque de blessures,  d’infiltrations
d’eau, de dégradation de la maçonnerie, et de chute de matériaux
sur les personnes, 
- Appartement n° 106 : 
-  vitrage de la fenêtre cassé,  risque de blessures,  d’infiltrations
d’eau, de dégradation de la maçonnerie, et de chute de matériaux
sur les personnes, 
- Appartement n° 208 : 
- infiltrations d’eau contre le mur de façade et sur le plafond des
sanitaires, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
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- Appartement n° 406 : 
-  dégât  des eaux au plafond dans le salon et  dans la salle  de
bains, avec risque d’infiltrations d’eau et de chute de matériaux sur
les personnes, 
- Cage d’escaliers : 
- main courante en bois cassée et instable sur le palier du R+2,
avec risque de chute de personnes,
- infiltrations d’eau sous le palier du R+4, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
-  fissures  autour  du  puits  de  lumière  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
- Couloir du R+4 : 
- non planéité du plancher, avec risque de dégradation structurelle,
de chute du plancher, et de chute de personnes, 
- porte d’accès à la gaine technique de l’ascenseur non verrouillée
et maintenue ouverte, avec risque de chute de personnes, 
- Toiture : 
- absence de gouttière recueillant les eaux pluviales au dessus de
la gaine technique de l’ascenseur, avec risque d’infiltrations d’eau,
de dégradation des maçonneries, et de chute de matériaux sur les
personnes, Bâti central reliant les deux immeubles : 
- Corridor intérieur au R+1 : 
-  descellement  du  garde  corps  le  long  de  la  petite  volée
d’escaliers, avec risque de chute de personnes,
-  fissure en plafond autour  du puits  de lumière,  avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- souplesse du plancher bas (palier), avec risque de dégradation
de la structure porteuse du palier, et de chute de personnes, 
- Appartement dernière porte à gauche : 
- traces d’infiltrations d’eau autour de la trappe de désenfumage,
avec risque de dégradation des matériaux et de chute de ceux-ci
sur les personnes, 
- Toiture : 
- chéneau encombré, présence d’encombrants sur la toiture, avec
risque d’infiltrations d’eau, de dégradation de la couverture et de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Dysfonctionnements
constatés des équipements communs et risques associés : 
- Installations électriques : 
-  accès  non  sécurisé  à  l’ensemble  des  installations  électriques
dans les parties communes, situés à moins de 2,25 m du sol, avec
risque  de  dégradations  et  d’électrisation  ou  électrocution  par
contact direct,
- absence d’isolation du TGBT par des parois et bloc-porte coupe
feu  ¼  d’heure  par  rapport  à  la  circulation,  avec  risque  d’une
propagation  d’incendie  en  cas  de  claquage  diélectrique
notamment,
-  dégradation  de  points  lumineux  d’éclairage  dans  les  parties
communes par endroits, avec risque de panique et de chute des
personnes, 
- Ascenseurs : 
-  dégradation  des  équipements  de  l’ascenseur  (installations
électriques  de  l’ascenseur  non  protégée  des  eaux  pluviales  et
coffret  grand  ouvert),  la  cage  d’ascenseur  étant  actuellement
inaccessible et à l’arrêt, compromettant gravement les conditions
d'habitation et d'utilisation des installations, 
- Sécurité incendie : 
- absence de garanties quant à l’isolation coupe-feu ½ heure entre
les  appartements  (présence  d’un  réseau  de  VMC  desservant
l’ensemble des locaux), 
-  absence  d’une  isolation  coupe-feu  2  heures  des  locaux
d’habitation  par  rapport  aux  ERP  (présence  de  bouches  de
ventilation dans les parties communes sans aucune garantie sur
les installations),
- absence d’une isolation suffisante du conduit d’air provenant des
locaux  des  ERP,  par  rapport  aux  ouvertures  des  locaux
d’habitation sur la façade arrière,
-  encombrement  important  de  la  gaine  abritant  le  dégagement
accessoire et des parties communes,
- dysfonctionnement des dispositions actionnées de sécurité (DAS
– portes coupe-feu),
- dysfonctionnement du système de désenfumage naturel installé
en partie haute de la cage d’escaliers, En cas de départ d’incendie,
l’ensemble de ces éléments peut générer une propagation rapide
des  fumées  toxiques  dans  tous  les  locaux  et  empêcher  une
évacuation des occupants rapide et sure. 
- Réseaux d’évacuation des eaux : 
- engorgement des collecteurs d’eau pluviale en partie basse des
conduites  en  façade,  avec  risque  d’affouillement  en  pied

d’immeuble et de déstructuration des éléments de maçonnerie, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 89 rue de la Palud / 3 place de Rome -
13006  MARSEILLE  6EME,  parcelles  cadastrées  section  827A,
numéro 0178, pour une contenance cadastrale de 3 ares et  33
centiares,  et  section 827A,  numéro 0200,  pour  une contenance
cadastrale  de  2  ares  et  44  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour  en  toute  propriété  à  la  Société  Civile
Immobilière  SCI  SAB,  domiciliée  3  PLACE DE ROME -  13006
MARSEILLE 6EME, représentée par Monsieur Georges SABBAH
ou ses ayants droits, Le propriétaire de l’immeuble sis 89 rue de la
Palud /  3  place de Rome -  13006  MARSEILLE  6EME,  ou  ses
ayant-droit, identifié au sein du présent article est mis en demeure
sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté  de mettre fin  durablement  à  tout  danger  en réalisant  les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte) un diagnostic sur la totalité de la
structure  de  l’immeuble  en  fond  de  parcelle  ainsi  que  sur  les
désordres  constatés  sur  l’immeuble  sur  rue,  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation  définitifs  ou  de  démolition  des  désordres  constatés
mettant fin à tout danger, 
- D’autres études devront être également menées par un homme
de l’art pour : 
- Vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture…) des
immeubles sur rue et en fond de parcelle, y compris le bâti reliant
les deux immeubles, 
- S'assurer de la bonne gestion des eaux pluviales, du bon état
général des réseaux humides privatifs et communs des immeubles
sur rue et en fond de parcelle, y compris le bâti reliant les deux
immeubles, et notamment : 
-  débarrasser le chéneau et la toiture du bâti  central  reliant  les
deux bâtiments ainsi que la toiture du bâtiment arrière,
- vérifier l’état du réseau de plomberie privative dans l’immeuble
sur rue et engager les réparations nécessaires, 
-  faire  cesser  les  infiltrations  d’eau  observées  dans  les
appartements n° 109, 208 et 406, et au niveau du palier R+4, 
- Vérifier  l’état de conservation de la structure de l’immeuble en
fond de parcelle et les désordres constatés sur l’immeuble sur rue,
et notamment : 
- du plancher haut dans les appartements n°109 et 208,
- de l’enfustage situé entre le rez-de-chaussée et le R+1 situé au
droit  du  dégagement  éclairé  par  verrière  zénithale  du  bâtiment
arrière, 
-  Contrôler  la  façade arrière,  le  pignon et  la  façade sur rue de
l’immeuble  sur  rue,  protéger  les  matériaux  des  intempéries,  et
réparer les fissures observées sur l’immeuble sur rue, 
- Verrouiller l’accès à la gaine technique de l’ascenseur au R+4 de
l’immeuble sur rue, 
- Installer une ventilation et la faire fonctionner sans interruption au
sous-sol de l’immeuble sur rue occupé par la boite de nuit «Étage
89», 
- Faire réaliser par un technicien compétent, un bureau d’études
techniques ou un ingénieur,  des diagnostics sur  les installations
électriques,  les  moyens  d’extinction  incendie,  le  système  de
sécurité  incendie  (détection  incendie,  désenfumage,
compartimentage et diffusion de l’alarme sonore...), les réseaux de
ventilation mécanique contrôlée VMC – chauffage/ventilation et les
installations de l’ascenseur, afin d’aboutir à la mise en œuvre de
travaux  de  réparation  définitive  de  l’ensemble  des
dysfonctionnements d’équipements communs constatés. 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réparer  l’ensemble  des  désordres  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
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(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les 5 appartements du R+1 sur arrière-cour desservis par
la terrasse et le sas, ainsi que le rez-de-chaussée exploité par la
boite de nuit « La Rose Rouge » de l’immeuble sis 89 rue de la
Palud / 3 place de Rome - 13006 MARSEILLE 6EME et concernés
par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_00888_VDM signé en date du 6 avril 2022 restent interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire
doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci
puisse  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  il  devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité  que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux 5 appartements du R+1 sur arrière-cour
desservis par la terrasse et le sas, ainsi que le rez-de-chaussée
exploité par la boite de nuit « La Rose Rouge » interdits doivent
rester  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugera  utiles  le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des 5 appartements du R+1 sur arrière-
cour desservis par la terrasse et le sas ont été évacués. Si les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement  inhabitable  d’autres  appartement  de  l’immeuble
sis 89 rue de la Palud / 3 place de Rome - 13006 MARSEILLE
6EME,  ceux-ci  devront  être  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière

calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  les  conditions  prévues  à
l’article L511-15 du code de la construction et de l’habitation. Si les
études  ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire  défaillant.  La  créance  résultant  de  ces  travaux  est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception : Au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  89  rue  de la  Palud /  3  place de
Rome  -  13006  MARSEILLE  6EME  pris  en  la  personne  de  la
Société  Civile  Immobilière  SCI  SAB,  domiciliée  3  PLACE  DE
ROME  -  13006  MARSEILLE  6EME,  représentée  par  Monsieur
Georges SABBAH. Ainsi qu’au représentant de la SCI SAB pris en
la  personne  de  Maître  Fabrice  LABI,  domicilé  83  rue  Sainte  -
13007  MARSEILLE.  Ceux-ci  le  transmettront  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03776_VDM - SDI 10/005 - Arrêté de mise en sécurité - 8
impasse PALAZZO / 83 rue ANTOINE DEL BELLO FAMILLE
MASCAROLO - 13010 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
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Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n°2022_029 80_VDM en date du 12 septembre 2022
portant délégation de signature, durant la période d’empêchement
de Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
en  charge des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu l’arrêté de péril  simple n° 14/567/SPGR signé en date du 7
novembre 2014, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2020_00356_VDM en date
du  10  février  2020  interdisant,  notamment,  l’occupation  et
l’utilisation des locaux de l’ immeuble, ainsi que la partie du trottoir
au droit de l'immeuble sis 8 impasse PALAZZO - 83 rue ANTOINE
DEL  BELLO  FAMILLE  MASCAROLO  -  13010  MARSEILLE
10EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 1 er
mars 2022 au syndic cabinet Durand Immobilier, faisant état des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  8  impasse
PALAZZO - 83 rue ANTOINE DEL BELLO FAMILLE MASCAROLO
- 13010 MARSEILLE 10EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 décembre 2021 et notifié au syndic en
date  du  1er  mars  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 8 impasse PALAZZO - 83 rue ANTOINE DEL BELLO FAMILLE
MASCAROLO - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  impasse  PALAZZO  -  83  rue
ANTOINE  DEL  BELLO  FAMILLE  MASCAROLO  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  855H,  numéro
0020, quartier La Capelette, pour une contenance cadastrale de 1
are et 80 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril grave et imminent n°2020_00356_VDM du 10 février 2020 ont
entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble sis 8 impasse
PALAZZO - 83 rue ANTOINE DEL BELLO FAMILLE MASCAROLO
- 13010 MARSEILLE 10EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 6
décembre 2021 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  par  l’entreprise  S.D.T.R.  Société  Doisneau
Travaux Rénovation, les 31 mai 2020, 30 juin 2020 et 31 juillet
2020, 
Considérant que ces travaux de mise en sécurité provisoire ont été
réalisés selon les préconisations du bureau d’études techniques
BERTOLI GIMOND et selon les plans édités le 21 février 2020, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 6 décembre
2021, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Local
commercial rez-de-chaussée :
- Plafonds et poutres en cours d'effondrement, effondrement d’une
poutre totalement rongée et désagrégée par l’eau et les insectes
xylophages, flèche d’environ 10 cm sur certains profils aciers d’une
partie de la structure constituée de profils de type IPN (en I à profil
normal), avec risque d’un effondrement de la terrasse au 1er étage
desservant l’immeuble sur rue et les 2 constructions sur la dalle, et
de chute de matériaux sur  les  personnes, Appartement  au 1 er
étage – construction de fond de parcelle côté impasse :
- Devers et souplesse anormale du plancher bas côté séjour, avec
risque d’une évolution des pathologies,  d’un effondrement  de la
dalle, et de chute de personnes, Parties communes du bâtiment
sur rue:
- Présence de fissurations généralisées dans la cage d’escalier sur
les murs ainsi que sur les volées d’escaliers, volée d'escalier en
cours  d'effondrement  accompagné  d’un  décrochage  du  mur
d’échiffre,  importantes fissures structurelles  sur  certains murs et
cloisons,  avec  risque  d’une  évolution  des  pathologies,  d’un
effondrement partiel, et de chute de matériaux sur les personnes,
Façades

-  Présence  de  fissurations  structurelles  généralisées  sur  les
façades,  flambement  de  la  façade  du  bâtiment  sur  rue  côté
impasse  PALAZZO  avec  risque  d’une  déstructuration  de
l’immeuble et de chutes de matériaux sur la voie publique, 
Considérant, que lors de la visite municipale du 18 octobre 2022
l’ensemble de l’immeuble est totalement libre et vacant de toute
occupation,  et  que  conformément  au  dernier  alinéa  de  l’article
L511-11 du code de la construction et de l’habitation, aucun délai
ne peut alors être imposé dès lors que l’immeuble est sécurisé et
ne constitue pas un danger pour la sécurité des tiers, 
Considérant, que lors de la visite municipale du 18 octobre 2022 il
a  été  constaté  que  les  copropriétaires  n’ont  pas  pris  les
dispositions nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 8 impasse PALAZZO - 83 rue ANTOINE
DEL  BELLO  FAMILLE  MASCAROLO  -  13010  MARSEILLE
10EME, parcelle cadastrée section 855H, numéro 0020, quartier
La  Capelette,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  80
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 10EME
(13010),  8  impasse  PALAZZO -  83  rue  ANTOINE DEL BELLO
FAMILLE MASCAROLO, personne morale créée par l’nnarticle 14
de  la  loi  n°65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE 10EME, 8 impasse PALAZZO - 83 rue ANTOINE DEL
BELLO FAMILLE  MASCAROLO.  Le  syndicat  de  copropriétaires
est  représenté par son syndic  en exercice, le cabinet  DURAND
IMMOBILIER  syndic,  dont  le  siège  est  à  13006  -  165  rue
BRETEUIL, RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DATE DE L’ACTE :
17/01/1968  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  05/02/1968
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  5342  n°  7  NOM  DU
NOTAIRE : Maître VIAL notaire à Marseille Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires, de l’immeuble sis 8
impasse  PALAZZO  -  83  rue  ANTOINE  DEL  BELLO  FAMILLE
MASCAROLO - 13010 MARSEILLE 10EME, ou leurs ayant-droit,
identifiés au sein du présent article sont mis en demeure de mettre
fin  durablement  à  tout  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation  et  mesures  listés  ci-dessus  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitive  ou de démolition des désordres
constatés, mettant fin à tout danger, D’autres études devront être
également menées par un homme de l’art qualifié pour : 
- Vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture…),
- S'assurer de la bonne gestion des eaux pluviales, du bon état
général des réseaux humides privatifs et communs de l’immeuble,
- Réparer les désordres éventuels relevés ultérieurement lors du
diagnostic établi par l’homme de l’art,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux, fissurations….). 

Article 2 L’immeuble sis 8 impasse PALAZZO - 83 rue ANTOINE
DEL  BELLO  FAMILLE  MASCAROLO  -  13010  MARSEILLE
10EME,  concerné  par  l’arrêté  de  péril  simple  n°14/567/SPGR
signé en date du 7 novembre 2014 et par l’arrêté de péril grave et
imminent  n°2020_00356_VDM  du  10  février  2020  interdisant,
notamment, l’occupation et l’utilisation des locaux de l’immeuble,
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ainsi que la partie du trottoir au droit de l'immeuble, reste interdit à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 L’accès le long de la façade est de nouveau autorisé et le
périmètre de sécurité  mis en place le 10 février  2020 peut  être
retiré. 

Article 5 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  6  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr prévisionnelle). 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  10  Le non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article

L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 8 impasse PALAZZO - 83 rue ANTOINE
DEL BELLO FAMILLE MASCAROLO - 13010 MARSEILLE 10EME
pris en la personne du cabinet DURAND IMMOBILIER syndic, dont
le siège est sis 165 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03779_VDM  -  Arrêté  de  Mise  en  Sécurité  –  29A rue
d'Oran - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 20
juin 2022 au propriétaire,  faisant état  des désordres constructifs
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affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 mars 2022 et notifié au propriétaire en
date  du  20  juin  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 29A rue d’Oran - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de l’entreprise du bâtiment SO BAT, Compagnons du
Devoir, daté du 31 mars 2022, domiciliée 93 boulevard Boisson –
13004 MARSEILLE, 
Vu le rapport du bureau d’études BERTOLI GIMOND, daté du 14
juin  2022,  domiciliée  87  avenue  de  Saint-Julien  –  13012
MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 29A rue d’Oran - 13004 MARSEILLE
4EME, parcelle cadastrée section 818K, numéro 003, quartier Les
Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 69 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 22 mars
2022 et du 16 octobre 2022, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façades sur rue:
-  Légères  fissures  de  déjointoiement  des  pierres  avec  risque
d’évolution des pathologies et de chute de matériaux dégradés sur
les personnes,
-  Déformation  du  chéneau  avec  risque  de  dégradation  des
maçonneries inférieures, d’effondrement et de chute de matériaux
dégradés sur les personnes, Cage d’escalier:
- Présence d’un dégât des eaux au niveau de la volée d’escalier
entre le rez-de- chaussée et le premier étage et souplesse de cette
volée avec risque d’effondrement et de chute des personnes,
- Fissure des plâtres en jonction plafond / lanterneau du puit de
jour  avec  risque  d’évolution  des  pathologies  et  de  chute  de
matériaux dégradés sur les personnes,
-  Fissure  de  la  cloison  au-dessus  de  la  porte  d’entrée  de
l’appartement  du  2e  etage  gauche  avec  risque  d’évolution  des
pathologies et de chute de matériaux dégradés sur les personnes,
Appartement R+1: 
- Fissures au niveau du carrelage devant le WC et souplesse du
plancher avec risque d’effondrement et de chute des personnes,
Appartement R+2:
- Fissures au niveau du carrelage devant la baignoire et souplesse
du  plancher  avec  risque  d’effondrement  et  de  chute  des
personnes,
- Fissures au niveau du carrelage devant les fenêtres sur rue et
souplesse du plancher avec risque d’effondrement et de chute des
personnes,
- Fissure au niveau du faux plafond du « placard » à l’aplomb de la
salle de bain du R+3, Appartement R+3:
- Fissures au niveau du carrelage devant les fenêtres sur rue et
souplesse du plancher avec risque d’effondrement et de chute des
personnes,
-  Défaut  de  joints  au  niveau  du  bac  de  douche  créant  des
problèmes d’infiltration avec risque de dégradation des maçonnerie
inférieure et de chute des personnes, 
Considérant que les rapports de l’entreprise du bâtiment SO BAT
du 31 mars 2022 et du bureau d’études BERTOLI GIMOND du 14
juin  2022  constatent  également  des  désordres  constructifs  et
notamment dans les parties communes et sur l’état des planchers
bas des appartements du 1er étage et du 3ème étage, 
Considérant,  que l’appartement  du  rez-de-chaussée n’a  pas  pu
faire l’objet d’une visite du fait de l’absence du locataire, et qu’il
subsiste  un  doute  sur  l’état  du  faux  plafond  lié  aux  autres
pathologies constatés au R+1, 
Considérant la mise en œuvre de mesures provisoires (planches
de  bois  sur  détérioration  de  planchers  et  d’enfustages),  sans
travaux  pérennes  engagés  à  la  suite,  l’absence  de  diagnostic
réalisé dans l’appartement du RDC et l’absence de constat par les
services  municipaux  dans  cet  appartement  non  visité  ne
permettant  pas  de  statuer  sur  l’absence  de  risque  pour  les
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  29A rue  d’Oran  -  13004  MARSEILLE
4EME, parcelle cadastrée section 818K, numéro 003, quartier Les
Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 69 centiares,

appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à
Monsieur Didier CLARY domicilié 107 route Bleue - 13620 CARRY
LE ROUET ou à ses ayants droit, Le propriétaire de l’immeuble sis
29A rue d’Oran - 13004 MARSEILLE 4EME, ou ses ayants droit,
est mis en demeure de mettre fin durablement à tout danger en
réalisant les travaux de réparation et  mesures listés ci-dessus :
Sous un délai de 1 mois à compter de la notification du présent
arrêté : 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur,  architecte…) un diagnostic,  y compris avec sondages
destructifs le cas échéant, portant sur toutes les zones de plancher
ayant fait l’objet de mesures provisoires, avec évaluation du risque
pour  les  personnes  et,  si  besoin,  mise  en  œuvre  de  travaux
ponctuels  permettant  d’assurer  la  sécurité  et  le  maintien  des
occupants, Sous un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  complet,  y  compris  avec
sondages destructifs le cas échéant, portant notamment sur : 
- les planchers bas de l’immeuble, notamment au droit des pièces
d’eau et de la jonction plancher / façade sur rue, 
-  l’état  de  conservation  du  RDC,  et  notamment  l’état  de
conservation des enfustages, 
-  le  bon  état  général  des  structures  de  la  cage  d’escalier,  et
notamment  de la première  volée d’escalier  et  du  lanterneau du
puits de lumière, 
- le bon état général de la totalité de la structure de l’immeuble,
notamment au regard de la présence d’un refend porteur, sur la
façade  sur  rue  et  son  chéneau,  ceci  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation  définitifs,  et  notamment  la  reprise  des  planchers
détériorés, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 29A rue d’Oran
-  13004  MARSEILLE  4EME,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13,
boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
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présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr
La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en
matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de l’immeuble sis 29A rue d’Oran - 13004 MARSEILLE
4EME, pris en la personne de Monsieur Didier CLARY domicilié
107  route  Bleue  -  13620  CARRY  LE  ROUET.  Celui-ci  le
transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03780_VDM - Arrêté de mainlevée de mise en sécurité
urgente - 22 rue Nau - 13006 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_02475_VDM signé en date du 12 juillet 2022, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation de la terrasse et le jardin en
rez-de-chaussée ainsi que le balcon du logement du premier étage
en façade arrière sur cour de l’immeuble sis 22 rue Nau - 13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  9  novembre  2022,  par  l’entreprise
ARTEC, domiciliée 80 rue Monte Cristo – 13004 MARSEILLE, 
Considérant le syndic bénévole Monsieur Jean-Luc PERRIGAULT,
domicilié 22 rue Nau – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  ARTEC,
que les travaux de réparation définitive en façade arrière ont été
réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 9
novembre 2022 a permis de constater  la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  9  novembre  2022  par  l’entreprise  ARTEC,
dans  l’immeuble  sis  22  rue  Nau  -  13006  MARSEILLE  6EME,
parcelle  cadastrée  section  825B,  numéro  154,  quartier  Notre-
Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de 1 are et 61
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  Monsieur  Jean-Luc
PERRIGAULT,  syndic  bénévole,  domicilié  22  rue  Nau  –  13006
MARSEILLE,  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n°2022_02475_VDM signé en date du 12 juillet
2022 est prononcée. 

Article 2 Les accès à la terrasse, au jardin en rez-de-chaussée et
au balcon du logement du premier étage en façade arrière sur cour
de  l’immeuble  sis  22  rue  Nau  -  13006  MARSEILLE  sont  de
nouveau autorisés. Les fluides de la terrasse et du jardin en rez-
de-chaussée autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la terrasse,
le jardin en rez-de- chaussée et le balcon du logement du premier
étage en façade arrière sur cour de l’immeuble peuvent à nouveau
être  utilisés  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou  indemnités
d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire de l’immeuble tel  que mentionné à l’nnarticle 1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03804_VDM  -  SDI  22/0824  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE - PROCÉDURE URGENTE - 57 RUE TAPIS VERT -
13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté  n°2022_02980_VDM en date  du 12 septembre 2022
portant délégation de signature, durant la période d'empêchement
de Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
en  charge des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu le  rapport  de  visite  du  8  novembre 2022,  complété  par  les
observations issues de la visite du 14 novembre 2022, dressé par
les  services  municipaux  et  concluant  à  l’existence  d’un  danger
imminent sur l'immeuble sis 57 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 57 rue Tapis Vert - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0085,  quartier
Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 3 centiares, 
Considérant que les occupants du commerce du rez de chaussée
et de sa zone de stockage au premier étage ont été évacués lors
de l’intervention d’urgence du 8 novembre 2022, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Caves,
fondations (visitées le lundi 14 novembre 2022) : 
- Les poutres en bois du plancher haut de la cave et soutenant le
hall d’entrée sont complètement vermoulues avec risque de chute
de personnes,
-  Les  enfustages  du  plancher  haut  de  la  cave  constituant  le
plancher  du  hall  ont  complètement  disparu,  avec  risque
d’effondrement partiel et de chute de personnes,
- Les poutres en bois du plancher haut de la cave au niveau des
descentes  d’eaux  usées  sont  complètement  vermoulues  avec
parfois  un  manque  de  matière,  et  présentent  un  risque
d’effondrement partiel et de chute de personnes,
- Un poteau de maçonnerie en briques, soutenant une poutre du
plancher haut de la cave, est complètement cisaillé et fissuré dans
sa partie haute, avec risque d’effondrement partiel et de chute de
personnes, Cage d’escalier : 
- La poutre de trémie de l’escalier est complètement vermoulue et
se délite, avec risque d’affaissement du plancher et des cloisons
de  la  cage  d’escalier  du  commerce,  et  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Effondrement  du  faux  plafond  dans  la  cage  d’escalier  du
commerce (sous l’effet des fuites d’eau successives) avec risque
immédiat de chute de matériaux sur les personnes,
- Affaissement des cloisons fissurées de la cage de l’escalier du
commerce  avec  risque  d’effondrement  sur  les  personnes,
Planchers : 
- Affaissements ponctuels (enfustages) du plancher bas de la zone
de stockage du commerce au 1er étage, avec risque immédiat de
chute de personnes,

- Affaissement général (poutres porteuses) du plancher bas de la
zone  de  stockage  du  commerce  au  1er  étage,  avec  risque
immédiat de chute de personnes,
- Affaissement du plancher bas du commerce du rez de chaussée
avec risque immédiat de chute de personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sous un délai de 24 heures : 
-  Évacuation  et  interdiction  d’occuper  le  commerce  du  rez  de
chaussée et sa zone de stockage au premier étage de l’immeuble,
- Évacuation du commerce du rez de chaussée et des bureaux se
situant dans la zone de stock au premier étage, Sous un délai de
15  jours  :  Faire  appel  à  un  homme  de  l’art  qualifié  pour  faire
réaliser :
- Mise en sécurité des planchers par étaiement des planchers bas
du rez de chaussée et du premier étage du commerce,
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  haut  des  caves  soutenant
notamment le hall d’entrée,
- Mise en sécurité du plancher haut des caves en général, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 57 rue Tapis Vert  -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801D,  numéro  0085,  quartier
Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 3 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
SCI LES GOSSES, domiciliée Les Baumes – 13390 AURIOL, ou à
ses ayants droit. Le propriétaire mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Sous un délai de 15 jours : 
- Mise en sécurité des planchers par étaiement des planchers bas
du rez de chaussée et du premier étage du commerce,
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  haut  des  caves  soutenant
notamment le hall d’entrée,
- Mise en sécurité du plancher haut des caves en général. 

Article 2 Le commerce du rez de chaussée et sa zone de stockage
au  premier  étage  de  l’immeuble  sis  57  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès  seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. A rticle 5 A défaut
pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter les injonctions du
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présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra
procéder d'office à la réalisation desdits travaux, à ses frais, dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du commerce du rez de chaussée et de
sa zone de stockage au premier  étage ont été évacués lors de
l’intervention  d’urgence  du  8  novembre  2022.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  57  rue  Tapis  Vert  –  13001
MARSEILLE  1ER  tel  comme indiqué  à  l’nnarticle  1.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 novembre 2022

2022_03805_VDM - SDI 22/0907 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – Immeuble de fond de cour sis 29 rue
d'Isly - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM en date du 12 septembre 2022
portant délégation de signature, durant la période d'empêchement
de Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
en  charge des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu  la  visite  d’urgence  réalisée  par  les  services  de  la  Ville  de
Marseille  en  date  des  23  et  24  novembre  2022  concluant  à
l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble de fond de cour
sis 29 rue d’Isly - 13005 MARSEILLE 5EME, entraînant un risque
pour le public, 
Considérant l'immeuble de fond de cour sis 29 rue d’Isly - 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819H,  numéro
0186, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et
99 centiares, 
Considérant que les occupants de l’immeuble de fond de cour ont
été évacués lors de l’intervention d’urgence du 24 novembre 2022
et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Importante dégradation de la poutre de chevêtre du plancher haut
du  rez-de-  chaussée  au  niveau  de  l’encastrement  avec  le  mur
mitoyen de l’immeuble sis 31 rue d’Isly, avec risque imminent de
rupture de la poutre, et par conséquent, d’effondrement partiel du
plancher, de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation des trois logements du rez-de-chaussée, 1er étage et
2e étage de l’immeuble de fond de cour, 
-  Mise  en  sécurité  d’urgence  de  la  poutre  chevêtre  fortement
dégradée  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée,  selon  les
préconisations d’un homme de l’art, 
-  Vérification de l’état  structurel  des autres poutres du plancher
haut du rez-de- chaussée, et mise en sécurité d’urgence de ces
poutres  si  nécessaire,  selon  les  préconisations  d’un  homme de
l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  de  fond  de  cour  29  rue  d’Isly  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819H,  numéro
0186, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 1 are et
99 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour en toute
propriété à la Société ODEGI INVESTISSEMENTS, domiciliée 7
rue Blanche – 13008 MARSEILLE 8EME, ou à ses ayants droit. Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
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imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté :
-  Mise  en  sécurité  d’urgence  de  la  poutre  chevêtre  fortement
dégradée  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée,  selon  les
préconisations d’un homme de l’art,
-  Vérification de l’état  structurel  des autres poutres du plancher
haut du rez-de- chaussée, et mise en sécurité d’urgence de ces
poutres  si  nécessaire,  selon  les  préconisations  d’un  homme de
l’art. 

Article 2 Les trois logements de l’immeuble de fond de cour sis 29
rue  d’Isly  -  13005  MARSEILLE  5EME  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation.  Ces fluides  pourront  être rétablis  à la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble de fond de cour interdit doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera
utiles le propriétaire. Ces accès seront réservés aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 À défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’immeuble de fond de cour ont été
évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  À
défaut,  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de

l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire de l’immeuble sis 29 rue d’Isly - 13005 MARSEILLE
5EME  pris  en  la  personne  de  la  Société  ODEGI
INVESTISSEMENTS,  domiciliée  7  rue  Blanche  –  13008
MARSEILLE  8EME.  Celle-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 novembre 2022

2022_03807_VDM - sdi 22/0529 - arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_02881_VDM - 41 rue des Recolettes - 13001 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_02881_VDM signé en date du 26 août 2022, 
Vu  le  rapport  de  mise  en  sécurité  de  l’immeuble,  établi  le  28
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septembre  2022,  par  le  bureau  d’études  structure  JC
CONSULTING, domicilié 10 rue Grignan – 13001 MARSEILLE, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 21 novembre 2022,
suite au constat des mesures de sécurité dans l'immeuble sis 41
rue des Recolettes / 30 Cours Belsunce - 13001 MARSEILLE 1ER,

Considérant que l’immeuble sis 41 rue des Recolettes / 30 Cours
Belsunce -  13001 MARSEILLE 1ER,  parcelle  cadastrée  section
801D,  numéro  0264,  pour  une  contenance  cadastrale  de  89
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble est
représenté par l’administrateur provisoire pris en la personne de
Monsieur  Frédéric  AVAZERI,  société  SCP  AJILINK  AVAZERI-
BONETTO, domiciliée 23/29 rue Haxo - 13001 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 18
novembre 2022, a permis de constater la réalisation d’une partie
des travaux de mise en sécurité d’urgence, et notamment : 
-  la  mise  en  place  d’un  étaiement  soutenant  les  planchers  de
l’immeuble côté Belsunce au droit  des salles  de bain,  allant  du
local  commercial  en  rez-de-chaussée  jusqu’au  plancher  du  3e
étage,
- la purge des éléments de plancher et de revêtements instables et
le retrait de la douche dans la salle de bain de l’appartement du 3e
étage gauche (côté Belsunce), 
Considérant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  d’urgence
réalisés sont incomplets et ne sont pas attestés par un homme de
l’art qualifié, 
Considérant la mise en place de plusieurs étais dans l’appartement
du  1er  étage  gauche  (côté  Belsunce)  soutenant  un  plancher
présentant  un  état  de  dégradation  avancée,  et  qu’il  convient
d’interdire  l’appartement  pour  raison  de  sécurité,  jusqu’à  la
réalisation des travaux de confortement définitifs, 
Considérant  le  rapport  de  visite  complémentaire  susvisé
reconnaissant un danger imminent et  constatant  les pathologies
suivantes,  localisées  sur  la  façade  côté  cours  Belsunce,  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Fissurations  et  éclats  de  maçonnerie,  développement  de  la
végétation, au niveau de la corniche en tête de façade, et sur toute
la travée gauche côté Cours Belsunce avec risque imminent de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport de visite complémentaire susvisé relatif  à
cet immeuble, préconisant les mesures suivantes afin d'assurer la
sécurité des occupants et du public : 
-  Purger  l’ensemble  des  éléments  instables  en  façade  Cours
Belsunce et réaliser un rebouchage provisoire, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n°2022_02881_VDM signé en date du 26 août
2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2022_02881_VDM signé en date du 26 août
2022  est  modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  41  rue  des
Recolettes - 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
801D,  numéro  0264,  pour  une  contenance  cadastrale  de  89
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par
l’administrateur  provisoire  pris  en  la  personne  de  Monsieur
Frédéric  AVAZERI,  société  SCP  AJILINK  AVAZERI-BONETTO,
domiciliée  23/29  rue  Haxo  -  13001  MARSEILLE,  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  doivent  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Mise en sécurité des planchers des appartements des 2e et 3e
étages gauche,
- Contrôle du réseau de plomberie alimentation / évacuation d’eau
de l’immeuble,
-  Contrôle  par  un  homme  de  l’art  qualifié  de  l’ensemble  des
planchers de l’immeuble, particulièrement au niveau des salles de
bains,
-  Purge de l’ensemble des éléments  instables en façade Cours
Belsunce et réalisation d’un rebouchage provisoire. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2022_02881_VDM signé en date du 26 août

2022 est modifié comme suit : « Les appartements des 1er, 2e et
3e étages gauche (côté Cours Belsunce) de l’immeuble sis 41 rue
des  Recolettes  -  13001 MARSEILLE 1ER sont  interdits  à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Les propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2022_02881_VDM signé en date du 26 août
2022 est modifié comme suit : « Les accès aux appartements des
1er,  2e  et  3e  étages  gauche  (côté  Cours  Belsunce)  interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces accès  seront  réservés  aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité.» Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n°2022_02881_VDM signé en date du 26 août
2022 restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur  provisoire de l’immeuble pris  en la personne de
Monsieur  Frédéric  AVAZERI,  société  SCP  AJILINK  AVAZERI-
BONETTO, domiciliée 23/29 rue Haxo - 13001 MARSEILLE, Celui-
ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la
porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03850_VDM - sdi 51/0438 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_04213_VDM – 12 rue
Toussaint - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
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Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_04213_VDM signé en date
du 27 décembre 2021, 
Vu la  visite  technique des  services  municipaux,  en  date  du 24
novembre 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  12  rue  Toussaint  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0208, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
62  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  Monsieur  Sébastien
LAZZAROTTO, syndic bénévole, domiciliée 85 chemin des Xaviers
- 13013 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant l’aggravation généralisée des désordres structurels de
l’immeuble,  constatés  lors  de  la  visite  technique  des  services
municipaux en date du 24 novembre 2022, nécessitant de mettre
en sécurité  les  occupants  et  d’interdire l’accès et  l’utilisation de
l’immeuble 12 rue Toussaint - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_04213_VDM  du  27  décembre  2021,  afin  d’interdire
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble pour raison de sécurité, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_04213_VDM du  27  décembre 2021  est  modifié  comme
suit  :  «  L’immeuble  sis  12  rue  Toussaint  -  13003  MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro  0208,  quartier
Saint-Mauront,  pour  une contenance cadastrale de 62 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  3EME  (13003),  12  RUE
TOUSSAINT,  personne morale créée par  l’nnarticle 14 de la loi
n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME,
12 rue Toussaint. Le syndicat de copropriétaires est représenté par
le syndic bénévole, Monsieur Sébastien LAZZAROTTO domicilié
85  chemin  des  Xaviers  -  13013  MARSEILLE.  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble,  en  procédant  au renforcement  ou remplacement  de
tous les éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient
plus de garanties de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer
la sécurité des occupants, notamment : Façade sur rue :
- traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
à la façade,
-  reprendre  les  volets  persiénnés  en  bois  abîmés  en  façade
principale sur rue, Façade en pignon :
- traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
à la façade pignon,
-  reprendre  les  fissurations  et  les  enduits  dégradés  de  la
cheminée, Façade arrière sur cour :
- traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
à la façade arrière,
- changer la vitre cassée de la fenêtre du troisième étage, Cage
d’escalier :
- assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde- corps,
-  réparer  les  revêtements  de  sol  dégradés  dans  les  parties
communes,
- traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
sur les murs et plafond des parties communes,
-  traiter  les  fissurations,  les  écaillements  de  peinture  et  les
infiltrations d’eau sur les murs de la cage d’escalier,
- reprendre la troisième volée de la cage d’escalier,
- traiter les fissurations en plafond et sur les murs autour de puits
de lumière, 
-  mettre en sécurité  les  branchements  électriques dans la cage
d’escalier, Appartements R+1 :
-  traiter  les infiltrations d’eau dans les appartements  du premier
étage,
- traiter les fissurations des revêtement de sol des appartements
du premier étage,
- traiter les fuites d’eau du bac à douche de salle de bain,
- traiter les fissurations des linteaux et les décollement de plâtre,
Appartement R+2 sur rue :

- traiter les fissurations et reprendre les désordres afférents aux
murs, Appartement R+2 sur cour :
- reprendre le tuyau d'évacuation des eaux usées du lavabo non
raccordé,
- traiter les infiltrations d’eau et les fissurations sur les cloisons de
la pièce principale de l’appartement du deuxième étage sur cour, 
- Faire réaliser des études par un homme de l’art pour s’assurer du
bon état général de la toiture, 
- Faire réaliser par un homme de l’art une recherche de fuites des
canalisations  et  des  équipements  sanitaires  sur  l’ensemble  de
l’immeuble, 
-  Mettre  en  œuvre  les  préconisations  du  bureau  d’étude  SKY
Ingénierie dans son diagnostic du 10 mars 2022, 
- Confier le suivi des travaux à un homme de l’art qualifié (bureau
d’étude techniques, ingénieur,  architecte ...)  pour assurer  le bon
suivi  des  travaux  de  réparation  définitifs,  sur  la  base  d’un
diagnostic de la totalité de la structure de l’immeuble, et prendre
les mesures indispensables pour préserver les bâtiments contigus
dans le respect des règles de l’art, 
- Transmettre aux services de la commune tout justificatif attestant
de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les
copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  12,  rue  Toussaint  13003
MARSEILLE 3EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
6 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_04213_VDM du 27 décembre 2021 est modifié comme suit :
«  L’immeuble  et  le  commerce  en  rez-de-chaussée  sis  12  rue
Toussaint - 13003 MARSEILLE sont interdits à toute occupation et
utilisation, à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à
la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_04213_VDM du 27 décembre 2021 est modifié comme suit :
«  Les  accès  à  l’immeuble  et  au  local  commercial  du  rez-de-
chaussée,  interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires ». Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés  des  travaux  de  réparation  définitifs.  Les  autres
dispositions de l’arrêté n°2021_04213_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  12  rue  Toussaint  -  13003
MARSEILLE  pris  en  la  personne  Monsieur  LAZZAROTTO
Sébastien à Marseille domicilié 85 chemin des Xaviers – 13013
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
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Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03851_VDM - SDI 22/0770 - ARRETE DE MAIN-LEVEE
DE  PERIL  IMMINENT  n°14/109/SPGR  -  20  MONTEE  DES
ACCOULES - 13002 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n°2022_029 80_VDM en date du 12 septembre 2022
portant délégation de signature, durant la période d’empêchement
de Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
en  charge des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°14/109/SPGR signé en date du 25
février  2014,  qui  interdit  pour raison de sécurité  l'occupation de
l’immeuble  sis  20  montée  des  Accoules  -  13002  MARSEILLE
2EME, 
Vu l’attestation établie le 18 octobre 2022 par Monsieur Philippe
DONJERKOVIC,  architecte  DPLG,  domicilié  139  boulevard
Longchamp – 13001 MARSEILLE, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble pris en la personne du
CDC HABITAT SOCIAL,  domicilié  22 allée Ray Grassi  – 13272
MARSEILLE cedex 8, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Philippe
DONJERKOVIC, architecte DPLG, que les travaux de réparations
définitifs ont bien été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 23
novembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  18  octobre  2022  par  Monsieur  Philippe
DONJERKOVIC, architecte DPLG, dans l’immeuble sis 20 montée
des  Accoules  -  13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée
section  809A,  numéro  0177,  quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 16 centiares, appartenant, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la CDC HABITAT
SOCIAL, domiciliée au 22 allée Ray Grassi – 13272 MARSEILLE
cedex 8, ou à ses ayants droit, La mainlevée de l’arrêté de péril
imminent  n°14/109/SPGR signé en date du 25 février  2014 est
prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 20 montée des
Accoules - 13002 MARSEILLE 2EME est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1.  Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur
ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03855_VDM - SDI 22/0906 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 4 rue Vincent Leblanc - 13002 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille, en date du 29 novembre 2022, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 4 rue Vincent Leblanc -
13002 MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  4  rue  Vincent  Leblanc  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810C,  numéro
0105, quartier  La Joliette,  pour une contenance cadastrale de 2
ares et 27 centiares, 
Considérant  que  les  occupants  de  l’appartement  du  troisième
étage droite, ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 29
novembre 2022 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  l’appartement  du  deuxième  étage  droite  est
inoccupé, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes,  au  niveau  du
plancher bas de l’appartement du 3ème étage droite : 
- Souplesse anormale et déformation localisée du plancher dans la
salle  de  bain  et  l’entrée  cuisine,  avec  risque  immédiat
d’effondrement partiel du plancher et de chute des personnes,
- Dégradation des pièces d’enfustage bois sous la salle de bain et
entrée  cuisine,  avec  risque  immédiat  d’effondrement  partiel  du
plancher et de chute des personnes, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle

182/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  4  rue  Vincent  Leblanc  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810C,  numéro
0105, quartier  La Joliette,  pour une contenance cadastrale de 2
ares et 27 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet CITYA
PARADIS,  syndic  domicilié  sis  146  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE 6EME. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,  sous 15 jours  à
dater de la notification du présent arrêté : Faire appel à un homme
de l’art qualifié pour compléter et attester la mise en sécurité du
plancher bas du 3ème étage droite. 

Article  2  Les  appartements  du  deuxième  étage  droite  et  du
troisième étage droite de l’immeuble sis 4 rue Vincent Leblanc -
13002  MARSEILLE  2EME  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du deuxième étage droite et
du  troisième  étage  droite,  interdits,  doivent  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Ces  accès  seront  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport de visite susvisé,
ils  sont  tenus  d’en  informer  les  services  de  la  commune  pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  de  l’appartement  du  troisième  étage
droite, ont été évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article  L.521-3-1  du code  de la  construction  et  de  l’habitation.
Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans
les lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à
tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire de l’appartement du troisième étage droite
doit informer immédiatement la Direction du logement et de la lutte

contre l’habitat indigne, sise 13 Boulevard de Dunkerque, 13002
MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  4  rue  Vincent  Leblanc  -  13002
MARSEILLE  2EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  CITYA
PARADIS,  syndic  domicilié  sis  146  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE  6EME.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022
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2022_03856_VDM  -  SDI  22/0630  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité urgente – 30 rue Hoche - 13003 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l'arrêté urgent de mise en sécurité n° 2022_03422_VDM signé
en date du 21 octobre 2022, qui interdit pour raison de sécurité
l'occupation de l’appartement au 4e étage de l’immeuble sis 30 rue
Hoche - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  25  octobre  2022,  par  l’entreprise
CONCEPT ET RENOVATION 13 (siret  n°  888 403 805 00011),
représentée  par  Monsieur  ROUABHI  Adel,  domicilié  12  rue
Montbrion – 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l’immeuble sis  30 rue Hoche – 13003 MARSEILLE
3EME  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété,  à  la  SCI  R&D IMMO,  domiciliée  au  30 rue  Hoche –
13003 MARSEILLE et représenté par Monsieur Larbi REDJIMI et
Monsieur Fernando DA SILVA, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de l’entreprise CONCEPT
ET RENOVATION 13, en date du 25 octobre 2022, que les travaux
de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 4
novembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparations
définitifs attestés le 25 octobre 2022 par l’entreprise CONCEPT ET
RENOVATION  13,  dans  l’immeuble  sis  30  rue  Hoche  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  816A,  numéro
0038, quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 1
are et 40 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété,  à  la  SCI  R&D IMMO (siret  n°  532 330 693
00021),  domiciliée  30  rue  Hoche  –  13003  MARSEILLE  et
représentée par Monsieur  Larbi  REDJIMI et  Monsieur Fernando
DA SILVA. La mainlevée de l’arrêté urgent de mise en sécurité n°
2022_03422_VDM  signé  en  date  du  21  octobre  2022  est
prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 30 rue Hoche -
13003 MARSEILLE est de nouveau autorisé.  Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03857_VDM - SDI  21/0449 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  URGENTE  -  220  CHEMIN  DE
L’ARMÉE D'AFRIQUE - 13010 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM en date du 12 septembre 2022
portant délégation de signature, durant la période d'empêchement
de Monsieur Patrick AMICO, à Monsieur Joël CANICAVE, adjoint
en  charge des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_03464_VDM signé en date du 31 octobre 2022, 
Vu l’attestation établie le 20 novembre 2022 par Monsieur Lionel
VAUZELLE,  représentant  le  bureau  d’études  IBTP  CONSULT
(SIRET n° 834 077 471 00011), domicilié 214 avenue Jean Moulin
– 13580 LA FARE LES OLIVIERS, 
Considérant le mur de soutènement  sis 220 chemin de l’Armée
d’Afrique  -  13010  MARSEILLE  10EME,  situé  à  l’ouest  de  la
parcelle  cadastrée  section  860C,  numéro  0173,  quartier  La
Timone, pour une contenance cadastrale de 5 ares et 9 centiares, 
Considérant le propriétaire du mur de soutènement sis 220 chemin
de l’Armée d’Afrique - 13010 MARSEILLE pris en la personne de
la  Société  Soc  Promotion  Montages  Immobilier  (SOPROMI),
SIREN  n°  482  458  957,  domiciliée  29  rue  Lulli  -  13001
MARSEILLE,  dont  la  gérante  est  Madame  Emmanuelle
GIRAVALLI, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Lionel
VAUZELLE, représentant le bureau d’études IBTP CONSULT, que
les travaux de réparation définitive ont été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 22
novembre 2022, a permis de constater la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestés  le  20  novembre  2022  par  Monsieur  Lionel
VAUZELLE représentant le bureau d’études IBTP CONSULT, du
mur de soutènement sis 220 chemin de l’Armée d’Afrique - 13010
MARSEILLE  10EME,  situé  à  l’ouest  de  la  parcelle  cadastrée
section  860C,  numéro  0173,  quartier  La  Timone,  pour  une
contenance cadastrale de 5 ares et 9 centiares, appartenant, selon
nos  informations  à  ce jour,  en toute propriété à la  Société  Soc
Promotion Montages Immobilier (SOPROMI), SIREN n° 482 458
957, domiciliée 29 rue Lulli - 13001 MARSEILLE, ou à ses ayants
droit, et dont la gérante est Madame Emmanuelle GIRAVALLI. La
mainlevée  de  l’arrêté  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_03464_VDM  signé  en  date  du  31  octobre  2022  est
prononcée. 

Article 2 L’accès à la voie au droit du mur de soutènement sis 220
chemin de l’Armée d’Afrique - 13010 MARSEILLE 10EME situé à
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l’ouest  de  la  parcelle  cadastrée  section  860C,  numéro  0173,
quartier  La  Timone,  sur  une  profondeur  de  3  mètres  est  de
nouveau  autorisé.  Le  périmètre  de  sécurité  sera  retiré  par  la
Métropole Aix Marseille Provence. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03858_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l’arrêté
n°2019_01698_VDM du 23 mai 2019 – 18 rue Saint Saëns -
13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n°2019_01698_VDM, signé en date du 23 mai 2019,
portant  interdiction  d’occuper  les  appartements  du  4ème étage,
2ème appartement à droite et du 5ème étage, 2ème appartement
à droite en montant les escaliers, de l’immeuble sis 18 rue Saint
Saëns – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation en date du 20 octobre 2022, de Monsieur Gaspard
MICHELETTI  du  bureau  d’études  techniques  NSL  Architectes
Ingénieurs, domicilié 10 rue Virgile Marron – 13005 MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  18  rue  Saint  Saëns  –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 804B, numéro 0353,
quartier Opéra, pour une contenance cadastrale de 89 centiares,
appartient au syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 18 rue
Saint  Saëns – 13001 MARSEILLE 1ER pris  en la personne de
l’agence D4 Immobilier,  domiciliée 7,impasse du Pistou -  13009
MARSEILLE, 
Considérant la visite du service municipal de la Ville de Marseille
en date du 5 septembre 2022, constatant la bonne réalisation des
travaux mettant durablement fin au danger, 
Considérant que l’attestation de Monsieur Gaspard MICHELETTI
du  bureau  d’études  techniques  NSL Architectes  Ingénieurs,  en
date du 20 octobre  2022,  transmise au service municipal  le  21
octobre 2022, relative aux travaux de reprise du plancher réalisés
suite  à  son  effondrement,  atteste  que  les  travaux  ont  bien  été
effectués dans les règles de l’art, les planches d'enfustages ont été
changées et une nouvelle chape a été coulée et que les travaux
réalisés  permettent  de  mettre  fin  durablement  aux  risques
identifiés, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 20
octobre 2022 par le bureau d’études techniques NSL Architectes
Ingénieurs. L’arrêté susvisé n°2019_01698_VDM signé en date du
23 mai 2019 est abrogé. 

Article  2  Les  accès  et  l’occupation  des  appartements  du  4ème
étage,  2ème  appartement  à  droite,  et  du  5ème  étage,  2ème
appartement à droite en montant les escaliers, de l’immeuble sis
18 rue Saint Saëns – 13001 MARSEILLE 1ER sont de nouveau
autorisés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
représentant du syndicat des copropriétaires pris en la personne
de l’agence D4 Immobilier domiciliée 7 impasse du Pistou – 13009
MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 30 novembre 2022

2022_03859_VDM - SDI 22/012 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_02160_VDM - 1 place
Pierre Brossolette - 13004 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  de
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2022_02160_VDM signé en date
du 22 juin 2022, 
Vu  l’arrêté  modificatif  de  mise  en  sécurité  n°2022_03035_VDM
signé en date du 15 septembre 2022, 
Vu  l’attestation  établie  en  date  du  25  août  2022  par  Monsieur
Romain  POUCHOUX,  ingénieur  du  bureau  d’études  Ingénierie
Travaux  Provence  (SIRET  n°911  467  553  00010),  décrivant
l’ensemble  immobilier  1  place  Pierre  Brossolette  –  13004
MARSEILLE comme un ensemble de deux bâtiments distincts aux
structures différentes. 
Vu l’attestation établie en date du 28 octobre 2022 par Monsieur
Romain  POUCHOUX,  ingénieur  du  bureau  d’études  Ingénierie
Travaux  Provence,  assurant  l’absence  de risque vis-à-vis  de  la
sécurité  des  personnes  suite  à  l’ensemble  des  travaux  de
réparation entrepris sur le bâtiment ancien (hors extension). 
Considérant l’immeuble sis 1 place Pierre Brossolette / 124 avenue
des  Chartreux  –  13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée
section 818B, numéro 62, quartier  Les Cinq Avenues,  pour une
contenance cadastrale de 1 are et 85 centiares, 
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Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  25  août  2022  de
Monsieur  Romain  POUCHOUX  du  bureau  d’études  Ingénierie
Travaux Provence, décrivant l’ensemble immobilier 1 place Pierre
Brossolette – 13004 MARSEILLE comme un ensemble de deux
bâtiments  distincts  aux  structures  différentes,  qu’il  existe  donc
deux bâtiments sur cette parcelle et qu’il convient de différencier,
d’une part le « bâtiment ancien de type construction marseillaise »
dont l’accès se situe 1 place Pierre Brossolette -13004 Marseille et
d’autre part  « l’extension » dont l’accès se fait  via l’avenue des
Chartreux – 13004 MARSEILLE. 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation susvisée du 28 octobre
2022  du  bureau  d’études  Ingénierie  Travaux  Provence,  que
l’occupation,  l’utilisation  et  l’accès  à  l’ensemble  du  «  bâtiment
ancien de type construction marseillaise » accessible depuis le 1
place  Pierre  Brossolette  –  13004  MARSEILLE  peuvent  être  à
nouveau autorisés, 
Considérant  le  document  reçu par  nos  services  en date  du 24
novembre 2022 du propriétaire de l’ensemble immobilier  situé 1
place Pierre Brossolette – 13004 Marseille, attestant de la vacance
du bâtiment dénommé ci-avant « l’extension », 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2022_02160_VDM  du  22  juin  2022  et  d’abroger  l’arrêté
modificatif  de  mise  en  sécurité  n°2022_03035_VDM  du  15
septembre 2022,
Considérant que la visite des services municipaux en date du 8
novembre 2022 a permis de constater la réalisation des travaux, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_02160_VDM du 22 juin 2022, est modifié comme suit : «
L’ensemble  immobilier  sis  1  place  Pierre  Brossolette  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 818B, numéro 62,
quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 1
are et 85 centiares,  composé de deux bâtiments  aux structures
distinctes, un « bâtiment ancien de type construction marseillaise »
dont l’accès se situe 1 place Pierre Brossolette - 13004 Marseille
et « l’extension » dont l’accès se fait via l’avenue des Chartreux –
13004 Marseille, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété à la Société SCI DMF, domiciliée Les Trois Ponts –
14  chemin  de  Sainte-Croix  -  13010  MARSEILLE,  gérée  par
Monsieur Marc DAVIN, ou à ses ayants-droit, suivant acte reçu par
Maître  JUMELET,  notaire  à  MARSEILLE  le  30/01/1997  et  dont
copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière
de MARSEILLE le 21/03/1997 sous la référence d’enliassement
Volume 97 p n°2002. Le propriétaire identifié au sein du présent
article est mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de
réparations suivants : 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de la structure
du  bâtiment  qualifié  «  d’extension  »,  dont  l’accès  se  fait  via
l’avenue  des  Chartreux  –  13004  Marseille,  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, 
- Faire vérifier et identifier l’origine des infiltrations constatées, et
réparer les réseaux humides ainsi que les ouvrages endommagés,

- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des désordres listés dans le rapport de visite, en se conformant
aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art  suscité,  et
notamment : 
- Conforter l’ensemble des planchers, des balcons y compris caves
et terrasses de fond de cour, 
-  Réparer  les  fuites  sur  l’ensemble  des  réseaux humides et  de
plomberie, 
-  Faire  vérifier  l’état  de  la  toiture  de  l’extension  et  engager,  si
nécessaire, des travaux de réparation définitifs, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réparer des désordres relevés ultérieurement lors du diagnostic
établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. » 

Article  2  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_02160_VDM du 22 juin 2022, est modifié comme suit : «
Seul le bâtiment dénommé « l’extension » dont l’accès se fait via

l’avenue des Chartreux – 13004 Marseille de l’ensemble immobilier
sis  1  place  Pierre  Brossolette  -  13004  MARSEILLE  4EME,  est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise
en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides  pourront  être rétablis  à la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_02160_VDM du 22 juin 2022, est modifié comme suit : «
Les  accès  à  l’immeuble  interdit,  dit  «  extension  »,  doivent  être
immédiatement  neutralisés  depuis  l’avenue  des  Chartreux  et
depuis le bâtiment ancien principal autorisé, par tous les moyens
que jugera utiles le propriétaire.  Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés des travaux
de réparation définitifs. » 

Article 4 Les articles quatrième, cinquième et sixième de l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°2022_02160_VDM  du  22  juin  2022,  sont
supprimés. Les autres dispositions de l’arrêté n°2022_02160_VDM
restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire de l’immeuble pris en la personne de la Société SCI
DMF, domiciliée Les Trois Ponts – 14 chemin de Sainte-Croix -
13010 MARSEILLE, gérée par Monsieur Marc DAVIN. Celui-ci le
transmettra  aux  ayants  droit  ainsi  qu’aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

22_03861_VDM - SDI 21/451 - Arrêté de Mise en sécurité - 8
rue d'Aubagne - 13001 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
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indigne, 
Vu l'arrêté n°2022_02980_VDM, en date du 12 septembre 2022,
portant  délégation  de  signature,  pendant  la  période
d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  AMICO,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE, adjoint en charge des finances, des moyens généraux
et des budgets participatifs, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 15 juin 2021, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 7
juin 2021 au syndic Cabinet FERGAN, faisant état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  8  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 mai 2021 et notifié au syndic en date du 7
juin  2021,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  8  rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 8 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0081,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  55
centiares, 
Considérant  que,  lors de la visite  technique en date du 10 mai
2021, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
-  Présence  de  fissures  diagonales  en  façade  sur  rue  sur  les
allèges de la travée du milieu, à tous les niveaux, avec risque de
destructuration de la façade et de chute de matériaux sur la voie
publique,
-  Traces d’écoulement d’eau sur la façade sur rue au droit  des
bandeaux filants, épaufrures de l’enduit avec risque de chute de
matériaux sur la voie publique, 
Considérant  le  diagnostic  structurel  partiel  établi  par  le  bureau
d’études DMI Provence, indice 0, en date du 2 mars 2022, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 23 mars
2022, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Caves
: 
- présence d’humidité et d’eau sortant du pied du mur de façade
sur  rue,  corrosion  des  aciers,  fissuration  des  maçonneries  et
détachement des enduits avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
-  présence  d’encombrants  constituant  un  potentiel  calorifique
proche du réseau électrique, Mezzanine : 
- revêtement de sol fissuré et déformé localement, avec risque de
chute de personnes, 1 er étage : 
- présence de chape rapportée au sol, surchargeant le plancher, et
de carrelage cassé ou fissuré par endroits, avec risque de chute
de personnes et de chute de matériaux sur les personnes,
-  poutres du plancher  haut  dégradées avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Étages : 
- traces d’infiltrations en plafond avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant le diagnostic structurel établi par le bureau d’études
DMI Provence, indice A, en date du 14 octobre 2022, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  8  rue  d’Aubagne -  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0081,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 55 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  8  rue
d’Aubagne, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 8 rue
d’Aubagne. Le syndicat des copropriétaires est représenté par son
syndic  en  exercice,  le  cabinet  FERGAN  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE, 17 rue de Brignoles – 13006. Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés au sein du

présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Établir les préconisations techniques pour la mise en œuvre des
travaux de réparation définitifs,  suivant  les  diagnostics  suscités,
notamment : 
- créer une ventilation efficace des caves,
-  vérifier  les  éléments  porteurs  dans  les  caves  (aciers,
maçonneries)
- traiter les enduits des caves (purge et réfection),
- sonder le sol  de la mezzanine et assurer  son confortement  si
nécessaire,
- sonder les planchers et les conforter si nécessaire,
- vérifier le bon fonctionnement des réseaux humides communs et
privatifs  de  l’immeuble,  procéder  à leur  réparation  et  assurer  la
bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, fissurations, calfeutrements,
réseaux….).  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  8  rue
d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE  1ER,  ou  leurs  ayants  droit,
doivent sous un délai  de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté, mettre fin durablement au danger en réalisant les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  8  rue
d’Aubagne – 13001 MARSEILLE 1ER, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation définitifs, suivant planning et avis établis par l’homme de
l’art  missionné, à compter de la notification du présent arrêté et
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur, bureau d'études techniques spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
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mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 8 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER, à savoir le cabinet FERGAN dont le siège est à MARSEILLE,
17 rue de Brignoles – 13006. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 novembre 2022

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2022_03681_VDM  -  ERP  T11992  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  -  INTERMARCHE  ET  PS  -  207,  bd  de  Sainte-
Marguerite - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,

Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981
modifié relatif aux établissements recevant du public de type M,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu le procès-verbal n° 2022/00962 de la Commission Communale
de  Sécurité  du  10/11/2022  relatif  à  la  visite  de  réception  des
travaux  du  PC  N°  013055  17  01032M02  concernant
l'établissement  INTERMARCHE  ET  PS  –  207,  bd  de  Sainte-
Marguerite - 13009 MARSEILLE, classé en 3ème catégorie des
établissements recevant du public de types M, N et PS ci-annexé,
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  10/11/2022  dans  les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2022/00962 concernant
l'établissement  INTERMARCHE  ET  PS  –  207,  bd  de  Sainte-
Marguerite – 13009 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public
fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  le  bureau VERITAS en date  du 10/11/2022 -
Rapport n° : 9601939/1/CF ATT-HAND ci-annexée, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  INTERMARCHE  ET  PS  –  207  bd  de  Sainte-
Marguerite -  13009 MARSEILLE est  autorisé  à  ouvrir  au public
dans les conditions fixées au procès-verbal n° 2022/00962 de la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  10/11/2022  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements  recevant  du public  établie
par  le  bureau  VERITAS en  date  du  10/11/2022  -  Rapport  n°  :
9601939/1/CF ATT-HAND. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il
en sera de même des changements de destination des locaux, des
travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Cette décision est susceptible de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 
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Fait le 18 novembre 2022

2022_03746_VDM  -  ERP  T12063  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  -  Centre  d'hébergement  d'urgence  et  Samu
Social - 29/31, bd Magallon - 13015 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  25  otobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 10 décembre 2004
modifié relatif aux établissements recevant du public de type U,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type W,
Vu le procès-verbal n° 2022/00982 de la Commission Communale
de Sécurité du 18 novembre 2022 relatif  à la visite de réception
des  travaux  du  PC  N°  013055  18  00964M01  concernant
l'établissement  CENTRE  D’HEBERGEMENT  D’URGENCE  ET
SAMU SOCIAL – 29/31, bd Magallon – 13015 Marseille, classé en
4ème catégorie des établissements recevant du public de types O,
L, N, U et W, ci-annexé,
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Commission Communale de Sécurité le 18 novembre 2022 dans
les conditions fixées au procès-verbal n° 2022/00982 concernant
l'établissement  CENTRE  D’HEBERGEMENT  D’URGENCE  ET
SAMU  SOCIAL  –  29/31,  bd  Magallon  –  13015  Marseille,  qui
garantit la sécurité du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  la  société  QUALICONSULT  en  date  du  08
novembre 2022 – N° d’affaire 041131800451, ci-annexée, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  CENTRE  D’HEBERGEMENT  D’URGENCE  ET
SAMU  SOCIAL  –  29/31,  bd  Magallon  –  13015  Marseille  est
autorisé à ouvrir  au public dans les conditions fixées au procès-
verbal n° 2022/00982 de la Commission Communale de Sécurité
du  18  novembre  2022  et  à  l'attestation  de  vérification  de
l’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements
recevant du public établie par la société QUALICONSULT en date
du 08 novembre 2022 – N° d’affaire 041131800451. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de

Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Cette décision est susceptible de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 

Fait le 25 novembre 2022

2022_03781_VDM  -  ERP  T22280  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture - Service Civil du Tribunal Judiciaire de Marseille
- 25/27, rue Edouard Delanglade - 13006 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type W,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu le procès-verbal n° 2022/00927 de la Commission Communale
de Sécurité du 28 octobre 2022 relatif à la visite de réception des
travaux du PC N° 013055 21 00422P0 concernant l'établissement
SERVICE CIVIL DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE MARSEILLE –
25/27, rue Edouard Delanglade – 13006 Marseille, classé en 3ème
catégorie des établissements recevant du public de types W et L,
ci-annexé,
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission Communale de Sécurité le 28 octobre 2022 dans les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  2022/00927  concernant
l'établissement  SERVICE CIVIL DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MARSEILLE – 25/27, rue Edouard Delanglade – 13006 Marseille,
qui garantit la sécurité du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par le bureau VERITAS en date du 20 septembre
2022 – réf. : RAPP.ATT_HAND.014.V3 – N° contrat : 10591428, ci-
annexée,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par la société APAVE en date du 29 septembre 2022
– N° contrat : 2002902.1, ci-annexée, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  SERVICE CIVIL DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MARSEILLE – 25/27, rue Edouard Delanglade – 13006 Marseille
est autorisé à ouvrir au public dans les conditions fixées au procès-
verbal n° 2022/00927 de la Commission Communale de Sécurité
du 28 octobre 2022, à l'attestation de vérification de l'accessibilité
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du
public établie par le bureau VERITAS en date du 20 septembre

189/200



Recueil des actes administratifs N°674 du 01-12-2022

2022 – réf. : RAPP.ATT_HAND.014.V3 – N° contrat : 10591428 et
à  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les  établissements  recevant  du public établie
par la société APAVE en date du 29 septembre 2022 – N° contrat :
2002902.1. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Cette décision est  susceptible de recours devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 

Fait le 25 novembre 2022

2022_03794_VDM  -  ERP  T1407  -  Arrêté  de  fermeture  du
bâtiment  Le  Cantou  -  EHPAD  SAINT-GEORGES  -  92,  rue
Condorcet - 13016 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  l’incendie  survenu  le  23  novembre  2022  au  bâtiment  «  Le
Cantou  »  -  EHPAD  SAINT-  GEORGES  –  92,  rue  Condorcet  -
13016 MARSEILLE, classé en 4ème catégorie des établissements
recevant  du  public  de  type  J,  ayant  nécessité  l’intervention  du
bataillon de marins pompiers de Marseille,  CONSIDERANT que
cet établissement est exploité par Monsieur Frédéric ALLIBERT –
Tél  :  04  91  46  09  58  –  courriel  :  fmbstgeorges@orange.fr,
CONSIDERANT  les  dommages  structurels  et  les
dysfonctionnements  des organes de sécurité et  des installations
techniques provoqués par le sinistre, représentant un réel danger
pour la sécurité des personnes hébergées ou venant à s’y trouver,
CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre immédiatement un arrêté
de fermeture sans attendre la visite de la Commission Communale
de Sécurité pour la sécurité des résidents, CONSIDERANT qu'au
terme  de  l'article  R  143-45  du  Code  de  la  Construction  et  de
l'Habitation, le Maire peut ordonner la fermeture d'un établissement
en infraction aux dispositions du chapitre III relative à la protection
contre les risques d'incendie et de panique dans les immeubles
recevant du public. 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté, le bâtiment
« Le Cantou » - EHPAD SAINT-GEORGES – 92, rue Condorcet –
13016 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir
qu'après : 
- une autorisation délivrée par l’autorité administrative concernant
les  travaux  de  mise  en  conformité  de  l’établissement
conformément à l’article L 143-3 du code de la construction et de
l’habitation,
-  une  visite  de  la  commission  de  sécurité  et  une  autorisation
délivrée par arrêté municipal conformément à l'article R 143-39 du
Code  de  la  Construction  et  de  l'Habitation.  Le  fait  pour  le
propriétaire ou l'exploitant, malgré une mise en demeure du maire
d'avoir à se conformer à l'arrêté pris en application de l'article L.
143.3  du  code  précité,  de  ne  pas  procéder  à  la  fermeture  de
l'établissement est puni de 3 750 euros d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Cette décision est susceptible de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 

Fait le 24 novembre 2022

2022_03820_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  de  tir  du  feu
d'artifice  de  la  fête  des lumières  au  parc  de la  colline  St
Joseph le 18/12/2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret  n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à  la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  consentie  par
Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en
charge de la sécurité civile de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
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de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu la requête présentée par la Mairie de Marseille secteur 5 (9-
10ème  arrondissements)  et  son  représentant  Azziz  CHAIB-
EDDOUR, en date du 13 septembre 2022 et le dossier fourni à son
appui,  contenant  notamment  l’attestation  d’assurance  présentée
par la société « EFC EVENTS », chargée du tir, la désignation et
les certifications de l’artificier M. HARFI Eric, la date, le lieu précis
envisagé du tir et les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 23 novembre
2022,
Considérant le courrier n°1717 BMPM/PVT/R-PART/NP émis par
le  Bataillon  des  Marins  Pompiers  de  Marseille  en  date  du  18
novembre 2022 suite à l’étude du dossier précité présenté par la
société  «  EFC  EVENTS»,  précisant  les  principales  mesures
prescrites dans le dossier sécurité du spectacle pyrotechnique : 
- Le responsable de la mise en œuvre des artifices et du tir est
l’artificier,
- Les installations pyrotechniques seront inaccessibles au public,
-  Les  vérifications  suivantes  seront  réalisées  avant  le  tir  :  o
Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des  protections  ;  o
Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- La distance de sécurité pour les artifices sera de 100 mètres pour
la zone 1 et 60 mètres pour la zone 2 (voir annexe 1),
- Le périmètre de sécurité et le dispositif de gardiennage sont sous
la surveillance de 19 agents répartis sur les différents accès, du
début du spectacle jusqu’à la fin du déminage, 

Article  1  La  Mairie  de  Marseille  secteur  5  (9-10ème
arrondissements)  et  son  représentant  Azziz  CHAIB-EDDOUR,
organisateur du spectacle pyrotechnique, est autorisé à faire tirer
un feu d’artifice de catégorie F4 le 18 décembre 2022 à 18h30 au
Parc  de  la  Colline  Saint  Joseph,  boulevard  du  Redon  -  13009
Marseille. L’artificier M. HARFI Eric, représentant la société « EFC
EVENTS »,  responsable de de la mise  en œuvre du spectacle
pyrotechnique, est autorisé à tirer un feu d’artifice de catégorie F4
le 18 décembre 2022 à 18h30 au Parc de la Colline Saint Joseph,
boulevard du Redon - 13009 Marseille. 

Article  2  L’organisateur  de  l’évènement,  la  Mairie  de  Marseille
secteur 5 (9-10ème arrondissements) et l’artificier M. HARFI Eric,
représentant  la  société  «  EFC  EVENTS  »,  sont  en  charge
d’installer  un  périmètre  de  sécurité  conformément  au  plan  en
annexe  1,  d’en  assurer  la  surveillance  et  le  contrôle.  Ils  sont
également tenus de respecter les mesures de sécurité prescrites
dans le dossier pyrotechnique et d'annuler le tir en cas de vitesse
du vent supérieure à 40 km/h. Les prescriptions complémentaires
de sécurité émises par le BMPM à respecter pour le tir sont les
suivantes : 
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- Des extincteurs devront être disposés à proximité des zones de
tir ;
- Le parc devra être débroussaillé ;
- La sécurité incendie sera assurée par l’artificier présent sur le site
;
- Une personne devra être désignée pour accueillir les secours ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants. 
- Si des pièces sont manquantes, elles doivent être signalées aux
services de police.
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à :
- La Mairie de Marseille secteur 5 (9-10ème arrondissements) et
son  représentant  Azziz  CHAIB-EDDOUR,  150  boulevard  Paul
Claudel - 13009 Marseille ;
- M. HARFI Eric, artificier, représentant la société « EFC EVENTS
»,  chemin  départemental  12  –  13114  PUYLOUBIER  ;  et  sera
transmis :
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Service Gestion événementielle de la Ville de Marseille,
- au Directeur de la Police Municipale,

- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au service risques de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Article 4 Monsieur l’organisateur du tir, Monsieur le responsable de
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des
Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 décembre 2022

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 11EME ET 12EME 
ARRONDISSEMENTS

2022_0009_MS6  -  ARRÊTÉ  PORTANT  ABROGATION  ET
DELEGATION DE FONCTION DE MADAME SOUAAD RADY -
10EME  ADJOINTE  D'ARRONDISSEMENTS  -  MAIRIE  DES
11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L 2511-28,
Vu  la  loi  n°96-142  du  21  février  1996,  relative  à  l’organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale,
Vu  le  Procès  Verbal  de  l’élection  du  Maire,  des  11  adjoints
d’arrondissements et des 3 adjoints chargés de quartiers lors de la
séance  d’installation  des  11ème  et  12ème  Arrondissements  en
date du 4 novembre 2020,
Vu la délégation de fonction accordée à Souaad RADY par arrêté
n°20218_0013_MS6 en date du 19 janvier  2021,  en mairie  des
11ème et 12ème Arrondissements,
Considérant la nécessité de modifier la délégation de l’élu désigné
à l’nnarticle 2. 

Article 1 Notre arrêté n° 2021_0013_MS6 en date du 19 janvier
2021, déléguant une partie de nos fonctions à Souaad RADY, 10e
Adjointe d’arrondissements, chargée de quartiers
- 11e arrondissement, est abrogé. 

Article  2  Une  partie  de  nos  fonctions  est  déléguée  à  Souaad
RADY, 10e Adjointe d’arrondissements chargée de quartiers - 11e
arrondissement en ce qui concerne la Politique de la Ville, Lutte
contre les discriminations et la Solidarité. 

Article  3  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Article  4  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 17 novembre 2022
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2022_0010_MS6  -  ARRÊTÉ  PORTANT  ABROGATION  ET
DELEGATION  DE  FONCTION  DE  MADAME  LAURENCE
LUCCIONI - CONSEILLÈRE D'ARRONDISSEMENTS - MAIRIE
DES 11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L 2511-28,
Vu  la  loi  n°96-142  du  21  février  1996,  relative  à  l’organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale,
Vu  le  Procès  Verbal  de  l’élection  du  Maire,  des  11  adjoints
d’arrondissements et des 3 adjoints chargés de quartiers lors de la
séance  d’installation  des  11ème  et  12ème  Arrondissements  en
date du 4 Novembre,
Vu la délégation de fonction accordée à Laurence LUCCIONI par
arrêté n°2020_0063_MS6 en date du 14 décembre 2020, en mairie
des 11ème et 12ème Arrondissements.
Considérant la nécessité de modifier la délégation de l’élu désigné
à l’nnarticle 2. 

Article 1 Notre arrêté n° 2020_0063_MS6 en date du 14 décembre
2020,  déléguant  une  partie  de  nos  fonctions  à  Laurence
LUCCIONI, Conseillère d’arrondissements, est abrogé. 

Article  2  Une partie  de  nos  fonctions  est  déléguée à  Laurence
LUCCIONI, Conseillère d’arrondissements en ce qui concerne les
Droits des Femmes, le Handicap et la Cause animale. 

Article  3  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Article  4  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 17 novembre 2022

2022_0011_MS6  -  ARRÊTÉ  PORTANT  ABROGATION  ET
DELEGATION DE FONCTION DE MADAME AURELIE SCIARA
-  CONSEILLÈRE  D'ARRONDISSEMENTS  -  MAIRIE  DES
11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L 2511-28,
Vu  la  loi  n°96-142  du  21  février  1996,  relative  à  l’organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale,
Vu  le  Procès  Verbal  de  l’élection  du  Maire,  des  11  adjoints
d’arrondissements et des 3 adjoints chargés de quartiers lors de la
séance  d’installation  des  11ème  et  12ème  Arrondissements  en
date du 4 novembre 2020,
Vu la délégation de fonction accordée à Aurélie SCIARA par arrêté
n°2020_0047_MS6 en date du 6 novembre 2020, en mairie des
11ème et 12ème Arrondissements,
Considérant la nécessité de modifier la délégation de l’élu désigné
à l’nnarticle 2. 

Article 1 Notre arrêté n° 2020S_0047_MS6 en date du 6 novembre
2020,  déléguant  une partie  de nos fonctions à Aurélie SCIARA,
Conseillère d’arrondissements, est abrogé. 

Article  2  Une  partie  de  nos  fonctions  est  déléguée  à  Aurélie
SCIARA Conseillère  d’arrondissements,  en  ce  qui  concerne  le
Sport et la Jeunesse. 

Article  3  La  Directrice  Générale  des  Services  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Article  4  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 17 novembre 2022

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2200052  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  BD  DU
REDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le
cadre de l'amélioration des conditions de stationnement à durée
limitée en usages mutualisés, il est nécessaire de réglementer le
stationnement BD DU REDON.

A dater de la publication du présent arrêté.
ARRETONS :
Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) dans l'emplacement réservé
à cet effet, sauf pour les opérations de livraison, côté pair sur 15
mètres,  sur  trottoir  aménagé,  de  8H00  à  12H00,  15  minutes
maximum, entre le N°262 et le N°268 BD DU REDON.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art.  R 417-10 du code de la route),  plus de 15 minutes,  dans
l'emplacement  réservé  à  cet  effet,  sur  15  mètres  côté  pair,  sur
trottoir aménagé, de 12H00 à 19H00, entre le N°262 et le N°268
BD DU REDON.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  dans  l’emplacement
réservé à cet effet, BD DU REDON, côté pair sur 15 mètres sur
trottoir  aménagé,  en  dehors  des  horaires  règlementés,  entre  le
N°262 et le N°268.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  8  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 janvier 2022
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P2200052  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  BD  DU
REDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le
cadre de l'amélioration des conditions de stationnement à durée
limitée en usages mutualisés, il est nécessaire de réglementer le
stationnement BD DU REDON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) dans l'emplacement réservé
à cet effet, sauf pour les opérations de livraison, côté pair sur 15
mètres,  sur  trottoir  aménagé,  de  8H00  à  12H00,  15  minutes
maximum, entre le N°262 et le N°268 BD DU REDON.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art.  R 417-10 du code de la route),  plus de 15 minutes,  dans
l'emplacement  réservé  à  cet  effet,  sur  15  mètres  côté  pair,  sur
trottoir aménagé, de 12H00 à 19H00, entre le N°262 et le N°268
BD DU REDON.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  dans  l’emplacement
réservé à cet effet, BD DU REDON, côté pair sur 15 mètres sur
trottoir  aménagé,  en  dehors  des  horaires  règlementés,  entre  le
N°262 et le N°268.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  8  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 janvier 2022

P2200168 - Permanent Aire Piétonne PCE AUX HUILES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu Le code de la route et notamment ses articles R.110-2 relatif à

la  définition  des  aires  piétonnes,  R.411-3  (périmètre  des  aires
piétonnes),  R.412-7  (véhicules  motorisés),  R.417-10
(stationnement gênant),  R.431-9 (cycles),  L.318-1 (conditions de
circulation privilégiées pour les véhicules à très faibles émissions)
Vu La loi 201 8-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des
données  personnelles,  et  le  Règlement  (UE)  2016/679  du
Parlement  Européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 relatif  à  la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des
données  à  caractère  personnel  et  à  la  libre  circulation  de  ces
données
Vu Les décrets N°2008-754 du 30 juillet 2008, N°2010-1390 du 12
novembre  2010,  N°2010-1581  du  16  décembre  2010  portant
diverses dispositions de sécurité routière
Vu Le décret  N°2016-858 du 29 juin 2016 relatif  aux certificats
qualité de l'air
Vu L'arrêté Ministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature
des véhicules classés en fonction de leur  niveau d'émission de
polluants atmosphériques
Vu La délibération N°03/0694/TUGE du Conseil  Municipal du 18
juillet 2003 relative aux conditions d'attribution des cartes d'accès
au  zones  piétonnes  de  Marseille  équipées  de  bornes
escamotables
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté Municipal P1901625 du 1er août 2019 réglementant la
circulation  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  sur  diverses
voies de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté municipal P1900711 du 13 mai 2019 réglementant la
circulation des poids lourds et les livraisons sur le territoire de la
commune de Marseille, notamment son nnarticle 7
Vu L'arrêté P1902123 réglementant les conditions de circulation et
de  stationnement  dans  les  aires  piétonnes  à  accès  par  bornes
automatiques de la commune de Marseille
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  diverses  ou  portions  de  voies  doivent  être
affectées en priorité à la circulation des piétons et être équipées de
bornes d'entrée ou de sortie , il est nécessaire de réglementer le
stationnement et la circulation PCE AUX HUILES.
Considérant qu'il convient de garantir la sécurité des usagers de
ces voies à prédominance piétonnes, en les affectant de manière
permanente à la circulation des piétons, PCE AUX HUILES.
Considérant le code de la route, dans son article L318-1 permet
d'octroyer aux véhicules à très faible émissions, en référence à des
critères  déterminés  par  décret,  des  conditions  de  circulation
privilégiés.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  Les  voies  de la Place AUX HUILES dans  la section
comprise  entre  le  Quai  de  RIVE  NEUVE  et  le  Cours  Honoré
D'ESTIENNE D'ORVE, sont considérés comme "aire piétonne" où
les  véhicules  sont  interdits  en  tout  temps,  l'arrêt  et  le
stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme  gênant,  sauf
certains dérogataires autorisés à rouler aux pas, et les piétons sont
prioritaires sur ceux-ci.

Article 2 : La ZONE PLACE AUX HUILES est une aire piétonne à
accès à bornes automatiques.

Article 3 :  La circulation  des  voies est  à  sens  uniques  :<br  />-
PLACE  AUX  HUILES<br  /><br  />Côté  pair,  dans  la  section
comprise entre le QUAI DE RIVE NEUVE et le COURS HONORE
D'ESTIENNE  D'ORVE.<br  />Repère  Sens  :  QUAI  DE  RIVE
NEUVE<br /><br />Côté impair, dans la section comprise entre le
COURS HONORE D'ESTIENNE D'ORVE  et  le  QUAI  DE RIVE
NEUVE.<br />RS: COURS HONORE D'ESTIENNE D'ORVE

Article  4  :  REGLEMENTATION GENERALE APPLICABLE A LA
CIRCULATION  ET  L'ARRÊT.<br  /><br  />4.1  Entrée  dans  l'aire
piétonne<br  />Les  véhicules  doivent  accéder  à  l'aire  piétonne,
exclusivement par le point d'entrée suivant :<br />- Côté pair, à la
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hauteur du n° 16 PLACE AUX HUILES<br /><br />4.2 Sortie de
l'aire  piétonne<br  />Les véhicules  doivent  quitter  l'aire piétonne,
exclusivement par le point de sortie suivant :<br />- Côté impair, à
la hauteur du n° 29 PLACE AUX HUILES<br /><br />Chaque point
d'entrée et de sortie de l'aire piétonne fera l'objet de la signalisation
réglementaire  conforme  à  l'instruction  interministérielle  sur  la
signalisation routière.

Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  6  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  7  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 9 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2022

P2200178 - Permanent Vitesse limitée à  CHE DU VALLON DE
LA BARASSE - DESIRE MACARIO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer la circulation et pour des raisons
de sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation CHE DU
VALLON DE LA BARASSE - DESIRE MACARIO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h, Chemin du VALLON DE
LA BARASSE - DESIRE MACARIO.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2022

P2200179 - Permanent Vitesse limitée à  CHE DU VALLON DE
LA BARASSE - DESIRE MACARIO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  de
ralentisseurs, il est nécessaire de modifier la réglementation de la
circulation  CHE  DU  VALLON  DE  LA  BARASSE  -  DESIRE
MACARIO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  Circ  n°  0101189  réglementant  la  circulation
Chemin du VALLON DE LA BARASSE - DESIRE MACARIO, est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et  les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2022
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P2200191 - Permanent Cédez le passage RUE NATIONALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer la circulation RUE NATIONALE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant RUE NATIONALE, seront soumis
à l'article R26.1 du code de la route (Balise "cédez le passage") à
leur débouché sur la Rue Colbert.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme, l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités et notamment en charge de la
voirie,  le  stationnement,  les  transports  urbains,  le  vélo,  la
circulation et les relations avec la RTM, M.ou Mme le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mai 2022

P2200249 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
CONSOLAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraison, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE CONSOLAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du Code de la Route), côté pair, sur 10 mètres, en
parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraison, au
droit du n° 8 Rue CONSOLAT, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 mai 2022

P2200260 - Permanent Stationnement réservé livraison CRS
BELSUNCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réactualisation  de  la
réglementation, et pour faciliter les conditions de livraisons, il est
nécessaire de réglementer le stationnement CRS BELSUNCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les
opérations de livraisons,  maximum 15 minutes,  en  parallèle sur
trottoir aménagé, sur 2 places (10 mètres), COURS BELSUNCE,
face à la Place François Mireur.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
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route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mai 2022

P2200278 - Permanent Cédez le passage RUE NATIONALE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer la circulation RUE NATIONALE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :

Article 1 : Les véhicules circulant RUE NATIONALE, seront soumis
à l'article R26.1 du code de la route (Balise "cédez le passage") à
leur débouché angle Rue d'Aix.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mai 2022

P2200335  -  Permanent  Stationnement  réservé  BD  DE  LA
POMME

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant l'implantation d'une borne monétique, il est nécessaire
de réglementer le stationnement BD DE LA POMME.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), côté pair sur une place, en
parallèle sur chaussée, sauf aux véhicules de la Direction de la
Propreté Urbaine réalisant une opération de remplissage d'eau, à
la hauteur du n° 22 BD DE LA POMME.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 juin 2022

P2200336 - Permanent Zone de rencontre BD DE LA POMME

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  suite  au  réaménagement  de  la  voirie,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation BD DE
LA POMME.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le Boulevard de la POMME est considéré comme une
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la
chaussée sans  y  stationner  et  bénéficient  de  la priorité  sur  les
véhicules.  La  vitesse  y  est  limitée  à  20km/h.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits en dehors des zones réservées à cet
effet. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes,
article R110-2 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 juin 2022

P2200513  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE ESPERANDIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évoution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  cocnditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE ESPERANDIEU.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piétons,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement RUE ESPERANDIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté circ n° 9403427 réglementant le stationnement
côté  pair,  à  cheval  trottoir/chaussée,  RUE  ESPERANDIEU,  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 octobre 2022

P2200524  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement  réservé  aux  personnes  handicapées  RUE
CLOVIS HUGUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE CLOVIS HUGUES.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement, RUE CLOVIS HUGUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0509247,  réglementant  le
stationnement côté impair, à cheval sur trottoir/chaussée, entre la
Rue Levat et la Rue Guibal, RUE CLOVIS HUGUES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
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Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 octobre 2022

P2200531  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE SERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE SERY.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement, RUE SERY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  9402240,  réglementant  le
stationnement  à  cheval  sur  trottoir/chaussée,  RUE  SERY,  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 octobre 2022

P2200552  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE SERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE SERY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair sur chaussée,
dans la section comprise entre le n°20 RUE SERY et le Boulevard
LECCIA, RUE SERY, dans la limite de la signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans la RUE SERY dans la section comprise entre
la Rue d'Orange et le Boulevard Leccia.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2022

P2200585 - Permanent Stationnement autorisé RUE SERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE SERY.
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Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation du stationnement, RUE SERY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 900348, réglementant le stationnement
autorisé, RUE SERY, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 novembre 2022
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M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille
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33 A, rue Montgrand
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